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 SOUS LA DIRECTION DE :Jean-Pierre [email protected]
 Stéphane LAGRÉ[email protected]
 Mireille [email protected]
 François [email protected]
 L’économie informelle dans les pays en développementL’économie informelle joue un rôle prédominant dans les pays en développement.Mieux comprendre le fonctionnement de leurs économies passe donc par une meilleureconnaissance de l’informel, domaine encore largement méconnu par les chercheurs etnégligé – voire perçu négativement – par les politiques publiques. Les travaux présentés icidressent un véritable « état de l’art » en matière de recherches économiques dans cedomaine, couvrant à la fois l’Asie, l’Afrique et l’Amérique latine et rédigés par des auteursvenant d’horizons très différents (dont la moitié originaires de pays en développement) :chercheurs exerçant dans des universités ou instituts de recherche, experts d’organisationsinternationales ou encore économistes dans des administrations nationales.
 Un message-clé ressort de l’ouvrage : les principales caractéristiques de l’économie informellesont relativement proches entre pays en développement, avec une forte précarité de l’emploiet une médiocrité des revenus et des conditions de travail. Ceci n’exclut pas des variationsen fonction du niveau de revenu de chaque pays, ainsi que l’existence d’une forte hétéro-généité au sein de chaque pays. Dans la mesure où l’économie informelle est condamnéeà perdurer, même dans les pays émergents, la définition de politiques de soutien constitueun enjeu majeur de développement.
 Cet ouvrage reprend une sélection de communications présentées lors d’une conférenceinternationale organisée en mai 2010 à Hanoï par l’Académie des sciences sociales duVietnam et l’Institut de recherche pour le développement, avec le soutien de l’AgenceFrançaise de Développement et de plusieurs organisations internationales : Banque mondiale,Organisation internationale du travail, Programme des Nations unies pour le dévelop-pement et Department for International Development.
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 Conférences & séminairesLe département de la Recherche de l’AFD organise de nombreux séminaires et conférences,qui sont autant de lieux d’échanges de connaissances et d’expériences entre acteurs del’aide au développement : chercheurs, experts, responsables politiques, ONG, entreprises.Ces rencontres peuvent aborder tous les champs d’action de l’AFD. La collection Conférenceset séminaires a pour objectif de mettre à disposition du lectorat concerné par ces enjeux, lesprincipaux résultats et acquis de ces travaux.
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 • Conférences & Séminaires n°3Measure for Measure. How Well Do We Measure Development?
 • Conférences & Séminaires n°4Différenciation sociale et inégalités - Approches méthodologiques et transversales sur les questions de genre et d’ethnicité(Existe aussi en versions anglaise et vietnamienne)
 • Conférences & Séminaires n°5Evaluation and its Discontents: Do We Learn from Experience in Development?
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Décembre 2012 / L’économie informelle dans les pays en développement /©AFD [ ]7
 Introduction
 Un enjeu majeur de développement : améliorer la connaissance de l’économie informelle
 pour mettre en œuvre des politiques adaptées
 Jean-Pierre Cling , Stéphane Lagrée, Mireille Razafindrakoto et François Roubaud
 La plupart des emplois dans les pays en développement (PED) se trouvent dans l’économieinformelle, qui joue un rôle prédominant au sein de l’économie. On peut même penser quela crise économique mondiale renforce le poids de l’informel en raison des pertes d’emploisaffectant les autres secteurs d’activité économique. Mieux comprendre le fonctionnementdes économies de ces pays requiert donc une meilleure connaissance de l’informel. Cettedernière est également indispensable pour la lutte contre la pauvreté, qui est au cœur despréoccupations des politiques de développement. Il s’agit d’un enjeu majeur du point devue politique, économique et social. N’oublions pas que les « printemps arabes » de 2011ont débuté en Tunisie par l’immolation d’un vendeur de rue informel de fruits et légumesmaltraité par la police. En même temps, l’économie informelle demeure largement méconnuepar les chercheurs et négligée par les politiques, voire perçue négativement comme le rappellele drame emblématique de la Révolution tunisienne, tout juste évoqué.
 En dépit des efforts effectués dans cette optique par l’Organisation internationale du travail(OIT) depuis plusieurs décennies, le flou qui continue d'entourer l’économie informelledemeure un obstacle important freinant sa prise en compte par les politiques économiques.Conformément aux recommandations internationales, le secteur informel est défini dans cetouvrage comme l’ensemble des entreprises individuelles non agricoles et non enregistrées, quiproduisent des biens et services pour le marché [ 1 ] . L’emploi informel est, quant à lui, définicomme l’emploi sans protection. Plusieurs caractéristiques peuvent être considérées à cet égardpour une définition précise : protection sociale, contrat écrit, feuilles de salaires, indemnitésde licenciement, etc. Du fait de ces définitions, l’emploi informel est constitué de deux com-posantes principales distinctes, à savoir l'emploi dans le secteur informel, ainsi que l’emploinon protégé dans le secteur formel. Conformément aux définitions de l’OIT (2003), le secteur etl’emploi informels composent ce qui est désigné sous le terme d’économie informelle.
 [1 ] En fonction des circonstances nationales, d’autres définitions du secteur informel sont également retenues : absence de comptabilité écrite ; taille (nombre d’employés) située en dessous d’un certain seuil.
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[ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 20128
 Le manque de données statistiques précises concernant l’économie formelle est égalementà relever. Il résulte de plusieurs facteurs : flou des définitions en dehors de la communautéstatistique ; manque d’intérêt de la part des autorités envers un secteur opérant à la margede l’économie et ne payant pas d’impôts ; difficultés de mesure, compte tenu précisément dufait que ce secteur est à la marge ; enfin, idée préconçue selon laquelle le secteur informel estune marque de sous-développement et est appelé à progressivement disparaître au fur et àmesure du développement des pays. Quoi qu’il en soit, le manque de fiabilité des donnéeslimite la pertinence des analyses présentées dans les rapports internationaux sur ce sujet(voir en particulier ceux produits par l'OIT, l'Organisation mondiale du commerce [OMC] etl'Organisation de coopération et de développement économiques [OCDE] en 2009 ; Bacchettaet al., 2009 ; Jutting et de Laiglesia, 2009). En outre, faute de données adéquates, les étudeséconomiques sur ce sujet sont généralement contraintes d’adopter une définition ad hoc(« les petites et moyennes entreprises » par exemple) et très approximative (Guha-Khasnobiset Kanbur, 2006).
 Outre le problème de disponibilité de données adéquates, la confusion régnante est pourbeaucoup liée à la nature multiforme du secteur informel et des motivations de travail dansce secteur. Dans la littérature économique, trois approches dominantes sont utilisées en cequi concerne les origines et les causes de l’informalité (Roubaud, 1994 ; Bacchetta et al., 2009) :
 • l’approche « dualiste » s’inscrit dans le prolongement des travaux de Lewis (1954) et deHarris-Todaro (1970) ; cette approche est basée sur un modèle de marché du travail dual, oùle secteur informel est considéré comme une composante résiduelle de ce marché n’entre-tenant pas de lien avec l’économie formelle ; c’est une économie de subsistance qui n’existeque parce que l’économie formelle est incapable d’offrir des emplois en nombre suffisant ;
 • à la différence de la précédente, l’approche « structuraliste » souligne les interdépendancesentre les secteurs informel et formel (Moser, 1978 ; Portes et al., 1989) ; selon cette approched’inspiration marxiste, le secteur informel s’intègre dans le système capitaliste selon une relationde subordination ; en fournissant du travail et des produits à bon marché aux entreprisesformelles, le secteur informel accroît la flexibilité et la compétitivité de l’économie ;
 • enfin, l’approche « légaliste » considère que le secteur informel est constitué de microentrepreneurs qui préfèrent opérer de manière informelle pour échapper aux régulationséconomiques (de Soto, 1994) ; cette approche libérale tranche avec les deux précédentes,dans la mesure où le choix de l’informalité est volontaire et lié aux coûts excessifs de légali-sation associés au statut formel et à l’enregistrement.
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Cet ouvrage reprend une sélection de communications présentées lors d’une conférenceinternationale organisée à Hanoï par ses coordinateurs [ 2 ] . Il vise à refléter la diversité thématiqueet géographique des travaux présentés lors de la conférence, couvrant à la fois l’Asie, l’Afrique etl’Amérique latine. C’est pourquoi les auteurs viennent d’horizons très différents. Non seulementprès de la moitié viennent de pays en développement, mais ils ont aussi tous des profils trèsvariés : certains sont ainsi des chercheurs exerçant dans des universités ou instituts de recherche,d'autres, des experts d’organisations internationales (OIT, OMC, AFRISTAT) ou encore desfonctionnaires d’administrations nationales au Sud. La conférence qui fournit la base de cetouvrage a permis de faire le point sur « l’état de l’art » en matière de recherche sur ce thème,sur la base des résultats apportés par les travaux récents, d’avancer en vue de l’adoption depolitiques à destination de l’informel et d’approches communes pour la définition et la mesuredu secteur et de l’emploi informels dans les PED[ 3 ] . Concernant ce dernier point, cet ouvrageest le premier à prendre en compte des observations directes sur l’économie informellereprenant les définitions internationales. Les enquêtes 1-2-3 développées et promues par DIALpour la mesure de l'économie informelle ont fourni la base des travaux présentés ici sur l’Afriquede l’Ouest, le Cameroun, le Pérou et le Vietnam.
 L’ouvrage se compose de quatre parties précédées d’un entretien introductif avec F. Bourguignonprésentant un tour d’horizon des principales problématiques liées à l’informel. La premièrepartie s’intéresse aux facteurs de l’allocation sectorielle de l’emploi et s’interroge sur les raisonspour lesquelles les travailleurs exercent dans le secteur informel et sur la satisfaction qu’ils enretirent. La deuxième partie analyse les contraintes économiques, institutionnelles et sociales quipèsent sur le secteur informel dans les PED : corruption, facteurs de l’efficacité productive etintégration dans l’économie. La troisième partie porte sur la dynamique micro et macro dusecteur informel, ce qui amène à étudier la mobilité entre secteurs formel et informel et le lienentre emploi informel, revenu et pauvreté. Enfin, la quatrième partie porte sur les questions depolitique économique à l’égard de l’économie informelle et élargit la perspective en s'interro-geant sur le lien entre mondialisation et informalité. Nous présentons ci-après la problématiqueétudiée dans chacune de ces parties et les principaux résultats obtenus.
 Un message-clé ressort des travaux présentés. Les principales caractéristiques du secteur infor-mel attestent de profondes similarités entre PED, un fait déjà souligné par Cling et al., (2010) :faible qualification et précarité des emplois ; médiocrité des conditions de travail et des revenus ;
 Décembre 2012 / L’économie informelle dans les pays en développement /©AFD [ ]9
 [2 ] L’ASSV et l’Institut de recherche pour le développement (IRD) ont organisé une Conférence internationale sur le secteur et l’emploi informels à Hanoï en mai 2010, avec l’appui de plusieurs organisations vietnamiennes et des principales agences d’aide intervenant au Vietnam. Du côté vietnamien, il s’agissait du ministère du Travail, des Invalides de guerre et des Affairessociales (MoLISA) et de l’Office général de la statistique (OGS) ; les autres partenaires internationaux étaient : l’Agence Françaisede Développement (AFD), la Banque mondiale, le Department for International Development (DFID), l’OIT et le Programmedes Nations unies pour le développement (PNUD ; voir www.tamdaoconf.com). Cette initiative est née dans le cadre d’un programme de recherche conduit par l’équipe Développement, institutions et mondialisation (DIAL) de l’IRD en collaborationavec l’ASSV et l’OGS du Vietnam entre 2006 et 2011.
 [3 ] Pour des raisons de contraintes d’espace, les travaux présentés sur ce thème n’ont pas été inclus dans cet ouvrage mais feront l’objet d’un numéro spécial de la revue STATECO (voir site : http://www.dial.ird.fr/publications/stateco).
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atomisation des unités de production et manque d’articulation avec l’économie formelle ;etc. En l’absence de créations d’emplois en nombre suffisant, le secteur informel constituepour l’essentiel un refuge pour les travailleurs cherchant un emploi ou quittant l’agriculture,conformément à l’approche duale du marché du travail qui semble jouer un rôle prédominant,quel que soit le niveau de développement des PED. Nous partageons à cet égard les conclusionsde Banerjee et Duflo (2012), selon lesquels les pauvres créent leur propre entreprise par défautplus que par choix. Cette conclusion générale n’est pas contradictoire avec l’observation d’uneforte hétérogénéité du secteur et de l’emploi informels au sein de chaque pays, confirmée parplusieurs parties de l’ouvrage. Enfin, la définition de politiques de soutien apparaît impérieuse,malgré les difficultés d’une telle tâche.
 Allocation sectorielle de l’emploi entre formel et informel
 Cette première partie s’intéresse aux déterminants de l’allocation sectorielle de l’emploidans l’économie informelle (secteur et emploi informels). La question principale posée est lasuivante : pourquoi les travailleurs se retrouvent-ils dans l’informel, et cette situation résulte-t-elle d’un choix ou bien est-elle subie ? Répondre à cette question peut permettre de vérifier lavalidité des approches « dualiste », « structuraliste » et « légaliste » de l’informel définies ci-dessus.L’étude des caractéristiques comparées des travailleurs formels et informels ainsi que leursconditions de travail et leurs revenus montre que l’économie informelle accueille les travail-leurs les moins qualifiés (et les migrants) tout en offrant les emplois les moins rémunérateurs(hors agriculture) ; enfin, l’emploi dans l’économie informelle est généralement considéré commetemporaire en attendant de trouver mieux dans le secteur formel, ce qui montre que ce typed’emploi est subi plus que choisi compte tenu du surplus de main-d’œuvre dans les PED.Ce résultat nuance en particulier les conclusions de plusieurs auteurs privilégiant la thèse « léga-liste » dans le cas de l’Amérique latine (de Soto, 1994 ; Maloney, 2004).
 R. Maurizio (section 1.1.) se penche sur le lien entre informalité, précarité du travail et segmenta-tion des revenus ainsi que sur la relation entre informalité et pauvreté. L’étude porte sur qua-tre pays d’Amérique latine (Argentine, Brésil, Chili et Pérou). L’auteure montre qu’il existe unecorrélation positive entre informalité et pauvreté. Les travailleurs informels (y compris les travail-leurs du secteur informel et les salariés non déclarés) ont en moyenne un plus faible niveaud’instruction que les travailleurs formels ; ils se caractérisent par une présence plus impor-tante de jeunes et de femmes, et ils se retrouvent davantage que les travailleurs formels dans lesactivités commerciales, la construction et les services à domicile. Cet « effet de composition »est défavorable aux revenus informels. Les écarts de salaires s’expliquent également par desdifférences dans les rendements obtenus par les travailleurs formels et les informels pourchacune des caractéristiques considérées, particulièrement en Argentine et au Pérou. Ces écartssemblent indiquer la présence d’une segmentation du marché du travail , les travailleursinformels n’ayant pas accès aux emplois formels mieux rémunérés.
 M. Razafindrakoto, F. Roubaud et J.-M. Wachsberger (section 1.2.) analysent les déterminantsdu travail dans le secteur informel (choisi/subi) au Vietnam à partir de la satisfaction dans
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 201210
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l’emploi et des projets de mobilité vers d’autres types d’emplois. Cette approche originalepermet de dépasser la prise en compte des seules rémunérations, voire d'un certain nombrede conditions de travail, pour embrasser toutes les dimensions liées à l'exercice d'un emploi,y compris leur lien avec les activités hors travail. Les emplois dans le secteur informel sont àla fois les moins rémunérés (hors agriculture) et ceux qui procurent le moins de satisfaction(à égalité avec le secteur agricole). Il s’agit donc massivement d'emplois « au bas de l’échelle » quisont subis et non choisis (une fois sorti de l’agriculture). C’est pourquoi nombre de travailleursde ce secteur, qu’ils soient entrepreneurs ou – surtout employés –, souhaitent changer d’emploi,avec une préférence pour des postes protégés dans le secteur public.
 Toujours sur le Vietnam, Nguyen Huu Chi (section 1.3.) étudie les choix sectoriels et les revenusdes migrants urbains comparés aux non-migrants dans le delta du fleuve Rouge. Les résultatsmontrent l’existence de pénalités globales pour ceux qui sont employés informellement surle marché du travail urbain, quel que soit leur statut migratoire. Les travailleurs informels pro-venant de zones rurales sont les plus défavorisés. Par ailleurs, comme l’indiquent les modèlesde migration probabilistes de Harris et Todaro (1970), l’emploi informel est, le plus souvent,un choix temporaire pour les migrants en attendant d'en trouver un autre mieux rémunéré,une stratégie confirmée par leurs réponses à des questions d’opinion sur ce sujet. Enfin, etconformément à ce qu’indique la section précédente pour les travailleurs de l’informel engénéral, plus les revenus mensuels sont élevés moins les migrants expriment le souhait dechanger d’emploi.
 L’intégration du secteur informel dans l’économie formelle est étudiée par S. Fanchette etNguyen Xuan Hoan à travers l’exemple des villages de métier du delta du fleuve Rouge (régiond’Hanoï) au Vietnam (section 1.4.). Abordant cette question selon une approche géographiqueessentiellement qualitative, les auteurs soulignent le caractère flou de la frontière entre formel/informel du fait de l’intégration étroite des micro-entreprises dans les villages de métier. Cettedernière permet aux petites entreprises de participer, via la sous-traitance, à l’exportation deproduits industriels (textile-habillement, meubles, poteries, etc.). Il s’agit ici d’un cas d’écoledécrit par l’approche « structuraliste ». Toutefois, cette intégration sectorielle formel/informelapparaît comme relativement marginale au Vietnam au-delà du cas emblématique des villagesde métier (Cling et al., 2010), alors que l’on pensait traditionnellement que, dans les pays asiati-ques à forte croissance, le secteur informel participait pleinement au processus d’émergencepar ses liens de sous-traitance avec les entreprises exportatrices.
 Contraintes économiques, institutionnelles et sociales
 Les travaux récents ont mis en évidence l’hétérogénéité du secteur informel, constitué d’unegrande variété d’entreprises individuelles différant totalement selon la taille, les performanceséconomiques, les conditions d’activités, etc. (Guha-Khasnobis et Kanbur, 2006). On observeainsi une multisegmentation du secteur informel où coexistent un segment supérieur constituéde grandes entreprises individuelles performantes et un segment inférieur (majoritaire),composé de petites entreprises exerçant dans des conditions précaires. Ces dernières seraient
 Décembre 2012 / L’économie informelle dans les pays en développement /©AFD [ ]11
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cantonnées dans ces conditions extrêmes par des barrières à l’entrée vers les segmentssupérieurs, liées aux imperfections des marchés du capital en particulier (difficultés d’accèsau crédit) et de la formation. À ces contraintes économiques s’ajouteraient des contraintesinstitutionnelles selon l’approche « légaliste » (corruption, par exemple) qui pousseraient lesentrepreneurs informels à ne pas se déclarer pour échapper aux législations trop contraignantesou à la corruption. Cette partie établit également un lien entre secteur informel et capitalsocial, une question abordée jusqu’à présent surtout par les anthropologues, mais à peineétudiée par les économistes. Les liens sociaux peuvent jouer à la fois positivement (si lesréseaux aident à compenser les imperfections du marché du travail et du capital) ou négati-vement dans le cas des solidarités forcées imposées au sein de la famille, par exemple. Cettedeuxième partie explore l’hétérogénéité du secteur informel en liaison avec ces contrainteséconomiques, institutionnelles et sociales. Les travaux présentés dans cette partie portenttous sur l’Afrique subsaharienne.
 L’étude de l ’eff icacité technique dans le secteur informel à Madagascar conduite parF. H. Rakotomanana (section 2.1.) à partir de régressions quantiles met en évidence la faibleefficacité des unités de production informelles (UPI) : avec les mêmes ressources mobilisées,il serait possible de tripler la production à condition de lever les contraintes liées à l’offre(accès au crédit, à des locaux professionnels adaptés, etc.) et à la formation. Les entreprisesde commerce et celles dirigées par des femmes sont les moins performantes. Les résultatsapparaissent très stables sur les deux années d’estimations (2001 et 2004). P. Nguetse Tegoum(section 2.2.) se focalise sur ce dernier aspect, en mesurant le rendement de l’éducation dansle secteur informel au Cameroun à l’aide de méthodes d’appariement et de modèles desélection prenant en compte les caractéristiques inobservables. Les estimations montrent unimpact important de l’éducation sur les revenus des travailleurs du secteur informel.L’achèvement de l’enseignement de base avec succès (avant l’entrée sur le marché du travailou après un retour à l’école) accroît entre 20 % et 33 % les revenus. De plus, la probabilitéd’intégrer le secteur informel diminue avec le niveau d’instruction.
 E. Lavallée et F. Roubaud (section 2.3.) montrent que, globalement, peu d’entreprises informellessont concernées par la corruption en Afrique de l’Ouest. Mais ce pourcentage passe à 37 %si l’on se limite aux entrepreneurs ayant été en contact avec les services de l’État au cours del’année écoulée. Les entreprises informelles de plus grande taille, et plus particulièrementcelles du secteur du transport, sont les plus affectées par la corruption. D’autre part, payerdes impôts [ 4 ] en échange de services publics permet aux entreprises informelles d’améliorerleurs performances. Enfin, la non-immatriculation est surtout liée à la méconnaissance deslois plutôt qu’à la volonté délibérée d’échapper à la corruption, contrairement à ce que suggèrel’approche « légaliste ».
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 201212
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Les deux sections suivantes étudient l’influence des liens familiaux sur le secteur informel enAfrique de l’Ouest dans une perspective spatiale (réseaux sociaux) et temporelle (intergéné-rationnelle). M. Grimm, F. Gubert, O. Koriko, J. Lay et C. J. Nordman (section 2.4.) analysentplus précisément l’impact de la « solidarité forcée » imposée aux entrepreneurs informelsayant migré en ville par leur famille restée au village. La distance entre le lieu de résidence etle lieu de naissance est utilisée comme proxy de l’ampleur des transferts versés à la famille.Selon l’étude, moins les liens sont étroits, plus l’utilisation de capital physique est intensive.À l’inverse, les liens de famille et de parenté existant à l’intérieur de la ville tendent à accroîtrel’utilisation de capital et la quantité de travail et ont donc une fonction de soutien mutuel.L. Pasquier-Doumer (section 2.5.) complète l’analyse des déterminants du choix d’emploi dansle secteur informel dans une perspective intergénérationnelle. L’auteure part du constat d’uneforte corrélation du statut d’entrepreneur informel entre générations. L’étude montre que,contrairement à ce que l’on observe dans les pays développés, cette corrélation ne s’expliquepas par la transmission de parents à enfants de compétences en gestion, de capital physiqueou encore de capital social. Par conséquent, avoir un père entrepreneur ne procure, en général,pas d’avantage comparatif quant aux performances de l’entreprise. En revanche, les chefsd'entreprises informelles qui bénéficient d’une tradition familiale disposent d’un tel avantagecomparatif. On peut en déduire que l’entrée dans le secteur informel correspond à un choixvolontaire pour ces entrepreneurs qui ont hérité ou qui peuvent s'appuyer sur une traditionfamiliale.
 Dynamique micro-macro et pauvreté
 À long terme, comme le remarque F. Bourguignon en introduction de cet ouvrage, on s’attend àce que le développement d’un pays s’accompagne d’une réduction progressive du poids del’économie informelle. L’exemple des pays développés où l’informel occupe une place marginaleva dans ce sens. Une première question de nature macroéconomique concerne donc le lienentre la croissance économique et la dynamique de l’informel. L’analyse multisegmentée dumarché du travail peut être étendue naturellement à la dynamique de l’emploi en établissant unlien entre cette dynamique formel/informel et l’environnement macroéconomique (Bacchettaet al., 2009). La segmentation implique que certains travailleurs ne peuvent recevoir unerémunération suffisante pour subvenir à leurs besoins ou à ceux de leur famille. L’informalitéconstitue donc un facteur propre d’une situation de pauvreté des ménages et le lien entreinformalité et pauvreté est ici étudié selon une approche à la fois macro et microéconomique.
 F. Verdera (section 3.1.) analyse la dynamique de l’emploi dans le secteur informel urbain enAmérique du Sud (dix pays) entre 1970 et 2008. Il s’agit, à notre connaissance, de la premièreétude solide de ce type sur des données temporelles pour l’ensemble du continent. Il met enévidence la très forte progression de la part de l’emploi dans le secteur informel durant lesannées 1990, période de faible croissance économique post ajustement structurel. En revanche,la deuxième partie de la dernière décennie jusqu’à la crise internationale voit l’informel reculeren pourcentage, en liaison avec la forte croissance du produit intérieur brut (PIB). Les estimationséconométriques montrent la corrélation négative entre l’emploi dans le secteur informel et
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la croissance du PIB, et la corrélation positive avec la croissance de la population active, dutaux d’activité et de la productivité. Comme le remarque F. Bourguignon (ibidem), c’est bienavant tout le manque de croissance économique qui a provoqué la montée de l’informalitéen Amérique du Sud depuis les années 1970.
 F. Groisman (section 3.2.) étudie la dynamique de l’emploi et des revenus en Argentine audébut des années 2000, marquées par une reprise progressive de la croissance après la gravecrise du début de la décennie. La part de l’emploi dans le secteur informel (près de 40 % dutotal) n’a pas varié depuis le début des années 1990. En revanche, celle de l’emploi informel(environ 55 % de l’emploi total) a progressé avec l’effet combiné des réformes structurellespuis de la crise, avant de décroître grâce à la reprise, tout comme la pauvreté absolue qui touchaitplus de la moitié de la population juste après la crise. Mais les ménages les plus pauvres ontpeu bénéficié de la croissance, dans un contexte de stabilité des inégalités : peu d’accès à l’emploi,et qui plus est à des emplois de moindre qualité, souvent dans l’économie informelle ; lesfluctuations de l’emploi et de leurs revenus ont été beaucoup plus fortes que la moyenne, cequi traduit leur forte vulnérabilité.
 X. Oudin (section 3.3.) analyse la dynamique du marché du travail en Thaïlande sur une longuepériode, 1970-2005. Pendant toute la phase de forte croissance et d'industrialisation, qui s’estinterrompue au moment de la crise de 1997, on observe une diminution tendancielle de lapart de l’emploi dans le secteur informel. Depuis la crise, le poids relatif du secteur informel dansl’emploi s’est stabilisé en relation avec le ralentissement de la croissance. Cette corrélation entrecroissance économique et emploi dans le secteur informel est conforme aux résultats présentéssur l’Amérique latine dans cette même partie. Néanmoins, les enquêtes biographiques effectuéespar l’auteur montrent la forte mobilité des travailleurs (en particulier du secteur informel),ainsi que l’importance des transitions intersectorielles entre formel et informel, particulièrementforte dans ce sens. Selon ces enquêtes, les Thaïlandais continuent à exprimer une forte aversionau salariat doublé d'un désir d’indépendance, fortement conditionnés par leur cycle de vie etque l’exercice d’une activité d’entrepreneur informel peut aider à satisfaire.
 L’étude de J. Herrera et N. Hidalgo (section 3.4.) sur le Pérou prolonge et approfondit la sectionprécédente en s'intéressant aux transitions sur le marché du travail. Elle est conduite selonune approche microéconomique sur des données longues de panel issues d’enquêtes ménages.Portant sur la période 2002-2010, elle met en lumière tout d’abord la forte hétérogénéité desentreprises du secteur informel, avec un certain nombre d’entreprises à revenus assez élevés maiségalement une proportion élevée de pauvres. Comme nous l'avons vu précédemment à l'échelledu continent latino-américain en général, la part du secteur informel dans l’emploi s’estréduite dans les années 2000 (tout en restant supérieure en 2010 à son niveau de 2002). Àun niveau plus microéconomique, les taux de mortalité et de natalité des unités de productioninformelles (UPI) apparaissent très élevés (environ 35 % en 2010), sachant que l’entrée dans lapauvreté d’un chef d’UPI est corrélée avec la disparition de son unité de production, selon lemodèle logit multinomial estimé. Ce résultat, qui établit un lien fort entre pauvreté et secteurinformel, implique que les politiques de développement devraient se préoccuper davantage
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 201214
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de faciliter les transitions du secteur informel vers le secteur formel et d'accroître la productivitédu premier. Cette perspective, encore largement ignorée à ce jour par les politiques publiques,est explorée plus avant dans la dernière partie de cet ouvrage.
 Quelles politiques ?
 C’est parce que prédomine la vision simplificatrice rappelée ci-avant selon laquelle le développe-ment économique supprimera progressivement l’économie informelle que les politiqueséconomiques négligent singulièrement ce secteur dans la plupart des PED. Cette vision inciteen effet à mettre l’accent sur la croissance économique et la modernisation de l’économie,plutôt qu’à chercher à aider un secteur qui serait en voie de disparition. En outre, les politiquesà destination du secteur informel sont confrontées à une contradiction insurmontable, aumoins en apparence : faut-il soutenir l’économie informelle au risque de contribuer à ce quecelle-ci élargisse encore son champ ? Ou bien faut-il promouvoir la formalisation du secteurinformel afin d’améliorer la productivité et les revenus (et le fiscaliser), sachant que cetteformalisation ne peut être qu’une œuvre de longue haleine (pour des raisons à la fois macroet microéconomiques discutées tout au long de cette introduction) ? Enfin, le type de politiquesà mettre en place dépend aussi du diagnostic établi concernant les déterminants de l’emploidans le secteur informel. Selon l’approche dualiste, il faut encourager la création et le déve-loppement des entreprises formelles. Selon l’approche structuraliste, il faut plutôt améliorerle respect des règlementations. Enfin, l’approche légaliste pousse au contraire à réduire lesrèglementations tout en réduisant le coût de l’enregistrement. Cette partie s’intéresse surtoutaux politiques à destination du secteur informel, sachant que le dernier chapitre est entièrementconsacré à la question de l’emploi informel.
 M. Bacchetta, E. Ernst et J. Bustamante (section 4.1.) présentent un panorama synthétique dulien entre mondialisation et emploi informel dans les PED. Dans un premier temps, les auteursmontrent qu’il n’existe pas de relation simple entre l’internationalisation d’une économie etl’évolution de l’emploi dans le secteur informel. Dans un deuxième temps, ils identifient quatrecanaux par lesquels le marché du travail informel peut influer sur les résultats macroécono-miques. Les trois premiers effets sont plutôt négatifs, dans la mesure où l’informel tend àréduire la diversification des exportations, à limiter la taille des entreprises et la productivitéet, enfin, à accroître la vulnérabilité et la pauvreté. Le seul effet potentiellement positif est lié,selon l’étude, à l’offre de biens et services moins chers, en particulier dans le cadre de sous-traitance pour le secteur formel.
 Les propositions de politique économique avancées par les auteurs sont très générales maisaussi très novatrices. Il s’agit, d’une part, d’encourager la formalisation du secteur informel àtravers une meilleure communication ainsi qu’une réforme et une simplification de l’imposition,tout en introduisant une protection sociale de base pour ceux qui restent dans le secteurinformel. Un meilleur respect des normes internationales de travail dans l’économie formelleest par ailleurs considéré comme pouvant avoir un impact positif sur l’économie informelle.Enfin, un renforcement de l'articulation entre les réformes commerciales et les politiques del’emploi est préconisé.
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J.-P. Cling , M. Razafindrakoto et F. Roubaud (section 4.2.) montrent que, malgré la croissanceéconomique rapide du Vietnam, le secteur informel y perdure. Il représente la première sourced’emplois non agricoles et son poids a tendance à augmenter avec la transition agraire. Lesauteurs mettent également en évidence la vulnérabilité de l’économie informelle aux chocsmacroéconomiques à travers l’impact de la crise internationale. Le secteur informel a joué unrôle d’amortisseur des tensions sur le marché du travail, à travers en particulier une haussede l’emploi dans ce secteur, mais aussi une hausse générale du sous-emploi et de la multi-activité. Malgré les difficultés rencontrées par ce secteur, les politiques de soutien à l’économiemises en place suite à la crise l’ont totalement négligé. Les auteurs recommandent la prise encompte officielle du secteur informel (ce qui passe en particulier par une définition acceptéepar tous), une plus grande transparence et simplicité des règles d’enregistrement, ainsi quela mise en place de politiques ciblées, dont les plus significatives sont explorées sur la based'informations précises.
 Les deux dernières sections de l’ouvrage s’intéressent à la mise en œuvre concrète de tellesstratégies dans le cas du Vietnam.
 A. Salvini (section 4.3.) souligne le fait que la stratégie nationale pour l’emploi adoptée par legouvernement vietnamien pour la période 2011-2020 prend pour la première fois en compte ledéfi de l’emploi informel, à l’instigation de l’OIT ainsi que des auteurs de cet ouvrage, qui ontmilité activement dans cette direction. La stratégie prévoit ainsi de réduire le poids de l’emploiinformel et d’améliorer la couverture sociale des travailleurs du secteur, avec des objectifsprécis dans ces deux domaines. Cette stratégie vise à s’articuler avec le cadre général despolitiques économiques de croissance et de lutte contre la pauvreté. Elle respecte égalementles principes édictés par la Convention 122 de l’OIT que le Vietnam vient de signer et quiprévoit notamment la mise en place d’un dialogue entre les partenaires sociaux (incluant lesentrepreneurs informels) sur les politiques d’emploi. La définition de programmes et mesuresspécifiques est en cours de préparation au moment de la rédaction de ces lignes.
 Enfin, P. Castel (section 4.4.) s’intéresse à la protection sociale (santé et retraite) au Vietnam,mais ses conclusions ont une portée plus large. Dans ce pays, entré dans la catégorie des pays àrevenu intermédiaire en 2010, cette question devient à la fois cruciale (en raison de la transitiondémographique) mais aussi réaliste avec l’amélioration des revenus et, donc, de l'assiette poten-tielle de cotisations. Compte tenu de la définition de l’emploi informel (emploi sans protectionsociale), l’élargissement de la protection sociale réduirait ipso facto l’emploi informel. L’études’intéresse à la fois aux entreprises formelles et aux entreprises informelles, soit les deuxcomposantes de l'emploi informel. Nombre des premières ont tendance à sous-déclarer lessalaires versés pour réduire, voire annuler, les cotisations sociales. Les analyses empiriquesmontrent que les salariés acceptent souvent cette situation car le rapport coût/bénéfice perçudes cotisations ne les encourage pas à participer. L'une des solutions proposées consisteraità subventionner la participation à la protection sociale.
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 201216
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Entretien avec François Bourguignon
 Entretien mené par Martin Rama (Banque mondiale, Hanoï), Jean-Pierre Cling, Mireille Razafindrakoto et François Roubaud
 (IRD, DIAL, Hanoï) le 14 avril 2010.
 Introduction : Je suis très heureux d'avoir avec nous aujourd'hui le professeur FrançoisBourguignon qui fait figure d'autorité mondiale en matière d'économie du développement.Entre autres, il a été économiste en chef à la Banque mondiale entre 2003 et 2007, annéespendant lesquelles il a fait la lumière sur plusieurs questions liées au monde en développement,travaillant notamment sur les inégalités et plus particulièrement sur l'évaluation de l'impactdes politiques de développement. Ces deux domaines ont été très poussés dans leur champ.François Bourguignon est également très connu dans les cercles universitaires. Il a fondé leprestigieux DELTA de Paris, et est actuellement directeur de l'École d'économie de Paris. Il aédité la Revue économique européenne, et a publié de nombreux articles sur les questionséconomiques et de développement. C'est un privilège pour nous de l'accueillir afin de luidemander de nous faire part de ses réflexions sur des questions liées au secteur informel,dans le cadre de notre conférence internationale sur le secteur et l’emploi informels tenueà Hanoï les 6 et 7 mai 2010*.
 Question : Pour caractériser le secteur informel, on peut dire qu'initialement le concept étaitplutôt empirique, considéré comme résiduel, en retard et déconnecté, censé disparaître avecl'industrialisation et le développement. Pourtant, aujourd'hui, différentes visions existent. Auniveau micro, certains auteurs estiment que travailler dans le secteur informel peut être unchoix réel et délibéré, ne reflétant pas forcément une contrainte liée au manque d'opportunitésd'emplois dans le secteur formel moderne. Comment expliquez-vous ces différentes opinions ?
 F. Bourguignon : L'informalité est présente dans l'économie de développement depuis toujours.Rappelons-nous que, grosso modo, l'informalité est l'armée de réserve que nous trouvonschez Karl Marx ; la main-d'œuvre illimitée qu'a développé le très célèbre modèle d'ArthurLewis. L'important dans ce concept d'informalité est qu'il est associé à la pauvreté. L'idée estque la lutte contre l'informalité devrait, d'une manière ou d'une autre, inclure la lutte contrela pauvreté. Mais je ne suis pas entièrement convaincu lorsque j’entends dire que le conceptest empirique. Il me semble que l'armée de réserve dont je parlais à l'instant, toute la définition
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d'Arthur Lewis de la dualité ou du dualisme, est plutôt une construction intellectuelle qui abeaucoup de sens et qui correspond évidemment à une réalité. Mais ces gens ne se posentjamais la question de la teneur empirique de tout cela. Aujourd'hui, nous avons des donnéesnous permettant d'essayer de caractériser l'informalité – et j'imagine que lors de notrediscussion nous reviendrons sur la façon de définir l'informalité – et nous nous rendonscompte que les choses ne sont pas aussi simples que nous aurions aimé qu'elles soient.
 Nous réalisons, en particulier, que l'informalité ne semble pas décliner systématiquement avec lacroissance. Ceci est réellement problématique parce que nous considérons la croissancecomme la principale façon de diminuer la pauvreté, et nous associons pauvreté et informalité ;alors nous aimerions voir la croissance réduire l'informalité de manière systématique. Nousvoyons aujourd'hui qu'il y a un changement qui correspond à ce que les économistes dudéveloppement ont toujours pensé : il existe un passage de l'activité économique du secteurrural au secteur urbain. On considère, à juste titre, que dans de nombreux pays en dévelop-pement le secteur rural est informel, et de ce point de vue nous avons une informalité en déclin.Toutefois, en même temps – et c'est le problème dans ce que nous observons aujourd'hui –nous avons une augmentation de l'informalité du secteur urbain, ou au moins une croissancedans le secteur urbain où nous observons une croissance des secteurs formel et informel. Letype de question qui nous est posée est ainsi lié à une informalité urbaine plutôt que rurale.Votre analyse souligne que dans l'informalité nous avons deux types de comportements :ceux qui optent pour le secteur informel afin d'y faire ce qu'ils peuvent – ou doivent – faire,et ceux qui n'obtiennent pas de travail dans le secteur formel et qui prennent ce qui reste,qui se trouve dans le secteur informel. Il est très difficile de faire la distinction entre ces deuxcas. Mais nous savons qu'ils existent, et le plus grand problème lors de l'analyse de l'informalitéest d'essayer de répondre à cette question.
 Question : Vous avez évoqué la question de la dynamique du secteur informel, et je ne saispas si vous souhaitez continuer à discuter là-dessus car nombreux sont ceux qui pensent quele secteur informel disparaîtra progressivement avec le développement. Toutefois la réalitéest différente dans les pays en développement. C'est le cas du Vietnam. Nous avons établides projections qui suggèrent que la part du secteur informel dans l'emploi total augmenteraau cours des prochaines années, sachant que le secteur informel, hors agriculture, est le premieremployeur au Vietnam. Comment analysez-vous cette situation ?
 F. Bourguignon : Quelle est la dynamique de l'informalité, à quoi s'attendre, que se passe-t-ilet comment expliquer ce que nous observons ? Notre attente, dans l'idéal, est bien sûr quela croissance économique élimine progressivement le secteur informel. C'est plus ou moinsce que nous avons observé dans les pays développés. Dans l'Histoire, on voit qu'il existait unsecteur informel en Europe, aux États-Unis et progressivement, avec la croissance économique,ces secteurs ont disparu. On pourrait dire qu'ils existent encore – et de nombreux sociologues enparticulier pensent ainsi – mais leur taille est très petite. Alors, pourquoi ceci ne fonctionnerait-ilpas ? Pourquoi observe-t-on, apparemment, que dans de nombreux pays en développementil y a une croissance – certes plus ou moins rapide –, et pourtant le secteur informel demeure
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relativement constant ? En même temps, la population urbaine croît. Alors, il y a plusieursexplications à cela. Une explication serait de dire qu'en même temps que la croissance, ilexiste un changement technique. Il y a les importations de technologies étrangères provenant depays développés qui sont moins intensives en main-d’œuvre, ce qui signifie que la croissancea lieu dans la partie non agricole de l'économie mais avec de moins en moins de contenu enmatière d'emploi, ce qui veut dire que le secteur formel croît en production mais beaucoupmoins en termes d'emploi. Cela a été observé dans de nombreux pays.
 Par exemple, si nous regardons la Chine, nous voyons que juste après les réformes des années1980, le développement du secteur industriel s'est accompagné d'une forte augmentationde l'emploi formel. À un moment donné, la création d'emplois par le secteur industriel pourl'exportation a chuté de manière draconienne, et aujourd'hui l'élasticité entre l'emploi et laproduction industrielle est très faible.
 Une autre explication pour de nombreux pays, en particulier en Amérique latine, serait quela croissance n'a tout simplement pas été assez rapide pour éliminer l'informalité. Une fois deplus, si on observe l'Europe après la Seconde guerre mondiale, on y voit clairement un secteurinformel. Il disparaît pratiquement pendant vingt ans après la guerre mondiale, même s'il fautaussi reconnaître que le taux de croissance est resté extrêmement élevé pendant vingt-cinqà trente ans de suite. Voilà ce qui explique la disparition du secteur informel. En Amériquelatine et dans de nombreux pays, la croissance est restée lente au cours des vingt dernièresannées, voilà pourquoi l'informalité demeure considérable.
 La dernière explication possible est que pour certaines personnes, dans ces sociétés, êtredans le secteur informel demeure très attirant car cela permet d'éviter de payer des impôts,de contribuer à la sécurité sociale, etc. L'informalité constitue un autre type d'organisationde la production. Mais cela ne fonctionne pas pour tous les types de production. Bien sûr,lorsqu'on a une grande entreprise, il est difficile d'imaginer que celle-ci ne soit pas dans lesecteur formel. Mais pour les petites unités de production, cela est clairement un choix, etune fois de plus, dans certains pays on observe que la persistance du secteur informel estassociée à ce choix. Je précise que j'ai lu le livre mentionné sur l'informalité au Vietnam, c'esteffectivement un très bon livre, qui résume notamment très bien les questions de base sur laformalité et l'informalité. J'ai trouvé que l'histoire vietnamienne à ce sujet était particulièrementintéressante. Mais la grande question de ce livre et d'autres travaux en Asie sur l'informalitéest en fait celle de la définition empirique de ce qu'est le secteur informel.
 Question : Étant donné l'hétérogénéité du secteur informel dont vous avez parlé – le faitqu'on ait d'une part des gens qui ont volontairement choisi d'en faire partie, et d'autre partdes personnes qui y sont contraintes – il est difficile de savoir ce qui pousse les individus versle secteur informel. Ceci a aussi des implications sur la définition. Il est assez frappant de voirque, s'il existe un consensus sur des définitions internationales du taux de chômage parexemple – et même si l 'on peut débattre de la signification du taux du chômage dansdifférents pays, on dispose tout de même de données cohérentes entre les pays –, nous n'avons
 Décembre 2012 / L’économie informelle dans les pays en développement /©AFD [ ]21

Page 24
						

rien de défendable quant au secteur informel. Au regard du flou ou de l'hétérogénéité dece secteur, comment trouver alors une définition et quelles sont les répercussions pourl'élaboration de politiques et la recherche ?
 F. Bourguignon : Ceci est absolument crucial au débat. J'essayais récemment d'obtenir desopinions, des travaux sur l'informalité dans plusieurs pays du monde. J'ai découvert cet articlesur la Chine où l'on apprenait que la plupart des créations d'emplois sont informelles. Lesproportions y étaient données : elles étaient énormes, et j'ai eu du mal à croire que c'étaitvrai, que le secteur informel était si important. J'ai donc vérifié la définition qui en était faite.Il s'agissait principalement de grandes entreprises non étatiques et de sociétés qui n'étaient pascotées en bourse. Il s'agissait donc d'une définition du secteur formel extrêmement restrictive.En Chine, le fait est qu'à l'origine il y avait soit des entreprises d'État soit pas d'entreprises– tout le reste était entièrement informel. Ensuite, le pays a accepté de plus en plus d'entreprisesprivées, qui sont juridiquement constituées, etc., mais qui ne sont pas forcément cotées enbourse, ce qui signifie que la définition de l'informalité dans ces recherches ne correspondpas à la définition de l'informalité dans d'autres pays. Par exemple, en Amérique latine, oùla définition se base davantage sur la taille de l'unité de production, où la plupart des auto-entrepreneurs sont considérés comme informels et où le travail en entreprise familiale estconsidéré comme informel, en plus du reste.
 De plus, la question du seuil lié à la taille persiste. S'agit-il de deux employés, de cinqemployés, etc. ? Que faisons-nous des petites échoppes qui sont entièrement formelles maisqui ont peu d'employés ? C'est un champ très difficile. Mais je dirais que, de ce point de vue,il n'existe peut-être aucune bonne manière de faire des comparaisons internationales. Ce quicompte vraiment, je pense, c'est tout simplement l'analyse de l'évolution de l'informalitédans un pays, pour que la définition de l'informalité soit ou reste constante. Si l'on disposed'enquêtes sur la main-d’œuvre, comme au Vietnam, et si ces enquêtes sont effectuées àintervalles réguliers, il est alors possible de suivre l'évolution du secteur informel. Mais il estabsolument essentiel d'avoir ce type de cohérence au niveau de la collecte des données. Jeme rappelle quand j'ai commencé à travailler sur le secteur informel en Colombie, j'avais utiliséune enquête sur la main-d’œuvre et puis le bureau des statistiques a décidé de ne plus poserde questions sur la taille des entreprises. J'ai alors été obligé de mettre fin à mon analyse, carje n'avais pas de séries complètes sur l'évolution du secteur informel dans le pays. Cet aspectest crucial.
 Je sais que la présence ou l'absence de contrat de travail est considérée par certains commeune définition de l'informalité – que des versements ou contributions à la sécurité socialeaient lieu ou non – ; on retrouve cela dans le livre sur le Vietnam. Cela est discutable. Je voudraistout simplement conclure en évoquant une définition à laquelle nous avons travaillé, avecnotre collègue Martin Rama ainsi que mon collègue Stefano Scarpetta, qui est aujourd'hui àl'OCDE à Paris. Nous avons écrit un article intitulé « Bons emplois, mauvais emplois », où– c'est une vieille histoire à l'OIT – nous pensions que le bon concept était d'étudier les chosesen termes de revenus associés au travail et d'estimer qu'un bon travail permettrait de sortir
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de la pauvreté absolue pour un foyer typique ; dès lors, un mauvais travail serait un travail dontles revenus ne le permettraient pas. Nous pensions que c'était une bonne façon d'observerles choses non pas en termes de formalité-informalité, parce qu'il y a de mauvais emploisdans le secteur formel et de bons emplois dans le secteur informel. Toutefois la corres-pondance est assez forte entre formalité-informalité et bons emplois-mauvais emplois. C'estun concept que l’on peut suivre dans le temps assez facilement et grâce auquel il est possible defaire des comparaisons internationales.
 Question : Nous avons parlé de faits économiques, de comportements macro et micro ; nousavons parlé de définitions. Tournons-nous maintenant vers les politiques, parce que même sinous ne savons pas exactement ce qu'est le secteur informel – il y a des débats sur la définition– je pense qu'un point est au moins clair : les emplois de ce secteur sont précaires. Noussommes devant la grande question de la protection, notamment sociale, des travailleurs dusecteur informel. Au Vietnam, en particulier, mais dans de nombreux autres pays de la région,on s'est lancé dans des programmes de couverture universelle. La question ici est doncprobablement que l'on sait comment protéger les travailleurs salariés, mais que faire desauto-entrepreneurs qui forment la plus grande partie du secteur informel ? Le Vietnam va sedoter d'un système obligatoire pour les salariés, et volontaire pour les auto-entrepreneurs.Pour l'instant cela n'a pas encore très bien fonctionné. Quels sont vos conseils à ce sujet, vosidées ? Avez-vous l’exemple de certains pays qui ont réussi dans ce domaine ?
 F. Bourguignon : Vous avez raison, au final, cet aspect est le plus important. Est-il possible defaire quelque chose quant à cette informalité, et est-il possible de réfléchir à des politiquesqui permettraient en effet de réduire la précarité de ces emplois ? Je pense que la questionest paradoxale car les politiques prenant en compte la question de l'informalité peuvent enmême temps la faire augmenter : pour beaucoup, l' informalité est en quelque sorte uneréaction naturelle à l'imposition de certaines règlementations sur le marché du travail, dansles relations entre employeur et employé – même lorsque l'employeur et l'employé sont enfait la même personne –, mais aussi parce que toute réforme des politiques adoptées a unimpact sur l'informalité et la formalité. Pour les pays asiatiques et le Vietnam, je dois dire queje ne sais pas exactement comment poser cette question. Je connais un peu mieux le cas despays d'Amérique latine, notamment le cas du Mexique où cette question figure au centre dudébat public depuis longtemps. Le débat s'est centré sur « ce qui explique quoi ». C'est à dire,ce qui explique pourquoi quelqu'un choisirait d'être informel, plutôt que formel, et la réponse àcette question est qu'être formel signifie des frais supplémentaires, frais dont les employésinformels ne s'acquittent pas. C'est pour cela que les gens choisissent parfois le secteur informel.Quels sont ces frais ? Il s'agit, en général, des contributions à la sécurité sociale, notammentl'assurance santé. On ne peut donc pas dire qu'il s'agisse d'un coût pur. Lorsqu'un employéformel, ou un employeur, paye – ce qui revient plus ou moins au même lorsqu'il n'y a pas delégislation sur le revenu minimum – une contribution pour l'assurance santé, il y a un bénéfice àcette contribution. On peut dire que si le système d'assurance santé était totalement neutred'un point de vue actuariel – si tout le monde payait exactement la somme attendue des
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coûts des soins de santé – il n'y aurait aucun problème. Il s'agirait d'une opération entièrementneutre. On paye une assurance pour recevoir les soins nécessaires lorsqu'on tombe malade.Néanmoins, deux problèmes apparaissent à ce niveau : soit le niveau de contribution est tropélevé, c'est à dire que le coût est trop important par rapport aux bénéfices obtenus – on estdonc mieux dans le secteur informel –, soit les contributions sont beaucoup moins impor-tantes que les bénéfices obtenus, auquel cas beaucoup seraient attirés par l'emploi formel,mais le coût élevé de la main-d’œuvre pour les employeurs signifie alors que de nombreuxemployés ne seront pas acceptés dans le secteur formel. Quelle que soit la situation, tous lesdéséquilibres entre le coût et les bénéfices de la protection sociale – le cas de l'assurancesanté est probablement le plus simple – entraînent une informalité, qu'elle soit volontaire ouforcée.
 Quelle serait la solution ? Probablement d'offrir l'assurance santé à tout le monde, de l'univer-saliser. De dire que dorénavant tout le monde aura accès aux soins de santé. Cette assuranceserait financée par l'État, comme c'est le cas dans plusieurs pays du monde. Telle a été lasituation au Royaume-Uni durant plusieurs dizaines d'années. Le financement se fait par lacollecte d'impôts exercée par l'État. C'est universel, et grâce à cela une source d'informalité, deségrégation du marché du travail en formel-informel est en train de disparaître. Mais si, dansle secteur formel, les employeurs souhaitent en offrir plus à leurs employés, ils peuvent toujoursprendre une assurance supplémentaire qu'ils paieront pour couvrir certains risques noncouverts par le système universel. En d'autres termes, dans certains pays – je ne dis pas quec'est le cas dans tous les pays –, la question de tous ces avantages supplémentaires liés àl'emploi formel sont la cause de cette distinction formel-informel. Si nous pensons qu’il s’agitde la principale cause, la solution est alors probablement d'essayer d'universaliser aussirapidement que possible certains services de base, le concept lui-même d'informalité pourraalors peut-être disparaître jusqu'à un certain point. On revient ici à une formalité qui évoqueplus le type de contrat de travail , les règlementations en matière de licenciements, lescompensations, etc. L'informalité se trouve alors à un autre niveau dimensionnel de la relationemployeur-employé, mais il me semble qu'au moins dans certains pays, l'une des causes impor-tantes a été supprimée. Cependant, je suis absolument convaincu que cela est très spécifiqueà chaque pays et je ne pense pas qu'il s'agisse d'une recette globale. Voilà une question àétudier pour que les politiques adoptées puissent répondre à cette question de l'informalité.
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L’Amérique latine continue de s’illustrer parun niveau élevé d’inégalité et de pauvreté. Unmarché du travail particulièrement précaireassocié à un système de protection socialetrès restreint explique cette situation. De plus,le faible niveau de couverture de l’assurancechômage contraint des individus sans emploidans le secteur formel à recourir rapidementà d’autres alternatives de travail telles que desemplois précaires ou des activités à leur compte,puisqu’ils ne sont pas en mesure d’entrepren-dre une recherche d’emploi approfondie.
 Parallèlement, compte tenu de l’absenced’un système de protection sociale étendue,un lien étroit peut être mis en évidence entrela situation professionnelle des individus et lasituation de pauvreté des ménages auxquelsils appartiennent. En fait, une mauvaise in-sertion professionnelle – en termes de sommed’heures travaillées et de qualité de l’emploi
 occupé – caractérise le phénomène des « tra-vailleurs pauvres » qui prévaut dans les paysd’Amérique latine et suggère que le fait d’avoirun emploi n’est pas une assurance contre lapauvreté.
 Par conséquent, dans une région connaissantune forte incidence de l’informalité, de la pré-carité et de la pauvreté, il est pertinent d’ana-lyser comment ces phénomènes interagissent.Ce chapitre vise à analyser d’un point de vuecomparatif deux aspects associés à l’informa-lité : le premier est le rapport entre informalitéet segmentation des revenus ; le second estle lien entre informalité et pauvreté et, plusparticulièrement, les mécanismes directs etindirects qui font apparaître cette association.
 Quatre pays d’Amérique latine dont l’informa-lité du travail diffère significativement en tailleet en caractéristiques ont été sélectionnés :
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 Cas de l’Argentine, du Brésil, du Chili et du Pérou
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d’une part, l ’Argentine et le Chil i , dont lessecteurs informels sont relativement peudéveloppés au regard du contexte latino-américain ; d’autre part, le Brésil et le Pérou,où l’opposé est vérifié. Les données utiliséesproviennent d’enquêtes sur les ménages re-groupant les informations disponibles les plusrécentes. Cette étude est la première à analyserd’un point de vue comparatif les liens entreinformalité, segmentation des revenus et pau-vreté en Amérique latine.
 Ce chapitre se poursuit avec une revue desdifférents cadres conceptuels entourant l’in-formalité et la segmentation des revenus.La section 1.1.2 détaille les critères alternatifsservant à mesurer l’informalité ainsi que lesméthodes d’évaluation utilisées ; la section 1.1.3.décrit les sources d’information ; la section 1.1.4.donne un premier aperçu de la fréquence del’informalité et de ses caractéristiques dans lespays sélectionnés ; les deux sections suivantes
 présentent les résultats économétriques : ceuxliés à l’existence d’écarts de revenus du travailassociés à l’informalité (section 1.1.5.) et ceuxconcernant l’impact propre de cette dernièresur l'incidence de la pauvreté (section 1.1.6.).Enfin, les conclusions tirent les enseignementsdes résultats en termes de politiques.
 1.1.1. Informalité, segmentation des revenus et pauvreté : quelques questions théoriques
 L’emploi dans le secteur informel et l’emploi informel
 L’informalité du travail est l’une des catégoriesd’analyse qui a grandement contribué à lacaractérisation des conditions de travail enAmérique latine. Il existe au moins deux ap-proches distinctes de l’informalité du travailavec chacune des conceptualisations associéesdifférentes, comme le montre le tableau 1.
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 Les deux approches de l’informalité
 Productive Secteur informel / Secteur formel Emploi dans le secteur informel / Emploi dans le secteur formel
 Du travail Emploi informel (travailleurs informels) / Emploi formel (travailleurs formels)
 Concepts associésApproche
 1Tableau
 Le concept de secteur informel est apparu audébut des années 1970, dans des documentsde l’OIT sur les pays africains (OIT, 1972). Il aensuite été développé en Amérique latinegrâce au Programme régional pour l’emploien Amérique latine et aux Caraïbes (PREALC),avec pour objectif d’encourager le dévelop-pement de larges pans de la population inca-
 pables de participer au processus de moder-nisation de la production via le marché dutravail formel. Selon cette « approche pro-ductive », l’informalité reflète l’incapacité deces économies à générer suffisamment d’em-plois dans le secteur formel au regard de lacroissance de la main-d’œuvre. Le secteur in-formel est généralement associé à de petites
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unités de production avec de faibles niveauxde productivité dont le but est plus la survieque l ’accumulation. Les emplois généréspar ce secteur constituent l’emploi dans lesecteur informel (ESI).
 Parallèlement à cette conceptualisation baséesur l’« approche productive », l’emploi infor-mel est un autre concept qui s’est développéces dernières années. Basé sur l’« approchedu travail », l’emploi informel se réfère à uneautre dimension de l’informalité en se con-centrant directement sur les conditions detravail. Plus précisément, cette approche faitle lien entre informalité et opacité de la régle-mentation du travail, définissant ainsi l’emploiinformel comme l’ensemble des travailleursnon protégés par le droit du travail.
 Dans ce chapitre, tant l’« approche productive »que l’« approche du travail » seront considé-rées de manière à identifier leurs caractéris-tiques distinctives et leurs interactions.
 Informalité et segmentation des revenus
 Le concept de segmentation des revenus estutil isé ici pour désigner les disparités desrevenus du travail qui ne peuvent s’expliquerpar les attributs individuels des travailleurs,c'est-à-dire, les écarts de revenus associés àcertaines particularités de l’emploi lui-même.En particulier, ce chapitre examine si deuxtravailleurs aux attributs personnels équiva-lents perçoivent une rémunération différentedu fait que l’un travail le dans le secteurformel et l’autre dans le secteur informel.Le même raisonnement est appliqué aux dif-férences de revenus du travail entre emploiinformel et emploi formel.
 L'informalité, telle que définie par l’une oul’autre des deux approches (productive ou dutravail), est autant compatible avec une seg-mentation des revenus que sans. Dans ce der-nier cas, par exemple, selon l’« approche pro-ductive », l’on pourrait faire valoir que l’excèsde travail non absorbable par le secteur formelet se tournant ainsi vers le secteur informel auxplus faibles niveaux de productivité, engendre-rait une chute globale des salaires, tant dans lessecteurs formel qu’informel. Selon l’« appro-che du travail », une informalité sans segmen-tation pourrait survenir dans le cas où dessalariés formels et informels percevraient aufinal des rémunérations nettes équivalentes,même quand, dans le second cas, les emplo-yeurs feraient face à des coûts supplémentairesliés à la réglementation du travail.
 À l’opposé, d’autres arguments expliquentl’existence d’une segmentation des revenusliée à l’informalité, même lorsqu’il n’y a ni res-triction sur la mobilité du travail ni restric-tion générée par le droit du travail. L’un d’euxétablit que les petites entreprises – carac-téristiques du secteur informel – opèrentgénéralement avec des niveaux de produc-tivité plus faibles et versent ainsi des rému-nérations moyennes moindres. De même, lenon-accomplissement de leurs obligationsfiscales pourrait rendre ces entreprises moinsefficaces et productives, ce qui se traduirait denouveau par de plus faibles salaires pour lestravailleurs informels par rapport à ceux destravail leurs formels (Beccaria et Groisman,2008). Pourtant, la simple existence de dif-férences de productivité n’est pas suffisantepour engendrer une segmentation des salaires.Ainsi, il est nécessaire d’expliquer pourquoiles forces d’ajustement du marché n’opèrentpas et pourquoi certaines entreprises – les plusproductives – versent des salaires plus élevés.
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Une hypothèse est basée sur la théorie dessalaires d’efficience, qui énonce que les em-ployeurs peuvent décider de verser des salairessupérieurs à ceux du marché pour réduire larotation du travail ou encourager de plusgrands efforts au travail (Stiglitz, 1981 ; Shapiroet Stiglitz, 1984). Une segmentation des reve-nus pourrait apparaître si les entreprises dusecteur formel utilisaient ce mécanisme plusfréquemment que celles du secteur informel.De même, l’existence de marchés du travailinternes aux entreprises du secteur formelpeut protéger ses travailleurs d’une concur-rence extérieure, notamment les plus instruits,créant ainsi un écart de salaire avec les travail-leurs informels.
 En outre, selon l’« approche du travail », l’onpourrait indiquer que le respect des normesde travail n’affecte pas seulement le coûtglobal du travail mais aussi les salaires netsversés aux travailleurs. L’impact des salairesminima, des conventions collectives et dessyndicats sur la structure des salaires est, àce titre, exemplaire. Par conséquent, un autrefacteur de segmentation des salaires pourraitêtre le fait que certains travailleurs soient pro-tégés par le droit du travail ou les syndicatsalors que d’autres, malgré les mêmes attributs,ne le soient pas.
 Enfin, si les deux approches se rejoignent etsi le non-respect du droit du travail est plusimportant au sein des entreprises informelles,les facteurs mentionnés se complètent, expli-quant ainsi l'existence d’une segmentation.Par exemple, un travailleur avec certains attri-buts personnels exerçant au sein d’une petiteentreprise pourrait percevoir un salaire plusfaible que celui d'un travail leur aux carac-téristiques similaires mais exerçant au seind’une plus grande entreprise ; ce, parce que
 les niveaux de production sont plus faibleset que les petites entreprises supportentgénéralement moins de pressions syndicalesou ne se conforment pas au droit du travail,comme le salaire minimum.
 Du point de vue des travailleurs, une conditionimportante à la vérification de ces résultatsest un déficit de création d’emplois formelsou au sein du secteur formel, qui les pousse àaccepter des rémunérations plus faibles ou desconditions de travail plus précaires. Ce compor-tement est encouragé par l’absence ou la fai-blesse des mécanismes de protection sociale.Dans une plus ou moins grande mesure, c’estle cas des pays d’Amérique latine.
 Informalité et pauvreté
 Il est possible d’établir un lien entre informalitéet pauvreté pouvant être ou non impacté parla segmentation. Dans le premier cas, aussilongtemps que la segmentation impliqueraque certains travailleurs ne peuvent obtenirune rémunération suffisante pour subveniraux besoins de leur ménage, l’informalité cons-tituera un facteur de pauvreté des ménages.
 Le cas de figure sans segmentation associé àl’informalité peut survenir lorsque la situationde pauvreté résulte du fait que les travailleursne peuvent percevoir une rémunération suf-fisante dans aucune des deux circonstancesde formalité et d’informalité, en raison deleurs caractéristiques personnelles. Cependant,si ces spécificités se retrouvent plus fréquem-ment chez les travailleurs informels que chezles travailleurs formels (ou au sein du secteurinformel plus qu’au sein du secteur formel),cette différente composition de l’emploi signi-fierait que les travailleurs informels obtien-draient, en moyenne, des rémunérations plusfaibles que celle des travailleurs formels faisant
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ainsi face à une probabil ité plus forte detomber dans la pauvreté, ce qui pourrait êtreconsidéré comme un « effet de composition ».Ainsi que l’ont mentionné Beccaria et Groisman(2008), cela pourrait être le cas des travail-leurs peu qualifiés, qui perçoivent de faiblessalaires qu’ils soient employés dans les secteursformel ou informel, dès lors qu’ils sont sur-représentés dans le secteur informel et/oudans les emplois informels.
 Considérant l’ensemble de ces arguments, cechapitre vise à évaluer l’existence de possiblesassociations entre informalité, segmentation etpauvreté dans quatre pays d’Amérique latine.
 1.1.2. Démarche et méthodologie
 Mesure de l’informalité
 Les 15e et 17e conférences internationales desstatisticiens du travail (International Confe-rence of Labour Statisticians, ICLS) de l’OITont défini les critères de classification destravailleurs formels et informels. Selon l’« ap-proche productive », l’emploi dans le secteurinformel est défini comme le groupe de tra-vailleurs employés dans de petites unités deproduction qui ne sont pas dûment enreg-istrées comme entreprises, fonctionnant avecun capital réduit et faisant un usage restreintde la technologie.
 Toutefois, étant donné que les enquêtes surles ménages ne nous renseignent pas en détailsur les caractéristiques de ces entreprises,l’OIT suggère d’adopter un critère de mesurebasé sur la combinaison des catégories pro-fessionnelles, des groupes de métiers définispar le niveau de qualification des emplois etde la taille de l’entreprise. De cette façon, il estpossible d’identifier les deux principales com-posantes du secteur informel : (i) des cellulesfamiliales composées de travailleurs établis
 à leur compte et de travail leurs du cerclefamilial ; et (ii) des micro-entreprises de moinsde cinq employés. S’agissant des travailleursindépendants, seuls ceux qui n'ont pas dequalification professionnelle sont inclus dansle secteur informel, afin de n’inclure dans cesecteur que des travailleurs indépendants àfaible productivité. Enfin, le secteur public estexclu du secteur informel.
 D’autre part, comme il a déjà été mentionné,l’emploi informel est défini comme celui d'ungroupe professionnel pour lequel les réglemen-tations du travail ne sont pas respectées : lessalariés non-déclarés, les travailleurs établisà leur compte et les employeurs ne remplissantpas d'obligations fiscales.
 Toujours sur recommandations de l ’OIT,compte tenu de l’insuffisance des donnéesissues des enquêtes sur les ménages, le ca-ractère formel/informel des travailleurs indé-pendants est directement déterminé par lescaractéristiques de leur entreprise : les travail-leurs établis à leur compte et les employeursinformels sont ceux travaillant pour des entre-prises du secteur informel. Par conséquent,la classification des travailleurs selon qu’ils ap-partiennent au secteur informel ou au secteurformel tout en faisant simultanément partiede l’emploi dans le secteur informel ou del’emploi dans le secteur formel est plus inté-ressante s’agissant des salariés, dans la mesureoù les deux classifications coïncident pour lestravailleurs non-salariés. Enfin, les travailleursfamiliaux non rémunérés sont considérés, quantà eux, comme faisant simultanément partiede l’emploi informel et de l’emploi dans lesecteur informel (cf. tableau 2).
 Décembre 2012 / L’économie informelle dans les pays en développement /©AFD [ ]31

Page 34
						

L’approche du seuil de pauvreté absoluecomme identifiant de la pauvreté
 L’approche du seuil de pauvreté absolue pouridentifier la pauvreté est utilisée dans ce cha-pitre en suivant la méthodologie officiellede chaque pays, à l’exception du Pérou. Plusspécifiquement, un ménage est défini commepauvre lorsque l’ensemble de ses revenus mo-nétaires – tels que mesurés par les enquêtes surles ménages – est inférieur au seuil de pauvretéabsolue prenant en considération la taille et lacomposition de ce ménage [ 6 ] . Au Pérou, aucontraire, la pauvreté officielle est calculée surla base d’une comparaison entre le seuil depauvreté et les dépenses totales d’un ménage.Dans ce cas, afin d’appliquer la méthodologieexplicitée ci-avant, un nouveau statut de pau-vreté des ménages comparant les revenustotaux avec le seuil de pauvreté a été créé.
 Méthodologie
 L’analyse menée dans ce chapitre se structureen deux grandes parties. Dans la première,l’objectif est d’évaluer les écarts de revenusassociés à l’informalité. Dans l’hypothèse d’unesegmentation liée à l’informalité, les travail-leurs du secteur informel et/ou les travailleursinformels devraient percevoir de plus faiblessalaires que ceux de travailleurs aux attributspersonnels identiques respectivement em-ployés dans le secteur formel ou en qualité detravailleurs formels. Dans la seconde partie,l’objectif est d’évaluer dans quelle mesure lasegmentation des revenus liée à l’informalité estun facteur propre de pauvreté.
 Pour ce faire, plusieurs méthodes paramétri-ques et non paramétriques ont été employéesafin d’obtenir une plus grande robustesse desrésultats.
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 Classification des travailleurs selon les approches secteurformel/secteur informel
 Emploi du secteur • Salariés formels (salariés déclarés) • Salariés informels (non- déclarés) formel du secteur formel du secteur formel
 • Travailleurs non-salariés formels
 Emploi du secteur • Salariés formels (salariés déclarés) • Salariés informels (salariés non-déclarés) informel du secteur formel du secteur informel
 • Travailleurs non-salariés informels• Travailleurs familiaux non rémunérés
 Emploi formel Emploi informel
 2Tableau
 Source : auteur d’après OIT (1993 et 2003).
 [6 ] Le seuil de pauvreté global est calculé en multipliant la valeur du panier alimentaire normatif (i.e. satisfaisant les besoins nutritionnels au regard du mode de consommation) d’une population de référence par l’inverse du coefficient d’Engel observé sur cette même population. Ces seuils de pauvreté ont été élaborés en suivant la démarche d’Orshansky (1965) aux États-Unis, puis ont ensuite été étendus à l’Amérique latine par la Communauté des États d'Amérique latine et des Caraïbes (CEALC), en 1991. La valeur du seuil de pauvreté est régulièrement mise à jour en fonction de la variation des prix du panier alimentaire et des écarts subis par le ratio des prix à la consommation entre denrées alimentaires et non alimentaires.
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Écart de revenus, informalité et segmentation
 1 / Premièrement, les écarts moyens de salairesentre l’emploi dans le secteur informel (ESI) etl’emploi dans le secteur formel (ESF) sont éval-ués en utilisant les équations de Mincer parrégression – estimations par moindres carrésordinaires (MCO). Il s’agit de l’approche la pluscommune pour étudier l’effet d’une variableindépendante sur les revenus du travail, tout encontrôlant les autres covariables. Dans le casde cette étude, le coefficient de la variablequi définit l’informalité quantifie son propreimpact sur la détermination du salaire. Les esti-mations sont corrigées du biais de sélectionde l’échantillon grâce à l’estimateur en deuxétapes d’Heckman.
 2 / Les MCO évaluent les effets des covariablesuniquement sur la partie centrale de la distri-bution conditionnelle. Cependant, il est per-tinent d’étudier l’impact des covariables toutau long de la distribution conditionnelle desrevenus. Pour ce faire, en appliquant le mo-dèle de régression quantile (RQ ; Koenkeret Bassett, 1978), il devient possible d’évaluersi les écarts de salaire demeurent constants,croissent ou diminuent avec la distributionconditionnelle. Ces estimations sont éga-lement corrigées du biais de sélection del’échantillon [ 7 ] .
 3 / En s’appuyant sur les estimations d’équa-tions de salaires, la méthode d’Oaxaca-Blinderpermet la décomposition des écarts de reve-nus moyens entre les travailleurs formels etinformels (ou ceux du secteur formel et dusecteur informel) en trois effets : (i) les « effetsde dotations », qui sont la partie du différentiel
 issue des différences des vecteurs de carac-téristiques de chaque groupe ; (ii) les « effets decoefficient » qui correspondent aux différencesdans les rendements de ces caractéristiques ;et (iii) l’« effet d’interaction ». L’hypothèse desegmentation se vérifie lorsque le deuxièmeeffet est statistiquement significatif et positif,indiquant ainsi qu’à attributs équivalents, untravailleur formel (ou un travailleur du secteurformel) perçoit un salaire plus élevé qu’un tra-vailleur informel (ou un travailleur du secteurinformel). Ces estimations sont une fois de pluscorrigées du biais de sélection de l’échantillon.
 4 / Les écarts de salaires individuels entre tra-vailleurs formels et travailleurs informels sontun autre moyen d’évaluer la segmentation liéeà l’informalité. Dans ce cas, la segmentationdes revenus se mesure en considérant la diffé-rence entre le revenu d’un travailleur informelet celui qu’il/elle percevrait en travaillant demanière formelle (i.e. le revenu contre-factueld’un travail leur informel) . Pour calculer cedernier, la première étape consiste à estimerles équations des salaires pour les travailleursformels puis à appliquer les paramètres qui enrésultent à chaque travailleur informel, touten tenant compte de leurs spécificités. Ces pa-ramètres sont estimés par MCO. Une fois dé-fini l’écart de salaire pour chaque travailleurinformel, il est possible d’obtenir la distributionde ce paramètre et d’évaluer non seulementsa valeur moyenne mais également d’autresindicateurs pertinents pour l’analyse de la dis-crimination et de la segmentation [ 8 ] . L’écartindividuel est obtenu comme suit :
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 [ 7 ] Tannuri-Pianto et Pianto (2002) appliquent une procédure similaire pour le Brésil.[ 8 ] Del Rio, Gradin et Canto (2006) ont appliqué la méthode de l’écart individuel pour évaluer la discrimination salariale entre
 hommes et femmes en Espagne.
 (1)
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où eij est l’estimation contrefactuelle des reve-nus du j ème individu s’il était formel, tandisquewij est le salaire estimé du travailleur infor-mel basé sur les paramètres estimés pour lestravailleurs informels.
 5 / Enfin, la méthode des estimateurs appariésest utilisée comme moyen non paramétriquepour évaluer l’impact de l’informalité sur lesrevenus du travail. Le paramètre d’intérêt estl’effet moyen du traitement sur les traités ouATT, défini comme suit :
 où E[Y(1) l D=1] est la valeur attendue pourle groupe traité sachant qu’il était en cours detraitement, et E[Y(0) l D =1] est la valeurattendue pour le groupe étudié qui n’auraitpas été traité.
 Dans la mesure où cette situation contre-factuelle n'est pas observée, il est nécessairede recourir à une méthode alternative pourestimer l’Average Treatment Effect on theTreated (ATT). Le moyen le plus précis d’iden-tifier ce qu’il adviendrait du groupe en coursde traitement s’il ne l’avait pas encore été,est de considérer la situation d’individus nontraités présentant des caractéristiques égales(ou similaires, i.e. groupe témoin). L’une desméthodes employées pour déterminer ungroupe témoin est celle de l’appariementsur le score de propension [ 9 ] , où le score depropension de participation à l’échantillonentier est calculé et où les individus du groupetraité et du groupe témoin sont mis en cor-respondance. Dans le cadre de cette étude,l’emploi informel (et l’emploi dans le secteur
 informel) est considéré comme le groupe traitétandis que l’emploi formel (ou l’emploi dansle secteur formel) est le groupe témoin.
 Il existe différentes manières de déterminerquels individus du groupe témoin constitue-ront la contrepartie du groupe en cours detraitement. L’une d’elles, employée ici, estl’estimateur à noyau dans lequel le résultatde l’individu traité est associé à un résultatcorrespondant donné par le noyau moyennepondéré des résultats de tous les individusnon traités. L’ATT est estimé comme suit :
 wi et wj désignent respectivement le salairede chaque travailleur formel et informel, Kij
 est le noyau et Nn correspond à la quantitéde travailleurs informels.
 Informalité et pauvreté
 Comme nous l’avons déjà mentionné, l’undes objectifs de cette étude est d’évaluer dansquelle mesure la segmentation des revenusassociée à l’informalité est un facteur pertinentpour expliquer la situation de pauvreté desménages.
 Par conséquent, après avoir estimé les écartssalariaux associés à l’informalité, l’impact indé-pendant de l’informalité sur la pauvreté estcalculé. Pour ce faire, des exercices de micro-simulation permettant de simuler le taux depauvreté qui résulterait si l’emploi informelpercevait la même rémunération que les tra-vailleurs formels (ou si l’emploi dans le secteurinformel était rétribué comme l’emploi dansle secteur formel). Un revenu familial globalcontrefactuel est calculé en multipliant la
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 201234
 (2)
 [ 9 ] Développée par Rosenbaum et Rubin (1983).
 (3)
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rémunération mensuelle actuelle des tra-vail leurs informels par la valeur du ratioentre le revenu estimé d’un travailleur formelet celui d’un travail leur informel, à attrib-uts égaux [ 10 ] . Il est supposé que le reste desrevenus familiaux demeure constant. Enfin,le revenu familial global contrefactuel estcomparé à la valeur du seuil de pauvreté afind’estimer quelle serait la pauvreté en l’ab-sence d’une segmentation par l’informalité.
 1.1.3. Sources d’information
 Les données utilisées dans ce chapitre provi-ennent d’enquêtes officielles sur les ménagesde chacun des pays étudiés. Pour chaque pays,les plus récentes bases de micro-données ontété utilisées.
 • Argentine : Encuesta Permanente de Hogares(EPH) ; second semestre 2006.
 • Brésil : Pesquisa Nacional por Amostra deDomicilios (PNAD) ; 2006.
 • Chili : Encuesta de Caracterización Socio-económica Nacional (CASEN) ; 2006.
 • Pérou : Encuesta Nacional de Hogares sobreCondiciones de Vida y Pobreza (ENAHO) ;2007.
 Comme mentionné précédemment, les sala-riés non déclarés sont tous les salariés noncouverts par la législation du travail. L’iden-tification empirique des conditions d’enreg-istrement des salariés pour chacun de ces paysa été basée sur la disponibilité d’informationsissues de ces bases de données. En Argentine,un salarié est considéré comme enregistréauprès du système de sécurité sociale lorsqueson employeur paie ses cotisations de sécu-rité sociale. Au Chili et au Brésil, un salarié est
 considéré comme déclaré, lorsqu’i l/elle asigné un contrat de travail. Au Pérou, les tra-vailleurs enregistrés sont ceux qui sont affiliésà un système de retraite.
 Compte tenu de l’extrême hétérogénéitéentre les marchés du travail urbains et ruraux,et étant donné que les enquêtes sur lesménages en Argentine ne couvrent que leszones urbaines, ce chapitre se concentrerauniquement sur ces dernières.
 1.1.4. Un panorama de l’informalité dans quatre pays latino-américains
 L’objet de cette section est de présenter unevue générale de l’importance et des carac-téristiques de l’emploi informel et de l’emploidans le secteur informel dans chacun desquatre pays étudiés. Le tableau 3 montre quel’emploi dans le secteur informel et l’emploiinformel concernent plus d’un tiers de l’en-semble des travailleurs de ces pays. Le Pérou seplace à une extrême, l’emploi dans le secteurinformel (incluant les travailleurs domesti-ques) y représentant 56 % de la main-d’œuvreemployée, tandis que l’emploi informel (inclu-ant les travailleurs domestiques informels)atteint 67 % du nombre total de travailleurs. Àl’opposé, ces chiffres tombent respectivementà 35 % et 38 % au Chili.
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Dans tous les cas de figures, l’emploi informelest plus élevé que l’emploi dans le secteurinformel. Lorsque les services à domicile sontexclus, la diminution de l’importance relativede l’emploi dans le secteur informel est plusforte en Argentine – du fait d’une plus forteproportion de ces activités dans l’emploi total– que dans les autres pays. La différence entrel’Argentine et le Chili, d’une part, et entre leBrésil et le Pérou, d’autre part, devient alorsplus flagrante.
 Les différentes catégories qui émergent decette double classification de l’ informalitéindiquent également d’importantes disparitésentre les pays. Par exemple, la plus forte pro-portion de travailleurs non-salariés informelsse démarque au Pérou, où ils représententenviron un tiers de l’emploi total. Au Chili, lamoitié du total des travailleurs est constituéede salariés formels du secteur formel, tandisque ce chiffre diminue à environ 40 % enArgentine et au Brésil (bien qu’ils représententtoujours la majorité) et à 25 % au Pérou. Dans
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 201236
 Part de l’informalité dans le marché du travail urbain en Argentine, au Brésil, au Chili et au Pérou (en %) ; 2006-2007
 3Tableau
 Travailleurs non-salariés formels 4,4 5,6 2,8 3,7
 Travailleurs non-salariés informels 21,6 31,1 22,6 20,6
 Salariés formels du SF 38,4 24,8 36,2 51,8
 Salariés informels du SF 10,4 13,5 10,3 9,1
 Salariés formels du SI 3,8 2,2 5,6 4,0
 Salariés informels du SI 10,6 10,7 8,7 3,8
 Service domestique formel 0,8 0,6 2,5 2,3
 Service domestique informel 8,7 5,0 6,4 3,9
 Travailleurs familiaux non rémunérés 1,3 6,3 4,9 0,9
 Emploi total 100 100 100 100
 Emploi dans le secteur informel 46,8 56,1 50,6 35,4(incluant les services domestiques)
 Emploi dans le secteur informel 37,3 50,5 41,8 29,3(excluant les services domestiques)
 Emploi informel 52,6 66,8 52,9 38,3(incluant les services domestiques informels)
 % des salariés informels 40,8 51,5 36,5 22,4sur l’ensemble des salariés
 ChiliBrésilPérouArgentineCatégories
 Source : auteur, à partir des données d’enquêtes sur les ménages.
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tous ces pays, les groupes dominants sont lestravailleurs non salariés informels (du fait dunombre élevé de travailleurs indépendants)et les salariés formels du secteur formel. Lessalariés formels du secteur informel commeles travailleurs non salariés formels sont danstous les cas de faible importance.
 Néanmoins, au-delà ces différences, ce pano-rama général démontre l’importance que lesecteur informel, l ’emploi informel et lessalariés non déclarés ont dans la structure del'emploi de tous les pays analysés.
 S’agissant de la composition de l’informalitéen termes de différences d’attributs, des ten-dances communes émergent (tableau A1 enannexe). Dans tous les cas, on observe, parmiles travailleurs informels, un taux très élevéd’ indiv idus n ’ayant pas achevé le cyc led’études secondaires (69 % au Brésil) . Lafréquence des travailleurs peu qualifiés dansle secteur informel est encore plus forte.La situation opposée se vérifie parmi les tra-vailleurs formels et les travailleurs du secteurformel. Un scénario similaire émerge si l’ana-lyse est restreinte au groupe des salariés. AuBrésil, par exemple, les travailleurs sans cursussecondaire représentent près de 70 % del’ensemble des salariés non déclarés (40 %parmi les salariés déclarés) tandis que cechiffre passe à 4 % pour les travailleurs pos-sédant un diplôme universitaire (16 % dessalariés déclarés).
 Les femmes se retrouvent en plus forte pro-portion dans l’informalité que dans l’activitétotale. Cela est plus particulièrement évidentau Pérou où, alors qu’elles représentent prèsde la moitié de l’emploi informel et de l’em-ploi dans le secteur informel, leur part passerespectivement à 37 % et 39 % dans l’emploiformel et dans l’emploi dans le secteur formel.
 En Argentine et au Brésil, bien que le biais gé-néral des femmes concernant l’informalité soitaussi observé, les différences dans la distribu-tion de l’emploi informel et l’emploi dans lesecteur informel entre hommes et femmessont moins importantes que dans les deuxautres pays. Lorsque l’analyse est restreinteaux salariés, les écarts dans l’insertion profes-sionnelle en fonction du sexe se creusent.Cependant, compte tenu de la forte préva-lence des hommes sur les marchés du travailde ces pays, les hommes demeurent majori-taires dans l’informalité dans presque tousles cas, même si leur « taux d’informalité spé-cifique » est inférieur à celui des femmes(tableau A1 en annexe).
 Il est aussi observé que la part des jeunes tra-vailleurs et des personnes âgées est plus fortedans l’emploi informel et dans l’emploi dans lesecteur informel (excepté pour les personnesâgées au Pérou) que dans l’emploi total. Dansle cas des jeunes, ces conclusions s’intensifientchez les salariés, puisque leur part dans lesemplois non déclarés fait plus que doubler parrapport à celle dans les emplois enregistrésauprès d’un système de sécurité sociale. Aucontraire, cette différence diminue si la com-position des secteurs formels et informelsest observée. L’inverse se produit avec les per-sonnes âgées, où les différences en faveur dusecteur informel sont nettement plus fortesque celles observées entre l’emploi formelet l’emploi informel. Cela s’explique en partiepar la fréquence plus élevée de travailleursindépendants parmi les travailleurs adultes.
 Par ailleurs, l’importance de l’emploi informelet de l’emploi dans le secteur informel varieselon les secteurs d’activité. Généralement,l’informalité est relativement plus fréquentedans les activités commerciales, la construc-
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tion et les services à domicile, tandis que lecontraire est vérifié dans l’industrie manufac-turière, le secteur public, les services financierset – dans une moindre mesure – les servicesà la personne. Un tableau similaire émerge auniveau des salariés, où ces trois premierssecteurs concentrent plus de 60 % des acti-vités informelles en Argentine et au Brésil, etenviron 50 % au Pérou et au Chili.
 Il est également pertinent de souligner la cor-rélation étroite entre la situation de salariénon déclaré et celle de travailleur du secteurinformel (tableau A2 en annexe). Environ 45 %du total des salariés non déclarés travaillentdans le secteur informel au Chili et au Pérou,tandis que ce chiffre augmente respective-ment à 65 % et 68 % pour l’Argentine et leBrésil. Par ailleurs, plus de la moitié des salariésdu secteur informel au Chili ne sont pas enre-gistrés auprès du système de sécurité sociale ;ce taux atteignant presque 90 % au Pérou.Cela suggère le caractère précaire des emploisgénérés par le secteur informel où, probable-ment, la combinaison d’une faible producti-vité et le non-respect des règles du droit dutravail engendrent de faibles salaires.
 Enfin, il existe une corrélation positive entreinformalité et pauvreté. La fréquence de lapauvreté chez les travailleurs occupant desemplois informels ou exerçant dans le secteurinformel est de deux à cinq fois plus impor-tante que celle que l’on peut observer chez lestravailleurs formels. Cela conduit au fait que,par exemple, environ un tiers des travailleursinformels sont pauvres en Argentine et auBrésil, alors que respectivement seulement5 % et 10 % des travailleurs formels le sont(tableau A1).
 Par conséquent, les chiffres présentés danscette section nous permettent de conclureque (i) les travailleurs informels (y compris lestravailleurs du secteur informel et les salariésnon déclarés) ont en moyenne un plus faibleniveau d’ instruction que les travai l leursformels, (ii) qu’ils se caractérisent par uneprésence plus importante de jeunes et defemmes, et (iii) qu’ils se retrouvent davantageque les travailleurs formels dans les activitéscommerciales, la construction et les servicesà domicile. Cette structure suggère a priorique les informels [ 11 ] percevront des revenusmoyens plus faibles que les formels, car cestravailleurs ont un vecteur d’attributs person-nels généralement moins rétribués. Il existedonc un « effet de composition » défavorableaux informels. La section suivante analysedans quelle mesure les écarts de salaires s’ex-pliquent également par des différences dansles rendements obtenus par les formels et lesinformels pour chacune des caractéristiquesconsidérées.
 1.1.5. Résultats empiriques sur l’informalité et lasegmentation des revenus
 Les résultats obtenus grâce aux méthodesparamétriques et non paramétriques (détail-lées dans la section 1.1.2) sont présentés danscette section. En particulier, le tableau A3(en annexe) montre les écarts de revenus obte-nus par la méthode des MCO pour l’ensem-ble des travailleurs. Ces chiffres correspondentà des variables muettes qui identifient l’infor-malité (emploi informel et ESI) dans les équa-tions de revenus. La variable dépendante est
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alternativement le revenu mensuel ou horaire.L’intégralité des régressions est présentée dansle tableau A4 en annexe.
 Une pénalité statistiquement significativedue à l’informalité est vérifiée dans les quatrepays, à la fois en tant que travailleur informel(emploi informel) et employé du secteur in-formel (emploi informel) . Les écarts sontplus conséquents entre les revenus mensuelsqu’entre les revenus horaires. Cela indiqueque les travailleurs informels perçoivent deplus faibles rémunérations non seulement àcause d’un plus faible revenu horaire, maisaussi parce qu’ils travaillent moins d’heures.Au-delà de ce tableau général, la magnitudede l’écart diffère clairement suivant le pays.Plus précisément, l’écart des revenus du tra-vail mensuels entre emploi informel et emploiformel est de près de 66 % en Argentine,32 % au Pérou, 25 % au Brésil et 10 % au Chili.
 Les écarts de revenus du travail deviennentégalement statistiquement significatifs lorsquel’on compare la situation des travailleurs dessecteurs informel et formel. Cependant, àl’exception du Pérou, un écart plus étroitest observé dans ce cas, indiquant ainsi quel’informalité évaluée sous l’angle de la rela-tion au travail (emploi informel) semble plusimportante que l’ informalité mesurée parl’« approche productive » (ESI). Dans ce cas,la pénalité subie par le revenu du travail men-suel est de 48 % en Argentine, 39 % au Pérou,18 % au Brésil et 1 % au Chili. Dans ce derniercas, l’écart entre ESI et ESF semble apparaîtreseulement à cause du nombre d’heures travail-lées car l’écart s'inverse s’agissant du revenuhoraire.
 Comme mentionné précédemment, les MCOévaluent les effets des covariables unique-ment à la moyenne d’une distribution condi-tionnelle. Pour cette raison, il est intéressantde connaître, en complément, l’effet de cescovariables pour l’ensemble de la distributionconditionnelle de revenus. À cette fin, des ré-gressions quantiles sont appliquées à la foisaux revenus du travail mensuels et horaires.Les résultats montrés dans le tableau A5 etdans le graphique A1 (en annexe) [ 12 ] suggè-rent que l’écart attribué à l’informalité n’estpas constant sur l’ensemble de la distributionde revenus mais qu’il est plus élevé à l'extré-mité basse. Qui plus est, au Chili et au Brésil, ladifférence se renverse au sommet de la distri-bution conditionnelle. Ce résultat se vérifie tantpour les revenus mensuels qu’horaires.
 Des découvertes très intéressantes émergentde la décomposition des différences de re-venus mensuels obtenue en appliquant laprocédure d’Oaxaca-Blinder pour les deuxapproches de l’informalité (tableau A6 enannexe). Premièrement, dans tous les cas, ladifférence globale des revenus moyens estnettement plus marquée que celle trouvéeà l’aide des MCO et des RQ. Ensuite, lorsquecette différence est décomposée avec les troiscomposantes susmentionnées, l ’« effet decoefficient » est, dans tous les cas, statistique-ment significatif et négatif. Par conséquent,l’hypothèse de segmentation se vérifie à nou-veau, indiquant ainsi qu’à attributs égaux, untravailleur informel (ou d'un travailleur du sec-teur informel) perçoit un salaire inférieur à celuid'un travailleur formel similaire (ou un travail-leur du secteur formel). Cependant, dans tousles cas (à l’exception du Chili lorsque l’on com-
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pare le secteur formel et le secteur informel),l’écart de salaire semble être plus faible quecelui obtenu via la valeur de la variable muet-te de l’informalité dans les régressions parMCO. Troisièmement, l’« effet de dotations »se révèle aussi significatif et négatif. Cet effetest, la plupart du temps, le facteur expliquantle plus l’écart de revenus. Ceci reflète le faitque les travailleurs formels (travailleurs dusecteur formel) ont un vecteur de caractéris-tiques plus favorable que celui des travailleursinformels (travail leurs du secteur informel),comme décrit dans la section précédente.Spécifiquement, il a été démontré que lesformels ont davantage de capital humain etune plus faible proportion de femmes, qui sontgénéralement discriminées sur le marché dutravail et perçoivent donc de plus faibles sa-laires que les hommes à attributs équivalents.Ainsi, les écarts totaux de revenus du travailentre formels et informels s’expliquent nonseulement parce que les premiers ont unvecteur de dotations plus favorable, mais aussiparce que les rendements de leurs attributssont plus élevés que ceux des informels.
 L’estimation des écarts de revenu moyenconfirme également que l’ informalité a uneffet indépendant négatif sur les revenus dutravail mensuels. Comme l’indique le tableauA7 (en annexe), l’écart entre travailleurs infor-mels et formels est de 70 % en Argentine,64 % au Pérou, 29 % au Brésil et 11 % au Chili.
 Enfin, les estimations non paramétriquesbasées sur la méthode des estimateurs ap-pariés (tableau A8 en annexe) sont cohéren-tes avec les résultats précédents et confirment,une fois de plus, l’existence d’une pénalitépour l’informalité. Spécifiquement, la valeurde l’ATT est, dans tous les cas, significative etnégative, même lorsque la magnitude des dif-
 férences tend à dépasser celle trouvée par lebiais des précédentes méthodes.
 Aussi, conformément aux résultats précédents,les écarts de revenus semblent plus impor-tants en Argentine et au Pérou qu’au Brésil etau Chili. Il s’agit d’un résultat important car ilsemble ne pas être complètement lié à la taillede l’informalité. En particulier, même s’il estpossible de penser que le plus grand écartde salaires au Pérou et le plus faible écart desalaires au Chili seraient la conséquence d’unerelation directe entre le poids relatif de l’infor-malité et la magnitude de l’écart de salaires,il semble que cela ne soit pas le cas en Argen-tine et au Brésil, où la part du secteur informelest très similaire dans les deux pays mais où lapénalité est sensiblement plus forte chez lepremier que chez le dernier.
 Jusqu’à présent, les écarts ont été étudiés pourune informalité définie selon deux approches(« approche productive » et « approche dutravail »). Cependant, il pourrait se produire lecas où ces deux dimensions convergeraientpour la détermination des revenus du travail,ce qui rendrait plus difficile l’identificationde l’impact propre de chacune d’entre elles.Par exemple, la pénalité subie par les travail-leurs informels pourrait être due au fait qu’unelarge proportion d’entre eux travaille dans lesecteur informel, comme montré précédem-ment. Dans ce cas, une faible productivité –et non la relation au travail – pourrait êtrele facteur déterminant les faibles salaires. Ilpourrait également s’agir que les travailleursdu secteur formel perçoivent de meilleurs sa-laires parce que ce secteur compte une plusforte proportion de travailleurs formels. À sontour, ceci pourrait être une conséquence decertaines réglementations du travail comme,par exemple, les salaires minima légaux oules conventions collectives, qui sont moins
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susceptibles d’être observées dans le cas destravailleurs informels.
 Afin d’évaluer l’effet indépendant de chaquedimension, des régressions par MCO ont étéréalisées pour les revenus mensuels, mais enintégrant cette fois toutes les catégories dé-coulant de la combinaison des deux appro-ches. Le groupe de référence se compose detravailleurs formels du secteur formel. Com-me l’indique le tableau A9 (en annexe), enArgentine, toutes les catégories souffrentd’un pénalité par rapport à ces travailleurs. Ilest aussi possible d’observer que la relationau travail est plus pertinente que le secteurlui-même dans les différences de revenus dutravail.
 Le Chili et le Brésil présentent des résultatssimilaires. Dans ces pays, les écarts obtenussont aussi plus importants entre les travail-leurs informels et formels qu’entre les tra-vail leurs des secteurs informel et formel.Pourtant, et en cohérence avec les résultatsprécédents, ces écarts ne sont pas aussi fortsqu’en Argentine. En outre, les travai l leursnon salariés informels perçoivent, au Chili, desrevenus plus élevés que ceux du groupe deréférence. De même, tant au Chili qu’au Brésil,les travailleurs non salariés formels perçoiventles plus fortes rémunérations.
 Comme en Argentine, les travailleurs formelsdu secteur formel bénéficient, au Pérou, desplus hauts salaires. Cependant, s’agissant dessalariés, le secteur (formel/informel) sembleêtre un élément moins important que la re-lation au travail. Enfin, dans tous les cas, lesdeux dimensions se combinent de telle sorteà produire de plus grandes différences derevenus que celles correspondant à chaquedimension séparément, avec le groupe destravail leurs informels du secteur informel
 obtenant les plus faibles revenus (lorsque l’oncontrôle toutes les autres caractéristiques).
 Par conséquent, les différentes estimations(paramétriques et non paramétriques) dé-montrent l ’existence d’écarts de revenussignificatifs favorables à la formalité qui nepeuvent s’expliquer par des différences dansles attributs observés des travail leurs. Celanous conduit à la conclusion qu’il existe unesegmentation de revenus associée à l’infor-malité dans les quatre pays étudiés.
 La question posée est de savoir quels élé-ments peuvent expliquer les différences demagnitude de l’écart de revenus entre les payset, surtout, l’écart de salaires entre salariés(déclarés ou non) dans le secteur formel. Unehypothèse pourrait lier ces résultats au rôle durégime du travail, comme le salaire minimum,les conventions collectives ou les syndicats. Plusspécifiquement, la différence entre salariésdéclarés et non déclarés pourrait dépendrepositivement de la contrainte exercée par cesmodalités du travail. Aussi longtemps que lesalaire minimum demeure relativement élevéen comparaison avec les salaires moyens, ouque le pouvoir de négociation des syndicatsest puissant, cela pourrait engendrer un écartde salaires plus élevé entre les travailleurs, selonqu’ils soient soumis ou non à ces modalités.
 En complément, ces résultats pourraient êtreaffectés par des variables non observables etainsi non prises en compte dans ces esti-mations. Par exemple, divers avantages nonmonétaires compensant les faibles salaires liésà l’informalité pourraient exister, rendant ainsices emplois plus attractifs pour certains indi-vidus. Toutefois, étant donné qu’un lien étroitsemble exister entre informalité et pauvreté(comme démontré dans la section précé-dente et de nouveau vérifié dans la suivante),
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les arguments suggérant que l’informalitéserait un choix délibéré des travailleurs n’estprobablement pas applicable à tous les tra-vailleurs dans cette région. Au contraire, letaux élevé de chômage et la précarité dutravail enregistrés par ces pays suggèrent quel’entrée dans l’informalité pourrait constituerla seule perspective pour un grand nombrede personnes.
 1.1.6. Informalité et pauvreté
 Afin d’évaluer l’impact indépendant de l’in-formalité sur la fréquence de la pauvreté, desexercices de microsimulation ont été réalisés.Ces derniers nous permettent d’estimer lerevenu contrefactuel des ménages qui résul-terait d’une situation où les membres d’unefamille travaillant en qualité d’informels tra-vailleraient en qualité de formels (en consi-dérant les deux approches de l’informalité).
 Comme l’indique le tableau A10 (en annexe),dans tous les cas, la « formalisation » des tra-vailleurs informels impliquerait une réductiondes taux de pauvreté. Cependant, l’ampleurde cette réduction varie suivant le pays. Cesrésultats distincts sont liés, au moins en partie,aux différences de magnitude de l’écart derevenus entre formels et informels. Par exem-ple, en Argentine et au Pérou, où l’écart derevenus est plus large, la diminution de lapauvreté due à la formalisation des travail-leurs est aussi plus importante ; en Argentine,cette réduction est d’environ 34 %. Au Pérou,la baisse de la pauvreté est aussi significative,aux alentours de 30 % du taux initial. Cepen-dant, étant donné que la fréquence initiale dela pauvreté est très élevée dans ces pays, lepourcentage de pauvres demeurerait élevémême si tous les travailleurs étaient formels.Le faible impact de la « formalisation » au Chiliétait en partie attendu, étant donné que l’écart
 lié à l’informalité y est plus resserré. Enfin,au Brésil , la diminution est également impor-tante mais nettement plus faible qu’au Pérouet qu’en Argentine.
 La profondeur de pauvreté a également étéinclus dans le tableau A10 (en annexe) étantdonné qu’il constitue probablement un autrefacteur important, dans la mesure où laprobabilité de sortir de la pauvreté ne dépendpas seulement de l’augmentation absoluedes revenus familiaux totaux après « formal-isation », mais aussi de sa distance initiale avecle seuil de pauvreté. Le Brésil est le pays avecla plus forte profondeur de pauvreté, ce quicontribue au fait que l’impact de la « formali-sation » y est le plus faible.
 Le fait que, dans certains pays, une forteincidence de la pauvreté perdurerait mêmeaprès élimination de l’informalité suggère qued’autres facteurs ont une influence impor-tante sur la pauvreté. Un fort chômage etsous-emploi, de faibles niveaux d’instructionengendrant des rémunérations insuffisantesmême pour les travailleurs formels (ou travail-leurs du secteur formel) et les forts taux dedépendance sont probablement des facteurségalement associés à la pauvreté. En com-plément, un faible revenu du travail moyen vade pair avec une forte inégalité des revenus,qui contribue également à des niveaux depauvreté élevés.
 Au final, il est important de signaler que cesmicrosimulations devraient être interprétéescomme des exercices analytiques alors queleurs résultats devraient l’être comme desindicateurs de la pertinence de l’informalitésur la fréquence de la pauvreté, dans la me-sure où ils ne montrent pas ce qu’il advien-drait réellement en l’absence d’informalité.La supposition ceteris paribus derrière ces
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exercices d’équi l ibre partiel ne t ient pascompte du fait qu’une diminution importantede l’informalité s’accompagnerait certaine-ment d’autres changements sur le marché du
 travail (du taux de chômage ou des salairesmoyens, par exemple), qui pourraient égale-ment avoir un effet important sur les niveauxde pauvreté.
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 Conclusion
 L’objet de ce chapitre était d’analyser les liensentre informalité, segmentation des revenuset pauvreté, dans une démarche comparative,pour quatre pays d’Amérique latine : Argentine,Brésil, Pérou et Chili.
 Les résultats suggèrent que l ’ informal ité(emploi informel et ESI) est un phénomèneimportant dans ces quatre pays, même si sapertinence n’est pas la même dans tous lescas. Le Pérou se situe à une extrémité, oùl’emploi dans le secteur informel urbain con-cerne approximativement 56 % de l’emploitotal et où l’emploi informel touche 67 % destravailleurs. À l’autre extrémité, ces chiffrestombent à respectivement 35 % et 38 % auChili. Parallèlement, la part des salariés nondéclarés est significative dans tous les pays,même au Chili où elle représente environ 22 %de l’ensemble des salariés. Dans les autrespays, ce chiffre oscil le entre 40 % et 50 %.Cela suggère un très fort niveau de précaritédu travail, l’absence d’affiliation à un systèmede sécurité social n’impliquant pas seulementde plus faibles salaires que pour les autressalariés, mais aussi l’absence d’autres béné-fices sociaux comme l’assurance santé ou defutures retraites.
 Dans tous les cas, l’informalité s’avère êtreune source indépendante à l’origine de plusfaibles revenus, même si elle est sous tenduepar un vecteur de caractéristiques liées à la
 personne et au travail , ce qui démontre laprésence d’une segmentation des revenus. Deplus, l’analyse descriptive et les exercices demicrosimulation mettent en évidence un lienpositif entre informalité et pauvreté. Pourautant, il a également été démontré que lasuppression de l’informalité ne permet pasl’éradication de la pauvreté, suggérant ainsique d’autres facteurs l’affectent. La forte fré-quence du chômage et les faibles niveaux d’ins-truction qui aboutissent à des revenus insuf-fisants, même pour les travailleurs formels (outravailleurs du secteur formel), ainsi qu’unedistribution très inégale des revenus sont aussides facteurs associés à la pauvreté.
 En conséquence, ces résultats soulignent lanécessité de mettre en œuvre des politiquespubliques afin de réduire les inégalités et lapauvreté, que ce soit à travers des politiquesde marché du travail ou d’autres, au caractèreplus général. Un problème central est de ré-duire la part de l’emploi informel et précaire.Cela implique d’agir tant sur l’offre que sur lademande, i.e. en stimulant la création d’emploisformels adaptés à ces travailleurs, et de les assis-ter en augmentant leurs chances d’obtenir cestypes d’emplois (via la mise en place de forma-tions et/ou de meilleurs services pour l’em-ploi, par exemple). L’augmentation du niveaudes salaires doit également être considéréecomme un objectif pour essayer de réduire la
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pauvreté, l’accès à l’emploi ne garantissantpas toujours de sortir de la pauvreté (surtoutdu fait de la forte prévalence des activitésinformelles).
 Par ailleurs, soulignons le fait que le périmètreet la couverture de l’assurance chômage enAmérique latine ont toujours été limités.Même dans le peu de pays disposant de cetype de programmes, les taux de couvertureparmi les chômeurs demeurent très faibles.Par conséquent, il est essentiel d’étendre unminimum d’assurance chômage à ceux quiquittent des emplois non permanents. Cepen-dant, même si des prestations étendues auxchômeurs sont mises en place, les foyers avecdes revenus du travail faibles et irrégulierscontinueront à rencontrer des difficultés. Parconséquent, et conjointement à d’autres poli-tiques, il est important pour ces pays de ren-forcer les programmes de transfert d’argentciblés pour les ménages à faibles revenus, au
 moins jusqu’à ce que le marché du travail soitcapable de générer suffisamment d’emploisoffrant des revenus permettant aux ménagesde sortir de la pauvreté.
 Si suffisamment d’emplois (notamment desemplois décents) générant des revenus suf-fisants sont créés et s’il existe une assurancechômage permettant de soutenir une recher-che de travail active, l ’obligation, pour lesmembres des ménages pauvres, d’accepterprécipitamment des emplois précaires et malpayés devrait diminuer, réduisant ainsi les fluxvers l’informalité. À cet égard, comme le men-tionnent Beccaria et Groisman (2008), l’in-formalité ne doit pas tant être considéréecomme une cause de pauvreté que comme laconséquence d’absence d’opportunités pro-fessionnelles dans le secteur formel et de larareté d’emplois formels dans des pays où lespolitiques d’aide sociale sont limitées, voireinexistantes.
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On peut opposer schématiquement deuxvisions antagonistes du secteur informel dansles pays en développement. Selon la première,plus spécifiquement économique, ce secteurpourrait être la marque d’une segmentationdu marché du travail provoquée par l’excé-dent structurel de main-d’œuvre et l’insuf-fisante capacité d’absorption du secteurmoderne des économies périphériques. I lconstituerait a lors une s imple réserve demain-d’œuvre pour le secteur formel et uneforme de production dominée au sein delaquelle prévaudraient la faiblesse des rému-nérations, la précarité des conditions de travailet un taux élevé de sous-emploi. La secondevision, historiquement défendue par des socio-logues et des anthropologues, tend à consi-dérer au contraire le secteur informel commeune économie populaire et familiale ancréedans les valeurs morales traditionnelles, un es-pace de solidarité et de convivialité, ou encoreune pépinière d’entrepreneurs pauvres maisinventifs et fiers de leur indépendance. Plusrécemment, des économistes se sont penchés
 sur l'hétérogénéité intrinsèque du secteurinformel, qui permettrait de réconcilier lesapproches précédentes. Ainsi, il conviendraitde distinguer deux composantes au sein dusecteur informel : la première constituée d'ac-tivités de subsistance, aux performanceséconomiques médiocres et sans perspectived'accumulation serait réservée aux individusles moins qualifiés ou les moins bien inséréssur le marché du travail ; la seconde regroupe-rait des entrepreneurs dynamiques capables degénérer des profits substantiels, exerçant dansce secteur moins par contrainte que par choix.
 Cette section vise à contribuer à ce débat parune méthode originale. Nous nous intéressonsen effet ici à la satisfaction que les emplois dusecteur informel procurent à ceux qui lesexercent. Dans la lignée d’un travail récentmené par Mireille Razafindrakoto et FrançoisRoubaud (2012) sur le marché du travail danshuit capitales africaines, nous faisons l’hypo-thèse que la satisfaction peut être prise commeun bon indicateur de la qualité des emplois. La
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comparaison des degrés de satisfaction desemplois dans le secteur informel avec ceuxdes emplois dans les autres secteurs peut alorsêtre un élément clé pour réfléchir à la natureet à la fonction du secteur informel.
 On exploitera ici à titre principal les donnéesde l’enquête emploi (Labor Force Survey –LFS) conduite par l’Office général de la statis-tique (OGS) en 2009 auprès d’un échantillonreprésentatif de la population nationale. Danscette enquête, deux types de variables, engénéral non prises en compte dans les LFS,ont été introduites dans le questionnaire àl'instigation des auteurs : la satisfaction dansl'emploi et la mesure de l'emploi dans lesecteur informel. De plus, les vagues d'en-quêtes sur le secteur informel réalisées àHanoï et Ho Chi Minh Ville entre 2007 et2010, ainsi qu'une soixantaine d'entretiensindividuels semi-directifs approfondis avecdes travail leurs du secteur informel sontmobilisées pour compléter l'analyse quantita-tive de la LFS. En contrôlant les caractéris-tiques sociodémographiques des individus,les revenus générés par les emplois, et lesconditions dans lesquelles ils s’exercent, l’é-tude se propose de rendre compte de la valeurqu’ont les emplois dans le secteur informelaux yeux de ceux qui les occupent, notam-ment en comparaison d’autres types d’em-plois (publics, etc.). À notre connaissance, ils'agit du premier travail de ce type en Asie, etl’un des très rares dans les pays en dévelop-pement (PED).
 Cet article est composé de quatre parties.Dans la première, nous brossons un panora-ma de la littérature existante, en tentant derecomposer deux champs traditionnellementindépendants : celui qui traite du secteurinformel (dans les PED) et celui centré sur la
 satisfaction dans l'emploi (principalementdans les pays développés). La deuxième partieest consacrée à la présentation des donnéesainsi que des principaux résultats de statis-tique descriptive. L'analyse des estimationséconométriques fait l'objet de la troisièmepartie. Enfin, quelques éléments d'interpré-tation sur les mécanismes à l’œuvre et leslogiques sous-jacentes sont proposés dans laquatrième partie.
 1.2.1. Une brève revue de la littérature
 Le secteur informel, et plus largement l'em-ploi informel, sont aujourd'hui la forme la pluscourante d'insertion sur le marché du travaildans les PED (Bacchetta et al., 2009). Déjou-ant tous les pronostics, ils n'ont pas disparuavec la croissance et le développement. L'éco-nomie informelle s'est non seulement main-tenue au cours des dernières décennies, maiselle s'est aussi accrue dans de nombreux paysavec la mondialisation, un phénomène encoreaccentué depuis la fin de la dernière décennieavec la crise financière internationale. Dans unouvrage de synthèse récent sur la question,l'OCDE en vient même à se demander si laparticipation à l'économie informelle n'estfinalement pas le mode “normal" d'insertionprofessionnelle pour la grande majorité de lamain-d’œuvre des PED (Jütting et de Laiglesia,2009).
 Quelle peut-être donc la raison d'un tel étatde fait ?
 Dans la lignée des travaux sur le dualisme (voirpar exemple Harris et Todaro, 1970), la voixdominante tenait pour acquis que les tra-vailleurs pauvres étaient forcés d'exercer dansle secteur informel, du fait de l'insuffisantecapacité d'absorption du secteur formel au
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regard de l'offre de travail existante. Plusrécemment, les tenants de l'école structura-liste tiraient la même conclusion (par exemplePortes et al., 1989) mais pour de tous autresmotifs : la stratégie de minimisation des coûtset la concurrence mondialisée conduiraientles entreprises formelles à externaliser et àsous-traiter une part croissante de leur pro-duction au secteur informel, dont la main-d’œuvre est surexploitée et exclue du sys-tème de protection du travail.
 À partir de la fin des années 1980, un nouveaucourant qualifié de “légaliste" suggère cepen-dant que nombre d'informels “choisissent"d'échapper aux régulations publiques, jugéestrop contraignantes et inefficaces (De Soto,1994). Dans une logique similaire, d'autresauteurs soulignent également que l’entréedans le secteur informel peut être délibéré-ment effectuée en fonction des préférencesindividuelles et des attributs respectifs dechaque type d'emplois (Perry et al. , 2007).Depuis environ trois décennies, le débat surson caractère volontaire ou subi est donc aucœur des débats sur l'informalité.
 Pour trancher cette controverse, les cher-cheurs ont essentiellement concentré leurattention sur l'analyse des rémunérations,suivant une logique de préférences révélées.Alors qu'il était généralement admis que lesrevenus étaient inférieurs dans le secteurinformel, confortant l'idée qu'il s'agissaitd'emplois de moindre qualité, des études plusrécentes, basées sur des données de panel,contredisent au moins partiellement ces con-clusions (Bargain et Kwenda, 2011, Nguyenet al., 2011 ; Nordman et al., 2012). Plus mar-ginalement, un certain nombre d'économis-tes se sont attachés à étudier les transitionsindividuelles entre secteurs formel et infor-
 mel (Gong et al., 2004 ; Bosch et Maloney,2010 ; Demenet et al., 2010 ; Nguyen et al.,2010) faisant apparaître que les flux de transi-tion dans les deux sens sont importants etque la probabilité d'exercer dans un secteurdonné est systématiquement plus élevéelorsqu'on y travaillait déjà dans la périodeprécédente. Cependant, aucune de ces deuxapproches (analyse des rémunérations ou destransitions) ne permet de répondre de façondécisive sur la nature volontaire ou non duchoix du secteur informel, pour la première,parce que les avantages monétaires ne sontpas le seul critère à l'aune duquel les emploissont appréciés, pour la seconde, parce que lapersistance dans un état donné peut aussibien résulter d'une stratégie positive que decontraintes imposées par les circonstances.
 Pour lever ces limitations, une troisième voie,adoptée ici , consiste à traiter de manièredirecte la question de l'utilité et de la désirabi-lité de l'emploi. Plutôt que de s'en remettreaux seules compensations financières, la satis-faction dans l'emploi permet de prendre encompte l'ensemble des dimensions associéesà la qualité des emplois, tout en synthétisantl'information dans un indicateur unidimen-sionnel. Cette approche suppose néanmoinsqu’une mesure subjective du bien-être autravail fasse sens, une hypothèse longtempscontestée mais aujourd'hui largement accep-tée, particulièrement dans les pays développés(Razafindrakoto et al., 2012).
 Dans la littérature, nous n'avons cependantidentifié qu'un nombre très limité d'étudesappliquées au cas des PED ou pays en transi-tion ayant adopté cette approche. Dans leurgrande majorité, elles portent sur l'Amériquelatine, où les données sur l'informalité au tra-vail sont les plus complètes et la recherche la
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plus avancée. Pagés et Madrigal (2008) mon-trent par exemple qu’au Honduras principale-ment, et de manière secondaire au Guatemalaet au Salvador, la satisfaction dans l'emploi estglobalement moindre dans l'informel, maisque ce résultat est plus clairement marquépour les salariés que pour les indépendants.Perry et al. (2007) confortent en partie cesrésultats pour l'Argentine et la Républiquedominicaine. Ainsi, dans les deux pays, les tra-vailleurs indépendants se considèrent, touteschoses égales par ailleurs, aussi pauvres queles salar iés formels , a lors que les salar iésinformels évaluent leur pauvreté à un niveauplus élevé dans le premier pays, mais pas dansle second. Dans le cas de la Colombie, RaquelBernal (2009) montre que les deux catégoriesde travailleurs informels (indépendants etsalariés) sont moins satisfaits que les salariésformels.
 Quelques études ont aussi été menées enAfrique sur ce thème. Razafindrakoto etRoubaud (2012) montrent, pour le cas de huitpays africains (dont Madagascar), que le sec-teur informel n'est pas moins apprécié que lesecteur privé formel (le secteur public appa-raissant systématiquement comme le secteurd'emploi le plus désirable). Leur variable d'in-térêt n'est cependant pas une échelle desatisfaction dans l'emploi, mais le souhait dechanger d'emploi. Travaillant sur les mêmesdonnées mais en mobilisant cette fois un scoreclassique de satisfaction, l'étude de Rakoto-manana (2011) fait, elle, apparaître une satis-faction plus grande pour les travailleurs dusecteur informel à Madagascar. Falco et al. ,(2011) proposent probablement l'étude laplus complète faisant le lien entre satisfactiondans l'emploi et informalité dans le cas de lamain-d’œuvre ghanéenne, notamment du faitqu'ils disposent de données de panel. Leurs
 résultats sont partiellement convergents avecles deux études précédentes : les travailleursinformels ne semblent dans l’ensemble pasmoins satisfaits que leurs homologues formelstandis que l'existence d'un premium accordéau fait de travailler à son propre compte est uneconstante extrêmement robuste.
 En Asie, les analyses de ce type sont encorerares et ne font pas de distinction selon lesecteur. Elles apportent néanmoins des élé-ments de réflexion sur les déterminants de lasatisfaction dans l’emploi. Azalea et al., (2009),comparant des diplômés indonésiens et ma-laisiens, font apparaître qu’il existe une dimen-sion culturelle à la satisfaction dans l'emploi.Analysant la satisfaction dans l'emploi destravailleurs des micro et petites entreprises(MPE) aux Philippines, Tolentino (2007) mon-tre, lui, qu’elle est plutôt liée à la qualité desinteractions (entre employés et avec les clients),même si les facteurs économiques (rémuné-rations, heures et charge de travail) consti-tuent aussi des entraves au bonheur au travail.
 Deux conclusions principales peuvent êtretirées de ce tour rapide de la littérature. Toutd’abord, l'analyse de la satisfaction dans l'em-ploi représente une voie originale, féconde etencore peu explorée pour porter un diagnos-tic sur la qualité des emplois. Elle permet dedépasser le cadre théorique traditionnel quifait de la rémunération du travail l'indicateurunique de mesure de l'utilité tirée d'un emploi.Par ailleurs, il apparaît que la position relative(en termes de satisfaction) du secteur infor-mel varie sensiblement d'un pays à l'autre, enfonction du contexte et des caractéristiqueslocales du marché du travail, rendant touteforme de généralisation impossible. Il s'agitdonc d'une question ouverte, que seule l'ana-lyse empirique peut permettre de trancher.
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C'est ce que nous proposons ici de faire pourle cas du Vietnam, où aucune étude n'a jamaisété réalisée sur ce thème.
 1.2.2. Description des données et premières analyses descriptives
 Les données
 Cette étude s'appuie principalement sur lesdonnées de l 'enquête emploi off ic ie l le(LFS2009), conduite par l'office de la statis-tique du Vietnam au cours du dernier tri-mestre 2009. La LFS2009 est une enquêtemenée auprès des ménages qui suit un plande sondage classique stratifié à deux degrés(OGS, 2010). Elle est représentative au niveaunational, ainsi que pour chacun des seizedomaines de stratification, par zone (ruraleet urbaine) et par région (les six régions of-ficielles, plus Hanoï et Ho Chi Minh Ville). Autotal, 66 185 individus, appartenant à 17 884ménages, ont été enquêtés. Parmi eux, 35 528ont quinze ans ou plus [ 13 ] et exercent unemploi.
 En dehors des indicateurs standards sur lemarché du travail [ 14 ] , deux jeux de questionsont été introduits dans le questionnaire, à l'in-stigation des auteurs, dans le cadre d'un pro-jet de recherche conjoint entre l'OGS et l'IRD.
 En premier lieu, l'enquête a été spécialementconçue pour mesurer l'emploi dans le secteurinformel et plus largement l'emploi informel.Etant donné les contours flous de ce secteurdans la littérature, il est important d'en donnerla définition précise adoptée au Vietnam (pourplus de détai ls , voir Razafindrakoto et al . ,
 2008 ; Cling et al., 2010a). Le secteur informelest défini comme l'ensemble des entreprisesindividuelles non agricoles qui produisent aumoins en partie pour le marché et qui ne sontpas enregistrées, et ce quelque soit le lieu oùces activités sont menées (dans un local pro-fessionnel, dans la rue ou à la maison). Confor-mément à la terminologie en v igueur auVietnam, nous appelons ces unités de produc-tion « entreprises individuelles informelles »(EII), par opposition à celle qui sont enreg-istrées, dénommées « entreprises individuellesformelles » (EIF). L'exclusion des activités agri-coles est justifiée par leurs différences pro-fondes avec les activités non agricoles (entermes de saisonnalité, d'organisation de laproduction, de niveau des rémunérations, etc.).
 Cette définition du secteur informel présentel'avantage de s'inscrire dans le contexte pluslarge des secteurs institutionnels, qui cons-titue l'entrée privilégiée de notre analyse.Ainsi, nous distinguons six secteurs institu-tionnels suivant la nature du capital des en-treprises : le secteur public (administration etentreprises publiques), les entreprises à capitalétranger, les entreprises domestiques ( lesdeux dernières possédant une personnalitéjuridique distincte de celle de leurs dirigeants),les EIF, le secteur informel (l'ensemble des EII)et l'agriculture (massivement dominée par lesfermes familiales). Cette ouverture suivant lesecteur institutionnel permet de contrasterla situation du secteur informel, au-delà dela distinction binaire et trop simplificatriceformelle/informelle.
 En second lieu, une question spécifique sur lasatisfaction dans l'emploi a été introduite dansle questionnaire. En s'inspirant de l'expérience
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internationale en la matière, la question estlibellée comme suit : « Tout pris en compte,dans quelle mesure êtes-vous satisfait de votretravail ? ». Cinq modalités de réponse ordon-nées sont proposées : Très insatisfait, Plutôtinsatisfait, Ni satisfait ni insatisfait, Plutôtsatisfait, Très satisfait. Cette question, dont onpeut considérer qu’elle capte les différentsavantages et inconvénients liés à chaque typed'emplois, a été posée à tous les actifs occu-pés de quinze ans et plus et se réfère à l'emploiprincipal. Étant la plus couramment employée,elle ouvre de larges perspectives d'analysescomparatives avec d’autres pays. La multipli-cation de travaux récents a, de plus, montréla fécondité et la robustesse de cette mesure(Razafindrakoto et al., 2012) . Dans notre cas,le faible taux de non-réponse (0,4 %) montreque l'exercice n'a pas posé de contrainte ma-jeure aux enquêtés.
 Analyse descriptive et principaux faits stylisés
 Nous commencerons notre analyse en pré-sentant les principales caractéristiques dusecteur informel et nous la poursuivrons enétudiant la satisfaction dans l'emploi associéeaux différentes positions occupées sur le mar-ché du travail.
 Avec plus de 11 millions d'emplois, soit prèsd'un quart de la main-d’œuvre, le secteurinformel est le deuxième pourvoyeur d'em-plois après l'agriculture au Vietnam, et de loinle premier si l'on considère les emplois nonagricoles (tableau 4). I l précède le secteurpublic (10 %), les entreprises domestiqueset les entreprises individuelles formelles (8 %chacune), les entreprises étrangères arrivant
 en dernière position avec moins de 3 %. Cetteimportance est un phénomène durable :quelles que soient les hypothèses de crois-sance économique des prochaines années, lesprojections d'emplois montrent que le secteurinformel est appelé à croître, sous le doubleeffet de l'urbanisation et de l'industrialisationdu pays (Cling et al., 2010b).
 Le secteur informel n'est pas un phénomèneexclusivement urbain : les travailleurs du sec-teur sont en effet plus nombreux en zonesrurales ou périurbaines (63 %). Si ce trait esten partie un artefact dû à la définition admi-nistrative des zones rurales au Vietnam (Pincuset Sender, 2007), il est aussi largement lié à lastratégie de diversification des revenus miseen œuvre par les agriculteurs (Nguyen HuuChi, 2012). Les travailleurs du secteur informelont en moyenne le même âge que l'ensembledes actifs occupés, même si les plus jeunes etles plus âgés y sont surreprésentés. La part desfemmes est également à peine inférieure àla moyenne nationale. Plus généralement, lesecteur informel ne constitue pas un segmentatypique qui concentre la main-d'œuvre se-condaire du marché du travail, comme cela estsouvent avancé : la proportion de chefs deménage y est la plus élevée de l'ensemble dessecteurs institutionnels (avec le secteur public) ;à l’inverse, les migrants et les minorités ethni-ques y sont moins représentés. En fait, la prin-cipale particularité des travailleurs du secteurinformel est leur faible niveau d'éducation,l'agriculture étant la seule à employer unemain-d’œuvre encore moins diplômée : àpeine 1 % a suivi des études supérieures contre7 % en moyenne et près de 50 % dans lesecteur public.
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Bien que les caractéristiques socioécono-miques de la main-d’œuvre employée dans lesecteur informel soient proches de la moyen-ne nationale, les attributs des emplois occupéssont eux très différents et en général demoindre qualité que dans les autres secteurs(hors agriculture). Le taux de salarisation estfaible (27 %) et les formes du salariat nette-ment plus précaires : plus de 99 % ont aumieux un contrat verbal (25 % n’ont aucuncontrat), contre seulement 3 % dans le secteurpublic ; 10 % sont payés mensuellement (ce quiconstitue la norme dans les autres secteurs),la majorité étant rémunérée au jour, à l'heure,à la pièce ou à la commission (tableau 5). Pourl'ensemble des travailleurs de ce secteur, letaux de couverture sociale est négligeable,alors qu'il atteint 87 % dans le secteur publicet les entreprises étrangères, et près d'un
 travai l leur sur deux dans les entreprisesdomestiques. Par ail leurs, les désavantagesdes emplois du secteur informel semblentcumulatifs. Ainsi, en dépit de longues heuresde travai l (46 heures par semaine contre43 heures en moyenne) et une anciennetéélevée (près de huit ans), la rémunérationmensuelle moyenne (1,7 mill ion de dongs[VND], soit environ 75 euros) est inférieurede plus de 50 % à celle du secteur formel. Lesecteur informel occupe ainsi une place inter-médiaire entre le secteur formel non agricoleet l'agriculture.
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 Caractéristiques de la main-d’œuvre par secteur institutionnel au Vietnam, en 2009
 4Tableau
 Secteur public 4 615 9,7 42,8 47,1 8,9 37,6 48,0
 Entreprise étrangère 1 376 2,9 63,4 64,7 5,1 26,8 8,0
 Entreprise domestique 3 669 7,7 48,1 39,1 5,8 31,6 15,3
 Entrepriseindividuelle 3 688 7,8 46,4 46,0 7,2 36,4 3,6formelle
 Secteur informel 11 313 23,8 63,2 48,0 5,7 38,4 1,0
 Agriculture 22 838 48,0 91,7 51,1 27,2 39,8 0,6
 Total 47 548 100 72,6 49,1 16,5 38,0 6,8
 Éducationsupérieure(en %)
 Âgemoyen(Années)
 Minoritésethniques(en %)
 Femmes(en %)
 Rural(en %)
 Structure(en %)
 Nombred’emplois(en milliers)
 Secteur Institutionnel
 Source : LFS2009, OGS ; calculs des auteurs.
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En observant maintenant la satisfaction dansl’emploi à partir de la structure des réponsesà la question spécifique et du calcul d’unsolde de satisfaction [ 15 ] , une hiérarchie iden-tique apparaît selon le secteur institutionnel(graphique 1). Le secteur publ ic se place ausommet de l'échelle : près des trois quartsdes employés du secteur public se déclarentsatisfaits ou très satisfaits de leur emploi.Puis viennent les travailleurs du secteur for-mel privé, dont un peu plus de la moitié semontrent au moins satisfaits, sans différencessignificatives entre ceux qui travaillent dansles entreprises étrangères, domestiques ouindividuelles [ 16 ] . Finalement, les travailleursdu secteur informel et de l'agriculture sontles plus critiques, la proportion de satisfaits sesituant autour d'un tiers, avec un avantageaux premiers (38 % et 29 % respectivement).
 La hiérarchie de la satisfaction dans l'emploiselon le secteur institutionnel respecte ainsipartiellement les conditions de travail et lesrémunérations moyennes offertes dans cha-que secteur. Bénéficiant de salaires plus élevés,d'horaires de travail moins lourds et d'unemeilleure protection (sécurité sociale, contratde longue durée, congés payés, etc.), les em-ployés du secteur public sont de loin les plussatisfaits. Pour ce qui est des actifs du secteurinformel, notre constat semblerait donc, deprime abord, valider l'hypothèse de la file d'at-tente aux portes du secteur formel, la vul-nérabilité et la précarité du quotidien exerçantdans ce secteur des pressions à la baisse duniveau de satisfaction.
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 Caractéristiques des emplois par secteur institutionnel au Vietnam, en 2009
 5Tableau
 Secteur public 10,5 99,7 87,4 44,0 1 964
 Entreprise étrangère 3,5 99,9 86,9 53,0 1 735
 Entreprise domestique 4,4 93,6 48,5 51,8 2 093
 Entreprise individuelle formelle 7,1 36,4 1,3 51,8 1 805
 Secteur informel 7,7 26,7 0,1 45,9 1 273
 Agriculture 15,8 9,6 1,5 37,0 703
 Total 11,4 33,6 15,6 42,6 1 185
 Rémunération réelle*(en milliers VND/mois)
 Heures/semaine
 Protectionsociale(en %)
 Salariés(en %)
 Ancienneté(en années)
 Secteur Institutionnel
 * y compris aides familiaux non rémunérés (revenu = 0)Source : LFS2009, OGS ; calculs des auteurs.
 [ 15 ] Le solde de satisfaction (% de satisfaits – % d'insatisfaits) est une technique courante de l'analyse des opinions.[ 16 ] Pour une interprétation des niveaux comparables de satisfaction dans les entreprises étrangères et domestiques, voir
 Razafindrakoto et al., 2012.
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Cependant , étant donné l 'hétérogénéitéconstitutive du secteur informel, il est néces-saire d'aller au-delà des seules moyennes, endésagrégeant chaque secteur institutionnelpar groupe de travailleurs. Le statut dans l'em-ploi constitue en effet un critère privilégié.Depuis les travaux de Maloney (1999) auMexique, deux catégories d'emplois dans lesecteur informel sont souvent distinguéesdans la littérature : les salariés et les travailleursindépendants (patrons et travailleurs à leurpropre compte). Les premiers gagnent engénéral moins que ceux du secteur formel,qui à leur tour sont moins bien rémunérésque les indépendants du secteur informel, aumoins dans la partie haute de la distributiondes revenus, comme cela a pu être confirméau Vietnam par Nguyen et al., (2011).
 En première instance, l'analyse des niveaux desatisfaction suivant le statut dans l'emploidonne des résultats intéressants. En moyenne,les salariés sont plus satisfaits que les tra-vailleurs indépendants : la moitié des premiersse déclarent satisfaits de leur emploi contreun tiers pour les seconds. Mais ce résultat nepourrait être qu'un effet de composition. Eneffet, dès que l'on désagrège les résultats parsecteur institutionnel, l'ordre des niveaux desatisfaction est systématiquement en faveurdes travailleurs indépendants (cf. graphique B1annexe). Pour le secteur informel, les patronsenregistrent un solde de satisfaction de 54,soit un taux supérieur à celui observé enmoyenne dans le secteur privé formel. Suiventles travailleurs à leur propre compte et lesaides familiaux (respectivement 30 et 31), tan-dis que les salariés ferment la marche (22).
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 Niveau de satisfaction dans l'emploi par secteur institutionnel au Vietnam, en 2009
 Source : LFS2009, OGS ; calculs des auteurs.
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Au-delà de ces moyennes, il convient cepen-dant de contrôler le niveau de satisfaction parla rémunération. En effet, l’un des résultats lesplus robustes de la littérature est le rôle posi-tif du revenu sur la satisfaction. Ce fait stylisése retrouve aussi bien dans les études macro(en coupe ou en panel pays) que micro (auniveau individuel), qu‘il s’agisse de la satis-faction dans l'emploi, ou plus largement del'effet du revenu sur le bonheur en général.Le Vietnam ne fait pas exception à la règle.Que ce soit dans le secteur informel ou pourl'ensemble des travailleurs, le niveau de satis-faction croît avec le niveau de rémunération,même si l'effet du revenu apparaît légèrementmoins prononcé dans le secteur informel (cf.graphique B2a en annexe) [ 17 ] .
 Une analyse de cet effet du revenu peut êtreeffectuée pour chaque secteur institutionnel.Compte tenu de la taille des échantillons, nousprocèderons par quintile de rémunération.L'amélioration de la satisfaction avec lesrevenus est observée pour chaque secteur.Cependant, la hiérarchie des secteurs estglobalement respectée pour chaque niveau derémunération, laissant entrevoir que celle-cin’est pas le seul déterminant de la satisfaction(cf. graphique B2b en annexe).
 1.2.3. Modélisation et discussion des résultats économétriques
 Pour aller plus loin que les analyses précé-dentes, il est nécessaire de dépasser les me-sures de corrélations simples en procédant àdes analyses multivariées.
 Les modalités de réponse à la question de lasatisfaction dans l'emploi correspondant à uneéchelle ordonnée, les modèles de type probitou logit ordonnés sont les plus appropriéspour calculer la probabilité conditionnelle dese trouver dans un état de satisfaction donné.Nous procéderons par étapes successives, enpartant du modèle le plus simple (par secteurinstitutionnel) et en ajoutant progressivementdes jeux de variables, correspondant respec-tivement aux caractéristiques des emplois,des entreprises et des travailleurs. Pour finiret afin de tenter de contrôler certaines carac-téristiques inobservables et de valider nosrésultats, un modèle à effet fixe ménage estproposé. La stabilité des coefficients estimés,quel le que soit la spécif ication adoptée,confère à nos conclusions une remarquablesolidité. L’ensemble des résultats des estima-tions sont présentés dans le tableau B1a enannexe.
 En premier lieu, le modèle simple (modèle 1)vient confirmer la hiérarchie des secteurs ins-titutionnels obtenue dans la partie précé-dente. L'ajout de variables supplémentairesne change globalement rien à la donne : lesecteur informel est toujours négativement
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 201256
 [ 17 ] Le niveau de satisfaction des aides familiaux, par définition non rémunérés, est cependant instructif : ils déclarent en effet un niveau de satisfaction équivalent à celui des travailleurs rémunérés aux alentours de la médiane des revenus, ce qui montre que la rémunération des emplois est loin d'épuiser les sources de contentement tirées de l'exercice d'un emploi. Ici, les avantages de travailler dans une entreprise familiale, et éventuellement d'en hériter un jour, comptent plus que les revenus du moment.
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connoté, ce qui est particulièrement vrai lors-que l'on contrôle par les revenus (modèle 3).Ainsi, à rémunération donnée, la satisfactionqu'il procure n'est pas significativement diffé-rente de celle tirée de l'agriculture, ce qui laissesupposer que les emplois du secteur infor-mel sont associés à des propriétés négativesque nos modèles ne permettent pas d'iden-tifier. Nous tenterons de creuser cette questiondans notre dernière partie.
 Néanmoins, la s ituation relat ive de deuxautres secteurs institutionnels mérite l'atten-tion. D'une part, la « prime de satisfaction »accordée aux emplois dans les entreprisesformelles domestiques se réduit sensiblementlorsque l'on prend en compte les rémunéra-tions et les propriétés des emplois (modèles 3et 4), et disparaît si l'on y ajoute les caractéris-tiques des entreprises et des travailleurs(modèles 5 et 6). Il n'y a donc pas d'avantageà travailler dans ce secteur, au-delà des varia-bles prises en compte dans nos modèles.En revanche, la « prime de satisfaction » auxentreprises individuelles formelles se main-tient à un niveau élevé, quel que soit le mo-dèle considéré (y compris l'estimation à effetfixe ménage). Pour un entrepreneur, le fait dene pas être enregistré pèse ainsi négative-ment sur sa satisfaction, soit de façon directe(par exemple, s'il est l'objet de harcèlement dela part des agents publics ou s'il est sociale-ment déprécié), soit de façon indirecte, com-me un marqueur de caractéristiques négati-ves liées aux emplois non prises en comptedans nos modèles (avec, par exemple, un moin-dre accès aux services publics ou une concen-tration dans des zones insalubres).
 En second lieu, les différentes variables decontrôle introduites dans les modèles sontégalement porteuses de sens.
 Le statut de salarié est toujours dévalorisé parrapport au non-salariat. Le rêve d'indépen-dance (être son propre patron, ne pas avoir àobéir à un chef) reste un horizon massive-ment souhaité par la majorité des travailleursvietnamiens (voir partie 1.2.4.). Le montantdes rémunérations influe également significa-tivement sur la satisfaction dans l'emploi.
 En termes de caractéristiques des emplois, letemps de travail joue également (modèles 4et suivant). Le travail à temps partiel (moins de35 heures par semaine) réduit ainsi significa-tivement la satisfaction, ce qui tend à montrerqu’il pourrait être plutôt subi que choisi [ 18 ] .Dans un pays comme le Vietnam, le sous-emploi visible est donc une bonne mesure destensions sur le marché du travail , à la dif-férence du chômage (Razafindrakoto et al.,2011). Par ail leurs, la protection du travailcomme l'affiliation à la sécurité sociale ou lefait d'être couvert par un contrat de travailformel sont aussi des propriétés fortementvalorisées par les travailleurs, ce qui vient nu-ancer la critique faite au système de législa-tion du travail en vigueur au Vietnam (Castel etTo, 2012). Enfin, l'ancienneté est positivementcorrélée à la satisfaction. La stabilité dans l'em-ploi apparaît donc comme une valeur appré-ciée, incompatible avec un modèle de mobilitéaccélérée souvent considéré comme un gagede flexibilité du marché du travail.
 Du point de vue des caractéristiques des en-treprises, en dehors du secteur institutionneldéjà analysé, la taille (en nombre d'employés)
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 [ 18 ] D'ailleurs, et logiquement, souhaiter travailler plus est un indicateur d'insatisfaction décisif dans l'emploi actuel.
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ne semble pas être un facteur prépondérantde la satisfaction (modèles 5, 6 et 7). En revan-che, la nature de l’activité compte. Les Vietna-miens accordent en effet leur préférenceaux activités commerciales, au détriment desactivités de services ou manufacturières. Enfin,les conditions d’exercice de l’activité contri-buent également à la satisfaction : l'existenced'un local de travail fixe est une source desatisfaction alors que les activités ambulantes,dans la rue ou dans les champs, soumises auxintempéries, mettent la main-d’œuvre à rudeépreuve.
 Enfin, le rôle des variables de contrôle socio-démographiques conforte un certain nombred'intuitions corroborées par nos analysesdescriptives. À type d'emploi donné, les ruraux,les femmes et les personnes âgées tirentplus de satisfaction de leur emploi que leurshomologues urbains, masculins et jeunes. Cerésultat apparaît d'autant plus robuste qu'ilrésiste à l'estimation d'équation à effet-fixeménages. On retrouve ici la question des as-pirations et le phénomène mentionné ci-avantd'attrition des préférences. Les catégories tra-ditionnellement dominées se satisfont d'em-plois de moindre qualité, sans doute parce queleurs ambitions sont plus mesurées [ 19 ]. Il estaussi intéressant de noter que jouir d'un niveaud'éducation supérieur se traduit par un sur-croît de satisfaction. Au-delà des gains subs-tantiels qu'il permet d'obtenir, le diplôme estpeut-être synonyme de perspectives de pro-motion et de carrière et peut également pos-séder une valeur intrinsèque qui comble ceuxqui en jouissent. Quant aux variables de ré-
 gions, introduites dans les régressions (mo-dèle 6) afin de mieux contrôler les conditionsspécifiques aux marchés du travail locaux, ellessont en général significatives. En particulier,les grandes villes – Ho Chi Minh Ville et sur-tout Hanoï – sont associées à des niveaux desatisfaction plus faibles, ce qui pourrait avoirun lien avec les nuisances urbaines croissantes(congestion urbaine, pollution, etc.).
 Afin de prendre en compte l'hétérogénéitédu secteur informel et de mieux situer nosrésultats par rapport à la littérature existante,nous avons ré-estimé les mêmes modèlesque précédemment, mais en séparant, ausein du secteur informel, les salariés des non-salariés [ 20 ] . En effet, de nombreuses étudescitées dans la partie 1.2.1. concluent que lesindépendants du secteur informel choisissenten fait ce secteur, à la différence des salariésqui y seraient cantonnés faute d'alternatives.Nos estimations ne confirment que partiel-lement cette thèse (tableau B1b en annexe).Certes, les indépendants du secteur informelaffichent une satisfaction dans l'emploi supé-rieure à celle des salariés de ce secteur, quelleque soit la spécification retenue. Cependant,leur niveau de satisfaction est toujours infé-rieur à celui procuré par les emplois non agri-co les des autres secteurs , et ce même àrémunération identique. Ce n'est que lorsquel'on intègre les autres caractéristiques desemplois, des entreprises et des travailleursque les indépendants de l’informel ne sontpas moins satisfaits que les salariés des entre-prises étrangères et domestiques. Mais, danstous les cas de figure, les salariés du public et
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 201258
 [ 1 9 ] Ce trait n'est cependant pas vrai pour les ethnies minoritaires et les migrants. Pour une discussion de ce résultat (voir Razafindrakoto et al., 2012).
 [ 20 ] Les aides familiaux ont été agrégés aux indépendants, après avoir vérifié qu'ils ne présentaient aucune différence en termesde satisfaction, quel que soit le modèle spécifié.
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les travailleurs des entreprises individuellesformelles sont systématiquement plus heu-reux au travail.
 1.2.4. Quelques éléments d'interprétation
 À ce stade de l'analyse, nous pouvons conclurede manière robuste qu'en moyenne le sec-teur informel procure une moindre satisfac-tion dans l'emploi que tous les autres secteursinstitutionnels (à l'exception de l'agriculture),tout part icul ièrement lorsque l 'on y estemployé comme salarié. Mais ce résultat estloin d'épuiser la question, et l’on arrive là auxlimites de nos modélisations : d'une part, ceraisonnement « en moyenne » écrase la diver-sité des situations (il ne rend pas compte del'hétérogénéité du secteur informel et desmotifs qui ont poussé à y exercer), d'autre part,notre analyse quantitative ne permet pas decomprendre les mécanismes qui poussent lesindividus à s'insérer dans le secteur informelou à s'y maintenir.
 Pour aller plus loin sur les motivations d’en-trée dans le secteur informel, nous mobili-serons deux vagues d'enquêtes représenta-tives de ce secteur que nous avons effectuéesà Hanoï et Ho Chi Minh Ville entre 2007 et2010, complétées par une série d'entretienssemi-directifs d'une soixantaine d'opérateursinformels de ces deux agglomérations.
 En premier l ieu, lorsque l'on interroge leschefs d'établ issements informels sur lesmotifs qui les ont conduits à créer leur propreentreprise, plus de la moitié revendique cechoix pour des raisons positives (tableau B2en annexe). Les perspectives d'obtenir un meil-leur revenu (plutôt à Hanoï), le désir d'êtreson propre chef (surtout à Ho Chi Minh Ville)ou encore la tradition familiale d'entrepre-
 neuriat constituent des incitations fortes às'installer dans le secteur informel. En fait,seule une minorité (31 % à Hanoï et moins de19 % à Ho Chi Minh Ville) s'est établie à soncompte parce qu'elle n'a pas trouvé d'emploisalarié dans le secteur formel. S'il ne faut pasexclure la possibilité d'une rationalisation a pos-teriori d'un choix avant tout contraint, l'hy-pothèse standard de file d'attente aux portesdu secteur formel n’apparaît ainsi au mieuxque comme une grossière approximation del'allocation sectorielle des emplois. Le travaildans le secteur formel est ainsi loin de cons-tituer l'objectif ultime et indépassable de lamain-d’œuvre au Vietnam. Xavier Oudin (cf.section 3.3. de cet ouvrage) obtient d’ailleursdes résultats similaires dans le cas thaïlandais.
 Néanmoins, et en dépit du fait que bon nom-bre d'opérateurs informels semblent avoirvolontairement choisi ce secteur, ils sont loind'être tous optimistes quant aux perspectivesde leur entreprise. Ainsi, lorsqu'on leur deman-de s'ils pensent qu'elle a un avenir, seulement45 % à Hanoï et 29 % à Ho Chi Minh Villerépondent positivement (tableau B3 en an-nexe) et à peine 20 % souhaitent que leursenfants reprennent l'affaire au moment depasser la main.
 Un tel pessimisme apparaît tout à fait spéci-fique au cas vietnamien. Dans le contexte despays africains où des enquêtes identiques ontété conduites, le secteur informel est bien plussouvent considéré comme un mode d'inser-tion naturel sur le marché du travail. Ainsi, 40 %au Cameroun et à Madagascar, et près desdeux tiers en Afrique de l'Ouest francophonedésirent voir leur descendance hériter de leurentreprise. La dynamique récente de l'écono-mie vietnamienne est sans doute pour beau-coup dans ce résultat contrasté (Cling et al.,2010a).
 Décembre 2012 / L’économie informelle dans les pays en développement /©AFD [ ]59

Page 62
						

Pour recomposer l'ensemble de ces résultatspartiellement contradictoires, on peut pro-poser les éléments d'interprétation suivants.S'installer à son compte hors de l'agriculturereste un objectif souhaité par une grande par-tie des Vietnamiens, d'une part pour échap-per aux conditions misérables offertes par laplupart des activités agricoles et d'autre partparce que le salariat, un phénomène récent etminoritaire malgré sa progression notable, estloin d'être la norme à l' instar des sociétéssalariales des pays développés. Il s'agit d'au-tant moins d'une perspective enviable qu'il ases servitudes : une rémunération pas tou-jours attractive et surtout un lien de dépen-dance hiérarchique peu goûté par la main-d’œuvre locale.
 Les entretiens qualitatifs (dont quelques ex-traits sont consignés dans l'encadré 1) illustrentclairement les tensions entre aspirations et réa-lisations auxquelles les opérateurs informelsdoivent faire face. Si le désir d'indépendanceest récurrent et la flexibil ité des horaireshautement appréciée alors que les avantagesfinanciers du secteur formel sont loin d'êtresystématiquement assurés, l'insécurité de lademande et des revenus pèsent lourdementsur leur bien-être, et la satisfaction des clientss'accompagne d'un stress constant, au pointque dans certains cas, un retour à un emploisalarié formel est souhaité (Razafindrakoto,2010).
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 Mme HIEN, femme de ménage à son compte pour des particuliers
 Emplois antérieurs : salariée dans une entreprise de construction, vendeuse de légumes sur le marché, vendeuse ambulante (pain).
 « J'ai décidé de quitter mon premier emploi dans une entreprise publique de construction parceque mon salaire était faible et imprévisible... Ensuite, j'ai démarré une activité commercialecomme vendeuse de légumes sur le marché, mais j'ai dû abandonner car la concurrence étaittrop rude... J'ai alors revendu du pain comme ambulante à l'université, mais nous avons étédélogés du campus par les autorités... Comme domestique, c'est la stabilité de mon revenu quej'appréciais le plus. Je travaillais pour 4 ou 5 familles en même temps, mais ça ne me prenait pastrop de temps. Elles m'aimaient bien, alors elles me faisaient des cadeaux, en plus de mon salaire.Le problème c'est que comme domestique, il faut constamment surveiller son attitude, êtrehumble et à l'écoute, pour satisfaire les moindres désirs des patrons. C'est très stressant...Aujourd'hui, je souhaiterais trouver un emploi salarié comme personnel de nettoyage dans uneentreprise. Je n'en attends pas un revenu plus élevé, mais au moins, j'aurai plus de liberté et je mesentirai moins sous pression... »
 Avantages et inconvénients de s'établir dans le secteur informel : quelques études de cas
 1Encadré
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Les résultats de l'enquête Household Business& Informal Sector (HB&IS) de 2009/10 vien-nent confirmer ces éléments : nous avonsdemandé aux chefs d'entreprises informelless'ils souhaitaient changer d'emploi et, si oui,pour quel secteur institutionnel, d'une part,et d'autre part, dans quel secteur ils voudraientvoir travail ler leurs enfants. À la premièrequestion, seule une minorité déclare désirer
 chercher une nouvelle activité. Parmi ces der-niers, à Hanoï comme à Ho Chi Minh Ville,près de 60 % veulent créer une nouvelle en-treprise individuelle (sans qu'il ne soit possiblede faire la distinction entre et secteur formelet secteur informel), un peu plus de 20 % sefaire embaucher dans une entreprise domes-tique et environ 10 % intégrer le secteur pu-blic (tableau B4 en annexe). En revanche, les
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 Mme NGOC, gérante d'une petite épicerie (commerce de détail)
 Emplois antérieurs : salariée (serveuse dans un bar, travailleuse dans une usine d'emballage),patronne d'un petit café de rue.
 « Le plus grand avantage de ce type d'activité c'est la liberté : tu peux faire ce que tu veuxquand tu veux... Il y a aussi la fierté d'être son propre chef et pas l'employée de quelqu'un...C'est vrai, c'est aussi une activité risquée avec des revenus très variables, et c'est gênant ».Mme Ngoc reconnait que l'entreprise n'est pas très profitable et qu'elle pense à fermer aprèsseulement quelques mois d'activité. « Pour l'avenir, j'hésite entre deux choses : domestique ousalariée dans une usine. On ne gagne pas forcément plus, mais on est mieux respectée quecomme domestique et on peut se faire des amies...»
 Mme THANH, chef d'une entreprise manufacturière (fabrication de panneaux publicitaires)
 Emploi antérieur : salariée dans une entreprise publique.
 « J'ai choisi de créer mon propre business quand j'ai quitté mon emploi antérieur. J'avais plusde 40 ans et je ne me sentais plus capable d'endurer la concurrence. J’étais fatigué de travaillerpour les autres. Aujourd'hui, je suis plus autonome et je gagne plus que lorsque j'étais employé.J'ai aussi plus de temps pour ma famille... Le principal problème, c'est l'instabilité des revenusà cause d'une demande imprévisible... Mais je continuerai tant que cette entreprise serarentable. »
 Mme PHUONG, à son compte (vendeuse de riz)
 Emploi antérieur : salariée dans une grande entreprise (exportation de couvertures)
 Mme Phuong est confiante quant à son activité : « Je crois que le commerce est la seule façonde devenir riche. Comme les autres vendeurs de riz sont relativement peu nombreux, laconcurrence n'est pas trop forte. Je pense que pour quelqu'un comme moi, sans qualificationparticulière, ce n'est plus possible d'espérer avoir un bon salaire, et de toutes manières je nesouhaite plus travailler comme salariée dans une grande entreprise. C'est plus raisonnablepour moi de continuer comme ça. »
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réponses sont très différentes en ce qui con-cerne leurs enfants : non seulement l'immensemajorité n'est pas favorable à une transmis-sion de leur activité, mais ils espèrent enmasse que leur progéniture exercera commesalariés du secteur public (65 % à Hanoï et 51 %à Ho Chi Minh Ville), soit des proportions toutà fait irréalistes comparées à la structure ac-tuelle des emplois. Viennent, en second choix,
 les entreprises domestiques et les entreprisesétrangères. Les emplois dans des entreprisesindividuelles sont très peu prisés, tandis quetout retour à l'agriculture semble exclu. Enrésumé, si les opérateurs informels considèrentqu'il est, pour eux, probablement trop tardpour espérer une insertion plus favorable, lagrande majorité rêve, pour leurs descendants,d'un avenir meilleur en dehors de ce secteur.
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 Conclusion
 Cette section s'est attachée à explorer laquestion de la « raison d'être » du secteurinformel au Vietnam, une composante aussimassive et durable que méconnue de l'é-conomie de ce pays. Les emplois exercés dansce secteur sont-ils appréciés par la main-d’œuvre ou, au contraire, représentent-ils unpis-aller pour échapper au chômage ? À cejour, le débat reste largement ouvert. Plutôtque de s'en tenir à des mesures indirectes dela qualité des emplois, et tout particulière-ment des rémunérations qu'ils procurent,comme dans l'immense majorité des étudessur ce thème, nous avons retenu la perspectiveplus large – et à notre avis plus pertinente –de la satisfaction dans l'emploi. Ce travail s'ins-crit dans un champ très récent de recherchedans les PED, auquel nous tentons d'apporterune contribution originale.
 Nos résultats mettent clairement en évidencela faible satisfaction procurée par les emploisdu secteur informel. Ces derniers se situenten bas de l'échelle, à l'exception des emploisagricoles, qui sont de loin les moins prisés.Quelles en sont les raisons ? Le niveau desrémunérations est un facteur important, mais
 non suffisant. Ainsi, à revenu égal, l'échelle desatisfaction se resserre, mais les emplois nonagricoles continuent d’être plus attractifs queles emplois du secteur informel. En revanche,ces derniers se situent au même niveau queles emplois agricoles, montrant qu'ils leur sontpréférés uniquement parce qu'ils sont mieuxpayés. L'insatisfaction relative procurée par lesemplois dans le secteur informel se maintientau-delà des nombreuses caractéristiques desemplois et des entreprises plutôt défavorablesà ce secteur. Une fois pris en compte ces élé-ments monétaires et non monétaires, tous lessecteurs institutionnels non agricoles restentirréductiblement préférés au secteur informel,à la seule exception de celui des entreprisesprivées domestiques.
 Ce constat résiste à la désagrégation du sec-teur informel entre emplois salariaux et nonsalariaux, soit la typologie la plus courammentutilisée pour rendre compte de l'hétérogé-néité de ce secteur. Contrairement au résultatclassique dans la littérature selon lequel lespremiers type d'emplois seraient subis et lesseconds choisis, dans le cas du Vietnam, ilssemblent correspondre tous les deux à des
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emplois de seconde main. Certes les emploissalariés du secteur informel sont les moinsvalorisés, mais les emplois d'indépendantsinformels sont à peine mieux appréciés. Et,une fois purgés les effets de structure, ils fontjeu égal avec les emplois dans les entreprisesprivées formelles.
 En conclusion, cette section confirme quel'approche par la satisfaction dans l'emploi estune voie féconde pour apprécier la qualitédes emplois au Vietnam, et plus largementdans les PED, et plaide en faveur d'une intro-duction plus systématique de la question dela satisfaction dans l'emploi dans le système
 d'enquêtes statistiques officiel. Il permet d'ap-porter des éléments de réponse originaux àdes questions de recherche, mais égalementdes pistes pour une meilleure élaboration despolitiques économiques. Ainsi, par exemple, lebien-être procuré par la protection socialecouplé au goût prononcé pour le statut d'in-dépendant dans le travail devrait inciter lesautorités à développer un système de sécuritésociale qui ne soit pas réservé aux seuls sala-riés. Cette réflexion est d'autant plus néces-saire que la création d'emplois salariés dans lesecteur formel est (et sera) dans tous les casinsuffisante pour absorber les flux massifs d'en-trants sur le marché du travail.
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Le rôle du secteur informel reste polémiquedans les recherches sur les migrations rurales-urbaines (Meng, 2001). Dans le premier mo-dèle de migration rurale-urbaine, Lewis (1954)supposait qu'avec le développement, l'ex-pansion du secteur industriel dans les zonesurbaines nécessiterait de plus en plus demain-d’œuvre alors que le secteur agricoleresterait stagnant et en surplus de main-d’œuvre. Ce surplus de main-d’œuvre dansles zones rurales apporterait ainsi la main-d’œuvre nécessaire dans les zones urbaines,avec l'émergence de flux de migrations rurales-urbaines.
 Néanmoins, plusieurs chercheurs remarquent– en observant la réalité – que les migrantsdes zones rurales vers les zones urbaines ne seretrouvent pas toujours dans le secteur indus-triel, selon la théorie de Lewis, mais se rendenten ville pour y travailler dans le secteur in-formel (SI) avec une faible productivité etun salaire peu élevé, devenant par exemplevendeurs de rue, ouvriers temporaires oudu secteur du bâtiment (Cu, 2004). De là, denombreux modèles de migration classiquesconsidèrent donc le secteur informel commeune opportunité d'emploi pour les migrants(Todaro, 1969 ; Harris-Todaro, 1970 ; Fields, 1975 ;Mazumdar, 1983 ; Meng, 2001). Plusieurs étu-
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des, théoriques et empiriques, indiquent queles migrants ruraux-urbains « peuvent êtrecaractérisés par des taux plus élevés departicipation de la main-d’œuvre, un taux dechômage moins élevé et une plus forte parti-cipation au secteur informel, par rapport auxautochtones urbains » (Florez, 2003).
 Au Vietnam, suite aux processus d'industriali-sation et d'urbanisation qu’a connus le paysces dernières décennies, les centres urbains etleurs faubourgs sont devenus de plus en plusattirants pour les paysans sous-employés etles ouvriers principalement sous-employéset à faibles revenus, issus des zones rurales.Les migrations rurales-urbaines ont doncaugmenté. Beaucoup d'études empiriquesont porté sur les migrations au Vietnam. Detous les flux de migration du pays, la migrationrurale-urbaine est considérée comme l'un desplus importants phénomènes (Djamba et al.,1999 ; Dang , 2001 ; Dang , 2005 ; Cu, 2004 ;ADB-M4P, 2007 ; UNFPA, 2007). De nom-breuses études ont souligné les l iens entrele rural et l’urbain et les stratégies de surviedes ménages, qui envoyaient des migrantsvers les zones urbaines, ainsi que les effets desmigrations. Ainsi, Cu C. L. (2004) effectue uneanalyse des migrations rurales-urbaines enconséquence de l'industrialisation et de lamodernisation du Vietnam. À cette aune, lesmigrations rurales-urbaines sont considéréescomme un processus combinant les ressour-ces humaines sous-employées des zones rur-ales et les capacités de production des zonesurbaines, afin de générer une nouvelle forcemotrice améliorant le développement écono-mique. Une étude de De Brauw et Harigaya(2007) fournit des données sur le rôle des
 migrations rurales-urbaines saisonnières surl'amélioration du bien-être des ménages. Si lelien entre l'immigration et le marché du travailurbain a également été souligné dans desétudes précédentes (Goldstein et al., 2001 ; Le,2001 ; Cu, 2004 ; Tu et al., 2008), la questiondu rôle du marché du travail urbain informelest très peu présente dans la littérature sur leVietnam.
 À l'aide des nombreuses informations fourniespar l'enquête sur les migrations au Vietnam(enquête VMS 2004) menée par l’OGS, nousétudions le rôle de l'emploi informel dansle processus des migrations rurales-urbaines.Nous nous concentrons notamment sur lesimmigrants vers les quatre villes dynamiquesdu delta du fleuve Rouge : Hanoï, Haï Phong ,Haï Duong et Quang Ninh [ 21 ] . Comme Hanoï– la plus grande ville de la région – Haï Phong,Haï Duong et Quang Ninh sont situées dansle couloir économique nord-est du Vietnam.Les principaux sujets traités seront les suivants :premièrement, quels sont les déterminants duchoix de secteur pour les migrants ruraux versle marché du travail urbain de ces villes, et quelest le rôle de l’emploi informel urbain dansle processus de migration rurale-urbaine ? Lechoix de l'emploi informel dans ces villes est-iltemporaire pour les migrants ruraux du fleuveRouge ? Deuxièmement : les conditions dumarché du travail dans les villes sont-elles dif-férentes pour les migrants ruraux par rapportaux migrants urbains ou aux non-migrants ?
 En sus de l'introduction et des observationsproposées en conclusion, ce chapitre se com-pose des parties suivantes : la première pro-pose un rapide survol des études théoriques
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 201268
 [ 21 ] Au moment de l'enquête, Quang Ninh ne faisait pas partie du delta du fleuve Rouge. La province a été incorporée dans le delta du fleuve Rouge en novembre 2006, lorsque le décret 269/06/QD-TTG a été agréée.
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et empiriques menées sur le rôle du secteurinformel quant au processus de migrationsrurales-urbaines, et présente la migrationrurale-urbaine au Vietnam ; la deuxième partiedécrit les données utilisées dans ce chapitre ;les analyses empiriques sont présentées dansles troisième et quatrième parties.
 1.3.1. Études théoriques et empiriques sur le rôle du secteur informel dans le processus de migration rurale-urbaine ;présentation rapide du cas du Vietnam
 Les recherches existantes sont largementreprésentées par des études théoriques surles migrations rurales-urbaines. Elles se sontconcentrées principalement sur la questionde la redistribution de la main-d’œuvre dansl'espace, depuis les zones rurales – où il existeun surplus de main-d’œuvre dans le secteuragricole à faible revenu – vers les centresurbains (Lewis, 1954 ; Todaro, 1969 ; Harriset Todaro, 1970 ; Fields, 1975). Différentesséries de modèles ont été formulées, dans lebut de styliser le phénomène de migrationrurale-urbaine, mais aussi d'étudier le lienavec le marché du travail urbain. Les premierstravaux théoriques sur la migration rurale-urbaine sont représentés par le modèle dedéveloppement de Lewis (ibid.) . Dans sonoptique, les flux de migrations des zonesrurales vers les zones urbaines étaient accom-pagnés d'un mouvement de la main-d’œuvreentre le secteur traditionnel rural et le secteurindustriel moderne. Les migrations se pour-suivent, jusqu'à ce que le surplus de main-d'œuvre ( i .e . le « chômage caché ») soitabsorbé par le secteur moderne. Cependant,à la fin des années 1960, on a observé que les
 zones urbaines connaissaient des taux de chô-mage élevés et que le modèle de Lewis sem-blait donc inadapté à la description de l'inter-action rurale-urbaine (Lall et al., 2006). Touten partageant l'idée de Lewis selon laquellele secteur urbain tire une partie de sa main-d’œuvre du secteur rural, les concepts dé-veloppés par Todaro (1969) et Harris-Todaro(1970) sont très différents en termes de mo-délisation des résultats du processus de mi-gration. Les modèles de Todaro cherchent àexpliquer l'existence du chômage urbain et sonlien avec la migration rurale-urbaine ; l’idée debase de son modèle théorique étant que lesemplois urbains sont plus attirants que le tra-vail agricole dans les zones rurales et que lesmigrations ont donc lieu parce que les tra-vailleurs ruraux cherchent des opportunitésd'emplois attirantes dans les centres urbains.Toutefois, a contrario des études théoriquesoù le processus de migration de la main-d’œuvre est généralement considéré commeun phénomène à une étape, l'auteur proposeune « image plus réaliste » qui considère la mi-gration comme un phénomène à deux étapes.Selon ce déroulement, les emplois du secteurinformel (appelé secteur traditionnel urbain)sont un moyen pour les migrants ruraux de« joindre les deux bouts » pendant la périodede recherche d'emploi dans le secteur formel.À la première étape, les migrants ruraux nonqualifiés passent tout d'abord un certaintemps dans le secteur traditionnel urbain. Ladeuxième étape est atteinte lorsque le migranttrouve un emploi plus stable dans le secteurmoderne. Le processus de migrations rurales-urbaines est donc ici considéré, à travers larecherche d'emploi, comme un mécanismed'ajustement par lequel les travailleurs se ré-partissent entre différents marchés du travail.
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Fields (1975) présente, quant à lui , uneformule plus globale de ce processus derecherche d'emploi, et son modèle modifiédonne un taux d'emploi à l'équilibre plus faibleque celui du modèle original d’Harris-Todaro(1970). En effet, il incorpore la formule globalede recherche d'emploi dans le modèle d’Harris-Todaro et en détermine les effets sur le tauxde chômage à l'équilibre. Quoi qu'il en soit, laplus remarquable contribution de Fields dansce domaine est la combinaison du modèle demigration d’Harris-Todaro à l'introductiond'un secteur intermédiaire qui, selon sa des-cription, se caractérise par la facilité d'entréeet l'absence de relations stables employeurs-employés (Stigl itz , 1974 ; Lucas, 1997) . Cesecteur intermédiaire, proposé dans le mo-dèle de Fields, est considéré comme se rap-prochant fortement du secteur informel décritpar la mission du Bureau international dutravail (BIT) pour l'emploi en 1972 [ 22 ] . Dansce modèle, l 'existence d'opportunités derevenus dans le secteur informel représenteune nouvelle option pour les migrants ruraux.Ainsi, ils peuvent non seulement choisir derester dans l'agriculture et d'être employésdans le secteur formel ou être au chômagedans les villes, mais aussi opter pour être dansle secteur informel tout en cherchant un meil-leur emploi, formel.
 Un autre modèle proposant plus explicitementune sous-division du secteur urbain entre leformel et l’informel est celui de Gupta (1993).Son modèle analyse le fonctionnement dusecteur informel – détermination du salaire etdu prix du produit – à l’aide d’un modèle typeHarris-Todaro de migrations rurales-urbaines.A contrario des anciens modèles todariens et
 du modèle du secteur informel, le modèle deGupta explique l'existence simultanée du sec-teur informel et du chômage recensé dans leszones urbaines. De surcroît, l'objectif premierde son modèle était d'étudier les effets despolitiques de développement alternatives auniveau du secteur informel sur le chômagerecensé dans le secteur urbain. Les résultatsthéoriques de ce modèle justifient la politiquede subvention des prix vers le secteur infor-mel. Quant au rôle du secteur informel, lemodèle de Gupta diffère des anciens modèlesd’Harris-Todaro : pour le premier, il y a préva-lence d'un chômage urbain ouvert, même àl'équilibre de migration, et ce malgré l'existencedu secteur informel. Le rôle du secteur infor-mel dans le processus de migration rurale-urbaine a été souligné davantage par la modé-lisation à l'équilibre général de Cogneau et al.,(1996) pour le cas du Cameroun, et par Bhat-tacharya (1998) pour les pays asiatiques. Cedernier introduit des éléments dynamiqueset migratoires dans un modèle à l'équilibre gé-néral à trois secteurs qui incorpore systéma-tiquement un secteur informel. Les résultatssimulés de ce modèle suggèrent des modifi-cations de composition de la migration rurale-urbaine dans le temps, et soulignent le rôle del'emploi dans le secteur informel en tantqu'objectif pour les migrants ruraux.
 Les modifications des modèles Harris-Todaropour y inclure un secteur informel urbain po-sent d'importantes questions empiriques surla nature de ce secteur et son rôle dans le pro-cessus de recherche d'emploi (Lucas, 1997).En sus, plusieurs études empiriques ont étémenées pour tester la validité des hypothèsesémises, notamment sur le rôle du secteur in-
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 201270
 [ 22 ] Cette mission du BIT au Kenya porte sur le secteur informel urbain, en plus du secteur formel à revenus élevés, en tant que source d'emplois et d'opportunités de revenus attirant des migrants potentiels de zones rurales.
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formel dans le processus de recherche d'em-ploi (Banerjee, 1983 ; Meng, 2001 ; Florez, 2003).Dans une étude empirique cherchant à testerles modèles migratoires théoriques et le rôledu secteur informel dans ce phénomène,Banerjee affirme qu'il y a deux grands typesd’exercices : certaines études (Sabot, 1977 etSethuraman, 1976 cités dans Banerjee, 1983)cherchent à estimer l'importance du secteurinformel ; d’autres (Mazumdar, 1976 ; Oberai,1977 ; etc.) cherchent à mieux connaître larépartition de l'emploi, de l'industrie ou dusecteur dans lequel travaillent les migrantsrésidant en zones urbaines pendant des pério-des plus ou moins longues. Banerjee critiquecet exercice, indiquant qu'il ne permet decomprendre que la structure et le fonction-nement du marché du travail urbain, maisqu’il n’est pas un test concluant de la prédic-tion des modèles de migration probabilistes.L'analyse de Barnerjee devait déterminer siles migrants qui entrent dans le secteur in-formel considèrent l'emploi dans ce secteurcomme un moyen de survie en attendant untravail dans le secteur formel. L'hypothèse debase testée par cette étude est que l'emploidans le secteur informel est une étape pro-visoire pour les nouveaux migrants qui cher-chent un emploi dans le secteur formel. Cetteétude fournit des données empiriques indi-quant que le processus de migration pré-senté par le modèle probabi l iste sembleirréaliste dans le cas de Delhi, et que plus dela moitié des entrants dans le secteur infor-mel a été attirée dans cette capitale par lesopportunités que présentait en soi ce secteur.En outre, la mobilité réelle et potentielle dusecteur informel vers le formel était faible.Cette question a également été posée plustard par d'autres auteurs (Florez, 2003 ; Meng,2001) mais, compte tenu du niveau de dis-ponibilité des données, les réponses à cette
 question diffèrent en fonction des études.Florez cherche à prouver que le statut migra-toire est l’un des principaux déterminants dutravail dans le secteur informel. Les résultatsde cette étude indiquent que le statut migra-toire a de fortes répercussions sur la probabi-lité de trouver un emploi dans ce secteur oud'être au chômage, notamment parmi lesfemmes. Meng, quant à lui, utilise une appro-che économétrique pour tester cette hypo-thèse. Au sein du modèle d’obtention d’em-ploi sont incluses une variable « expérience detravail en ville » ainsi qu’une variable muetteindiquant la satisfaction ressentie par le tra-vailleur. Au cœur de cette approche se trouvel’hypothèse selon laquelle si « l’expérience dutravail en ville » ou « la satisfaction de l’emploi »sont conséquentes et positivement liées à laprobabilité de choisir et/ou d’être choisi dansle secteur informel, il est alors improbable quece secteur représente un choix provisoire.
 Effectuons maintenant un rapide survol desétudes sur ce sujet au Vietnam. Il existe plu-sieurs études sur la migration des travailleursdes zones rurales vers les zones urbaines dansce pays. Il est communément accepté que lestravailleurs migrants ruraux sont attirés par leschances de gagner plus dans les grandes villes.En moyenne, les revenus urbains des deux plusgrandes villes du pays (Hanoï et Ho Chi MinhVille) sont cinq à sept fois plus importants queceux des ouvriers agricoles des zones rurales(PNUD, 1998). Les recherches menées par Cu(2004) montrent aussi que les migrants rurauxvers les zones urbaines cherchent un nouvelemploi. Certaines études, tirant leurs résul-tats de l’enquête VMS 2004, montrent queles facteurs géographiques jouent un rôledans cette composition, pour les migrants en-trants du delta du fleuve Rouge et des régionsnord-est. Cela dit, pour les nombreux migrants
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ruraux vers la région du sud-est, la distancegéographique n’est pas un obstacle à la migra-tion. Les facteurs économiques, comme lesrevenus ou les opportunités d’emploi, sontplus importants, eu égard à la migration destravailleurs ruraux d’autres provinces éloignéesvers cette région (CIEM, 2006). Ainsi, environ19 % des travailleurs migrants vers cetterégion proviennent de la province du deltadu fleuve Rouge. La probabilité que les tra-vailleurs d’un certain âge migrent vers les villespour chercher un emploi est plus forte. Lescarences en formation à l’emploi des migrantsruraux-urbains, même dotés d'une assez bon-ne éducation théorique, leur posent des pro-blèmes pour décrocher des emplois sur lemarché du travail urbain (Cu C. L., 2004). Lacomposition de la migration dans les provincesdu nord se caractérise aussi par le meilleurniveau scolaire des migrants des provincesdu delta du fleuve Rouge que ceux d’autresrégions – plus spécifiquement, plus de 45 %des migrants entrants à Hanoï sont allés aulycée, selon ADB-M4P, 2007. Néanmoins, lesétudes existantes sur la migration des travail-leurs ruraux vers les zones urbaines se basentprincipalement sur des statistiques descrip-tives donnant des renseignements sur larépartition des migrants par emploi (voirpar exemple Djamba et al. , 1999 et UNFPA,2007). Aucune étude, pour l’instant, n’a spéci-fiquement abordé la question des migrationsrurales-urbaines et de leurs liens au marchédu travail urbain, et plus particulièrement durôle de l'emploi informel dans le processusmigratoire au Vietnam. Certains résultats surcette question sont principalement tiréesd’études sur certains types de travail leurs
 migrants transitoires dans les zones urbai-nes, comme les vendeurs de rue (Jensen etPeppard Jr., 2003 ; MDB, 2007).
 1.3.2. Données et statistiques descriptives
 Données
 Les données utilisées dans cette section sonttirées de l ’enquête sur les migrations auVietnam menée par l’OGS en 2004. Cetteenquête avait pour but de mieux compren-dre les éléments suivants : le processus demigration (y compris la décision de migrer), lesétapes que représente cette migration, et lesdifférences de situation entre les migrants etles non-migrants au lieu de destination (OGS,2005). Au total, environ 10 000 personnes ontété questionnées (5 000 migrants et 5 000non-migrants). Tous les participants à l’enquêteavaient entre 15 et 59 ans. Les migrants étaientdéfinis comme des personnes âgées de 15 à59 ans ayant déménagé d’un district à un autredans les cinq années précédant l'enquête [ 23 ] .
 Comme indiqué dans l’ introduction, notreétude se restreint aux quatre provinces dudelta du fleuve Rouge : Hanoï, Haï Phong, HaïDuong et Quang Ninh. La logique de cettedécision d’enquêter sur les migrations rurales-urbaines et l’emploi informel dans cette ré-gion se base sur sa spécificité. En effet, cetterégion est l'une des régions préférées desmigrants. Quant à la migration rurale-urbaineen tant que telle, le delta du fleuve Rouge,avec la région du sud-est, connaît l'un des fluxmigratoires ruraux-urbains les plus importants :les plus grandes villes du pays s’y trouvent,ainsi que les plus grandes zones industrielles
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 201272
 [ 23 ] Comme le précise l’enquête, pour Hanoï, Haï Phong et Ho Chi Minh Ville, les personnes ayant déménagé d’un quartier de la ville à un autre ne sont pas couvertes par cette définition.
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(Cu, 2004). Hanoï, capitale du Vietnam, a con-nu une transition formidable depuis le DoiMoi [ 24 ] , par un phénomène d’urbanisationrapide. En outre, le développement de plusen plus important du marché a engendré desliens entre les économies rurales et urbaines,à travers lesquels de nouvelles opportunitésd’emploi existant au-delà des frontières géo-graphiques et administratives se sont fait con-naître (Dang, 2001). Les trois autres provincesétudiées sont celles où se trouve un grand cen-tre urbain et dont les faubourgs connaissentune urbanisation rapide. Les données du re-censement de 1999 montrent que Haï Phongest l’un des quatre grands centres urbainsaccueillant des migrants d’autres provinces.De plus, la forte densité de centres et pôlesindustriels dans la zone économique du nord-est en fait une destination attirante pour lestravailleurs d’autres provinces.
 Puisque l’enquête de 2004 a été conçue pourincorporer des données permettant de dif-férencier le type géographique du point dedépart et de destination des migrants, qua-tre types de migrants peuvent être définis :ruraux-ruraux, ruraux-urbains, urbains-rurauxet urbains-urbains. Or, l’objectif de notre étudeétant d'enquêter sur la participation et lesrevenus des migrants ruraux, par rapport àd'autres participants au marché du travailurbain sur les lieux de destination, nous lais-sons de côté deux types de migrations (rurale-rurale et urbaine-rurale) dans l’échantillonque nous analysons. En conséquence, notreéchantillon inclut les migrants ruraux, les mi-grants urbains et les non-migrants urbains. Lespersonnes employées, sans emploi ou inactivessont identifiées selon la définition usuelle :
 une personne est considérée comme sansemploi si elle ne travaille pas et si elle a recher-ché activement du travail depuis une périodedonnée. Pour notre enquête, une personneest donc identifiée comme sans emploi si ellerépond « sans emploi et a besoin d'un emploi ».Nous employons une donnée indirecte pourl’emploi informel, défini comme des personnestravaillant mais ne disposant pas de contrat detravail. Or, l’absence de contrat de travail signi-fie également qu’il est plus improbable quele travailleur bénéficie de la sécurité socialeet d’autres prestations. Les renseignements surce sujet, tirés d’une question posée dans l’en-quête de 2004 (où l’on demandait au partici-pant s’il disposait de prestations dans le cadrede son emploi « actuel »), confirment cettehypothèse : parmi les travailleurs indiquantqu’ils n’avaient pas signé de contrat de travail,plus de 90 % précisaient qu’ils ne disposaientd’aucune prestation.
 Statistiques descriptives
 Une première remarque d'ordre général doitêtre faite : la majorité des migrants arrivantdans ces villes provient de zones rurales. Lesmigrants de zones rurales forment plus de70 % de tous les migrants vers ces villes (voirtableau 6). Qui plus est, il est important denoter la différence de répartition des migrantsentre les trois villes. Outre le flux migratoirerural-urbain, Hanoï connaît aussi une forteproportion (33,8 %) de migrants provenantd'autres zones urbaines. Globalement, dans lesquatre provinces, les migrants urbains repré-sentent environ 22 % des migrants.
 Décembre 2012 / L’économie informelle dans les pays en développement /©AFD [ ]73
 [ 24 ] Doi Moi est le nom donné à la grande réforme économique de 1986 menée par le Parti communiste vietnamien, qui a eu pour conséquence l'ouverture du pays à l'économie de marché.
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En ce qui concerne la répartition des migrantsruraux par statut d’emploi, le tableau 7 mon-tre que le taux de participation à l’activitééconomique des migrants ruraux s’installant àHaï Duong est le plus élevé (plus de 95 %) desquatre provinces. De surcroît, cette provinceprésente le taux d’informalité le plus faible(51,8 %) en termes d’emploi. Ceci peut s’expli-
 quer par le fait que cette province a connu uneformalisation plus importante, allant de pairavec sa forte et rapide participation au pro-cessus d’intégration économique. Pour attirerles investissements, cette province a adoptédes politiques actives, notamment en baissantle taux d’imposition et en simplifiant les pro-cédures administratives (Nguyen et al., 2009).
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 201274
 Répartition (en %) des migrants selon leur lieu de provenance (dernier déménagement ; Vietnam, 2004)
 6Tableau
 Centre urbain 33,8 9,7 9,9 14,8 22,1
 Ville secondaire 4,4 1,8 4,9 7,6 4,8
 Campagne 61,8 88,5 85,1 77,6 73,1
 Total 100 100 100 100 100
 TotalQuang Ninh
 Haï Duong
 Haï Phong
 Hanoï
 Destination
 Lieu d’origine
 Source : VMS2004 ; calculs de l’auteur.
 Répartition (en %) des migrants ruraux selon leur statut sur le marchédu travail urbain (Vietnam, 2004)
 7Tableau
 Emploi formel 32,9 25,3 43,6 25,3 31,7
 Emploi informel 60,8 65,2 51,8 67,9 61,6
 Ne travaille pas 6,4 9,6 4,6 6,8 6,7
 Total 100 100 100 100 100
 TotalQuang Ninh
 Haï Duong
 Haï Phong
 Hanoï
 Destination
 Statut
 Source : VMS200 ; calculs de l’auteur.
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Comme indiqué précédemment, nous neprenons ici en compte que le marché du tra-vail urbain à la destination de la migration, ennous centrant sur les migrants ruraux-urbains.Nous conservons donc trois groupes d’indi-vidus aux sections suivantes, suivant leurstatut migratoire : migrants ruraux, migrantsurbains et non-migrants urbains. Un résumédes statistiques de notre échantillon se trouveau tableau C1 en annexe.
 En ce qui concerne les caractéristiques démo-graphiques, les migrants ruraux présentent unbiais de genre : 65 % sont des femmes. Cesmigrants ont fait moins d'études que les mi-grants urbains et que les non-migrants urbains.L'état civil des deux types de migrants est trèsproche (environ 50 % sont mariés), ainsi queleur position individuelle au sein de la famille(les chefs de famille forment plus de 50 %),alors que les non-migrants urbains sont prin-cipalement mariés. Les migrants ruraux sem-blent être plus jeunes et rester moins long-temps sur leur lieu de destination que les mi-grants urbains.
 Les résultats montrent aussi des différencesentre les migrants ruraux, les migrants urbainset les urbains quant à leur statut sur le marchédu travail et le secteur d’emploi. Globale-ment, le taux de participation est plus élevéchez les migrants ruraux. La proportion departicipation à l’emploi informel est élevéechez les migrants ruraux. A contrario, il est plusprobable que les migrants urbains aient unemploi formel à leur destination. Pour ce quiest du secteur institutionnel, l'emploi infor-mel est principalement fourni par le secteurdes entreprises individuelles (respectivement80 %, 71 % et 88 % pour les migrants ruraux,les migrants urbains et les autochtones urbains).L’emploi informel existe aussi dans le secteur
 public, mais en petite quantité (2 %). Lors-qu’ils travaillent, les migrants ruraux ont plustendance à trouver des emplois informels queles migrants urbains. Les migrants urbainsqui trouvent des emplois informels sont enmoyenne plus vieux que ceux qui trouventdes emplois formels, alors qu'il y a peu de dif-férences d'âge entre les travailleurs migrantsurbains formels et informels.
 La part de femmes migrant des zones ruralesvers ces provinces est plutôt élevée. Elles travail-lent principalement dans le secteur informel.
 Pour ce qui est du niveau d’études des per-sonnes travaillant, la part de travailleurs ayantfait des études supérieures varie beaucoup enfonction des secteurs mais aussi des statutsmigratoires. La plus importante part de travail-leurs ayant suivi des études supérieures setrouve chez les migrants urbains employésdans le secteur formel : 40,8 % d'entre euxsont allés à l'université ou en établissementd'enseignement supérieur. A contrario, seuls16,3 % des migrants ruraux travaillant dans lesecteur formel sont allés à l’université ou enétablissement d’enseignement supérieur. Glo-balement, pour les migrants ruraux, le travailinformel semble fortement associé à un faibleniveau d'études, puisque seuls 2 % des travail-leurs informels sont allés à l’université.
 Décembre 2012 / L’économie informelle dans les pays en développement /©AFD [ ]75
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Au Vietnam, les migrations sont principale-ment liées aux taux élevés de sous-emploi etde chômage dans les zones rurales, que l’onattribue au développement de l’agriculturemoderne désormais impropre à absorber lesurplus croissant de main-d’œuvre (OGS,2005). Djamba et al., (1999) montrent que mi-grer est une stratégie pour les travailleurs ru-raux qui cherchent de nouvelles opportunitésd’emploi. C’est également le cas pour les mi-grants ruraux des provinces du delta du fleuveRouge. Les migrations vers ces provinces sontfortement associées à des modifications dustatut de l’emploi (cf. tableau 8). Nous obser-vons un passage important au statut supé-rieur sur le marché du travail après la migra-tion, pour une majorité de migrants (rurauxcomme urbains). Toutefois, le taux de partici-pation au marché du travail avant la migration
 est plus élevé pour ceux qui viennent de zonesrurales. En effet, il est moins probable queles travailleurs ruraux soient inactifs ou sansemploi dans leur contrée d’origine, où lesemplois agricoles sont accessibles au plusgrand nombre. On observe également, que lestatut de l’emploi de certains migrants rurauxchute, car ils passent du statut d’employé àcelui de chômeur ou d’inactif, après la migra-tion. Parmi les migrants qui étaient employésavant leur migration, ceux qui proviennent dezones rurales ont plus tendance à être infor-mels sur le marché du travail urbain que ceuxd’autres zones urbaines. Bref, les migrantsurbains pourraient avoir un avantage sur lemarché du travail par rapport aux migrantsde zones rurales, au niveau du capital humain,et notamment de l’expérience profession-nelle urbaine [ 25 ] .
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 201276
 Changement de statut d’emploi après la migration (Vietnam, 2004)8Tableau
 Employés 29,6 66,6 0,4 3,4 100 51,9 42,8 0,0 5,4 100
 (%) 84,8 75,0
 Sans emploi 48,4 38,7 12,9 0,0 100 37,5 50,0 0,0 12,5 100
 (%) 2,7 2,5
 Inactifs 41,7 33,8 0,7 23,8 100 48,7 23,0 5,4 23,0 100
 (%) 12,5 22,6
 Total 31,7 61,6 0,8 5,9 100 50,8 38,5 1,2 9,5 100
 Emploiformel
 Emploiinformel
 Sansemploi
 Inactifs TotalEmploiformel
 Migrants urbainsMigrants ruraux
 Emploiinformel
 Sansemploi
 Inactifs Total
 Statutd’emploiavant lamigration
 Source : VMS2004, calculs de l’auteur.
 [ 25 ] Une image complète de la mobilité du marché du travail dans le processus de migration ne peut être obtenue, en raison de certaines limites présentées par la base de données (impossibilité d’obtenir le statut d'emploi formel/informel avant la migration).
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1.3.2. Impact d’un emploiinformel sur l’intention dechercher un nouvel emploi
 Comme indiqué en début de ce chapitre, l’hy-pothèse du modèle de migration probabilistehabituellement utilisé par les études empi-riques est que le secteur informel n’est qu’unchoix d’emploi temporaire pour les migrants.Pour tester cette hypothèse, d’autres étudesse sont basées sur des modèles logit de mo-bilité entre secteurs, ou des modèles de choixde secteur. Pour le marché du travail urbaindans le delta du fleuve Rouge, nous testonscette hypothèse à l’aide d’une question por-tant sur l’intention des migrants de chercherun nouvel emploi. L’analyse effectuée à l’aidede ces modèles ressemble un peu à la mé-thode utilisée par certaines études récentessur les déterminants de la satisfaction de l’em-ploi (Cassar, 2010 ; Razafindrakoto et Roubaud,2012) [ 26 ]. Ainsi, pour comprendre la satisfac-tion de l’emploi, Razafindrakoto et Roubaud(ibid.) posent la question : « Quels sont vosplans d’avenir en termes d’emploi ? », à laplace d’une question subjective sur le niveaude satisfaction, habituellement utilisée dansla l ittérature. Ici , on suppose que ceux quirépondent qu’ils souhaitent conserver leuremploi actuel en sont satisfaits.
 On suppose également que si « l’emploi infor-mel » est considéré comme ayant un lien im-portant et positif avec l’intention de le quitter– en contrôlant d’autres facteurs –, il estimprobable que l'emploi informel représenteun choix de long terme pour les travailleurs,et plus probable qu’il s’agisse d’un choix con-traint. Ceci dit, l’intention de trouver un autre
 emploi ne veut pas forcément dire que letravailleur cherche à intégrer le secteur formelpour se faire une meilleure situation. Nousintroduisons aussi dans les modèles des varia-bles sur les caractéristiques de l'emploi et desrevenus, afin de contrôler les autres effets.Les résultats des estimations sont présentés autableau C2 en annexe. Le modèle 1 ne com-prend que les variables muettes permettant dedistinguer les travailleurs par statuts de migra-tion et secteurs d’emploi. À l’aide de ces deuxcritères, nous classons les travailleurs urbainsen six groupes, en distinguant le statut de mi-gration (migrants ruraux, migrants urbains etnon-migrants urbains) et leur type d'emploi(formel ou informel). Nous prenons commeréférence le groupe de migrants ruraux tra-vaillant formellement. Suivant cette spécifica-tion, les coefficients estimés indiquent la pro-babilité pour que les travailleurs de chacundes cinq groupes aient l’intention de changerd’emploi, par rapport à cette probabilité pourles migrants ruraux anciennement employéssur le marché du travail urbain. Au modèle 2,nous contrôlons également les caractéristiquesindividuelles. Nous introduisons ensuite au mo-dèle 3 des variables représentant les caracté-ristiques de l’emploi, c'est-à-dire le logarithmedu salaire mensuel et une variable muette indi-quant si l’emploi du travailleur lui donne droità des prestations ; puis au modèle 4 nous intro-duisons une série de variables fictives pourles provinces. Au modèle 5, notre analyse serestreint à un échantillon, excluant les non-migrants, afin d'introduire une variable indi-quant l'amélioration possible des revenus destravailleurs dans leur emploi, par rapport àl'emploi qu'ils occupaient avant la migration.
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 [ 26 ] Lire aussi le chapitre 1.2. du présent ouvrage.

Page 80
						

Nous répondons tout d’abord à la principalequestion sur la relation entre le statut d’em-ploi, le secteur d’emploi et l’intention de cher-cher un nouvel emploi. Nous prenons pourréférence le groupe des migrants ruraux enemploi formel : il est plus probable que lestravailleurs employés de manière informelle,qu’ils soient migrants ou autochtones urbains,aient l’intention de chercher un nouvel emploiau lieu de conserver celui qu’ils occupent. Cecisignifie que les migrants (ruraux commeurbains) de ces villes, qui ont un emploi infor-mel, le considèrent comme un choix tempo-raire, et l'hypothèse du modèle de migrationprobabiliste semble tenir pour le cas des migra-tions vers ces trois villes du delta du fleuveRouge. Cependant, cet effet ne concerne pasque les migrants ; il s’applique également auxnon-migrants. Pour finir, prenant en compte lamagnitude du coefficient, les résultats dumodèle 1 présentent une plus forte intensitéd'intention de partir chez les migrants rurauxtravaillant informellement, que chez les travail-leurs informels non-migrants. Avec le contrôledes caractéristiques sociodémographiquesindividuelles observables et des caractéristi-ques des emplois (modèles 3 et 4), les résul-tats montrent une plus forte propensiond’intention de changer d’emploi chez les tra-vailleurs non-migrants informels. Cela signifiedonc que, pour les migrants ruraux employésinformellement sur le marché du travailurbain, les primes et prestations formellesliées aux revenus représentent moins uneprime potentielle déterminant l’intention dechanger d’emploi que pour les travailleursnon-migrants informels.
 Quant aux caractéristiques de l’emploi, nousobservons que plus les revenus mensuels sontélevés, moins probable est le souhait de chan-ger d'emploi. Ce résultat concorde avec les
 données stylisées existant dans la littérature,qui indiquent que les revenus sont un déter-minant d’importance de la satisfaction del'emploi. En outre, nous avons aussi inclus unevariable muette dans nos modèles sur les mi-grants, indiquant l’augmentation des revenusde l’emploi occupé par rapport à celui d’avantla migration (modèle 5). Comme prévu, cettevariable muette a un effet négatif importantsur la variable dépendante : il est moins pro-bable que les individus qui ont eu une augmen-tation de revenus cherchent un nouvel emploi.L’ensemble des résultats des estimations desmodèles décrits ci-avant sont présentés dansle tableau C2 en annexe.
 1.3.3. Revenus au lieu de destination : disparités entre l’emploi formel et informel des migrants ruraux, migrants urbains et non-migrants urbains
 Dans cette partie, notre principal objectif estd’analyser les déterminants des revenusde l’emploi formel et informel des migrantsruraux de ces provinces et de comparer cegroupe avec les migrants urbains et les non-migrants urbains. Nous utilisons des donnéessur les revenus mensuels des personnes em-ployées, afin d'estimer une équation des re-venus de type Mincer. Puisqu’un nombreappréciable d’individus de nos échantillons(de migrants ruraux, migrants urbains et non-migrants urbains) ne travaille pas, nous devonsprendre en compte la question du biais poten-tiel des estimations de la fonction des revenus.Nous utilisons pour ce faire une procédure àdeux étapes, tirée de Heckman (1979). Ainsi, leséquations des salaires des travailleurs occupéssont estimées à l’aide d’une procédure àdeux étapes : premièrement, nous estimons
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 201278
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la propension de l’individu à travailler [ 27 ] .L’équation estimée est ensuite utilisée pourcalculer l'inverse du ratio de Mill, qui a servide terme de sélectivité pour chaque individu.Deuxièmement, le terme de sélectivité calculépour les travailleurs occupés est inclus dansl ’équation des revenus. Les est imations àdeux étapes des équations des revenus – desmoindres carrés ordinaires et Heckman –sont présentées au tableau C3 en annexe [ 28 ] .
 La régression des revenus de l’échantilloncomplet (colonnes 1 et 2 du tableau C3)montre qu’il existe une pénalité significativepour les migrants ruraux en matière de reve-nus, s'élevant à 8,7 % par rapport aux non-migrants urbains. Au contraire, les migrantsurbains bénéficient d'une prime de revenus de6,7 %, par rapport aux non-migrants urbains.Bref, par rapport aux études précédentessur la même base de données (OGS et UNFPA,2006), nos résultats sont plus instructifs surla segmentation du marché du travail urbainquant au statut migratoire des travailleurs,montrant notamment l’existence d’une gran-de disparité de revenus entre les migrantsruraux et urbains.
 Voyons maintenant les résultats obtenus surles écarts de revenus entre les emplois for-mels et informels. On observe une pénalité entermes de revenus pour tous les travailleurs
 informels du marché du travail urbain, quelque soit leur statut de migration. Néanmoins,l’importance de l’écart de revenus entre l’em-ploi formel et informel est remarquablementdifférent entre les groupes, l’écart le plus faiblese trouvant chez les migrants ruraux.
 À la lecture du tableau C3, on constate quele niveau d’étude affecte positivement et demanière significative les niveaux de revenusdes migrants travaillant et des non-migrantsurbains. Il existe toutefois des différences demagnitude quant au rendement de l’éduca-tion lorsque l’on compare les migrants rurauxavec les migrants urbains. Nonobstant le niveaud’études, on observe un rendement de l’édu-cation plus élevé chez les migrants urbains.Toutes choses égales par ailleurs, pour les mi-grants ruraux, détenir un diplôme universitaire,par exemple, augmente les revenus de 39 %,par rapport aux individus ayant suivi un cursusprimaire – ou aucun –, alors que le chiffre équi-valent pour les migrants urbains est de 71 %.
 La position des individus dans le ménage etl’expérience professionnelle avant la migrationne semblent pas avoir d’effet significatif surles revenus des migrants ruraux, alors que deseffets positifs significatifs sont observés dansl’échantillon de migrants urbains. Une fois deplus, ces résultats montrent les désavantagesdont souffrent les travailleurs migrants des
 Décembre 2012 / L’économie informelle dans les pays en développement /©AFD [ ]79
 [ 27 ] Pour inclure la question de l’identification pour l’équation de participation au marché du travail, les variables affectant la probabilité de participation au marché du travail, mais sans affecter les revenus, sont incluses à l’aide d’une variable muetteindiquant si le migrant a des enfants en âge scolaire vivant avec lui, sur son lieu de résidence actuel, ainsi que la taille de son ménage.
 [ 28 ] Dans tous les modèles, le terme de sélection n’est pas significatif, ce qui montre que les estimations des moindres carrés ne produisent pas de résultats particulièrement biaisés. Pourtant, la question de la sélection de la migration aurait aussi dû être prise en compte lors de la construction des équations de revenus pour les travailleurs migrants. Les migrants sont autosélectionnés, et les caractéristiques différenciant les migrants des non-migrants peuvent affecter leur niveau de revenu. Toutefois, selon notre analyse empirique, les données de l’enquête VMS2004 ne présentent pas d’instrument utilisable (variables influençant le choix de migration de manière significative mais sans effet sur les revenus) pour qu'un modèle probit des migrations et une approche à deux étapes de Heckman permettent de corriger ce possible biais d’endogénéité.
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zones rurales en termes d’expérience profes-sionnelle sur le marché du travail urbain, parrapport aux migrants urbains. Si l'âge est unedonnée indirecte de l'expérience, les résul-tats montrent un rendement plus élevé pourles migrants urbains comme pour les non-migrants.
 Nous passons ensuite à la décompositiond’Oaxaca-Blinder (1973), en nous basant surles résultats des estimations des équationsdes moindres carrés des revenus, afin d’enapprendre plus sur les sources d’écarts entresalaires parmi les différents groupes de tra-vailleurs sur le marché du travail urbain deces provinces. Cette technique de décompo-sition est très utilisée pour analyser les écartsde salaires selon le genre et l'origine ethnique.Certaines études (Marcouiller et al . , 1997 ;Gagnon et al., 2009) ont également utilisécette méthode d’analyse pour l'étude dusecteur informel et des migrations. Elle permetde décomposer les écarts de revenus entredeux groupes donnés en deux éléments : l’uns’explique par les différences observables auniveau des caractéristiques « niveau de com-pétence des individus » entre deux groupescomparés (i.e. formel/informel ou migrantsruraux/non-migrants urbains) ; cet élément estégalement nommé effet de dotation ; l’autrepermet de voir les différences d’effet de prix,c'est-à-dire le prix des compétences auquelsont confrontés les individus sur le marché dutravail.
 Le tableau C4 (annexe) présente les écarts derevenus significatifs entre les trois groupes detravailleurs, par statut migratoire et résidentiel.Or, ce ne sont pas les non-migrants urbains,comme prévu, qui profitent des meilleures pri-mes en matière de revenus, mais les migrantsurbains. Les migrants ruraux, quant à eux,
 se trouvent en bas de l'échelle globale desrevenus sur le marché du travail urbain de cesprovinces du delta du fleuve Rouge. Plus pré-cisément, la comparaison entre les migrantsruraux et les non-migrants urbains permetd’observer un écart de revenus de 21,7 % aubénéfice de ces derniers. On observe aussi que47 % de cet écart s’explique par la différenceen termes de dotations en capital humain. Parrapport aux migrants urbains, les migrantsruraux souffrent d’un écart de revenus plusimportant : ils gagnent en moyenne 27 % demoins que ceux qui ont migré vers ces pro-vinces en provenance de zones urbaines. Lesrésultats de la décomposition indiquent que53 % de l’écart de revenus entre ces deuxgroupes s’explique par leurs différentes carac-téristiques et que le reste (47 %) s’explique parles différences de prix des compétences.
 Passons maintenant aux résultats de décom-position des écarts de revenus entre secteursd’emploi. Le tableau C5 (annexe) présente descomparaisons de revenus entre emplois infor-mels et formel avec le même statut migratoire,soit des comparaisons parmi les migrantsruraux (premier groupe) ou entre migrantsurbains (deuxième groupe). Les résultats dedécomposition montrent un écart de revenusinformels significatif de 16 % parmi les mi-grants ruraux ; 23 % seulement de cet écarts’explique par la dotation individuelle. Puisqueles migrants ruraux ont une plus forte pro-pension à travailler dans l’informel, ils subis-sent plus ses inconvénients. Quant aux mi-grants urbains, l’écart de revenus quant auchoix de secteur est plus important (26 %).Pour les migrants urbains, environ 22 % del’écart de revenus entre les travailleurs for-mels et informels s'explique par leurs dif-férentes caractéristiques, alors qu'une largepartie (78 %) reste inexpliquée. L’un dans
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 201280
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l’autre, ces résultats de décomposition prou-vent l’importance de la discrimination à l’en-contre des emplois informels sur le marchédu travail urbain dans les provinces du deltadu fleuve Rouge.
 Le dernier exercice de décomposition com-pare les travailleurs informels entre eux. Lesrésultats présentés aux deux dernières colon-nes du tableau C5 montrent la décomposi-tion des écarts de revenus entre travailleursinformels par statut migratoire/résidence.Les résultats correspondent aux attentes. Onobserve des écarts de revenus significatifsentre travailleurs informels : 20 % entre non-migrants urbains et migrants ruraux, et encoreplus (27 %) entre migrants urbains et migrantsruraux. Comme le montrent les résultats de
 décomposition, une part marginale – seuls17 % des écarts de revenus entre travailleursinformels résidents et travailleurs informelsmigrants ruraux – s’explique par les diffé-rences de niveaux de capital humain. Cette dif-férence inexpliquée constitue 83 % de l’écarttotal des revenus entre ces deux groupes. Pourl’écart total de revenus entre les travailleursinformels migrants urbains et leurs homolo-gues migrants ruraux, l'écart expliqué formeune part relativement importante (49 %).Néanmoins, plus de la moitié de l’écart dessalaires reste inexpliquée. La discriminationobservée dans le segment des travailleurs infor-mels urbains des provinces du delta du fleuveRouge peut être comprise comme la pénalitédont souffrent les migrants de zones rurales.
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La migration rurale-urbaine au Vietnam aattiré l’attention de nombreux chercheursmais aussi de décideurs politiques, et lesdébats sur les aspects positifs – comme né-gatifs – du flux croissant de migration rurale-urbaine se sont intensifiés ces dernières années(UNFPA, 2007). Pour ce qui est du dévelop-pement rural, les migrations rurales-urbainessont considérées comme une solution auproblème du sous-emploi et du chômage destravailleurs ruraux. D’autres questions intéres-santes se posent alors sur les capacités dumarché du travail urbain à absorber les fluxde migrations rurales et sur le rôle du secteurinformel urbain dans le processus de migrationau Vietnam. Ce chapitre a utilisé les donnéesde l’enquête effectuée en 2004 sur les migra-tions au Vietnam pour tenter de répondred’une perspective comparative à la questiondes migrations rurales-urbaines et de la par-ticipation des migrants ruraux sur le marchédu travail urbain, notamment sous formed'emploi informel. Nous avons mené des ana-lyses comparatives afin de faire la lumièresur les différences de choix de secteur et derevenus entre migrants ruraux et migrantsd’autres centres urbains , mais aussi non-migrants urbains. La principale question poséepar cette analyse est de savoir si les migrantsde zones rurales, et notamment ceux qui sontemployés de manière informelle, subissentdes pénalités financières sur le marché dutravail urbain du delta du fleuve Rouge. Uneautre hypothèse classique sur le rôle de l’em-ploi informel en tant qu’état temporaire(statut transitoire) a également été testéedans cette étude, à l’aide d’analyses de régres-sion logistique.
 Les résultats empiriques sont intéressants.Nous observons une corrélation entre lestatut informel et l'intention de changerd'emploi chez les travailleurs migrants et non-migrants. Ceci ne veut toutefois pas forcé-ment dire que les travailleurs informels sou-haitant changer d’emploi cherchent sur lemarché formel plutôt qu’informel. Pour allerun peu plus loin, si l’on prend en compte lamagnitude des coeffic ients , les résultatsdémontrent une plus forte propension à ex-primer l’intention de changer d’emploi chezles migrants ruraux travail lant de manièreinformelle que chez les travail leurs non-migrants informels. Mais le contrôle des carac-téristiques sociodémographiques individuel-les observables et des caractéristiques d’em-ploi donne des résultats qui révèlent que, pourles migrants ruraux informellement employéssur le marché du travail urbain, les primes etprestations liées aux revenus formels contri-buent moins, en tant que prime déterminantl’intention de changer d’emploi, que pour lestravailleurs non-migrants informels.
 Les résultats obtenus des équations de reve-nus et des décompositions montrent l’exis-tence de pénalités globales pour ceux quisont employés informellement sur le marchédu travail urbain dans ces provinces, quel quesoit leur statut de migration. Force est toute-fois de constater que, parmi tous les tra-vailleurs migrants de ces centres urbains, lestravail leurs informels originaires de zonesrurales sont les plus défavorisés.
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Dans le delta du fleuve Rouge, l’industriali-sation s’est développée dans les villages demétier depuis plusieurs siècles. Pratiqué paral-lèlement à l’agriculture, l’artisanat de petiteenvergure a, jusqu’au Doi Moi, été contenu ausein des habitations villageoises. Ces activitésse sont multipliées car l’agriculture irriguée,pourtant très intensive, ne pouvait pas nourrirune population très dense (plus de 1 000 habi-tants au km2) et sous-employée une partie del’année. Ces villages produisent des articles etdes services destinés à la vie quotidienne (agro-alimentaire, objets de culte, produits industrielset matériaux de construction, services com-merciaux et de transport, etc.) et à l’exporta-tion (vannerie, meubles, vêtement en laine etobjets d’art, etc.). Depuis le Doi Moi, on assisteà une rapide croissance et diversification de laproduction, à un élargissement de la surface
 de production et à l’embauche de nombreuxvillageois travaillant en sous-traitance.
 Les Comités populaires des provinces ont misen place des politiques afin de promouvoir lespetites et moyennes entreprises (PME) dansles zones rurales. Ils ont surtout poussé les en-treprises informelles à se constituer en sociétésà actions ou à responsabilité limitée (SARL) et,pour les plus petites, à intégrer des coopéra-tives. Cependant, cette industrialisation villa-geoise initiée « par le bas », avec des capitauxlocaux et des innovations techniques parti-cul ières, rencontre des diff icultés pour seformaliser, malgré les nombreuses politiquesincitatives.
 Tout d’abord, la politique de l’État et desprovinces en matière d’appui aux PME ruralesentre en contradiction avec leurs politiques
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foncières et industrielles, dans le contexte del’extension de la ville de Hanoï [ 29 ] et de la miseen place du futur plan d’aménagement dela province de Hanoï. La période du « small isbeautiful » est apparemment révolue [ 30 ] etl’État, dans son désir de modernisation du paysà l’aide des capitaux étrangers, se tourne versla grande industrie et la construction de grandsparcs industriels, tout en continuant à sub-ventionner les entreprises d’État. En matièred’accès au crédit, celles-ci reçoivent l’équi-valent de 22 M VND/travailleur, celles duprivé déclaré 6 M VND/travailleurs et cellesdu secteur informel 2 M VND/travailleur(UNIDO, 1998).
 L’accès au foncier des petites entreprises vil-lageoises devient de plus en plus difficile enraison de sa libéralisation et de l’arrêt du sub-ventionnement des zones artisanales. La situ-ation est ainsi contradictoire : la grande indus-trie mécanisée au potentiel d’embauche limitéest la plus soutenue par les autorités, notam-ment pour accéder au foncier. En revanche, lespetites entreprises dans les villages de métiertrès intensives en main-d’œuvre avec un ca-pital limité bénéficient de peu d’aide, et ceci,malgré les bonnes intentions des nombreusesrésolutions édictées à leur endroit.
 Par ailleurs, l’approche formelle/informellene permet pas, selon nous, d’expliquer la situa-tion du marché du travail non agricole dans leszones surpeuplées du delta du fleuve Rougecar les limites entre ces deux secteurs sont
 floues, du fait de la très forte intégration entrela multitude de micro et petites entreprisesfamiliales non déclarées et les entreprisesformelles des villages de métier.
 En effet, la plupart des villages de métier sontorganisés en clusters et sont liés par des rela-tions de complémentarités et d’échanges ausein de chaînes de production qui se comple-xifient de plus en plus face à la mécanisationde certaines étapes de fabrication et à la diver-sification des activités. Dans un contexte detrès fortes densités de population et de sous-emploi rural, les villages de métier offrent à denombreux ruraux ayant peu de capital pourinvestir de participer à la chaîne de produc-tion artisanale en effectuant une étape (simpleou plus ouvragée).
 Nous présenterons ici le mode d’organisationdes clusters de villages de métier et la naturedes liens entre les entreprises (déclarées et nondéclarées). Nous développerons l’hypothèseselon laquelle la force du cluster dépend de lacomplémentarité entre les types d’entrepriseset de la flexibilité de ces relations entre termed’utilisation de la main-d’œuvre, de l’espaceet des marchés ciblés. La politique de formali-sation des PME (politique qui ne prend pas encompte la particularité de ces chaînes de pro-duction basée sur la complémentarités desdifférents types d’entreprises de tailles fortdifférentes) risque de remettre en cause ladynamique des clusters et de renforcer laconcurrence entre les entreprises formelles.
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 [ 29 ] Le 1er août 2008, suite à la promulgation d’une décision du Premier ministre, la ville-province de Hanoï a absorbé la province limitrophe de Ha Tay, le district de Me Linh (province de Vinh Phuc) et quatre communes de la province de Hoa Binh. L’annexion de ces territoires a plus que triplé sa superficie (3 300 km2 contre 900 km2) et doublé sa population (6,4 millions d’habitants contre 3 millions auparavant). Dans ce nouveau cadre territorial, un schéma directeur ambitieux a été signé par le Premier ministre en octobre 2011 pour promouvoir le développement économique et le rayonnement de la capitale à l’horizon 2030 et l’aligner sur les grandes capitales asiatiques.
 [ 30 ] Pendant la guerre, l’industrie avait été dispersée dans les villages pour limiter la destruction des infrastructures par les bombardements et approvisionner localement les populations.
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1.4.1. Les clusters de villages de métier : un système de production localisé grand pourvoyeur d’emplois informels
 L’emploi et les villages de métier :vous avez dit informel ?
 Un dénombrement très variable selon les sources
 Le dénombrement des actifs permanents outemporaires dans les villages de métier varieselon les sources, en fonction de la définitionque l’on donne à ces villages. Plusieurs organis-mes ont mené des enquêtes exhaustives ense basant sur une définition plus ou moinsrestrictive.
 • L’enquête Ministry of Agriculture and RuralDevelopment (MARD)/Japan InternationalCooperation Agency (JICA), effectuée en2002 définit les villages de métier suivant deuxcritères : au moins 20 % de la population actives’adonnent à l’artisanat à plein temps ; les au-torités locales reconnaissent l'importance dela production artisanale pour le village.Selon cette enquête, on dénombre plus de1,3 million d’actifs en 2002 répartis dans 2017villages de métier dans tout le pays, soit 2,5 %des villages. La province la plus riche en villagesartisanaux est celle de l’ancienne Ha Tay (409villages et 337 000 actifs). Avec une définitionsi peu limitative, le nombre de villages est ce-pendant peu élevé, et celui de la main-d’œuvretrès faible. Cependant, dans les faits, cette enquête sous-estime les villages les plus industrialisés ous’adonnant à la fabrication de produits pourla construction, non considérés comme arti-sanaux. La province de Bac Ninh compte 62villages de métier, alors que l’enquête MARD/JICA n’en recense que 32. Enfin, à ces travail-
 leurs occupés la majeure partie de l’année parl’artisanat et la petite industrie et recensés parl’enquête, s’ajoutent les innombrables travail-leurs familiaux et ouvriers d’appoint qui par-ticipent de façon temporaire à l’activité deces villages et apportent un soutien durant lespériodes de commandes importantes.
 • L’enquête de l ’Association des villages demétier du Vietnam concerne les villages ayantune activité depuis au moins 50 ans, dont50 % de la production est d’origine artisanaleet dont au moins 30 % de la population s’adon-nent à cette activité.Selon cette définition, le Vietnam compterait2 790 villages de métier et 11 millions d’artisans.L’association des villages de métier dénombrel’intégralité des ruraux s’adonnant à l’artisanat,qu’ils travaillent de façon saisonnière ou non.Cette définition, très large, est motivée par lesouhait de l’association de montrer l’impor-tance de ce système de production localisédans les campagnes et de pousser les servicespublics à les promouvoir.
 • Les services du développement rural desprovinces. Chaque province à sa propre défi-nition des villages de métier. Selon le comitépopulaire de l’ancienne province de Ha Tey, unvillage de métier devait comprendre au moins50 % d’actifs à plein temps dans l’artisanat, la-quelle activité représentant 50 % des revenusdes villages. En 2006, on y dénombrait 260 vil-lages de métier, alors que le MARD/JICA endénombrait 460 en 2002. Les provinces cher-chent à définir, à leur manière, les villages demétier pour mieux les cibler et mettre en placedes politiques de promotion de l’artisanat.
 Les différences de définitions, et donc devillages et d’artisans dénombrés, révèlent lesdivergences d’intérêts politiques et économi-ques entre les organismes qui en ont la charge.
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Elles sont symptomatiques de la fragmen-tation de la politique de développement ruralentre de multiples ministères et servicesprovinciaux.
 Les villages de métier : le règne de l’informelet des petites unités de production
 Les entreprises sont pour la plupart de petitetail le et non déclarées ; seule une minoritéd’entreprises est enregistrée sous la forme
 de société, compagnie, coopérative ou entre-prise privée. Selon le Comité populaire de laprovince de Bac Ninh, en 2005, 89 % des ac-tifs de l’artisanat travaillaient à leur domicile,et 11 % seulement dans des compagnies etdes coopératives.
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 201290
 Cependant, chaque type d’activité (textile,papeterie, vannerie ou meubles d’art) a sesspécificités : longueur de la chaîne de produc-tion, division du travail, possibilité de mécanisercertaines parties du processus et de maintenirune partie manuelle. Celles-ci modèlent lesrelations entre les entreprises de statuts variésau sein des clusters. Par ailleurs, la plupart desentreprises formelles ne déclarent qu’uneminorité de leurs employés et font travailleren sous-traitance, à domicile, une multituded’artisans appartenant au secteur informel.
 L’organisation en clusters : le moyend’intégrer les villages et les entreprisesde différentes capacités de productionet statuts au sein de la chaîne de production
 Un cluster de villages de métier est un systèmeproductif localisé qui regroupe des entreprisestrès variées en termes de tail le, de statut,de modes de production et de techniques. Ilcomprend un nombre variable de localités etd’entreprises déclarées ou non. Le fonction-nement de ces clusters dépend de la naturedes activités qui y sont pratiquées. La concen-tration géographique de petites entreprisespeut être associée avec le développement desréseaux marchands : elle favorise les écono-mies d’échelles et une meilleure utilisation des
 Nombre d’entreprises et d’actifs selon le type d’entreprise de la province de Bac Ninh (delta du fleuve Rouge) en 2005
 Compagnies et sociétés 308
 Entreprises privées 202 8061
 coopératives 214
 Foyers non déclarés 18 415 72 608
 Concepts associés Nombres d’actifsTypes d’entreprises
 9Tableau
 Source : Comité Populaire Bac Ninh, 2005.
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réseaux de fournisseurs et la diffusion dessavoir-faire au sein d’une société profondé-ment villageoise où plusieurs générationsvivent sous le même toit. Ainsi, la proximitéentre les entreprises au sein du cluster par-ticipe à la rapide mise en connexion d’une mul-titude de foyers et d’entreprises au sein d’unréseau de connaissance et de praticiens desavoir-faire complémentaires.
 La division du travail et la spécialisation des villages au sein de la chaîne de production :la cohésion du cluster
 Ces clusters s’organisent à trois niveaux.
 • Organisation entre les villages : un clusterde villages est composé d’un centre principal(la « locomotive ») où sont localisés les plusgrands producteurs et donneurs d’ordre, desentreprises déclarées, souvent mécaniséeset regroupées au sein d’une zone artisanale.I l existe plusieurs types de relations inter-villageoises au sein de ces systèmes. Chaquevillage est spécialisé dans un type de produitmais dépend des autres pour :
 – l’approvisionnement en matières premières(commerce, tri, recyclage) : pour les villagesutilisant des matières recyclées, il existe unelongue chaîne de traitement de ces matières.Dans le cas de la papeterie, ce sont diffé-rents types de tris (chutes de papier de bon-ne qualité, papiers usagers, sacs de ciment,etc.). Les ateliers qui s’y adonnent appartien-nent en général aux villages secondaires etplus pauvres du cluster qui ont une impor-tante main-d’œuvre mais peu de moyenspour monter des ateliers mécanisés. Dansle village donneur d’ordre, les personnesâgées et les enfants participent à ce typed’activités ;
 – la transmission de savoir-faire : certains villa-ges possèdent une spécialisation artisanale
 depuis des siècles et participent à la fabri-cation d’objets de luxe ou d’art (sculpture,incrustation de nacre, menuiserie, etc.). Cesont souvent des villages dans lesquels lesartisans n’ont pas le sens du commerce etde la promotion de leur activité et dépen-dent, dans ces domaines, des villages plusdynamiques ;
 – la transmission d’espaces de production :les donneurs d’ordre des villages-mères sonttrès consommateurs de terrains ; or, en l’ab-sence de terres suffisantes dans leur village,ils louent des parcelles dans les villages limi-trophes pour y installer des ateliers ou desmagasins. Ce phénomène a créé une haussedes prix fonciers dans ces villages d’accueilau détriment de leurs artisans ;
 – la fourniture de services (transports, com-merces, marchés de matières premières, ate-liers de réparation des machines) ;
 – la disposition d’autres activités annexes liéesà l’activité principale (emballage des produits,services de teinturerie ou couture pour lesvillages du textile) ;
 – l’approvisionnement en main-d’œuvre (sous-traitance, ouvriers ou apprentis). L’extensionde l’aire d’embauche des villages les plus ac-tifs au sein du cluster s’effectue vers deuxdirections : les communes les plus prochespour la sous-traitance et l’embauche d’unepart des ouvriers temporaires, et les pro-vinces des marges du delta, pour les ouvriersde plus longue durée, sans expérience maisdemandant des salaires plus faibles et sup-portant des conditions de travail difficiles.
 • Organisation au niveau villageois : le travailest divisé entre des entreprises complémen-taires, chacune effectuant soit une étape duprocessus de production soit un type de pro-duits. Sous l’effet de la mécanisation et dela diversification de la production, une plus
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grande division du travail s’opère entre foyerset allonge la chaîne de production. La matièrepremière de récupération (papier ou métaux)est échangée au sein d’une longue chaîne decollecteurs, puis est triée dans une multitudede foyers (dans le cas du papier), ou transfor-mée par des artisans qui ont investi dans desmachines [ 31 ] .
 • Organisation entre les entreprises vi l la-geoises et les entreprises formelles des zonesindustrielles : des grandes entreprises instal-lées dans les zones industrielles urbaines sous-traitent aux ateliers spécialisés des villagesde métier la fabrication de pièces détachées.On rencontre ce type de relations dans lamétallurgie.
 Un système de sous-traitance et d’intégration du SI au SF inséparable de la notion de cluster
 La division du travail entre les villages du clusterse fonde en grande partie sur la sous-traitancede la main-d’œuvre au sein d’une hiérarchiede villages. Les plus dynamiques – qui regrou-pent de nombreuses sociétés privées locali-sées dans le village mère, en général – sont liésaux entreprises familiales de leurs voisins pardes relations contractuelles. Ils sont à l’originede l’activité qu’ils ont diffusée dans leur voisi-nage, soit à l’époque collectiviste par le biaisdes coopératives, soit depuis le Doi Moi parapprentissage. I l existe trois types de sous-traitance :
 • la sous-traitance de la partie manuelle d’unarticle ne demandant pas de savoir-faire : letressage du rotin et du bambou dans le cas dela vannerie. De grandes entreprises formelles
 signent des commandes avec des clientsétrangers et sous-traitent leurs commandesà des chefs de production résidant dans dif-férents villages du cluster spécialisés dans untype de produit. Ceux-ci redistribuent ensuitele travail à une multitude de foyers qui n’ef-fectuent que la partie manuelle du processusde production ;
 • la sous-traitance de la partie effectuée pardes machines simples à des ateliers sans véri-table formation mais mécanisés ;
 • la sous-traitance des parties ouvragées d’unobjet qui demande un savoir-faire spécifique.
 Une division du travail croissante et un allongement de la chaîne de production
 La chaîne de production est globalement divi-sée en plusieurs étapes :
 • le traitement des matières premières :certaines sont recyclées (papier ou métaux)et doivent être triées et fondues pour êtretransformées en lingots (dans le cas des mé-taux) ; d’autres nécessitent une étape detransformation préalable (pré-tricotage etteinture, dans le cas des fils pour le textile) oude traitement contre les moisissures ou lesinsectes (cas du bambou ou du rotin). Cetteétape est souvent effectuée dans les ateliersfamiliaux indépendants qui vendent la ma-tière première prête à l’emploi, soit à des don-neurs d’ordre soit à d’autres ateliers familiaux ;
 • la matière première est ensuite traitée direc-tement par les artisans ou distribuée auxsous-traitants par les donneurs d’ordre :
 – dans le cas du traitement direct de la ma-tière première par les artisans, il existe toute
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 201292
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une division du travail, chacun effectuantune étape du processus en fonction de sessavoir-faire ou de ses machines, et revendantà un autre artisan la partie semi-finie de sonarticle ;
 – dans le cas de la sous-traitance, le donneurd’ordre donne à effectuer la partie la plusmanuelle de l’article, la plus ouvragée oucelle requérant l’usage d’une machine à desouvriers.
 • les objets semi-finis sont regroupés dansl’atelier du donneur d’ordre où sont effectuésles contrôles, les finitions et l’emballage.
 La sous-traitance à domicile relève de l’ex-trême division du travail et de la rationalisationdu système de production, chaque ouvrier ren-tabilisant son savoir-faire (ou son manque desavoir-faire), sa machine, etc. Par ailleurs, il s’ins-crit dans un espace de production limité, lesdonneurs d’ordre n’ayant pas de place dansleur atelier pour contenir tous les ouvrierseffectuant les diverses étapes du processusde production. C’est un système flexible entermes d’utilisation de la main-d’œuvre : onne fait travailler les sous-traitants que pour ré-pondre aux commandes, pendant une duréelimitée. Certaines activités très manuelles,comme la vannerie, nécessitent l’embauche deplusieurs centaines d’ouvriers pour répondrerapidement aux commandes.
 Cette forte division du travail (au sein de l’ate-lier et entre les sous-traitants) relève aussidu désir des donneurs d’ordre et des patronsde garder le secret de fabrication des articlesdans un contexte d’ouverture des ateliers surl’extérieur. En effet, les patrons ont peur que
 les ouvriers, en sachant exécuter toutes lesétapes de la production, ne se mettent à leurcompte pour reproduire les articles qu’ils fa-briquent et ne leur porte ainsi ombrage. Seulle patron sait se servir de toutes les machinesqui sont dans son atelier, les ouvriers étantspécialisés dans le maniement d’une seulemachine. Jusqu’à récemment, les techniquesde fabrication connues au sein d’un village oud’une famille étaient tenues secrètes [ 32 ] . Avecla croissance de la production et l’extension dela sphère d’embauche, de nombreux villageoisdes alentours partagent le quotidien des arti-sans des villages-mères et leur savoir-faire, maisde façon fragmentaire. Les petites entreprises,sans atelier ni machines, ne possédant qu’unfaible capital peuvent ainsi partic iper auprocessus de production pour répondre auxcommandes.
 Des relations de confiance entre les donneursd’ordre et les sous-traitants
 Les entreprises donneuses d’ordre sont liéespar des relations non contractuelles à leurssous-traitants, ces derniers n’étant pas déclarés.On pourrait s’interroger sur la nature de laconfiance qui lie les deux types d’acteurs pourle respect des calendriers de production et laqualité des produits. Les entreprises de menui-serie d’art, par exemple, qui utilisent des ma-tières premières couteuses (tel le bois précieux),approvisionnent les sous-traitants. En cas decarence de fabrication, le donneur d’ordre doitêtre remboursé. Dans ce secteur, nous avonsrelevé plusieurs types de relations :
 – voisinage, liens familiaux ;
 – savoir-faire techniques (possession de machines) ;
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– savoir-faire spécifiques (sculpture, incrustation de nacre) ;
 – liens de connaissance tissés dans le cadrede l’apprentissage (certains patrons d’atelierde Dong Ky forment les ouvriers d’autresvillages. Ceux-ci se mettent à leur comptedans leur domici le et sont sous-traitésensuite spécifiquement par leur ancienpatron).
 À La Phu (tricotage), les sous-traitants sontintroduits auprès des donneurs d’ordre pardes connaissances, des ouvriers travaillantà leur domicile ou par des personnes issuesd’un village qui travaille habituellement pourle village-mère.
 Pour tester le sous-traitant, le donneur d’or-dre lui avance du fil, un modèle qu’il doitreproduire et lui demande une caution pourla première commande. Si le travail est satis-faisant, à la deuxième commande, aucunegarantie n’est demandée. Les grandes entre-prises formelles font signer des “contrats”dont la validité n’est pas garantie car le sous-traitant n’est pas enregistré.
 Des filières existent entre certains villagespourvoyeurs de main-d’œuvre et d’autres quiembauchent. La multiplicité des liens entreces localités et l’ancienneté de leurs relationssont des gages de confiance.
 La variabilité du système d’intégrationentre les entreprises et les villagesselon les activités
 Les relations entre les entreprises dépendentde la nature des activités (longueur de lachaîne de production, marchés de l’export oudomestique).
 Le cluster de meubles d’art piloté par Dong Ky : une chaîne de production très longue et impliquant des savoir-faire variés
 La chaîne de production fonctionne de la ma-nière suivante. On compte huit étapes pour lafabrication d’un meuble, parmi lesquelles : ledébitage, le premier traitement des pièces, lasculpture, l’incrustation de nacre ou le vernis-sage, l’assemblage. Il existe une géographie deces ateliers spécialisés qui dépend à la fois dubesoin en superficie de production et des nui-sances qu’ils créent (Dubiez et Hamel, 2009).Une partie de la chaîne de production esteffectuée dans des ateliers du village ou desautres villages du cluster, tandis que d’autres lesont dans l’atelier du donneur d’ordre.
 Chaîne de production : les parties sous-traitées
 – parties manuelles ne demandant pas beau-coup de savoir-faire : Les entrepreneurs deDong Ky sous-traitent les artisans de leurpropre village et celui voisin de Lang Choqui se sont mis à leur compte depuis unedizaine d’années, après y avoir été formésen apprentissage ;
 – étapes de la fabrication de l’article néces-sitant des machines (ponceuses, scieuses,raboteuses, perceuses, etc.) : à Dong Ky, cha-que atelier est spécialisé dans une étape defabrication, chacune étant déterminée parun type de machine ;
 – étapes requérant une spécialisation artisa-nale ; les entrepreneurs déclarés de Dong Kysous-traitent les parties les plus ouvragéeset sculptées des meubles aux artisans spé-cialisés du cluster : commune de Huong Mac(Kim Thieu, spécialisé dans la sculpture destatues, Huong Mac dans celle des chaises,et Mai Dong , dans celle des autels desancêtres) ; commune de Phu Khe (Phu KheThuong, autrefois spécialisé dans la sculp-
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ture d’objets rituels et les charpentesouvragées) et Phu Khe Dong , Tien Bao etNghia Lep, où l’activité s’est récemmentdéveloppée ; village de Thiet Ung (Ven Ha,Hanoï) spécial isé dans la sculpture desbouddhas, des phénix, des tortues, et, plusrécemment, dans la menuiserie ; communede Chuyen My (Ha Tey, à une soixantainede km) pour l’ incrustation de nacre. 500incrusteurs se sont installés de façon tem-poraire à Dong Ky ; ils effectuent la plupartdes parties ouvragées des meubles et con-trôlent le commerce de la nacre.Bien qu’ils disposent d’un savoir-faire ances-tral (Phu Khe est spécialisé depuis plus demille ans dans la sculpture) ou qu’ils aientété formés dans les coopératives, la plupartdes artisans des villages limitrophes ne béné-ficient pas de revenus suffisants et de rela-tions sociales et commerciales leur permet-tant de travailler à leur compte. Ils n’ont nil’esprit d’entreprise de leurs homologuesde Dong Ky (insérés dans les réseaux com-merciaux depuis plusieurs siècles) ni lesressources financière pour acheter du bois.Seules cinq ou six entreprises de Phu Khe etautant de Huong Mac sont déclarées et ca-pables d’exporter directement vers la Chine.
 Étapes effectuées dans l’atelier du donneur d’ordre
 Les entreprises de Dong Ky embauchent desouvriers non qualifiés (en général des fem-mes) qu’ils forment en apprentissage dansleurs ateliers pour assembler les pièces sous-traitées, exécuter les finitions (ponçage etvernis), la découpe du bois ou pour traiter lespetites commandes. En 2006, environ 5 200travailleurs réguliers et irréguliers originairesdes villages alentours et des provinces limitro-phes (Ha Tay, Hanoï et Bac Giang) travaillaientdans les ateliers de Dong Ky. Un marché de
 main-d’œuvre temporaire y est actif pourl’embauche de journaliers.
 Marchés de matières premières
 Dong Ky se situe au centre d’un large réseaucommercial (de bois et de meubles) dont lesancrages sont nationaux et internationaux(Cambodge, Chine, Laos). Avec l’ouverture éco-nomique, ce réseau s’est élargi.
 Au sein de cet espace social de production,savoir-faire et proximité comptent pour laréalisation d’un objet. Or, compte tenu de lalongueur de la chaîne de production dans l’ac-tivité du meuble d’art dont les parties àassembler sont généralement lourdes, et ladivision du travail entre de nombreuses entre-prises extrême, une certaine organisation del’espace de production est nécessaire (trop detrajets impliquant un surcoût). La proximitéentre les ateliers exécutant les différentesétapes de la production est donc nécessaire(Dubiez et Hamel, ibid.) :
 – les ateliers de débitage sont situés sur lesgrands axes du village. Il n’y en a qu’unevingtaine car ce type d’ateliers prend beau-coup de place (la machine occupant à elleseule 24 m2) et coûte cher (300 M VND).Ces ateliers ne fonctionnent que la journée :il leur est interdit de fonctionner la nuit àcause des nuisances sonores ;
 – Les ateliers de teinture, très polluants, sontrelégués en périphérie du village ou près dela rivière ;
 – d’autres ne prennent pas beaucoup deplace (ex : nacre) et se situent dans les petitesmaisons abandonnées par les artisans instal-lés dans la zone artisanale et localisées lelong des axes secondaires ;
 – certaines activités (pré-sculpture en relief oupar percement de dessins dans le bois avec
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des machines, dites ven lo, ou lay nen, et lasculpture des objets de culte par des spé-cialistes) très demandées, sont répartiesdans chaque hameau pour que les artisanspuissent bénéficier de leurs services.
 Cette répartition spatiale des activités changeen fonction des variations du prix du foncier,de l’évolution des marchés et de la demande,et de l’application plus stricte des lois environ-nementales. Ainsi, les ateliers spécialisés danstelle activité ou ayant tel type de machineseront dispersés dans chaque hameau afinque les fabricants puissent avoir facilementaccès à leur service.
 La Phu : un cluster spécialisé dans le tricot et la confiserie aux savoir-faire limités
 L’activité du tricot est ouverte vers deuxmarchés :
 – le marché international (i.e. pays d’Europede l’Est : anciens marchés des coopérativesde l’époque collectiviste) concerne les entre-prises déclarées. Il est limité dans le temps(février à septembre) pour l’hiver européen ;
 – le marché national : pull-over de qualité mé-diocre pour les provinces montagneuses,chaussettes (marché de Dong Xuan à Hanoï)et bords de manches et de cols pour lesentreprises textiles nationales. Pour éviter laconcurrence chinoise ou des entreprisestextiles modernes nationales, le cluster deLa Phu vise le marché bas de gamme etcherche à diversifier sa production.
 Le système de sous-traitance varie selon lesdeux types de marchés.
 – Dans le cas du marché international, lesdonneurs d’ordre déclarés sous-traitent letricotage des pièces de pull-overs à unemultitude de petits ateliers familiaux dotésd’un type de machine. Ils fabriquent soit les
 manches, soit le corps des pull-overs (toutdépend des machines dont ils disposent).Les donneurs d’ordre les approvisionnenten fil et, parfois, leur louent ou prêtent unemachine. Le sous-traitant ne vend que saforce de travail. Cette partie de pull-overest facile à fabriquer et ne nécessite pas demachines coûteuses. Ces ateliers se situentdans les villages des alentours, plus pauvresque ceux de La Phu, et n’ont pas beaucoupde savoir-faire, de capitaux ni de relationsavec des grossistes. Dans les entreprises desdonneurs d’ordre, les ouvriers n’exécutentque les parties les plus rentables des articlesqui nécessitent des machines particulièreset ils effectuent les finitions, l’assemblageet l’emballage. Un nombre limité d’ouvrierstemporaires originaires des villages sous-traités travaille dans les ateliers du centre ducluster. En général les artisans préfèrent êtreleurs propres patrons et travailler à domicile ;ils n’acceptent pas les dures conditions detravail et les faibles salaires de ces grands ate-liers. La plupart des ouvriers sont originairesdes provinces éloignées.
 – Dans le cas du marché national, les artisanssont soit sous-traités par les donneurs d’or-dres (pour le repassage et l’emballage deschaussettes, par exemple), soit ils exécutentune étape de la chaîne de la production (lescols et les manches de tricots ou chemises)sur des machines spécialisées. Dans ce cas,ces artisans spécialisés reçoivent des com-mandes de grandes entreprises textiles oude commerçants de Hanoï (en général, ilstravaillent pour plusieurs clients) à qui ilsvendent leurs produits. Ils achètent eux-mêmes le fil, ont investi dans des machinessophistiquées auxquelles les petits sous-traitants n’auraient pas accès, et n’entre-tiennent pas de relations de subordinationcomme ces derniers. Ils sous-traitent la tein-
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ture du fil à des ateliers spécialisés. De nom-breux petits ateliers se sont spécialisés dansle tricotage sommaire en longs tubes du fil,étape préalable à la teinture. Ces tubes defils, une fois teints, seront ensuite détricotéset le fil sera embobiné. Ils ont des margesbénéficiaires très petites, mais peuvent
 travailler à domicile, avec un investissementfaible. Le fait de jouer sur la saisonnalité desdeux marchés, mais aussi sur les deux acti-vités (le tricot et la confiserie, destinée aumarché national) donne au système une cer-taine souplesse, notamment dans le contextede crise des exportations du textile.
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 Caractéristiques actuelles de quelques clusters de villages de métiersdes provinces de Hanoï et Bac Ninh
 10Tableau
 La Phu Tricotageet confiserie
 10 12 000 dont 7 000 del’extérieurVillagemère
 Districts de Quoc Oai,Hoai Duc,Chuong My
 Achat filPrétricotageTeinture (La Phu et La Ca)EmbobinageFabrication de la maltose(Cat Que)
 Tricotagemécanique
 ContrôlequalitéFinitionsAssemblageEmballage
 Cols etbords demancheBroderiesFilms plastiqueEmballage
 PhuVinh
 Vannerie 20 Traitementrotin et bambou
 Tressagemanuel
 FinitionsAssemblageVernissageEmballage
 Dong Ky
 Meublesd'art
 9 25 000 Phu KheHuong Mac NgoVen Ha
 Découpe SculptureIncrustationnacreTrous spéciaux
 AssemblageVernissageTeintureponçage
 DuongO
 Papeterie 5 Chem KheNgo KheProvincespériphériques
 Récupérationcommercetri
 Préparationpâte à papierCuisson sur chaineEmbobinage
 PliageDécoupeImprimeriePapier doPapiervotif
 Nombrevillagescluster
 Taille main-d’œuvrecluster
 Communessous-traitéesmain-œuvre
 Activitésamont
 Activitéssous-traitées
 Activitésdans atelier donneurd’ordre
 Activitésavales ou annexes
 Activité(s)Village-mère
 Source : enquêtes menées par Sylvie Fanchette et Nguyen Xuen Hoan auprès des services des comités populaires des communes et des artisans.
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1.4.2. Particularités et complémentaritédes entreprises formelles
 et informelles
 Dans les villages de métier, la majeure partiedes entreprises appartient au secteur informel(80 %), ce chiffre variant selon la possibilitéd’industrialiser le processus de fabrication desproduits et les types de marchés ciblés (do-mestique ou exportation). Les entreprises, quelque soit leur statut juridique, fonctionnent enrelation avec d’autres au sein des clusters etoccupent une place particulière à l’intérieurde la chaîne de production. I l n’est doncpas justifié de les étudier de façon séparée.Cependant, chaque statut juridique a ses par-ticularités, ses avantages et inconvénients etle secteur informel continue d’être prépon-dérant dans un contexte de pléthore de main-d’œuvre dans les campagnes, d’accès difficileau capital et aux marchés internationaux, etde manque de place.
 L’importance numérique des différents types d’entreprises et caractéristiques selon les clusters
 La difficulté à localiser les clusters dans l’espace
 L’analyse des clusters repose tout d’abord surdes enquêtes de terrain, et la cartographie destatistiques sur les activités pour localiser lesregroupements de villages. Les liens entre cesderniers ne sont pas toujours faciles à établircar ils évoluent dans le temps et dans l’espace.
 La sphère d’embauche s’élargit : les plus gran-des entreprises déclarées vont en effet cher-cher des ouvriers dans des provinces de plusen plus éloignées pour leur offrir des salairesplus faibles. Ceci a un impact sur l’embauchelocale, qu’elle soit saisonnière, permanente ou
 en sous-traitance à domicile. Par ailleurs, l’ex-tension de l’espace de production des villages-mère sur les communes voisines s’accélère :faute de place, les entreprises de grande tailledéménagent dans leur environnement pro-che, ou vers les districts ou les provinces pluséloignés où le foncier leur est plus accessible.
 Tous ces facteurs montrent la variabilité de laforme des clusters et leur extension spatialeau delà des limites des communes avoisinantes,qui rendent de plus en plus difficiles la délimi-tation du cluster et le dénombrement des en-treprises et de la main-d’œuvre.
 Nous nous sommes attachés à une définitionlocale du cluster, à l’exception du cas de DongKy, dont la dimension est régionale, voire inter-nationale (il s’étend jusqu’en Chine du Sud).
 Par ail leurs, le dénombrement des vil lagesappartenant aux clusters est à considéreravec prudence : non seulement certaines com-munes sont composées d’un seul village degrande taille, alors que d’autres en comptentplusieurs petits – ce qui fausse la taille desclusters – mais il fait également soulignerque les villages satellites du cluster ne parti-cipent pas à l’activité de la même façon (main-d’œuvre, sous-traitance, terres, services, savoir-faire, etc.).
 Une participation des entreprises déclaréesvariable selon les activités
 Les entreprises « locomotives » des clusterssont généralement déclarées. Ouvertes surles marchés internationaux, innovantes surle plan technique, capables d’investir dansl’achat des matières premières aux cours trèsfluctuants, elles sont le socle sur lequel lesclusters fonctionnent, et grâce auquel les pe-tites entreprises peuvent participer (indirec-tement) au marché international. Leur part
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varie selon les types d’activités : tout dépenddu système de production, de la taille de lachaîne de production et de l’importance de la
 sous-traitance. Un équilibre entre ces entre-prises déclarées et la multitude des petits ate-liers familiaux informel est nécessaire.
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 Les clusters ayant connu une plus grandeconcentration de capitaux et un niveau d’in-dustrialisation rapide, tel celui de la papeteriede Phong Khe, comptent une part plus granded’entreprises déclarées. Plus développéesen matière d’investissements, d’innovationtechnique, d’ouverture sur les marchés, ellesoccupent de larges parcelles pour installer leursmachines (de préférence dans la zone artisa-nale) et investissent un montant plus éle-vé de capitaux dans une activité devenue trèsmécanisée.
 En revanche, l’activité de la vannerie, principa-lement manuelle, compte moins d’entreprisesdéclarées. Celles-ci sont en général des entre-prises exportatrices commerciales qui distri-buent la majeure partie du travail à plusieursdizaines de groupes de production qui, à leurtour, sous-traitent des petits ateliers. Ces en-treprises déclarées ont des ateliers de grandetaille car les étapes de production qui y sonteffectuées (contrôle de la qualité, vernissage,emballage, etc.) sont très consommatricesd’espace. Elles font partie des plus grosses
 Caractéristiques des clusters étudiés dans les provinces de Bac Ninh et Ha Tay (Vietnam, 2006)
 11Tableau
 Nombre de villages dans le cluster 12 5 7 26
 Nombre d’ateliers déclarés 246 110 130 62
 – Sociétés et compagnies 99 19 33 60
 – Entreprises privées déclarées 85 73 95 2
 – Coopératives 62 28 2 0
 Foyers artisans non déclarés 5 038 630 3 078 7 580
 Total des ateliers 5 284 740 3 208 7 642
 Part des ateliers déclarés 4,6 % 14,8 % 4 % 0,8 %
 Foyers dans les services 322 65 1 500 2 170
 Actifs dans artisanat 23 186 8 200 14 741 18 159
 Actifs de l’intérieur du cluster 15 386 4 160 7 541 17 259
 Actifs de l’extérieur du cluster 7 800 4 040 7 200 900
 Meublesd’art
 Dong Ky
 Papeterie
 Duong Oo
 TricotageConfiserie
 La Phu
 Vannerie rotin et bambou
 Phu Nghia
 Clusters
 Sources : enquêtes menées auprès des comités populaires des communes, Nguyen Xuan Hoan – Center for Agrarian Systems Research and Development (CASRAD), 2006.
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entreprises de l’ancienne province de Hà Tay.Elles investissent dans la recherche de marchéset dans les activités de communication (10 %de leurs dépenses), ont des sites Internet etparticipent aux associations professionnelles(lorsqu’elles existent ; cf. Mekong Economics,2008). Elles sont généralement localisées lelong des routes départementales ou dans leszones artisanales.
 Les activités de menuiserie d’art et au trico-tage, caractérisées à la fois par un nombreélevé d’entreprises formelles capables d’ex-porter, mais aussi par une chaîne de produc-tion très longue qui implique de nombreuxartisans sous-traités aux qualifications variées,se trouvent dans une situation intermédiaire.La menuiserie d’art demande un fonds de rou-lement élevé, le bois, la nacre et les machinesde séchage étant très couteux.
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 La complémentarité des entreprises aux statuts juridiques variés : un gage deflexibilité au sein du système de production
 Les entreprises déclarées : les locomotivesdu cluster aux marchés diversifiés
 Il existe plusieurs types de statuts juridiquesdes entreprises, chacun étant caractérisé pardifférents niveaux de responsabilité de sesmembres et de participation financière aucapital :
 • les compagnies,• les SARL,• les coopératives,• les entreprises privées avec factures rouges.
 Ces entreprises possèdent les caractéristiquessuivantes :
 • elles ont l’habilité légale pour signer des con-trats avec des partenaires nationaux (notam-ment le secteur public) et internationaux ;
 • elles ont plus facilement accès au crédit ban-caire : elles bénéficient de taux bonifiés (0,1 %,contrairement aux autres entreprises : 1,2 %par mois) et peuvent emprunter de plus gros-ses sommes ;
 • elles ont un accès privilégié au foncier, no-tamment dans les zones artisanales, ce qui leurpermet d’élargir leur échelle de production,
 Caractéristiques des SARL enquêtées dans les clusters en 2006 12Tableau
 Dong Ky 2 081,56 72 % 8 232,56 751,56 6 982,88 7 593,75 16 161 22
 Phong Khe 3 566,66 54% 13 044,16 5 816,66 2 184,30 14 400,00 6 36 0
 La Phu 1 401,80 68 % 6 539,70 1 836,00 2 434,80 10 200,00 10 104 261
 Phu Nghia 4 421,25 92 % 5 866,25 742,50 4 615,40 12 600,00 8 50 0
 Nom du cluster
 Superficie résidence + production(en m2)
 Part superficielouée (ZI *+ privé)(en %)
 Total capitalinvesti/SARL(en MVND)
 Total capitalfoncier/SARL (en MVND)
 Chiffred’affairemoyen (en MVND)
 Nbre d’employés permanentsdans une SARL (enmoyenne)
 MO sous-traitants/1 sarl (per)
 Nbre entreprisesenquêtées
 Fonds de roule-ment (en MVND)
 * zone industrielle.Source : enquêtes de Nguyen Xuan Hoan ; 2006.
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d’innover et de diversifier les produits (sur les200 parcelles de la zone artisanale [ZA] deDong Ky, 168 sont louées par des entreprisesdéclarées) ;
 • elles peuvent plus facilement ouvrir descomptes bancaires (déterminant pour l’expor-tation), et bénéficient de cachets et de facturesofficielles ;
 • elles peuvent ouvrir des filiales dans d’au-tres provinces du pays pour mieux contrôlerleur accès aux matières premières et élargirl’envergure de leur marché ;
 • elles peuvent participer à des événementspour la promotion commerciale de leurs pro-duits (foires, journées commerciales, etc.).
 Cependant, l’engouement pour la formali-sation s’est rapidement transformé en désen-chantement dans certains clusters. En effet,le coût de la formalisation est élevé pour lesentrepreneurs car celle-ci nécessite des démar-ches administratives très lourdes pour despatrons peu formés en gestion. Selon les dis-positions de la Loi sur les entreprises ils doivent :
 • embaucher un comptable extérieur à la fa-mille et le déclarer ;
 • déclarer l’intégralité de leurs bénéfices, etsont imposés à hauteur de 28 % sur ce mon-tant ;
 • payer la TVA à 10 % ;
 • se soumettre au droit du travail, déclarer auminimum dix travailleurs et les assurer.
 La gestion à laquelle elles sont soumises parles provinces et les districts est trop stricte ettrop coûteuse pour certaines entreprises à lalimite de leur seuil de rentabilité. De plus, peude patrons ont suivi une formation en gestion :ils se sont formés « sur le tas » et sont passésd’une entreprise informelle artisanale à unesociété, sans pour autant disposer des com-
 pétences requises pour gérer une entreprisemoderne. Dans la Province de Bac Ninh, sur59 600 actifs dans les villages de métier, seuls2,3 % sont diplômés des collèges ou univer-sités, 3,1 % sortent des écoles professionnelles,2,3 % ont bénéficié de cours de formationtechnique (Bac Ninh DPI, 2005).
 Certaines entreprises ont fait faillite peu detemps après avoir changé de statut.
 Les coopératives jouent un rôle intermédiaireentre les entreprises privées déclarées et lamultitude des petits ateliers familiaux. Elles ontles mêmes obligations que les autres entre-prises déclarées (paiement de taxes, assujettis-sement à la loi du travail, etc.) mais elles per-mettent d’associer les intérêts d’ateliers fami-liaux qui n’ont pas les moyens de se formaliserindividuellement. Elles mettent en communleurs capitaux, leurs savoir-faire et leur main-d’œuvre. Grâce aux apports financiers de leursmembres, les coopératives sont capables des'équiper et d’innover techniquement. Dans lesvillages du textile, les coopératives ont joué unrôle important dans la rénovation des métiersà tisser, dans l'installation des équipements etdes réseaux électriques. Elles ont procédé à laformation de nouveaux artisans ou à l'amélio-ration des qualifications de leurs membres.
 Cependant, le coopérativisme ne jouit pas, dela part des artisans, d’un engouement à la hau-teur de son intérêt pour les petites entreprisesqui auraient intérêt à mettre en commun leurcapital. Dans les clusters de La Phu et Phu Nghia,ils sont presque inexistants, alors qu’à l’épo-que collectiviste les coopératives ont joué unrôle très important dans l’élargissement desclusters de villages. On peut penser que lesmauvais souvenirs de cette époque, la faillitedes coopératives « à l’ancienne », le manquede confiance des artisans pour ce système de
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production, et la difficulté à créer des lienssuffisamment forts entre les artisans pour sefédérer ont eu raison de leur développement.
 Les ateliers familiaux non déclarés
 Les entreprises familiales informelles ne sontpas régies par le Code du commerce et nesont pas soumises au Code du travail, auxtaxes sur la production. Elles ne délivrent pasde factures. Les activités commerciales et degestion sont effectuées par des membres dela famille, souvent non rémunérés (générale-ment les épouses). Cette forme d’organisationpermet de mobiliser tous les membres dela famille, de valoriser le temps de travail etl’espace résidentiel au profit de la production,et d’utiliser la main-d’œuvre au gré des com-mandes (travail de nuit, heures supplémen-taires, etc.). L’emploi est flexible et s’adapte aumarché ou aux conditions de production (lescoupures d’électricités sont régulières, les pro-blèmes d’approvisionnement en matière pre-mière freinent la production, etc.). D’ailleurs,quel que soit le niveau des commandes, lesouvriers désertent l’atelier en période de ré-colte du riz (Fanchette et Nguyen Xuan Hoan ,2009).
 Même non déclarés, ces ateliers ont une ca-pacité d’embauche non négligeable et sous-traitent aussi un large volant de main-d’œuvre.En moyenne, chaque atelier de production em-ploie régulièrement 27 personnes et recrute8 à 10 travailleurs saisonniers. Les ateliers spé-cialisés dans les activités du textile, de la cou-ture, et de la broderie, très intensifs en main-d’œuvre, peuvent embaucher jusqu’à 30 à 50personnes (certains emploient parfois plusieurscentaines de travailleurs ; cf. Nguyen Quy Nghi,2009). Par ailleurs, les plus grandes entreprisesnon déclarées parviennent tout de même àexporter, moyennant le paiement de 10 % de
 taxes aux entreprises intermédiaires, dontelles utilisent les licences d’exportation.
 On rencontre différents types d’entreprisesnon déclarées, leur place au sein de la chaînede production variant selon les activités et leniveau des techniques requises :
 • les ateliers qui ont un savoir-faire spécifiqueou possèdent les machines nécessaires pourexécuter des taches précises ;
 • les ateliers sous-traitants, qui exécutent destâches non qualifiées :
 – ils prennent une grosse commande à un don-neur d’ordre mais doivent à leur tour sous-traiter une partie de celle-ci à d’autres ate-liers plus petits, ou embaucher des ouvriersà domicile ;
 – ils sont sous-traités par les entreprises dé-clarées qui travaillent pour l’exportation unepartie de l’année. Ils sous-traitent à leur tourdes petits ateliers pendant la période de pro-duction pour le marché domestique ;
 – ils n’embauchent que les membres de leurfamille, faute de moyens (manque de place,d’argent pour les nourrir et acheter de la ma-tière première).
 Une enquête effectuée en 2006 à Dong Kypar Nguyen Xuan Hoan auprès d’une cin-quantaine d’entreprises de différents statutsmontre leurs particularités :
 • les entreprises déclarées possèdent des ate-liers d’une grande superficie (plus de 800 m2),sur des parcelles généralement louées etlocalisées à l’extérieur (i.e. dans la ZA ou enmarge de l’espace résidentiel) de ce grand vil-lage (13 000 habitants) densément peuplé. Lesateliers familiaux, qu’ils soient déclarés ou non,sont en général localisés au sein de l’espacerésidentiel ;
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 2012102
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• les ateliers familiaux non déclarés ont uncapital à investir et un fonds de roulementtrès limité. Ils n’ont pas accès aux prêts bo-nifiés des banques et accèdent difficilementaux terrains des ZA ;
 • les coopératives présentent des caractéris-tiques médianes en termes de superficie, decapital et de chiffre d’affaires par rapports auxautres entreprises déclarées et aux ateliersfamiliaux ;
 • se déclarer pour un atelier familial offre uneplus grande capacité d’emprunt et de locationde terre, sans pour cela que le chiffre d’affairessoit beaucoup plus élevé que celui des ateliersfamiliaux non déclarés. Le coût de la formalisa-tion (déclaration des bénéfices, paiement destaxes) est élevé pour ces petites entreprises.
 Une formalisation incomplète des entreprises déclarées
 Des entreprises de petite taille sans capacités/industrie moderne
 Selon l’étude effectuée par Mékong Econo-mics (2008), sur les 21 entreprises, SARL etjoint ventures étudiées dans la province de HaTay, seules 8 avaient, en 2007, un fonds deroulement de 3 milliards (Md) VND (environ120 000 EUR) et plus [ 33 ] . Ces sociétés décla-rées sont soumises à deux types de concur-rences : celle des sociétés d’État qui bénéfi-cient de nombreux avantages par rapport ausecteur privé (en termes d’accès au foncier etaux crédits) et celle des ateliers du SI, qui ontdes coûts de production bien inférieurs (ilsne payent pas de taxes), utilisent une main-d’œuvre familiale sous-payée et ne sont passoumis à la réglementation du travail.
 Des entreprises au sein desquelles dominel’emploi informel
 Le poids de l’emploi informel dans les entre-prises formelles est très élevé : peu d’employéssont déclarés. Seuls les comptables et les quel-ques employés qualifiés (secrétaire, contre-maître, technicien spécialisé, etc.) sont couvertspar des assurances sociales et ont des contratsde travail. Chaque patron négocie au coup parcoup les conditions d’embauche. Pour les tra-vaux les plus dangereux, les salaires sont plusélevés. Pourtant, en cas d’accident du travail,les autorités locales ne pouvant pas intervenir,les patrons devraient payer des assurances àtous leurs employés, mais ils jouent sur la sai-sonnalité du travail pour ne pas le faire.
 Dans certaines entreprises déclarées, les dif-ficiles conditions de travail (horaires très longs,heures supplémentaires non payées, condi-tions sanitaires difficiles, logements insalubres,etc.) poussent de nombreux ouvriers à changersouvent d’emploi : les ouvriers non déclaréscherchent toujours une meilleure situation(salaire, logement, nourriture, cadre de travail,etc.). Cet important turnover fragilise ces en-treprises, notamment en période de grossescommandes.
 De même, les difficiles conditions d’embau-che et le manque de flexibilité des horairesdécouragent les villageois des alentours. Lesouvriers permanents proviennent d’ailleursdes provinces montagneuses et collinaires desabords du delta, où l’offre professionnelle estlimitée. Ainsi, il suffit que des entreprises s’yinstallent et détournent la main-d’œuvre ha-bituellement embauchée dans les villages dudelta pour que l’impact sur la sphère d’embau-che dans les villages de métier s’en ressente [ 34 ] .
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Une difficile mise aux normes des entreprisesformelles
 Certains entrepreneurs, conscients des difficilesconditions de travail et de vie qu’ils offrent àleurs ouvriers, souhaiteraient leur construiredes dortoirs, et acheter des machines plus per-formantes et moins nuisibles à leur santé. Selonla loi sur les entreprises, ils sont sensés suivrecertaines règles concernant la santé de leursemployés, sur l’organisation de l’espace de tra-vail (séparation des zones d’entreposage desmatières premières, des produits finis, deszones où sont installées les machines) maisne disposent pas des moyens en capitaux eten espace de production nécessaires. Pourautant, la plupart de ces patrons – issus dumonde rural, sans autre formation que l’ex-périence et les savoir-faire transmis de géné-
 ration en génération – sont peu conscients desrisques environnementaux et sanitaires que re-présente leur activité et la forte concurrenceentre des entreprises formelles aux coûts deproduction de plus en plus élevés les pousse àexercer une pression sur la main-d’œuvre etdonc à sacrifier la qualité du travail.
 Étant payés à la tache, les ouvriers cherchent àtravailler plus que les horaires légaux pour ga-gner plus, et suivent des cadences très dures.Les patrons embauchent dans leurs ateliers despersonnes jeunes (parfois âgées de moins de16 ans, l’âge légal), originaires des zones recu-lées et sans qualification. Dans le contexte decrise industrielle, le nombre d’employés de lon-gue durée (i.e. un an avec contrat) a diminuédans la plus grande entreprise de La Phu.
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Depuis plusieurs siècles, dans les villages demétier du delta du fleuve Rouge, une main-d’œuvre nombreuse s’adonne de façon per-manente et saisonnière à l’artisanat et à l’in-dustrie. Organisés en clusters, ces vi l lagesparticipent à des chaînes de production dontla longueur dépend des activités et du niveaude mécanisation des techniques. La fragmen-tation du processus de production s’expliquepar la faible capacité financière et techniquedes artisans (travaillant pour la plupart defaçon informelle), le manque de place dansles ateliers, la recherche de valorisation dessavoir-faire (pour les meilleurs artisans) et lamécanisation croissante de certaines étapesdu processus. En se spécialisant dans une éta-pe du processus de production ou dans untype de produit, les ateliers limitent la concur-rence. Au sommet de la pyramide, les don-neurs d’ordre – pour la plupart constituésen compagnies ou sociétés déclarées – sous-traitent à une multitude de petites entrepri-ses familiales informelles une partie manuelleou ouvragée des articles à fabriquer.
 Ainsi, au sein de la chaîne de production, ilexiste une intégration très forte entre lesentreprises déclarées et les ateliers familiaux.Celle-ci permet aux petites entreprises departiciper au marché international, de diversi-fier leurs produits et d’augmenter les volumesde production par le biais de la sous-traitance.
 Cependant, cette intégration des deux sec-teurs, aussi productive soit-elle, se fait au dé-triment des conditions de travail des ouvrierset des artisans (compte tenu du caractère in-formel de ces entreprises et des liens de sous-traitance) et du suivi de la qualité. Les corpo-rations de métier, qui contrôlaient la qualitéde la production et la formation des artisans,ont été démantelées à l’époque collectiviste, etles coopératives n’ont pas pu remplacer l’énor-me vide entraîné par leur disparition. De plus,les entreprises déclarées ne respectent pasréellement le Code du travail , ni les lois enmatière environnementale et de qualité desproduits.
 Pourtant, la part du secteur formel dans lesclusters de village de métier ne peut dépasserun certain pourcentage : un trop grand nom-bre d’entreprises déclarées les mettrait enconcurrence et limiterait le système de sous-traitance, garantie de la flexibilité de ce sys-tème de production localisé. Par ailleurs, lamécanisation qu’accompagne la modernisa-tion des entreprises formelles (qui cherchentà standardiser leur production et à augmen-ter les cadences) va dans le sens d’un plusgrand contrôle de l’intégralité du processusde production et de la baisse de la sous-traitance de ses différentes étapes. Seule unesemi-mécanisation de certaines étapes ef-fectuées au sein d’ateliers spécialisés pourragarantir l’embauche d’une main-d’œuvrenombreuse dans cette région aux campagnesdensément peuplées et sous-employées unepartie de l’année.
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COMITÉ POPULAIRE DE LA PROVINCE DE BAC NINH, DIRECTION DU PLAN ET DE L’INVESTISSEMENT -BAC
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L’efficacité des unités de production joue unrôle fondamental dans le développementd’un pays, aussi bien dans la création de nou-velles richesses que dans la gestion des res-sources et des facteurs de production. Outrela minimisation des gaspillages des facteursde production, l’amélioration de l’efficacitépeut rompre le cercle vicieux liant l’accès auxressources et la dynamique d’une activité. Eneffet, l’inefficacité d’une unité de productionaugmente ses coûts de production, diminuesa rentabilité et sa compétitivité, l imite lacroissance des activités et les bénéfices liésaux rendements d’échelle… et réduit donc seschances d’accès aux capitaux ou à des finan-cements.
 Dans les PED comme Madagascar, l’étude del'efficacité des PME informelles revêt une im-portance particulière, notamment dans lecadre de la politique de réduction de la pau-vreté. Premièrement, la réussite des politiquesde promotion des activités génératrices derevenus (entre autres le développement de lamicrofinance) dépend inévitablement de l’ef-ficacité des unités de production dans ce sec-teur. Deuxièmement, ce type d’activités infor-melles a un poids économique relativementélevé [ 35 ] , et affecte la grande majorité de la po-pulation [ 36 ] , notamment les pauvres. L’amélio-ration de leur efficacité agit positivement surles conditions de vie des ménages sans passer
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 2.1. Efficacité technique des unités de production
 informelles : une approche par régression quantile.
 Étude de cas sur le secteurinformel à Antananarivo
 (Madagascar)Faly Hery Rakotomanana
 Introduction
 [ 35 ] En 2004, ce secteur représentait plus de 17 % du PIB officiel et 25 % du PIB marchand non agricole à Madagascar.[ 36 ] En 2004, plus de 58 % des actifs occupés à Antananarivo se trouvaient dans ce secteur, et plus de deux tiers des ménages
 dirigeaient au moins une unité de production non agricole selon les résultats de l’enquête 1-2-3 /phase 1 conduite par l'Institut de la statistique malgache (INSTAT).
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par les mécanismes de redistribution de reve-nus. D’un côté, plus les unités de productionsont efficaces, plus les ménages dirigeants bé-néficient des retombées financières directes ;de l’autre, les consommateurs jouissent deséventuelles baisses des prix dues à la baisse decoût de production ou à l’augmentation del’offre consécutives à l’amélioration de l’effi-cacité du système productif.
 Cette étude propose d’analyser l’efficacitétechnique des UPI à Antananarivo (une pre-mière en la matière concernant le cas de Ma-dagascar). Dans un premier temps, l’analyseportera surtout sur l’évaluation du niveau del’efficacité technique selon les différentes caté-gories d’activités. L’objectif sera d’apprécierles disparités entre les UPI et de localiser les« maillons faibles » du SI en termes d’effica-cité pour mieux cibler les interventions et lesappuis. Dans un deuxième temps, l’analyseidentifiera les déterminants de l’efficacitétechnique des unités de production, qui per-mettront de dégager les principaux leviers surlesquels il sera possible d’agir, et, en particulier,le rôle que pourrait avoir la microfinancepour améliorer les performances des activitésinformelles.
 L’étude se limite à la notion d’efficacité tech-nique, qui se réfère à la capacité de l’unité deproduction à minimiser les quantités d’inputsutilisées pour produire une quantité donnéed’output, compte tenu d’une technique deproduction donnée. En d’autres termes, uneunité de production est considérée commetechniquement efficace si son niveau de pro-duction effective se situe sur la frontière despossibilités de production. Dans cette opti-
 que, le degré d’inefficacité technique d’uneunité de production est défini comme le ratioentre le niveau de production effectivementréalisé et celui potentiellement réalisable.Ainsi, l’étude ne peut pas cerner l’efficacitéallocative, l’autre composante de l’efficacité(Farell, 1957) qui indique la capacité de l’unitéde production à combiner les inputs dans desproportions optimales compte tenus de leursprix relatifs et de la technique de productionutilisée pour atteindre un niveau de produc-tion donné.
 La méthode de régression par quantile (Koen-ker et Basset, 1978) est retenue pour évaluerl’efficacité technique des UPI. Le principe con-siste à mesurer l’inefficacité d’une unité deproduction en fonction du ratio entre les per-formances observées et celles estimées pourdes quantiles suffisamment élevés (supérieursà 0,8 ou 0,9) à caractéristiques identiquesconsidérées ainsi comme les performancespotentiellement réalisables. S'inscrivant parmiles évolutions récentes des techniques demesure de l’efficacité, cette méthode essaiede contourner les problèmes soulevés par lesméthodes habituellement utilisées commele Stochastic Frontier Analysis (SFA) [ 37 ] et leData Envelopment Analysis (DEA) [ 38 ] . Néan-moins, pour apprécier sa fiabilité et comptetenu du fait qu’il s’agit de la première étudeeffectuée dans ce domaine, les résultats sontcomparés à ceux obtenus avec les méthodeshabituelles. En ce qui concerne l’identificationdes facteurs déterminants, la variable indiquantle degré d’efficacité par unité de productionconstitue la variable d’intérêt des modèles derégression.
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 [ 37 ] Méthode initiée par Meeusen et van den Broeck (1977) ; Aigner et al., (1977), Battese et Coelli (1988-1992). [ 38 ] Méthode initiée par Farrell (1957) ; voir également Charnes et al., (1978).
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L’étude comporte quatre parties. Après cettepartie introductive, la première partie seraconsacrée aux concepts et à la méthodologie.Les bases de données et les variables utiliséesferont l’objet de la deuxième partie. Les résul-tats des estimations seront exposés dans lestroisième et quatrième parties. Enfin, la con-clusion dressera quelques pistes de politiques.
 2.1.1. Concepts et méthodologie
 Concept de l’efficacité d’une unité de production
 La notion d’efficacité pour une unité de pro-duction est apparue suite au développementdes théories sur la fonction de frontière deproduction, qui est le niveau de productionmaximum atteint par une unité de produc-tion adoptant une technique de productiondonnée et utilisant un niveau d’inputs donnés.Pour différentes raisons, des unités de produc-tion ne sont pas capables d’atteindre effecti-vement leur frontière de production.
 Le concept d’efficacité de la production aévolué dans le temps. Selon Koopmans (1951),un processus de production est technique-ment efficace si et seulement si l’augmenta-tion ou la réduction d’un output donné n’estpossible qu’en diminuant les niveaux d’autresoutputs, ou en augmentant les niveaux decertains autres inputs. La théorie économiqueclassique, depuis Debreu (1951) a formalisé leconcept de Koopmans en faisant référence àla notion de l’optimum de Pareto : une tech-nique de production n’est pas à l’optimum dePareto s’il existe encore des possibilités d’aug-menter les niveaux d’outputs ou de diminuerles niveaux d’inputs.
 La définition formalisée est donnée commesuit :
 une unité de production adoptant la techni-que de production (X,Y) [ T est efficace s’iln’existe aucune technique de production(X’,Y’) [ T tel que (X’,Y’)Þ (X,Y) avec (X’øXet Y’ ù Y)
 où T désigne l’ensemble des productions pos-sibles, X le vecteur d’inputs et Y l’output.
 Farell (1957) a élargi les travaux de Koopmanset Debreu en introduisant une autre dimensionde l’efficacité relative à la composition opti-male des inputs et à la minimisation des coûtsen tenant compte du prix relatifs des outputset des inputs.
 Ainsi, l’efficacité d’une unité de productionpeut être définie comme sa capacité à mobi-liser le minimum de coûts ou à minimiser legaspillage afin d’atteindre un niveau de pro-duction ou de profit maximal, étant donnée lameilleure technique de production disponible.Ce concept d’efficacité peut être décomposéen deux composantes : efficacité technique etallocative (Farell, 1957). L’efficacité techniquese réfère à la capacité de l’unité de productionsoit à atteindre le niveau maximal de produc-tion (situé sur la frontière de production aprèsavoir choisi une technique de productionétant donné les niveaux d’inputs ou facteursde production mobilisés), soit à utiliser le min-imum de ressources possible pour produireà un niveau fixé, compte tenu des différentstypes de technique de production possibles.L’efficacité allocative concerne la capacité del’unité de production à ajuster à des propor-tions optimales les niveaux d’inputs utilisés,compte tenu de leur prix relatif. Un processusde production est « allocativement » efficace sile taux marginal de substitution entre chaquepair d’inputs est égal au rapport des prix cor-respondant.
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Pour évaluer l’efficacité d’une unité de pro-duction, les indicateurs utilisés sont fonctiondu rapport entre le niveau de productioneffectivement observé et le niveau maximalqu'aurait atteint l’unité de production si elle
 avait fonctionné en parfaite efficacité. Leschéma suivant résume les indicateurs de me-sure de l’efficacité d’une unité de production(Farell, 1957).
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 2012112
 Considérons une unité de production quiutilise deux inputs (x et y) et produit un out-put. Le point P représente le niveau de pro-duction effectivement atteint par l’unité deproduction. La courbe SS’ donne la courbed’isoquante estimée avec une technique deproduction donnée. Le point Q se trouvantsur la courbe d’isoquante indique la produc-tion efficace de l’unité. L’efficacité techniquede l’unité de production est mesurée par lerapport TE=OQ/OP = 1-(QB/OQ). Ce rapport
 est compris entre 0 et 1 et indique le degréd’inefficacité de l’unité de production. Si le rap-port est égal à l’unité (i.e. si les points P et Q sontconfondus), l’unité est techniquement efficace.Ici, le point Q est techniquement efficace puis-qu’il se trouve sur la courbe d’isoquante.
 Étant donné le rapport des prix relatifs desdeux inputs représenté par la droite AA’, l’ef-ficacité « allocative » de l’unité de productionest mesurée par le rapport AE = OR/OQ. Laportion RQ indique la possibilité de réduction
 Combinaison des facteurs et efficacité de la production
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des coûts de production pour produire auniveau Q’ sur la même courbe d’isoquant. Cepoint représente le niveau de productiond’efficacité à la fois technique et allocativede l’unité de production, contrairement aupoint Q , qui est techniquement efficace mais« allocativement » inefficace. L’efficacité éco-nomique totale est mesurée par le rapportEE = OR/OP.
 Méthodes de mesure de l’efficacité
 Deux approches sont les plus souvent utiliséespour mesurer l’efficacité d’une unité de pro-duction : les méthodes économétriques et lesméthodes non paramétriques.
 Méthodes économétriques
 Les méthodes économétriques, dont la plusconnue et utilisée est le Statistical FrontierAnalysis (SFA) sont fondées sur le principeque l’inefficacité fait partie des résidus oubruits, soit l'écart entre le niveau de produc-tion effective et la frontière de productionestimée. Dans le cas des techniques de pro-duction à un seul output et multiples inputs,cette approche estime le niveau de l’outputpar la fonction :
 yi = f (xi ,b) + «i
 où yi et xi désignent respectivement l’outputet le vecteur des inputs de l’unité de produc-tion i et b le vecteur des paramètres estimés.
 Le terme des résidus « i est supposé êtrecomposé d’une erreur aléatoire vi et de l’inef-ficacité m i :
 yi = f (xi ,b) + vi - m i
 où m i est supposée être non négative et suivrecertaines lois de distributions comme half-normal, exponentielle ou gamma. Les princi-
 paux inconvénients de cette méthode sontles biais induits par les erreurs de spécifica-tions pour la fonction de production, et laforte sensibilité des résultats en fonction de laloi de distribution choisie pour l’inefficacité(Behr, 2010).
 Méthodes non paramétriques
 Les méthodes non-paramétriques, initiées parCharnes et al., (1978), sont basées sur la techni-que de Data Envelopment Analysis (DEA) dé-veloppées notamment pour le cas des tech-niques de production à multiples outputs etinputs. Cette méthode consiste à construire lafrontière de production linéaire à l’aide desméthodes de calcul opérationnel. L’efficacitéd’une unité de production est définie à l’aidede la distance entre cette dernière et la fron-tière. L’avantage de cette méthode est de nepas exiger une spécification de la forme defonction de production. Par contre, elle esttrès sensible aux valeurs extrêmes qui serventde référence pour la construction de la fron-tière. De plus, elle attribue tout écart avec lafrontière comme totalement dû à l’inefficacité,sans tenir compte des erreurs d’échantillon-nage et de mesure (Liu et al., 2007).
 La méthode de régression par quantile
 La méthode de régression par quantile a étéinitiée par Koenker et Basset (1978). Elle con-siste en une généralisation de la techniquede modélisation effectuée au niveau de lamoyenne conditionnelle de la variable dépen-dante pour exprimer les quantiles de la distri-bution conditionnelle de la variable dépen-dante, en fonction des variables explicatives.En termes d’optimisation, comme la moyenneet la médiane sont définies comme les solu-tions respectivement de la minimisation de lasomme des carrés des résidus et celle de la
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somme non pondérée des valeurs absoluesdes résidus, les quantiles peuvent être définiscomme les solutions de minimisation de lasomme des valeurs absolues des résidus, enaffectant des poids appropriés aux valeurspositives et négatives des résidus. On peutformaliser ces idées comme suit :
 • la régression l inéaire s imple consiste àtrouver la solution du programme suivant :
 min∑ (y i – f (x i ,b)) 2 (1)
 où i est le nombre d'observations, yi la valeurde la variable dépendante et xi les variablesexplicatives pour l’individu i et b le vecteurdes paramètres à estimer ;
 • la régression par quantile consiste à géné-raliser la formule (1) précédente et de trouverla solution au programme :
 min∑ rq (yi – f (xi ,bq )) 2 (2)
 où r q est la fonction de pondération cor-respondante au quantile q, et bq le vecteurdes paramètres à estimer qui varie selon lequantile considéré.
 Les différentes étapes de l’analyse
 La méthodologie uti l isée suit les étapessuivantes.
 1 / La première étape consiste à évaluer ledegré d’efficacité par l’application de la mé-thode de régression par quantile suivant leprocessus suivant.
 • dans un premier temps, à l’aide de cette mé-thode de régression par quantile, on estimedes fonctions de production selon les diffé-rents quantiles de performance économique ;
 • à l’issue de ces estimations, on analyse la va-riabilité selon le quantile des coefficients relatifsaux différents facteurs de production (princi-palement le capital et le travail) indiquant leurproductivité marginale ;
 • ensuite, pour construire une mesure du ni-veau de performance de référence de la fron-tière de production (c'est à dire lorsque l’unitéde production fonctionne en parfaite effica-cité), on procède à la prédiction des niveaux deperformance à l’aide de la fonction de produc-tion estimée pour un quantile suffisammentélevé. Compte tenu du fait que le nombred’observations de notre échantillon n’est passuffisamment élevé, nous avons choisi, pourobtenir les niveaux de performance de réfé-rence, le niveau de quantile 0,9 au lieu de 0,95retenu habituellement dans la littérature. Fina-lement, pour chaque unité de production, ledegré d’efficacité est évalué par le rapportentre le niveau de performance effectivementatteint ou observé et le niveau de performancede référence prédit.
 2 / Dans la deuxième étape, pour mettre enévidence l’importance des apports de la mé-thode de régression par quantile dans l’éva-luation du degré d’efficacité d’une unité deproduction, différents types d’analyses sonteffectuées :
 • des analyses descriptives sont menées sur lavariable précédemment construite indiquantle degré d’efficacité afin de vérifier des hypo-thèses de travail et de dégager un premier jetde facteurs discriminants ;
 • d’autres analyses, sous forme de tests de ro-bustesse, consistent à étudier les corrélationsentre la variable indiquant le degré d’efficacitéobtenue avec celles issues de la méthodeSFA utilisée habituellement. À ce niveau, deuxautres variables de degré d’efficacité sont
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générées : l’une issue de SFA avec loi de distri-bution d’efficacité « half-normal » et l’autreissue de SFA avec loi de distribution d’effica-cité « exponentielle ».
 3/ La dernière étape consiste à identifier lesdéterminants de l’efficacité à l’aide de mod-èles de régression linéaire simple. Les variablesconsidérées sont des variables qui ne sont pasencore introduites dans le modèle d’estima-tion des fonctions de production et qui sontliés aux caractéristiques (i) individuelles dudirigeant de l’unité de production, (ii) écono-miques de l’unité ainsi que (iii) de son environ-nement.
 Les modèles
 La fonction de Cobb-Douglas a été retenuepour les fonctions de production puisqu’elleest relativement simple, facile à manipuler etunanimement adoptée par les autres auteursabordant ce thème, facilitant ainsi les analysescomparatives des résultats (Piesse et Thirtle,2000 ; Movshuk, 2004 ; Behr, 2010). Poursimplifier ces analyses, la fonction de produc-tion est une fonction à un seul output etplusieurs inputs.
 yi = ao∏ x (3)
 où i est le nombre d’unités de productionobservées et xji avec j=1 à k sont les k inputsutilisés pour la production de l’output yi.
 Pour l’identification des déterminants du degréd’efficacité, des modèles de régression liné-aires sont retenus. Pour tenir compte de l'hété-rogénéité sectorielle, trois modèles différentssont formulés pour les branches « industrie »,« commerce » et « service ».
 Les principaux avantages de la méthodologie
 L’utilisation de la régression par quantile pré-sente plusieurs avantages. Tout d’abord, l’hété-rogénéité du secteur informel, concerné par-ticulièrement dans cette étude, en termes deperformances économiques (chiffre d’affaires,profit, productivité des facteurs, etc.) est siimportante que s'en tenir à la seule moyenne(fournie par un simple MCO) pour estimer lafonction de production est très insuffisant. Ladistribution des erreurs issues des estimationspeut varier en fonction non seulement descaractéristiques (variables explicatives), maisaussi des performances économiques des uni-tés de production (variable dépendante). Enguise d’illustration, la dispersion du niveau deproduction ou de la valeur ajoutée a tendanceà diminuer au fur et à mesure que la taille del’unité de production augmente : le coefficientde variation de la valeur ajoutée est passé de1,8 pour les unités unipersonnelles, à environ1,0 pour les unités de 3 employés et plus.
 Cette méthode répond également mieux ànotre objectif de proposer des recommanda-tions de politiques économiques et des actionsmieux ciblées en faveur des activités du SI,notamment de la microfinance. En effet, enréalité, la productivité des facteurs sur la pro-duction n’est pas la même selon qu’une UPIse situe à une échelle d’activité relativementpetite, moyenne ou grande. L’application de larégression par quantile permet de fournir uneanalyse plus complète en estimant des fonc-tions de production à coefficients différentiéspour chaque quantile de production, ce quipermet d'obtenir des informations quantifiéeset détaillées sur l’impact attendu sur les per-formances des interventions dans les diffé-rents segments du SI.
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La régression par quantile présente égale-ment plusieurs avantages sur le plan tech-nique : elle est moins sensible aux valeursaberrantes (que d’autres méthodes telles quele DEA), non tributaire des hypothèses sur lechoix des lois de distributions de l’inefficacitéet des bruits (comme la méthode SFA, half-normal ou exponentiel), et elle minimise lesbiais en cas de problème d’hétéroscédasticité.Contrairement à la méthode SFA, l’utilisationde la méthode de régression par quantile per-met d’éviter de faire des hypothèses relative-ment fortes sur l’indépendance des variablesd’inefficacité (deuxième composante des er-reurs). Cette hypothèse, primordiale pour laméthode SFA, lui permet d’effectuer la pro-cédure en une seule étape pour identifier lesdéterminants de l’efficacité. En effet, le fait dedéterminer les facteurs d’efficacité avec unautre modèle en deuxième étape entre encontradiction à l’hypothèse que les variablesd’inefficacités obtenues à la première étapesont indépendantes. Par ailleurs, avec cetteprocédure en une seule étape, les coefficientsrelatifs aux facteurs de production dans lafonction de production peuvent être influ-encés par l’introduction des variables exo-gènes, déterminants potentiels de l’efficacité.Cependant, les normes d’efficacité choisiesétant basées sur des performances écono-miques effectivement atteintes par les unitésde production, les efficacités obtenues sontdes efficacités relatives, et non pas absolues,dépendantes et sensibles à la conjoncture.
 2.1.2. Bases de données et variables utilisées
 Les bases de données
 Les données utilisées pour cette étude sontissues de la série d’enquêtes sur le secteur in-formel dénommée « enquêtes 1-2-3 » initiéepar DIAL/IRD et réalisée à Antananarivo, lacapitale de Madagascar, en 2001 et 2004(Rakotomanana, 2004). C’est une enquête detype mixte effectuée en plusieurs phases :
 • la première phase est une enquête sur l’em-ploi auprès de 3 000 ménages, et visant à (i)appréhender les conditions d'activité et lefonctionnement du marché du travail, et (ii)identifier les individus dirigeant une unité deproduction dans le secteur informel ;
 • la seconde phase est une enquête menéeauprès de 1 000 UPI parmi celles identifiées lorsde la première phase. Elle traite de manièrecomplète les caractéristiques et performancesde l’unité de production, comme sa démogra-phie, les caractéristiques détaillées de sa main-d’œuvre, sa production (branche de produc-tion, matière première, charges), ses facteursde production (travail, capital), ses investisse-ments et son financement, son insertion dansle circuit économique, ses problèmes et sesperspectives.
 Ces bases de données permettent de dresserles différents comptes de l’unité de produc-tion et de dégager les principaux indicateursde performances économiques comme lavaleur ajoutée et l’excédent brut d’exploi-tation. En outre, des modules qualitatifs surl’environnement économique, tels que lesstructures d’appui aux micro-entreprises, lamicrofinance et la relation avec l’État, figurentdans le questionnaire de la deuxième phase.
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Les variables utilisées
 Le choix de la variable dépendante de la fonc-tion de production porte sur la valeur ajoutéemensuelle au l ieu de la production ou duprofit. Quant aux variables explicatives intro-duites dans la fonction de production, troissortes d’inputs sont considérés : le capital, letravail et le capital humain.
 Capital
 Cette variable est approchée par la valeurtotale estimée du capital physique de l’unitéde production. Il s’agit, entre autres, du mon-tant estimatif en valeur de remplacement dulocal, du terrain, des machines, des voitures,des outils et des petits outillages.
 Travail
 Cette variable inclut le nombre total d’heuresmensuel effectivement travaillées par tous lesemployés de l’unité de production (dirigeantou chef de l’unité, salariés, aides familiaux, as-sociés et autres).
 Capital humain
 Plusieurs variables sont introduites dans lemodèle pour capter ce capital humain. Ondistingue les caractéristiques du dirigeant del’unité de production de celles des travailleursdépendants. La productivité de ces deux typesde travail est jugée très différente vue la partimportante des emplois non rémunérés (nota-mment des aides familiaux) parmi les travail-leurs dépendants, et la forte implication dudirigeant dans toutes les tâches, tout au longdu processus de production. Les variables in-troduites sont les suivantes :
 • moyenne des nombres d’années d’étudesdes travailleurs dépendants : la moyenne estmieux adaptée que la somme des nombresd’années d’études compte tenu de l’absencede véritable spécialisation des tâches au seindes petites UPI (chaque employé « touche »souvent à tout et la polyvalence se traduit pardes échanges permanents d’expériences et decompétences entre les employés [ 39 ] ) ;
 • moyenne des nombres d’années d’expéri-ences des travailleurs dépendants ;
 • nombre d’années d’études du dirigeant del’unité de production ;
 • nombre d’années d’expérience du dirigeantde l’unité de production.
 On suppose que toutes ces variables ont uneffet positif sur le niveau de la valeur ajoutéede l'unité de production. Les variables indica-trices des branches d’activités (industrie, com-merce) ont été introduites dans le modèlecomme variable de contrôle. Les variables deconsommations intermédiaires sont excluesdu modèle, la valeur ajoutée étant justementla production moins les consommations inter-médiaires et les autres coûts indirects (Söder-bom et Teal, 2001).
 Pour identifier les déterminants de l’efficacité,les variables suivantes ont été retenues dans lesmodèles de régression du degré d’efficacité.
 Caractéristiques de l’unité de production
 • rapport capital/nombre d’heures travailléesmesurant l’intensité du capital ;
 • variable indicatrice de l’existence de salariésau sein de l’unité de production ;
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• variable indicatrice de l’enregistrement del’unité de production sur les registres adminis-tratifs ;
 • variables indicatrices des éventuels problè-mes rencontrés au sujet de la demande, del’accès au crédit, du local d’activité ou d'autrestypes de problèmes ;
 • âge de l’unité de production et son carré.
 Caractéristiques du dirigeant de l’unité de production
 • variable indicatrice des formations profes-sionnelles suivies par le dirigeant de l’unité deproduction (formations correspondantes à sonmétier) ;
 • variable indicatrice de l’âge du dirigeant, eson carré ;
 • variables indicatrices de l’accès du dirigeantaux médias ou de sa perception (positive…) dede l’administration ;
 • variable indicatrice de l’année de l’observa-tion (2004).
 2.1.3. Estimation du degré d’efficacité
 Quelques statistiques descriptives
 Le tableau E1 (en annexe) montre que les UPIde l’agglomération d’Antananarivo sont ca-ractérisées par (i) des dirigeants ayant acquisun nombre d’années d’expériences relative-ment élevé (près de dix) mais n’ayant suivique très rarement des formations profession-nelles (moins de 2 % d’entre eux), (ii) des tra-vailleurs dépendants à faible niveau d’étude(moins de deux années), (ii i) des taux desalarisation très faibles (moins de 16 % desUPI emploient des salariés), (iv) des taux d’ac-cès au crédit pour le financement du capitaltrès faible (à peine 4 %) et (v) des taux d’accèsaux informations très élevé (plus de 87 %).
 Une analyse plus détaillée révèle toutefois laforte hétérogénéité de ces UPI. Le tableau E1montre ainsi clairement que leur taille varieconsidérablement, avec des écarts-types rela-t ivement élevés (aussi bien en termes deniveau de performances économiques, i .e.output, qu’en termes de niveau de facteursde production, i.e. inputs ). Même au sein desprincipales branches d’activités (industrie,commerce et service), les disparités restentimportantes. En général, les unités de produc-tion de « services » sont plus performantes :elles créent une valeur ajoutée moyenned’environ 15 % de plus que celles des branches« commerce » et « industrie ». L’influencedu capital pourrait y être pour quelque chose.En effet , dans la branche « services », leniveau du capital physique moyen estiméatteint presque le triple de ce dont les unitésdes branches « commerce » ou « industrie »disposent. Cela pourrait compenser la fai-blesse du nombre d’années d’expérienceprofessionnelle des employés dépendantsde la branche « services » , qui se s itue enmoyenne juste à un peu plus de la moitié decelui de leurs collègues des deux autres bran-ches. Par ailleurs, les unités de productiondans la branche « industrie » se distinguentpar le niveau d’expérience professionnellerelativement élevé de leur dirigeant : il atteint,en 2004, plus de 11 années contre seulement9 années et 8 années respectivement dansla branche « services » et « commerce ». Lesunités de production de la branche « com-merce » ont moins fréquemment accès auxservices publics de base sur leur lieu de travailpar rapport à celles des deux autres branches.Si l ’on compare les s ituations entre 2004et 2001, aucun changement majeur n’estobservé.
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Descriptions des relations entre les facteurs de production et la valeurajoutée
 Les graphiques E1 et E2 (en annexe) décriventles relations entre la valeur ajoutée (en loga-rithme) créé par les UPI et les principauxfacteurs de production, comme le nombred’heures travaillées (en logarithme) et le mon-tant estimé du capital physique (en logarith-me). On analyse ainsi les élasticités de la valeurajoutée par rapport à ces facteurs de produc-tion. À ce niveau d'analyse, nous commen-terons surtout le niveau des élasticités ainsique les formes des relations entre output etinputs. On considère trois grandes catégoriesd’unités selon la branche d’activité : industrie,commerce et services. Les graphiques de droiteconcernent la situation en 2004, et ceux degauche, celle de 2001.
 Quelques points saillants méritent d'être sou-lignés. Premièrement, la valeur ajoutée croîtavec le nombre d’heures travaillées et le mon-tant du capital physique. Deuxièmement,l’influence du facteur travail lié à la premièrevariable est, en général, beaucoup plus impor-tante que celle du facteur capital l iée à ladeuxième variable. Troisièmement, les relationsde second ordre (non-linéarités) sont relati-vement faibles (sauf entre la valeur ajoutéeet le nombre d’heures travaillées en 2004).Entre la valeur ajoutée et le montant du capitalphysique, les relations sont pratiquement liné-aires. Enfin, ces situations n’ont pas beaucoupchangé entre 2001 et 2004. Si cette absenced'effets temporels peut être surprenante,compte tenu du changement radical de con-joncture économique, elle atteste en revanchede la qualité des données et de leur robustesse.
 Cependant, si l ’on examine les relations àl'échelle des différentes branches d’activité,
 quelques différences significatives peuvent êtreobservées. Pour le cas de la branche « indus-trie », l’élasticité de la valeur ajoutée par rap-port au montant du capital physique, qui étaittrès faible en 2001, a augmenté légèrement en2004. Les effets du second ordre se sont ainsiinversés entre ces deux années : légèrementnégatif en 2001 et légèrement positif en 2004.Par ail leurs, dans la branche « commerce »,l’élasticité de la valeur ajoutée par rapport aunombre d’heures travaillées est devenu beau-coup plus élevé en 2004 qu'en 2001 et cetterelation est accompagnée d'effets du secondordre beaucoup plus importants.
 Résultats des estimations des fonctions de production par la méthode de régression par quantile
 Les tableaux E2 et E3 (en annexe) montrent lesrésultats des estimations de fonction de pro-duction par la méthode de régression parquantile en considérant les 10 déciles 0,1 à 0,9.Dans la première colonne, un modèle linéaireordinaire simple (MCO) en forme de Cobb-Douglas est estimé, dans le but, non seulementd’identifier, à l’aide de la significativité des pa-ramètres, les variables pertinentes, mais aussiet surtout de démontrer l’utilité de mener larégression par quantile en fournissant la vari-abilité des paramètres le long de la distributiondes UPI, ce que ne permet pas le modèle liné-aire simple.
 L’estimation du modèle linéaire simple (MCO)justifie les choix des facteurs introduits dansla fonction de production si l’on considère laperformance moyenne des UPI. En général, lescoefficients relatifs au travail, au capital phy-sique et au capital humain sont statistiquementsignificatifs avec les signes attendus, en agissanttous positivement sur la valeur ajoutée. Seule
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la variable indiquant le nombre d’annéesexpériences moyen des travailleurs dépen-dants est non significative dans la création dela valeur ajoutée. Les résultats confirment lefait observé précédemment lors de l’analysedescriptive que l’influence du facteur travailest beaucoup plus importante que celle ducapital physique. Cependant, la contribution dece dernier est loin d’être négligeable. En effet,les coefficients s’élèvent respectivement à 0,54et 0,11 pour les variables « nombre d’heurestravaillées » et « montant du capital physique ».Concernant le capital humain, on peut notertrois points saillants : (i) ses effets sont signifi-catifs mais relativement faibles avec des coef-ficients inférieurs à 0,09 ; (ii) la qualité du diri-geant de l’unité de production est cruciale parrapport à celle des travailleurs dépendants ; (iii)les expériences professionnelles et pratiquesimportent plus que les études académiques.
 Les résultats des estimations par la régressionpar quantile mettent en lumière la variabilitérelativement importante des coefficients pourles différentes catégories d’unités de produc-tion selon leur niveau de valeur ajoutée. Lesparamètres sont très différents entre les diffé-rentes catégories d’unités de production selonle niveau de performance actuelle. Ceci révèlele handicap des méthodes d’analyses repo-sant sur des modèles centrés uniquementsur l’unité de production moyenne commele modèle linéaire simple ou le « StochasticFrontier Analysis ». Les changements des va-leurs des paramètres par décile de valeurajoutée sont consignés dans le graphique E3(en annexe). On observe une baisse relative-ment importante de l’élasticité du nombred’heures travaillées à mesure que l’on con-sidère des unités de production dans desdéciles de valeur ajoutée plus élevés. Il passeainsi de plus de 0,7 chez le décile 0,1 à moins
 de 0,4 chez le décile 0,9. Les valeurs du coef-ficient se trouvent même en dehors des inter-valles de confiance (à 95 %) du coefficient issusdu modèle linéaire simple pour les décilesextrêmes. Par contre, pour le capital physique,l’élasticité croît dans les déciles supérieursmais avec une tendance moins accentuée (de0,07 pour le décile 0,1 à 0,12 pour le décile0,9), et les valeurs des coefficients ne sortentpas des intervalles de confiance issus du mo-dèle linéaire simple. L’autre coefficient, quisubit des variations mais dont l’ampleur estrelativement faible par rapport à ceux relatifsau travail et au capital physique, est celui relatifau nombre d’années d’études du dirigeantde l’unité de production. Il suit une tendanceà la baisse si l’on passe du décile le plus faibleau décile le plus élevé. Néanmoins, les valeursestimées du paramètre se trouvent toujoursdans l’ intervalle de confiance de la valeurobtenue par le modèle linéaire simple. Pourles autres variables du capital humain, lescoefficients restent pratiquement constantspour n’importe quel décile et ne sortent pasde l’intervalle de confiance des coefficients dumodèle linéaire simple.
 Description du degré d’efficacité des unités de production
 Le degré d’eff icacité d’une unité de pro-duction est défini comme le rapport entre lemontant de la valeur ajoutée effectivementobservé et le montant prédit à l’aide du mo-dèle obtenu pour le décile 0,9, (considéré com-me la valeur de référence pour laquelle l’ef-ficacité maximale est atteinte pour une unitéde production présentant les mêmes caracté-ristiques).
 Le graphique E4 (en annexe) présente la dis-tribution du degré d’efficacité des UPI. Celle-ci est étalée à gauche et ressemble à la forme
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de la loi gamma. Les résultats montrentque les UPI sont très largement inefficaces : ledegré d’efficacité moyen n’est que de 33 %.Ce chiffre signifie que les UPI produisent, enmoyenne, juste un peu plus de 33 % duniveau de production potentielle, étant don-nés les niveaux des facteurs de productionmobilisés. En d’autres termes, on peut encoreaméliorer de plus de deux tiers le niveau dela valeur ajoutée actuellement créée enadoptant des techniques de production plusefficaces. Moins d’une unité de production surquatre atteint un degré d’efficacité supérieurà 50 %. La majorité des UPI a atteint moins de25 % du niveau de production potentielle.
 Aucune évolution n’est observée sur l’effica-cité des UPI à court terme. Les résultats obte-nus en 2001 et 2004 montrent une grandestabilité de la situation au cours de cette pé-riode. D’un côté, en termes de niveau absolu,le degré d’efficacité est de 33,5 % en 2004et de 33,8 % en 2001 (selon le tableau E4en annexe, même les niveaux obtenus danschaque catégorie d'unité de production n’ontpas enregistré de variations significatives aucours de cette période) ; de l’autre, en termesde distribution, les deux courbes de degréd’efficacité ont quasiment la même formeavec des paramètres pratiquement identiques :skewness 0,91 en 2004 et 0,98 en 2001,Kurtosis 2,64 en 2004 et 2,75 en 2001. Cettestabilité confirme la qualité des bases de don-nées utilisées. En effet, en principe, l’efficaciténe doit pas subir de forts changements àcourt terme puisqu’elle est étroitementdépendante de la technique de production etdu comportement de la main-d’œuvre et dudirigeant en particulier.
 L’analyse descriptive du degré d’efficacité(tableau E3 en annexe) met en évidence quel-
 ques facteurs à pouvoir discriminant impor-tant. Premièrement, le degré d’efficacité estfortement corrélé avec le niveau de perfor-mance actuel de l’unité de production : plusl’unité de production appartient à la frangesupérieure, plus elle est efficace. Le degré d’ef-ficacité passe de 11 % chez les unités du pre-mier quartile (en termes de valeur ajoutée)à plus de 70 % chez celles du quatrième quar-tile. Selon le secteur d’activité, en moyenne,les unités de production de la branche « com-merce » sont moins efficaces que celles desbranches « industrie » ou « services ». En effet,si le degré d’efficacité moyen tourne autourde 34 % dans ces deux dernières catégories,il n’atteint même pas 30 % dans la branche« commerce ». L’existence d’un salarié au seinde l’unité de production a une relation po-sitive avec le degré d’efficacité : l’écart est de10 points entre le degré d’efficacité moyen desunités de production salariales et non salaria-les. Le fait que le dirigeant de l’unité de pro-duction ait suivi une formation professionnelleformelle pour son métier se traduit par undegré d’efficacité plus élevé : une augmenta-tion de 10 % du degré d’efficacité moyen.L’affiliation aux registres administratifs cons-titue un autre facteur discriminant du degréd’efficacité : 35 % pour les unités de produc-tion enregistrées et 30 % pour les unités nonenregistrées. Le fait de rencontrer des pro-blèmes d’accès au crédit et au local correspondà une baisse de l’efficacité. Les unités se décla-rant victimes de ce type de problèmes enreg-istrent un niveau d’efficacité de 6 points in-férieur. Par contre, les problèmes liés à la de-mande ou de la clientèle ne se manifestent passur le degré d’efficacité technique des unitésde production. Enfin, les unités de productiondirigées par une femme sont, en moyenne,largement moins efficaces que celles dirigéespar un homme (cf. 2.1.6.)
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Comparaison avec les résultats issusde la méthode SFA
 La comparaison des résultats avec ceux ob-tenus avec la méthode SFA met en lumièreplusieurs phénomènes. Premièrement, la mé-thode SFA tend à surestimer le degré d’effica-cité. En effet, les degrés d’efficacité moyensissus de la méthode SFA, selon que l ’onretient la loi de distribution half-normal ouexponentielle pour l’inefficacité, sont de l’or-dre respectivement de 47 % et de 60 %. Ceschiffres montrent également la sensibilité desrésultats issus du SFA selon la loi de distribu-tion de l’inefficacité. Néanmoins, le niveau decorrélation entre la variable d’inefficacité issuede la méthode de régression par quantile etcelles issues de la méthode SFA est relati-vement élevé : 0,85 avec le SFA-half-normal et0,76 avec le SFA-exponentielle. Le graphiqueE5 en annexe montre les courbes de corré-lations qui suivent, en général, des tendanceslogarithmiques. Le degré d’efficacité par la ré-gression par quantile est largement inferieur àcelui obtenu par la méthode SFA, surtout chezles unités de production les moins efficaces.
 2.1.4. Déterminants de l’efficacitédes unités de production informelles
 Afin d’identifier les facteurs déterminants del’efficacité des UPI, des modèles de régressionlinéaire simple ont été estimés. Ils permettentde dégager simplement les relations avec lescaractéristiques des ménages. Le modèle neprétend pas identifier les sens de la causalitépotentiellement existante entre l’efficacité etcertaines variables explicatives. En effet, l’en-registrement au registre administratif ou l’ac-cès au crédit peut améliorer l’efficacité d’uneunité de production. A contrario, plus une
 unité de production est efficace, plus l’accèsau crédit et l’enregistrement administratif sontprobables. Les résultats sont présentés dansle tableau E5 en annexe. Un premier modèleinclut toutes les observations, tandis que lestrois autres modèles considèrent séparémentles unités de production des branches « in-dustrie », « commerce » et « services », afin decontrôler les différences intersectorielles.Le test de rapport de vraisemblance rejettela stabilité des coefficients dans les modèlesséparés (LR chi2(32) = 55,72 et P=0,006).Le niveau de McFadden R2 est relativementfaible, une caractéristique inhérente à l’utilisa-tion des données transversales.
 Les coefficients estimés dans les modèlesde l’efficacité sont, en général, conformes auxsignes attendus et aux résultats fournis par lesanalyses descriptives précédentes. Selon labranche d’activité, on observe des différencesen termes de niveau d’efficacité entre les uni-tés de production. En considérant la branche« services » comme référence, les coefficientsrelatifs aux variables muettes (dummy ) « in-dustrie » et « commerce » sont tous négatifs,mais s ignif icatif au niveau 1 % seulementpour le « commerce ». L’interprétation de cesrésultats est que les unités de production du« commerce » sont moins efficaces que cellesdes « services », toutes choses égales par ail-leurs (résultats prévisibles au vu des statis-tiques descriptives sur le degré d’efficacitémoyen présentées dans le tableau E4).
 On examine les effets sur l’efficacité des con-traintes et problèmes subis par les UPI selonles déclarations des chefs d’unité de produc-tion. Les contraintes liées à l’offre (plutôt quecelles liées à la demande) affectent l’efficacitédes activités du secteur informel. En effet, lescoefficients relatifs aux variables indiquant
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respectivement l’existence des problèmesd’accès au crédit et des problèmes liés au locald’activité subis par l’unité de production sontnégatifs, même s’ils ne sont significatifs quedans la branche « services ». Par contre, pourla variable indiquant le problème lié à la de-mande, le coefficient estimé n’est pas signifi-catif. Au vu de ces résultats, deux explicationspeuvent être avancées : d’un côté, l’accès aucrédit et au local de travail constituent de véri-tables obstacles qui empêchent le dévelop-pement des activités du secteur informel, enlimitant leur efficacité. de l’autre, dans les pe-tites unités de production, les techniques deproduction utilisées sont relativement flexibles,et facilitent l’ajustement des niveaux d’inputsmobilisés notamment le travail en fonction dela demande reçue. Ce phénomène induit queles problèmes liés à la demande sont réper-cutés sur la quantité des inputs et non sur ledegré d’efficacité.
 Le ratio (capital)/(nombre d’heures travaillées)a une relation négative significative avec ledegré d’efficacité d’une UPI : plus l’activité estintense en capital par rapport au travail,moins elle est efficace. Si ce résultat sembleêtre contre-intuitif dans le secteur formel, dansle secteur informel, plusieurs explications sontpossibles. Tout d’abord, ce résultat montre lerôle déterminant que joue le facteur travaildans le processus de production dans lesecteur informel. Compte tenu de l’insuffi-sance de la capacité technique de la main-d’œuvre et du manque de formation profes-sionnelle des petits opérateurs informels, plusle capital et/ou les équipements sont sophis-tiqués et de grande valeur, plus leur utilisationest sous-optimale. Par ailleurs, compte tenu del’étroitesse de la part de marché à cause dufaible pouvoir d’achat, de la rareté des grossescommandes ou de la sous-traitance, de la libreentrée et la rude concurrence dans le secteur,
 certains secteurs sont saturés. Dans ce cas, letaux d’utilisation du capital est faible et le mon-tant du capital apparaît surévalué par rapportà ce qui est effectivement utilisé ; seul le nom-bre d’heures de travail peut être ajusté à labaisse. De par la nature des produits deman-dés, surtout dans l’artisanat, le travail manuelcaractérise les activités de certains secteurs.Pour les secteurs de l’artisanat, le label « faitmain » indique la bonne qualité des produits(comme dans la sculpture ou la broderie), qui nepeut être garantie par l’utilisation de machines.
 Les autres variables caractéristiques de l’unitéde production, qui ont des relations signifi-catives sur l’efficacité sont l’ « enregistrement »et l’« existence de salariés » au sein d’une UPI.Le coefficient de l’ « enregistrement » de l’unitéest positif et significatif pour le modèle d’en-semble et pour le secteur « services ». Le faitd’être enregistré reflète une gestion plusrigoureuse et des techniques plus dévelop-pées au sein de l’unité. De plus, des coûtssupplémentaires imposés par les contrôlesadministratifs et l’insertion dans le circuit for-mel incitent à plus d’efficacité dans la gestiondes ressources. De même, la variable « exis-tence de salariés » est associée à des coef-ficients positifs et signficatifs pour tous lesmodèles sauf dans le « commerce ». Le recru-tement de salariés marque un certain degréde professionnalisme aussi bien au niveau del’organisation des activités de l’unité de pro-duction qu’au niveau de l’exercice des tâchesattribuées à chaque employé. Le principe del’obligation de résultats est probablementplus pesant pour un salarié que pour un aidefamilial ou un apprenti. Les coefficients liésrespectivement à l’âge de l’unité de produc-tion informelle et son carré sont non significa-tifs. Ainsi, les expériences acquises au sein del’unité de production n’ont pas d'effets signi-ficatifs sur son efficacité.
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En ce qui concerne les caractéristiques duchef de l’unité de production, le coefficient liéà la variable « ayant suivi une formation pro-fessionnelle » est positif mais significatif seu-lement à 10 % dans la branche « industrie ».Les activités de cette branche nécessitentrelativement plus de technicité et de techno-logie que les autres types d’activités. Les carac-téristiques démographiques du dirigeant del’unité de production ont des relations trèsfortes sur l’efficacité : le fait d’être dirigée parun homme et d’un âge avancé agit positive-ment avec des effets de second ordre négatifssignificatifs pour l’âge. En faisant le lien avecles résultats du paragraphe précédent, deuxinterprétations sont possibles pour expliquerce phénomène : d’un côté, l’efficacité d’une
 UPI dépend de la dotation initiale (notammentde l'expérience du chef, acquise avant d’être àla tête de l’unité) plutôt que des compétencesacquises au long de l’exercice de l’activité ; del’autre, la qualité naturelle du chef de l’unité(comme la force physique ou la maturité)importe plus l’efficacité que sa qualité pro-fessionnelle. Par ailleurs, la faible efficacitédes unités dirigées par des femmes peut êtredue à la finalité même de l’exercice de cesactivités, considérées comme simple sourcede revenus d’appoint du ménage et menéessimultanément avec les occupations ména-gères. À l’opposé, les activités dirigées par leshommes constituent souvent des sources derevenus principales des ménages, ce qui exigeune plus grande rentabilité et plus de rigueur.
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 Conclusion
 Compte tenu de l’importance du rôle jouépar les activités génératrices de revenus dansle développement socioéconomique et dansla lutte contre la pauvreté à Madagascar,l’amélioration de leur efficacité doit cons-tituer un pilier des politiques de développe-ment. Cette étude a pour objet d’analyser ledegré d’efficacité technique des UPI et sesdéterminants dans le cas de l’agglomérationd'Antananarivo, en utilisant les bases de don-nées issues d’une série d’enquête 1-2-3 surle secteur informel réalisée en 2001 et 2004.La méthode de la régression par quantile estretenue dans les modèles pour tenir comptedes fortes disparités des unités en termes deperformances, rendant insuffisantes les analy-ses obtenues à l’aide des méthodes baséessur l’ individu moyen, comme le StatisticalFrontier Analysis (SFA).
 Les résultats montrent que le degré d’effi-cacité des UPI est très faible et qu’aucuneamélioration significative n’a été observéeau cours de la période 2001-2004 : il se situaiten moyenne à 33,5 % en 2004 et 33,8 % en2001. Cela implique que, avec les mêmes res-sources mobilisées, il serait tout à fait possibled’atteindre un niveau de production trois foissupérieur à celui qu’on obtient actuellement.Moins d’une unité de production sur quatreproduit plus de la moitié du niveau de pro-duction potentielle maximale qu’elle pourraitatteindre en cas de parfaite efficacité. La situ-ation est différente selon la branche d’activité.El le est beaucoup plus dégradée dans labranche « commerce », où le degré d’effica-cité ne dépasse pas 30 %, contre plus de 34 %dans les deux autres branches « industrie » et« services ».
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Plusieurs facteurs influent sur l’efficacité desunités de production, mais ils diffèrent aussiselon la branche d’activité. Contrairement auxcontraintes de la demande qui n’ont pas d’ef-fets significatifs sur l’efficacité, les contraintesd’offre comme les problèmes liés à l’accèsau crédit et au local agissent négativementnotamment dans les activités de la branche« services ». Dans l’« industrie » et le « com-merce », la relation négative entre l’efficacitéet le rapport capital/heures travaillées montrele rôle déterminant que joue le facteur travail,ne pouvant être substitué par le facteur capital(le manque de technicité rendant l’utilisationde moins en moins optimale des équipementsplus complexes et onéreux). L’efficacité d’uneUPI dépend de la dotation initiale (entre autres,de l'expérience du chef acquise avant d’être àla tête de l’unité), plutôt que des compétencesacquises au long de l’exercice de l’activité. Eneffet, les expériences acquises par la pratiquecaptées par l’âge de l’UPI et de son carré n’ontpas d’impact significatif. De plus, l’impact dela formation professionnelle suivie par le chefd’unité n’est significativement positif que dansla branche « industrie ». Par contre, les carac-téristiques démographiques du chef agissentde la même façon, quelle que soit la branched’activité considérée : plus le chef de l’unitéest âgé, plus son degré d’efficacité est élevé.De plus, les unités dirigées par les hommes
 sont plus efficaces que celles dirigées par desfemmes. Enfin, la gestion plus rigoureuse desactivités et le professionnalisme matérialiséspar l’« existence de salarié » et l’« enregistre-ment » officiel de l’unité de production favo-risent l’efficacité, notamment dans la branche« services ».
 Ces résultats permettent de proposer quel-ques pistes de politiques sectorielles qui pour-raient être menées pour promouvoir lesmicro entreprises. Pour le cas des activités deservices, les plans d’actions prioritaires doiventêtre axés sur l’amélioration des conditionsde l’offre : facilitation de l’accès au crédit, appuiau recrutement de salariés, amélioration dulocal de travail. Dans la branche « industrie »,les stratégies doivent être orientées surtoutsur l’amélioration du capital humain, commela formation professionnelle sur les techni-ques de production. En ce qui concerne lesactivités commerciales, l’amélioration de larelation avec l’administration, des techniquesde gestion administrative et de prospectionde nouveaux marchés sont indispensables.Par ailleurs, la politique globale pour l’ensem-ble du secteur informel doit mettre un accentparticulier sur la professionnalisation du métieret la promotion de l’esprit entrepreneurial,surtout chez les femmes à la tête d’unités deproduction.
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Le Cameroun a connu entre 1984 et 1993 uneprofonde crise économique consécutive àla chute des cours du pétrole et des princi-paux produits de rente (cacao, café). Les nom-breuses tensions de trésorerie ont contraintle gouvernement à liquider et restructurer denombreuses entreprises publiques et para-publiques et à réduire les effectifs de la fonc-tion publique. Ces mesures ont contribué à ladégradation du marché du travail et des con-ditions de vie des populations.
 La croissance retrouvée en 1994, suite à ladévaluation du franc CFA (FCFA), ainsi quel’initiative en faveur des pays pauvres trèsendettés n’ont pas permis de relever le niveaude vie des Camerounais. En effet, les donnéesde la deuxième enquête camerounaise auprèsdes ménages (ECAM°2) ont permis d'estimer
 un taux de pauvreté de 40 % (INS, 2002).Les résultats de l’enquête sur l’emploi et lesecteur informel (EESI), réalisée en 2005, dé-crivent une situation de sous-emploi et d’in-formalisation généralisés (75,8 % et 90,4 %respectivement ; INS, 2005 a). Le travail étantla principale source de revenus des Camerou-nais, l'emploi doit être pris en compte dansles stratégies de lutte contre la pauvreté. C'estpourquoi, en 2009, le gouvernement a élaboréle Document de stratégie pour la croissanceet l’emploi en remplacement de la Stratégiede réduction de la pauvreté de 2003, qui neprenait pas suffisamment en compte les pré-occupations liées au marché du travail.
 Dans cette perspective, la question des béné-fices de l’éducation est essentielle car elleinfluence significativement le revenu des tra-
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 2.2. Analyse des rendements de l’éducation
 dans le secteur informel au Cameroun [ 40 ]
 Pierre Nguetse Tegoum
 Introduction
 [ 40 ] Avec cette étude, l’auteur a remporté le premier prix du Concours international Jan Tinbergen édition 2009. Ce Prix récompense les meilleurs articles rédigés par les jeunes statisticiens originaires des pays en développement. Il est organisépar l'International Statistical Institute (http://isi.cbs.nl/awards-prizes.htm). L’étude a bénéficié de l’appui technique de l’Institut national de la statistique du Cameroun et de l’Observatoire économique et statistique d’Afrique subsaharienne (AFRISTAT). L’auteur remercie particulièrement Siriki Coulibaly, Aude Vescovo et Christophe Nordman pour leurs con-tributions.
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vailleurs qui, à son tour, détermine l’état depauvreté des ménages. En effet, le niveaud’instruction influence le revenu horaire destravailleurs de tous les secteurs institutionnels(public, privé formel, informel non agricoleet informel agricole). Par exemple, dans lesecteur informel agricole, le revenu horairemoyen d’activité principale passe de 80 FCFAchez les non scolarisés à 223 FCFA chez lestravailleurs ayant un diplôme de niveau bac-calauréat ou supérieur (INS, ibid. ). Par ailleurs,le niveau d’instruction du chef de ménageinflue significativement sur la probabilitépour un ménage d’être pauvre (INS, 2002).En outre, l’éducation joue un rôle importantsur le mode d’insertion des individus sur lemarché du travail au Cameroun : le taux dechômage et sa durée augmentent avec leniveau scolaire (INS, ibid.).
 L’objectif principal de ce chapitre est d'évaluerle gain d'un travailleur du secteur informel,en termes de revenus, d’avoir suivi le cycled'éducation primaire avec succès, c'est-à-dired'avoir obtenu au moins le certificat d’étudesprimaire (CEP) ou un diplôme équivalent.Ensuite, i l s’agit d’estimer les bénéfices dupremier cycle d’enseignement secondaire(obtention du brevet d’études du premiercycle : BEPC).
 Pendant longtemps, comme le constate Ben-nell (1996), les articles portant sur les béné-fices de l’éducation dans les pays en voie dedéveloppement se sont limités aux travail-leurs du secteur formel en ignorant le secteurinformel dans lequel les rendements sontsupposés très faibles. Ensuite, le rôle de l'édu-cation primaire dans les revenus du secteurinformel a été reconnu avec, parfois, la réserveémise que l'éducation primaire n'avait un im-pact sur les revenus du secteur informel que
 si le cycle primaire était achevé (3 années deprimaire ne valaient pas mieux que 0 année,ce qui comptait était l’achèvement du cycle).Ces conclusions ont poussé les organisationsinternationales à militer pour l'achèvementdu cycle primaire au détriment de la sensibili-sation pour l'éducation secondaire. Aujour-d'hui, le rôle de l'éducation secondaire sur lesrevenus du secteur informel commence à êtremis en évidence (Kuepie et al., 2009).
 Dans la pratique, deux types de méthodesd'évaluation d'impact existent : les méthodesdites expérimentales et celles dites quasi ex-périmentales ou non expérimentales. Pourles premières comme pour les secondes, ondistingue deux groupes : un groupe « traité »constitué des individus ayant bénéficié du trai-tement (ici, ayant obtenu le CEP) et un groupetémoin (ou groupe de contrôle) comprenantles individus n'ayant pas bénéficié du traite-ment (ici, n'ayant pas obtenu le CEP).
 Lorsque l'exposition au traitement est aléatoire(cas des méthodes expérimentales), l’analysede l’impact d’une politique peut être mesurésimplement en comparant le résultat moyendes deux groupes (ici, le revenu moyen desdeux groupes). Quand le traitement n'estpas aléatoire, ce qui est le cas ici, cette simplecomparaison est biaisée. C'est pourquoi laméthode MCO proposée par Mincer (1962),naïvement utilisée, conduit à des estimateursnon convergents du fait de l'endogénéité del'éducation (Heckman et al., 1998; Blundellet al., 2001 ; Sianesi, 2002). En effet, il existe desvariables influant à la fois sur le fait d'obtenirle CEP et le niveau du revenu. Il est alors néces-saire de recourir à des méthodes d'évaluationd'impact prenant en compte les différencesex ante de la variable d’intérêt entre les indivi-dus du groupe traité et les individus du groupe
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témoin ; c’est la sélection au traitement. Cesméthodes sont : la méthode d'appariement,la méthode des variables instrumentales, lesmodèles de sélection et la méthode de dou-bles différences.
 L'atout de la méthode d'appariement estqu'elle est non paramétrique, et n’émet doncpas d'hypothèse sur la distribution des reve-nus et des résidus. Cependant, elle repose surl'hypothèse que la sélection s'opère sur la basede critères observables (i.e. que tout ce quidifférencie un individu ayant le CEP d'un autrene l'ayant pas est observé). Cette hypothèseest très forte. En effet, il peut exister des varia-bles inobservables influant le cursus scolaireet les gains (le quotient intellectuel, par exem-ple). Pour contourner cette hypothèse, il fautdisposer de beaucoup de variables décrivantl'état de l'individu avant le traitement et pré-disant la probabilité d'obtention du CEP.
 Accepter ce choix méthodologique résouttrivialement le problème d’endogénéité dumodèle. Ainsi, il n'est pas nécessaire de dis-poser d'un instrument, contrairement à la mé-thode des variables instrumentales (MVI) [ 41 ]
 qui, elle, nécessite de disposer d'au moins uninstrument qui influe sur l'éducation mais quin'influe pas sur le revenu autrement que parle biais de l'éducation. L’appariement ne né-cessite donc pas les variables instrumentales.Le matching par score de propension permetde résumer l'information contenue dans ungrand nombre de variables expliquant l'expo-sition au traitement en une probabilité d'êtretraité (Rosenbaum et Rubin, 1983).
 En revanche, cet appariement présente cer-taines limites : l’obtention de la condition d’in-dépendance, qui permet l’identification desparamètres, peut requérir l’introduction d’ungrand nombre de variables de conditionne-ment qui ne sont pas toujours accessibles.La pertinence de l’analyse est aussi réduitedans la mesure où les possibil ités d’appa-riement d’un individu à l’autre se réduisentlorsque l’on explique de mieux en mieux l’af-fectation au traitement. De plus, la méthoded’appariement sur observables présente un ca-ractère mécanique qui fait reposer l’évaluationsur une propriété purement statistique, enpratique difficile à justifier à partir du com-portement des agents. (Crépon, 2005). Il peutêtre préférable de modéliser les revenus po-tentiels des travailleurs et le parcours scolairedes individus de façon jointe. On parvient alorsau modèle de sélection sur inobservables quiest un modèle paramétrique.
 Cette étude est scindée en deux parties : lapremière est consacrée à la présentation desdonnées utilisées et des caractéristiques destravailleurs du secteur informel ; la secondeprésente les résultats des estimations avantde conclure. La présentation détail lée desméthodes d'estimation économétriques del'impact de l'éducation sur les revenus destravailleurs du secteur informel utilisées setrouve en annexe.
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2.2.1. Les données et quelques statistiques descriptives du marché du travail
 Présentation de l’enquête [ 42 ]
 Les données uti l isées sont issues de l ’EESIréalisée en 2005 par l’Institut national de lastatistique (INS) du Cameroun. Il s’agit d’uneopération statistique d’envergure nationale àdeux phases : lors de la première phase, sontcollectées les caractéristiques sociodémogra-phiques et les données sur l’emploi ; la secondeest une enquête menée auprès des unitésinformelles non agricoles identifiées au coursde la première phase. La méthodologie de l’en-quête EESI est en fait celle des phases 1 et 2d'une enquête du type 1-2-3 (la phase 3 rela-tive à la consommation des ménages est iciabsente). Seules les données de la premièrephase sont utilisées ici.
 La base de sondage utilisée pour l'enquêteest issue des travaux cartographiques du troi-sième recensement général de la populationet de l’habitat datant de 2005. Un échantillonde 8 540 ménages a été constitué, selon unplan de sondage stratifié (selon les dix provin-ces du pays et le milieu de résidence) à deuxdegrés.
 La population en âge de travailler est, confor-mément aux recommandations internatio-nales, l'ensemble des individus de 15 ans etplus. Le concept de secteur informel retenupour l’EESI est celui adopté par le système decomptabilité nationale de 1993 (ensemble denormes internationales visant à établir uncadre pour la production des statistiques des
 comptes nationaux). La distinction entre sec-teurs est faite au niveau des entreprises, selondes critères d’enregistrement administratifet de tenue d’une comptabilité formelle. Lesentreprises informelles (ou UPI) sont celles nepossédant pas de numéro de contribuable et/ou ne tenant pas une comptabilité formelle.Les travailleurs du secteur informel sont lesactifs occupés exerçant leur emploi dans lesétablissements informels.
 Le secteur informel peut être subdivisé endeux segments : le secteur informel agricoleet le secteur informel non agricole. Le secteurinformel agricole regroupe les travailleurs desUPI agricoles, dont les activités principalessont : l’agriculture, l’élevage (y compris l’avi-culture) et la fabrication de produits d’origineanimale, la chasse, la pêche et la pisciculture.Le secteur informel non agricole est constituédes travailleurs exerçant dans des UPI nonagricoles (industrie, commerce, services).
 La variable de revenu utilisée dans les estima-tions est le logarithme du revenu horairecalculé sur la base du revenu mensuel déclaréet du nombre d'heures travaillées. Le revenucomprend le salaire, les primes de fin d'année,la participation aux bénéfices, les congés payés,et les avantages en nature. Chez les travail-leurs indépendants, il fait référence au béné-fice ou revenu mixte de l’unité de production.Chez les dépendants non-salariés (apprentiset aides familiaux), le revenu d’activité [ 43 ] estla somme des avantages en espèces ou ennature reçus, s’i ls présentent un caractèrerégulier.
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 [ 42 ] Extrait du document de méthodologie de l’EESI (INS, 2005 b).[ 43 ] Les revenus non déclarés ont été estimé par l'INS avec l’appui technique de DIAL et d’AFRISTAT.
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Statistiques descriptives
 Le secteur informel camerounais concentre89,4 % des travailleurs camerounais âgés de15 ans et plus (tableau 13). Les travailleurs dece secteur sont plus jeunes que ceux exerçantdans le secteur formel. L’âge moyen est de31,4 ans dans le secteur informel non agricoleet de 37,2 ans dans le secteur agricole, contre37,8 ans dans le secteur formel. Les femmesconstituent la majorité de la main-d’œuvre dusecteur informel : elles représentent la moitiéde la main-d’œuvre des établissements infor-mels non agricoles et 53,1 % de la main-d’œuvredu le secteur primaire traditionnel. A contra-rio, dans le secteur formel, seulement un tra-vailleur sur quatre est une femme (24,4 %).
 Les travailleurs du secteur formel sont plusinstruits et plus qualifiés que ceux du secteurinformel. Cependant, la main-d’œuvre du sec-teur informel non agricole est relativementqualifiée puisque 56 % des travailleurs de cesecteur ont au moins achevé le cycle d’en-seignement primaire avec succès, et 4 ,4 %d'entre eux ont obtenu le baccalauréat ouun diplôme d’enseignement supérieur. MaisDans le secteur agricole, les travailleurs sonten moyenne moins éduqués, puisque pres-que trois quarts d'entre eux n'ont pas obtenule CEP.
 Le nombre d'heures travaillées par semaineest plus élevé dans le secteur informel nonagricole que dans le secteur informel agricole,du fait sans doute que les activités agricolessont davantage contraintes par la durée du jour.De plus, l'effet de la possession du CEP estdifférent dans les deux secteurs puisqu'il aug-mente le temps de travail hebdomadaire dansles activités non agricoles et le diminue dansles activités agricoles. Les travailleurs du secteurformel travaillent en moyenne plus que ceuxdu secteur informel.
 Le revenu moyen (mensuel ou horaire) dans lesecteur informel non agricole est plus de deuxfois supérieur à celui du secteur agricole. Lapossession du CEP augmente le revenu ho-raire moyen de 38 % dans le secteur informelnon agricole et de 79 % dans le secteur infor-mel agricole (non seulement le travailleur del'informel agricole gagne plus s'il est diplômé,mais en travaillant moins). Les revenus dansle secteur formel sont très élevés comparés àceux du secteur informel : un travailleur du sec-teur formel gagne en moyenne 3,9 fois plusqu’une personne exerçant dans le secteurinformel non agricole et 8,8 fois plus qu’untravailleur du secteur agricole.
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 Caractéristiques des travailleurs (âgés de 15 ans et plus) et des emplois selon le secteur institutionnel au Cameroun en 2005
 13Tableau
 Pourcentage de personnes travaillant dans le secteur 10,7 37,1 52,2
 Age moyen 37,8 32,6 37,2
 Proportion des femmes (en %) 24,4 49,4 53,9
 Nombre moyen d’années d’études achevées avec succès 10,9 5,9 3,4
 Sans éducation 1,1 19,4 35,8
 Primaire 17,8 40,0 46,8
 Niveau d’instruction Secondaire 1er cycle 23,9 28,0 14,4(en %)
 Secondaire 2e cycle et plus 57,3 12,6 2,9
 Ensemble 100,0 100,0 100,0
 Aucun diplôme 6,9 43,8 73,8
 CEP 29,3 40,4 22,5Diplôme le plus élevé BEPC/Probatoire 25,0 11,4 2,9(en %)
 BAC et plus 38,9 4,4 0,8
 Ensemble 100,0 100,0 100,0
 Aucun diplôme 50,9 41,7 39,1Durée hebdomadaire CEP et plus 44,2 45,0 32,1de travail (en heures)
 Ensemble 44,6 43,6 37,1
 Aucun diplôme 51 659 22 902 11 485 (249) (162) (86)
 Revenu mensuel CEP et plus 118 433 32 150 15 942(revenu horaire) (713) (224) (154)moyen (en FCFA) Ensemble 113 847 28 263 12 771
 (682) (198) (105)
 Informel agricole
 Informel nonagricole
 Formel
 Secteur institutionnel
 Source : Calculs de l’auteur, à partir de INS (2005 a).
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2.2.2. Résultats
 Les résultats sont basés sur l'échantillon destravailleurs du secteur informel rémunérés,dont le père vivait quand ils avaient 15 ans, etqui ont renseigné la question relative à sonniveau d’instruction.
 Estimation naïve de l'effet du CEP sur les gains dans le secteur informel
 Les régressions (MCO) effectuées indiquentque, quel que soit le segment, le modèle estglobalement significatif au seuil 1 % (tableauF1 en annexe). La variable CEP est aussi signi-ficative au seuil 1 %. Toutes les variables nesont cependant pas significatives dans lesdeux modèles. En effet, la variable expériencepotentielle n’est pas significative dans le seg-ment informel agricole et la variable religionne l ’est pas dans le segment non agricole.Nous constatons que plusieurs autres facteurs(comme les caractéristiques des unités deproduction) expliqueraient aussi le niveaules revenus des travailleurs dans le secteurinformel au Cameroun, puisque les modèlesconsidérés expliquent moins de 13 % de ladispersion.
 Les résultats révèlent que l’effet du CEP surles travailleurs du secteur informel est assezimportant, en particulier dans le segment nonagricole où il atteint 38 % contre 30 % dans lesegment agricole. Toutefois, ces estimationssont biaisées, l’obtention du CEP n'étant pasaléatoire (mais dépendant de certains facteurspouvant être observables ou non observa-bles). Nous allons donc procéder à une cor-rection du biais de sélectivité sur variablesobservables puis à une correction sur variablesinobservables.
 Correction de la sélectivité du traitement selon des variablesobservables : l’appariement
 Estimation de la probabilité d'obtenir le CEP
 Le tableau F2 (en annexe) récapitule les résul-tats de l’estimation des déterminants de lapossession du CEP. Quel que soit le segment,les statistiques sur la qualité du modèle sontsatisfaisantes. Dans l’ informel non agricole44 % de la variabilité est expliquée par lemodèle contre 27 % dans le secteur agricole.De plus, le modèle est capable d'affecter aumoins 83 % des individus dans leur catégorieobservée.
 La principale variable relative au père du tra-vailleur, qui explique le parcours scolaire d’untravailleur du secteur informel au Cameroun,est son niveau d’instruction. En effet, un enfantdont le père a fréquenté l’école primaire aquatre fois plus de change d’obtenir le CEPqu’un enfant dont le père n’a jamais été sco-larisé. Ce rapport de chances passe à plus desept si ce dernier est comparé à un travailleurdont le père a suivi le cycle secondaire. Pourles travailleurs du secteur informel non agri-cole, le secteur institutionnel et la branched’activité du père ont aussi influencé leur fré-quentation scolaire : leurs parents travaillaienten majorité dans le secteur informel et étaientmoins rémunérés que ceux du secteur formel.Ils ne disposaient donc pas de suffisamment deressources financières pour payer la scolaritéde leurs enfants.
 Les caractéristiques individuelles, telles quel’âge, le sexe, la religion et le lieu de naissance,ont également influé sur la probabilité d'ob-tenir le CEP. Quel que soit le segment, l'effetde l'âge est concave, avec un maximum atteintautour de 32 ans. Autrement dit : un enfant néautour de 1971 avait plus de chance d'obtenir
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le CEP qu'un enfant né avant ou après. Lesindividus nés dans les zones rurales avaientmoins de chance d’obtenir le CEP que ceuxnés dans les zones urbaines (chef lieu de pro-vince de département ou d’arrondissement) ;ils étaient en général « employés » commemain-d’œuvre pour les travaux champêtres.Ce constat contribue à montrer l'effet négatifdu travail des enfants sur leur l'éducation.Enfin, les hommes ont eu au moins deux foisplus de chances d’obtenir le CEP que les fem-mes, du fait des discriminations liées au genreet de certaines traditions qui entravent encorel’éducation de la jeune fille camerounaise.
 Distribution du score de propension et étude du support commun
 À partir des variables ayant servi à modéliserla probabilité d’obtenir le CEP, nous avonsmis en œuvre l’algorithme d’Ichino et Becker(2002) pour identifier les variables permet-tant d’obtenir un score vérifiant la propriétéd’équilibre. Les résultats montent que, quelque soit le segment, toutes les variables initia-lement choisies sont équilibrées au seuil 0,1 % ;ces variables ont donc ont été maintenuesdans le calcul du score de propension.
 Le score de propension est donc simplementla probabilité prédite d’obtenir le CEP calcu-lée à partir du modèle précédent. Les indivi-dus sont appariés en respectant leur segment :informel non agricole et informel agricole.Avant l’appariement, il convient d’analyserle spectre des distributions du score selonles deux groupes (traités et non traités) afind’identifier les individus appartenant au sup-port commun.
 Le support commun a été déterminé à partirde la « règle du min-max », qui consiste àcomparer les valeurs minimale et maximaledu score dans les deux groupes (traités et non
 traités). Les individus qui sont sur le supportcommun sont ceux dont le score est supé-rieur ou égal au maximum des valeurs mini-males, et inférieur ou égal au minimum desmaxima. L’application de cette règle montreque, quel que soit le secteur institutionnel,plus de 95 % des individus sont sur le supportcommun. Les individus des deux groupes pré-sentent donc des caractéristiques proches auregard des variables observables.
 Appariement
 Nous avons testé deux méthodes d’apparie-ment : l’appariement un-à-un avec remise etles appariements basés sur les noyaux d'Epa-nechnikov. Ces deux méthodes ont été implé-mentées sur le support commun (l’inclusionles individus hors du support biaisant les esti-mations). Si ces deux techniques permettenteffectivement de réduire les différences entreles caractéristiques moyennes des groupes detraitement et de contrôle, celles basées sur lesnoyaux sont plus efficaces car elles rappro-chent mieux les deux groupes au regard descaractéristiques moyennes (tableaux F3 et F4en annexes).
 À titre d’exemple : en considérant le segmentagricole, nous remarquons qu’avec l’appa-riement un-à-un, les caractéristiques moyen-nes du groupe de traitement et du groupe decontrôle sont significativement différentes ence qui concerne les variables Chrétien, Cadre,Commerce/Industrie. En revanche, avec lesappariements basés sur les noyaux d’Epane-chnikov, aucune caractéristique moyennen’est significativement différente dans les deuxgroupes. Par ailleurs, quel que soit le segment,on ne note pas une différence majeure de l’ef-fet moyen de l'éducation dans la populationdes travailleurs éduqués lorsque l’on fait varierla fenêtre h entre 0,04 et 0,08. Nous avons
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finalement retenu la fenêtre h = 0,06 ; cettevaleur a aussi été utilisée par Blundell et al.,(2001).
 Le tableau F5 (en annexe), qui présente leseffets de traitement obtenus après l'apparie-ment, montre que les rendements de l’édu-cation primaire chez les travailleurs du secteurinformel au Cameroun sont considérables etsignificatifs au seuil 1 %. Ces rendementssont plus faibles que ceux obtenus avec laméthode naïve, qui est biaisée.
 Dans le segment non agricole, l’effet du CEPsur le revenu horaire des travailleurs est es-timé à 20 %. Autrement dit, si ces travailleursn’avaient pas achevé leur scolarité primaireavec succès, leurs revenus seraient inférieursde 20 % à ce qu’ils gagnent actuellement. Parailleurs, si les travailleurs de ce segment n'ayantpas le CEP l'avaient obtenu, leurs revenus enseraient revalorisés de 23 %. Donc, si les tra-vail leurs ne disposant pas du CEP retour-naient à l'école et obtenaient ce diplôme, l'im-pact sur leurs revenus serait au moins égalà celui de la formation initialement reçuepar les travailleurs actuellement diplômés(à supposer que l'âge auquel le diplôme estobtenu n'influe pas sur l'effet du traitement).Les bénéfices moyens de l’éducation de basesur l'ensemble des travailleurs du secteur infor-mel non agricole sont augmentation de 21 %des revenus.
 Dans le segment agricole, les rendements del’éducation sont encore plus importants : ceuxde l’enseignement primaire sur les revenusdes travailleurs titulaires du CEP sont de 28 %,tandis que les travailleurs non diplômés duCEP auraient perçu un revenu supérieur de25 % s'ils avaient été diplômés. L’effet moyendu CEP sur les revenus des travailleurs du sec-teur agricole est estimé à 26 %.
 L’éducation de base joue donc un rôle impor-tant sur les revenus des travailleurs du secteurinformel au Cameroun, ce qui montre bienl’importance du capital humain sur le niveaudes revenus, la réduction de la pauvreté et lacroissance économique.
 Correction de la sélectivité du traitementselon les variables inobservables
 Le modèle révèle deux résultats importants(voir tableau F6 en annexe). Premièrement, ilsouligne l’existence d’un biais induit par lesinobservables puisque, quel que soit le seg-ment, la variable qui capte l’action de ces vari-ables est significative au seuil 1 %. Son signenégatif indique cependant une influence né-gative des inobservables sur les revenus destravailleurs. Deuxièmement, le fait d’avoir reçuune éducation de base influe significativement(au seuil 1 %) sur les revenus des travailleursdu secteur informel : l’effet moyen du CEP estestimé à 22 % dans le segment non agricole età 28 % dans le segment agricole. Ces effetssont proches de ceux obtenus avec le modèled’appariement mais significativement infé-rieurs aux valeurs obtenues avec le modèlenaïf, qui surestime les paramètres.
 Effet du premier cycle d’enseignement secondaire sur les travailleurs du secteurinformel
 Avec la même méthodologie, nous analysonsà présent l’effet de l’obtention du BEPC sur lestravailleurs du secteur informel. Ici, le groupede traitement est constitué des travailleurs dusecteur informel titulaires du BEPC ou d’undiplôme supérieur, et le groupe de contrôleregroupe les travailleurs ayant simplement leCEP. Ceci nous permet d’évaluer l’impact netdu premier cycle d’enseignement secondairesur les revenus de ces travailleurs. Nous ap-pliquons la méthode d’appariement basée sur
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le noyau d'Epanechnikov (en prenant la fe-nêtre h = 0,06) et nous implémentons aussile modèle de sélection sur les inobservables.
 Sélection sur les observables
 Les variables observables que nous considé-rons dans la construction du score de pro-pension sont les même que celles qui ont étéutilisées dans l’estimation de la probabilitéd’obtenir le CEP. Ce score apprécie la proba-bilité d’avoir obtenu le BEPC conditionnel-lement à la possession du CEP. Les estimationsrelatives sont présentées en annexes (tableauF7, graphiques F1 et F2). L’examen des spec-tres des scores montre que, dans le segmentnon agricole, 99,6 % d’individus sont sur lesupport commun (contre 96,5 % dans le seg-ment agricole).
 L’appariement montre que les bénéfices duBEPC sur les revenus des travailleurs du sec-teur informel non agricole qui le possèdentsont estimés à 33 % (tableau F8 en annexe).D’autre part, si les travailleurs qui ont le CEPretournent à l’école et obtiennent le BEPC, ilen résultera une augmentation de leurs reve-nus de 30 % (en supposant que l’âge auquel lediplôme est obtenu n'influe pas sur les béné-fices qu’il procure). L’effet moyen du premiercycle d’enseignement secondaire sur les tra-vailleurs du secteur informel non agricole ayantle CEP est estimé à 31 %. Dans le segmentagricole, par contre, l’effet du BEPC sur lesrevenus des travail leurs serait très faible,presque nul, car aucun des trois paramètresn’est significatif.
 Sélection sur les inobservables
 Le modèle se sélection sur inobservables sejustifie dans les deux secteurs puisque le ratioinverse de Mills (Lambda) est significatif au
 seuil 1 %, ce qui confirme l’existence de vari-ables inobservables affectant à la fois la pos-session du BEPC et le revenu. Plusieurs varia-bles de contrôle relatives à l’expérience po-tentielle, à la religion et au statut matrimonialne sont pas significatives mais, l’exclusion deces variables ne change pas significativementles autres coefficients.
 Dans le secteur informel non agricole, la vari-able BEPC (qui traduit la possession ou non dudiplôme) est significative au seuil 1 % et indi-que des rendements moyens de ce diplômesur les revenus des travailleurs du secteurinformel non agricole de l’ordre de 31 %(tableau F9 en annexe). En revanche, dans lesecteur informel agricole, cette variable n’estpas significative. Ainsi, la possession du BEPCn’aurait aucun impact sur les revenus des tra-vailleurs exerçant dans le secteur agricole. Lesrésultats du modèle de sélection sur inobser-vables convergent donc avec ceux obtenusavec la méthode d’appariement.
 Sélection à l'entrée du secteur informel –déterminants de l’allocation sectorielle
 Nous testons maintenant la sélection à l’en-trée du secteur informel, les équations de gainsprécédentes ayant été estimées sur ces seulstravailleurs, en ignorant l’existence du secteurformel. Elles peuvent de ce fait être biaisées.Nous recherchons ensuite les déterminantsde l’allocation sectorielle. L’échantillon con-sidéré ici est l’ensemble des personnes poten-tiellement actives (âgées de 15 ans et plus)interviewées lors de l’opération EESI.
 Test de la sélection à l'entrée au secteur informel
 Les résultats du test (voir tableau F10 enannexe) montrent que l’inverse du ratio deMills (Lambda) [ 44 ] est significatif et positif dans
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les équations des segments du secteur formel(public et privé) ; il est négatif dans les équa-tions du secteur informel. Mais dans le secteurnon agricole, cette variable n’est pas signifi-cative, même au seuil 10 %. Dans le secteurformel (public ou privé), les caractéristiquesnon observées affectant l’orientation secto-rielle de l’individu influencent donc positive-ment sa productivité une fois qu’il intègrece secteur. Ces caractéristiques jouent néga-tivement sur les revenus potentiels des tra-vailleurs du segment agricole, et n’ont aucunimpact dans le segment non agricole. Ainsi, lestravailleurs camerounais exerçant dans le sec-teur informel n’ont pas fait ce choix pour ma-ximiser leurs revenus potentiels, comme celaaurait été le cas dans un marché concurren-tiel. Ils s’y retrouvent donc malgré eux, fauted’avoir pu intégrer le secteur formel.
 Déterminants de l’allocation sectorielle
 Le modèle d’allocation sectorielle présentéen annexe (tableau F11) montre que le test despécification de Hausman et McFadden (1984)indiquant la probabilité de rejeter l'hypothèsenulle (d’indépendance vis-à-vis des alternati-ves non pertinentes) à tort est significatif à 1 %.Autrement dit : l'allocation sectorielle se fait« en cascade ». L'individu en âge de travaillerchoisit d'abord de participer au marché dutravail ou d'être inactif. Puis les actifs sontdivisés entre les chômeurs et les travailleursde chaque segment.
 On remarque que les variables relatives aucontexte familial jouent un rôle prépondérantdans la décision des individus de participer(ou pas) au marché du travail. Les responsabi-lités familiales appréhendées par le nombred’enfants en bas âge et le statut de chef deménage encouragent les individus à chercherun emploi. A contrario, la présence de person-nes inactives dans le ménage influence trèsnégativement les chances de ses membresd‘intégrer le monde du travail. L’engagementdes individus dans le secteur informel est aussidéterminé par les variables relatives au con-texte familial. L’effet de ces variables sur la pro-babilité d’intégrer le marché du travail a aussiété mis en évidence par El Aynaoui (1998), dansle contexte marocain.
 L’éducation joue un rôle fondamental sur lasituation professionnelle des personnes acti-ves : la probabilité d’être chômeur augmenteavec le niveau d’instruction, les personnesqualifiées préférant rester au chômage plutôtque de s’engager dans un secteur informelcaractérisé par une précarité des emplois etde faibles rémunérations. De plus, la probabi-lité d’intégrer les segments formels augmentefortement avec le niveau d’instruction. Onconstate donc le phénomène contraire dansles segments informels : la probabilité de s’yretrouver décroît avec le niveau d’instruction.
 Décembre 2012 / L’économie informelle dans les pays en développement /©AFD [ ]139

Page 142
						

Cette étude a analysé les rendements de l’édu-cation sur les travailleurs du secteur informelau Cameroun. Il s’est agi d’appliquer les mé-thodes d’appariement sur observables et lesmodèles de sélection sur inobservables pourapprécier les effets de l’enseignement de basesur les revenus des personnes exerçant dans lesecteur informel (non agricole et agricole).L’étude a aussi analysé les bénéfices du pre-mier cycle de l’enseignement secondaire surces travailleurs.
 Les résultats obtenus avec les deux méthodessont convergents et confirment l’impact posi-tif de l’éducation sur les revenus des travail-leurs du secteur informel. Les bénéfices in-duits par l’achèvement de l’enseignement debase avec succès (possession du CEP) sontestimés à 20 % dans le secteur informel nonagricole et à 28 % dans secteur informel agri-cole. En outre, si les travailleurs actuellementnon qualifiés retournent à l’école et obtien-nent le CEP (ou un diplôme équivalent), il enrésultera une augmentation de leurs revenusde 22 % à 25 % (en supposant que l’âge auquelle diplôme est obtenu n’influe pas sur les bé-néficies potentiels qu’il procure).
 Les effets de l’achèvement du premier cyclede l’enseignement secondaire sur les revenusdes travailleurs du secteur informel non agri-cole sont encore plus importants. En effet, lapossession du BEPC contribue à augmenterde 33 % le revenu, tandis que le manque àgagner des travailleurs qui se sont arrêtés auCEP se situe à 30 %. L’effet moyen du BEPCsur les revenus des travailleurs du secteur in-formel non agricole est évalué à 31 %. Il sem-ble cependant que, dans le segment agricole,
 les rendements de ce diplôme seraient nuls.Toutefois, ce résultat devrait être confirmé pard’autres études.
 Par ailleurs, le test de sélection à l’entrée dusecteur informel a révélé l’existence d’un biaisde sélectivité affectant les résultats du secteurinformel agricole, ce qui n’est pas le cas pourles résultats du secteur non agricole. Ce test aaussi montré que les travailleurs camerounaisexerçant dans le secteur informel ne faisaientpas ce choix pour maximiser leurs revenus po-tentiels, comme cela aurait été le cas dans unmarché concurrentiel : ils s’y retrouvent malgréeux, faute d’avoir pu intégrer le secteur formel.
 L’éducation joue un rôle fondamental dansla situation professionnelle des personnesactives. Les probabilités d’être chômeur etd’intégrer le secteur formel augmentent avecle niveau d’instruction ; au contraire la proba-bilité d’intégrer le secteur informel diminueavec le niveau d’instruction. L’insertion dansce secteur est principalement déterminée parle contexte familial.
 En somme, l’étude met donc en lumière lerôle fondamental de l’éducation de base etdu premier cycle d’enseignement secondairedans le secteur informel au Cameroun (avecdes rendements individuels variables). Il s’agitdonc de promouvoir une plus grande accessi-bilité à l’éducation, au moins jusqu’au premiercycle de l’éducation secondaire. Le gouver-nement camerounais devrait donc intervenirpour améliorer l’offre et la qualité de l’éduca-tion. En effet, même si l’école primaire est gra-tuite au Cameroun depuis 2000, force est deconstater que les résultats de cette politique
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restent mitigés : l’offre éducative demeure trèsfaible, en particulier dans les zones rurales (quipâtissent d’un manque d’infrastructures sco-laires) ; les classes sont souvent surchargées ;le pays manque d’enseignants ; les équipe-ments font souvent défaut ; etc. Les consé-quences de cette situation sont des taux deredoublement et d’abandon élevés.
 Le gouvernement camerounais devrait doncrecruter davantage d’enseignants, construireet équiper les écoles, améliorer la formationprofessionnelle, mais aussi élaborer et mettreen œuvre une politique sociale nationale enmatière d’éducation pour aider les famillespauvres, qui n’ont pas les moyens d’acheter lematériel scolaire pour leurs enfants. La gratuité
 de l’école pourrait, à moyen terme, être éten-due au premier cycle d’enseignement secon-daire. En outre, le gouvernement pourraitencadrer les acteurs du secteur informel, etinstaurer des mesures incitatives pour encou-rager les jeunes diplômés à s’insérer dans cesecteur (via, par exemple, l’octroi des crédits,l'exonération de taxes durant un certain nom-bre d’années, etc.). Les pouvoirs publics pour-raient également organiser des formationspratiques gratuites (e. g. former les agriculteurssur les nouvelles techniques agricoles à hautrendement) et mettre en œuvre des politi-ques d’accompagnement et de suivi des UPIporteuses en vue de leur transition en PMEformelles
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Le secteur informel représente une grandepartie de l’économie en Afrique subsaharienne(emplois, création d’entreprises, production).Malgré les difficultés intrinsèques en matièrede mesures, cette caractéristique fait con-sensus. En 2000, on estimait que la taille dusecteur représentait en moyenne plus de40 % du PIB de l’Afrique (Schneider, 2007).Selon l'OIT, le secteur informel représente20 % des emplois au Botswana et plus de 90 %au Mali. L’Afrique subsaharienne se distingueégalement par la forte incidence de corrup-tion : en 2009, l’ indice de perception de lacorruption de Transparency International (TI)indiquait que la corruption y était un problèmemajeur (TI, 2009). Près de 70 % des pays étu-diés obtenaient un score inférieur à 3 (sur uneéchelle allant de 1 à 10), révélant le caractèreendémique du phénomène dans la région.À titre de comparaison, cette proportion étaitd’environ 33 % aux Amériques, 43 % dans larégion Asie Pacifique, et 55 % en Europe de
 l'Est et en Asie centrale. Le baromètre mondialde la corruption, qui évalue les expériencesde petite corruption dans plus de 60 pays dumonde, indiquait, en 2007, que 45 % des cito-yens africains avaient dû payer des pots-de-vinafin d’obtenir un service public, un pourcen-tage beaucoup plus élevé que dans toute autrerégion (moyenne d'environ 10 % en 2007).
 L’existence d’un vaste secteur informel dansles PED est souvent présentée comme étantimputable aux lourdeurs des règlementations,de la bureaucratie et au fort taux d'imposition(Soto, 1989 ; Djankov, 2008). À notre connais-sance, les contraintes institutionnelles par-ticulières que subissent les entrepreneurs infor-mels des PED n'ont pas encore été explorées.En effet, la plupart des recherches empiriquesmenées sur les contraintes institutionnellesutilisent des enquêtes effectuées principa-lement auprès d'entreprises immatriculées,ce qui laisse de côté une grande partie de
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l 'économie dans les pays où travailler dans lesecteur informel est la règle, plutôt que l'ex-ception. En d’autres termes, la manière dont lesentreprises informelles utilisent les biens et lesservices publics et ce qu’elles payent pour yavoir accès sont des thèmes très peu étudiés,tout comme l'intensité de la corruption et sesconséquences pour l'économie informelle.
 La présente étude cherche à pallier ce man-que, à l’aide d’un ensemble de données uni-que, nommé « enquête 1-2-3 », collecté danssept capitales de pays de l’Union économiqueet monétaire ouest-africaine (UEMOA) audébut des années 2000. L'enquête 1-2-3combine une enquête sur la main-d’œuvre(phase 1), une enquête détaillée sur les activitésd’entrepreneurs informels (i.e. non immatri-culés ; phase 2) et une enquête sur les dépen-ses (phase 3). Plus précisément, nous utilisonsla phase 2, au cours de laquelle les chefs d'Un-ités de production informelle (UPI) sont inter-rogés afin d’essayer d’évaluer leurs principalescaractéristiques économiques et productives(production, valeur ajoutée, investissements,financements), leurs difficultés (notammentla corruption) et leurs demandes en termesd’aide publique. Les données de la phase 2ne couvrant que les entreprises informelles,nous n’évaluons pas ici le rôle joué par lescontraintes institutionnelles dans la décisiondes entrepreneurs de travailler dans le secteurinformel.
 La première section analyse les interactionsentre les entreprises informelles et l’État. Danscette optique, nous examinons la façon dontles entreprises informelles util isent (déjà)les services publics, et les dépenses qu'ellesy consacrent (eau, énergie, électricité, télé-communications, taxes). Puisque l'utilisationde ces services augmentant l'« exposition »
 aux bureaucrates, nous analysons ensuite lescauses et les conséquences de la corruptiondans le secteur informel, ce pour diversesraisons. Il semble tout d’abord très intéressantd'en analyser les différences par rapport ausecteur formel. Plus encore, la richesse denos données permet de dépasser les diffi-cultés rencontrées dans la littérature existante.La plupart des travaux empiriques réaliséssur la corruption utilisent soit des donnéesmacroéconomiques, laissant ainsi de côtél’hétérogénéité de comportement et l’expo-sition des entreprises au sein des pays, soit desdonnées microéconomiques sur un seul pays,ce qui ne permet pas de prendre en compteles différences culturelles relatives aux normeset valeurs liées à la corruption. Les enquêtes1-2-3 permettent de prendre en comptel’hétérogénéité au sein d’un pays et entreles pays d’Afrique subsaharienne. De plus, enphase 2, les questions sur la corruption évo-quent l’expérience de la corruption, plutôtque sa perception. Nos données permettentd’éviter le biais inhérent à de nombreusesétudes de perception largement utilisées dansla l ittérature (Razafindrakoto et Roubaud,2010).
 La première section de cette étude présenterapidement la littérature traitant des causes etdes conséquences de la corruption au niveaudes entreprises. La deuxième décrit nos don-nées, et la troisième fournit des statistiquesdescriptives sur la portée et les caractéristi-ques du secteur informel dans les capitalesde l’UEMOA, et ses relations avec les agencesd’État. La quatrième section analyse les déter-minants des paiements informels dans lesecteur informel ; la cinquième étudie les effetsde la corruption sur les performances des UPI.Enfin, la dernière section conclut.
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2.3.1. Bref rappel de la littérature existante sur les entreprises et la corruption
 Si la corruption est aujourd’hui largementconsidérée comme une menace pour le déve-loppement économique, les mécanismes deson origine n’ont pas encore été bien identifiés.La littérature théorique permet de compren-dre les situations particulières de corruption(appels d’offres publics, etc.), mais la littéra-ture empirique, quant à elle, reste incomplète.En effet, à quelques exceptions près, les recher-ches sur les causes de la corruption se con-centrent principalement sur les déterminantsnationaux à l’aide de bases de données trans-frontalières. Selon les recherches existantes,des caractéristiques associées à un plus faibleniveau de corruption sont : (i) les systèmesjuridiques basés sur la common law, les tradi-tions protestantes et la domination colonialebritannique (Treisman, 2000), (ii) la décentra-lisation fiscale (Fisman et Gatti, 2002), (iii) les(relativement) bons salaires des fonctionnaires(Rijckeghem et Weder, 1997 et (iv) l’absencede politique industrielle (Ades et Di Tella, 1999).Toutefois, la plupart de ces études présententdes problèmes de méthodologie, et ne four-nissent aucun cadre précis pour l’élaborationde politiques. D’autres recherches explorentles déterminants de la corruption au niveauindividuel. En effet, la disponibilité croissantede micro-données sur la corruption permetde comprendre les caractéristiques indivi-duelles (ou fermes) associées à la probabilitéd’être victime de corruption ou à la tendanceà tolérer la corruption (Swamy et al. , 2001 ;Hunt, 2006 et 2004 ; Lavallée, 2007 ; Lavalléeet al., 2010 ; Svensson, 2003).
 Toutefois, les études de niveau microécono-mique traitant des déterminants du paiementde pots-de-vin dans les entreprises restent
 rares, surtout en Afrique, et ce bien que lacorruption y soit généralisée. D’après nosrecherches, la seule exception est l’étude deSvensson (ibid.), qui analyse l’incidence et lamagnitude des pots-de-vin dans deux centcinquante entreprises ougandaises formelles.En ce qui concerne l’incidence de la corruption,l’auteur montre qu’il est plus probable que lesentreprises utilisant des services publics, lesentreprises impliquées dans le commerce inter-national et celles payant un nombre de taxesplus élevé devront payer des pots-de-vin.Toutefois la rentabilité et la taille de l’entreprisen’ont pas d’impact significatif sur la probabi-lité de payer des pots-de-vin. Quant au mon-tant des pots-de-vin payés, les résultats sontles suivants : plus une entreprise peut payer,c'est-à-dire plus ses bénéfices actuels et atten-dus sont élevés, plus elle doit payer ; vice versa :plus le coût d’opportunité de la corruptionest faible, moins une entreprise paiera depots-de-vin.
 La corruption est généralement considéréecomme néfaste pour les performances éco-nomiques des pays (Mauro, 1995 ; Méon etSekkat, 2005). Or, la corruption a longtempsété présentée comme un élément permet-tant de compenser le fonctionnement défi-cient des institutions publiques (Leff, 1964 ;Huntington, 1968). Ainsi, la corruption seraitun moyen de « huiler les rouages » de la vieéconomique dans les pays caractérisés par unebureaucratie lente et tatillonne. L’hypothèsede base de la théorie d’« huile de rouage »,selon laquelle la corruption peut accélérer unebureaucratie trop pesante, peut être démon-tée. Par exemple, Myrdal (1968) estime queles fonctionnaires corrompus peuvent entraî-ner des retards qui n’auraient autrement paslieu, uniquement pour se donner l’opportunitéd’extorquer des pots-de-vin. Ainsi, au lieud’améliorer l’efficacité, la corruption peut
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ajouter des distorsions et élever le coût total.Si cette question reste très débattue dans lalittérature macroéconomique (Méon et Weill,2010), à notre connaissance, seules quelquesétudes analysent l’impact de la corruption auniveau des entreprises.
 Plus récemment, Fisman et Svensson (2007)ont examiné la relation entre le paiement depots-de-vin et la croissance des entreprises àl’aide des données utilisées par Svensson(2003) sur les entreprises ougandaises formel-les, principalement [ 45 ] . Ils découvrent que lepaiement de pots-de-vin a des conséquencesnégatives sur la croissance des entreprises plusnéfaste que l'impôt. Pour un point de pour-centage d’augmentation du taux de corrup-tion, la réduction de la croissance de l’entre-prise est de trois points de pourcentage, uneffet environ trois fois plus grand que l’impôt.
 Vial et Hanoteau (2010) utilisent des donnéesd’un panel unique sur les entreprises manu-facturières indonésiennes pendant le règnede Suharto, et découvrent une relation po-sitive entre la corruption et les revenus desentreprises, ainsi que la productivité de lamain-d’œuvre. À l’aide d’estimations de don-nées de panel au niveau des entreprises etd’un contrôle de l’endogénéité potentielledes paiements de pots-de-vin, à travers leurmoyenne par région et industrie et des mesu-res de la qualité des infrastructures, les auteursconstatent que les entreprises présentant untaux plus élevé de pots-de-vin (par rapport àla valeur ajoutée) affichent de meilleurs résul-tats et une croissance de la productivité plusélevée. Leurs résultats vont dans le sens de
 l’hypothèse d’« huile dans les rouages », dupoint de vue des usines individuelles : les en-treprises indonésiennes qui payent des pots-de-vin sont plus à même de surmonter labureaucratie et les obstacles à leur activité.
 2.3.2. Description des données
 Enquêtes 1-2-3
 Nos données sont tirées d’une série origina-le d’enquêtes 1-2-3 sur les ménages urbainsd ’Afrique de l’Ouest, menées dans sept gran-des villes de l’UEMOA (Abidjan, Bamako,Cotonou, Dakar, Lomé, Niamey et Ouagadou-gou) de 2001 à 2002 [ 46 ] par les INS des pays,AFRISTAT et DIAL dans le cadre du projetPARSTAT [ 47 ] .
 Comme leur nom l’indique, les enquêtes 1-2-3sont constituées de trois phases, avec pourprincipe de base les éléments suivants :
 • la première phase est une enquête auprèsde la main-d’œuvre (EMO) portant sur l’em-ploi, le chômage et les conditions de travaildes ménages et des individus. Elle permet dedocumenter le fonctionnement du marché dutravail et de l'analyser. On l'utilise comme fil-tre pour la deuxième phase, où l’on enquêtesur un échantillon représentatif des UPI ;
 • en deuxième phase, il s’agit d’interroger unéchantillon des dirigeants d’UPI identifiés enpremière phase, pour chercher à mesurer lesprincipales caractéristiques économiques etproductives des unités de production (pro-duction, valeur ajoutée, investissements, finan-cements), les grandes difficultés rencontréeslors du développement de l’activité commer-
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 [ 45 ] Les données de Fisman et Svensson provenant d’une enquête industrielle, ces entreprises sont probablement imma-triculées auprès du fisc.
 [ 46 ] Les enquêtes ont été menées en 2001 à Cotonou, Ouagadougou, Bamako et Lomé et en 2002 à Abidjan, Dakar et Niamey.[ 47 ] Programme régional d’assistance statistique pour le suivi multilatéral, financé par la Commission UEMOA.
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ciale, et les demandes d’assistance publiqueeffectuées par les entrepreneurs informels ;
 • en troisième phase, un sous-ensemble deménages (sélectionnés à partir de la phase 1)est utilisé pour une enquête spécifique surles revenus et les dépenses, afin d'estimer lespoids des secteurs formel et informel en ma-tière de consommation pour les ménages,par produits et types de ménages. La phase 3permet également d’évaluer le niveau de viedes ménages, ainsi que la pauvreté monétaire,en fonction des revenus ou des dépenses.
 La méthodologie d'échantillonnage et le con-tenu des questionnaires utilisés sont expliquésci-après. Pour l’EMO (phase 1), la méthoded'échantillonnage choisie était la techniqueclassique d'échantillonnage géographique àdeux étapes. Une stratification primaire et/ousecondaire est effectuée, dans la mesure dupossible. Les unités primaires d’échantillon-nages sont des zones géographiques res-treintes : zones de dénombrement, districts derecensement, segments, voire sections d’énu-mération, en fonction du pays. Chaque zonegéographique contient en moyenne deuxcents ménages. En général, la liste complètede ces unités figurait au dernier recensementde la population. Suite à une stratificationdes unités primaires en fonction de critèressocio-économiques, cent vingt-cinq unitésprimaires ont été échantillonnées, avec desprobabilités proportionnelles à leur taille. Oneffectue ensuite une énumération exhaustivedes ménages de l’unité primaire sélectionnée.Après une stratification des unités secon-daires, le cas échéant, un échantillonnage aléa-toire systématique est appliqué pour échantil-
 lonner environ vingt ménages avec des pro-babilités égales dans chaque unité primaire(Brilleau et al., 2005).
 En phase 2, une stratification des UPI est miseen œuvre, à l'aide de la richesse d’informa-tions obtenues en phase 1. Vingt strates sontdéfinies par secteur industriel (dix industries),ainsi que le statut du dirigeant de l’UPI (em-ployeur et/ou travailleur unique). Les proba-bilités inégales de chaque strate sont détermi-nées selon le nombre d’UPI dans les enquêtesEMO et le potentiel économique en termes depolitiques de développement de chaque UPI.
 Mesure de la corruption
 Notre étude se démarque des recherchesdéjà effectuées dans le domaine car nous uti-lisons une enquête représentative transna-tionale, mais aussi grâce à notre mesure dela corruption.
 Les participants à l’enquête ont indiqué s’ilsavaient été affectés personnellement par lacorruption dans l’année précédant l’enquête,à quelle occasion (type de transaction et ser-vice concerné), et la somme totale payée pourcorruption dans l'année. Plus précisément, l’en-quête pose les questions suivantes : « Au coursde l’année passée, avez-vous eu des problèmesavec des fonctionnaires dans le cadre del’exercice de vos activités ? » ; « Commentavez-vous résolu ce problème : en payant uneamende, en faisant un « cadeau », ou pard’autres moyens ? » ; « Au cours de l’annéepassée, combien avez-vous dû payer à desfonctionnaires sous forme de « cadeaux » oud’« amendes » ? » [ 48 ].
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 [ 48 ] La qualité des informations recueillies a été fondamentale (formation des chargés de l'enquête, construction d'une relation deconfiance avec le participant, garantie de confidentialité, traduction des questionnaires en langues locales, définition harmo-nisée du terme « corruption », etc.). Malgré toutes les précautions prises pour la collecte de données, la possibilité d’un biais de réaction ne peut pas être entièrement éliminée. La réticence des participants, ou la « peur » de parler de leur véritable expérience est souvent évoquée comme source possible de biais, ce qui pose des questions en termes de fiabilité des données.
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Nous mesurons ensuite spécifiquement l’ex-périence d’une des formes possibles de cor-ruption : la petite corruption administrativelors des contacts entre la population et l'ad-ministration publique. Notre étude diffèreainsi de celle de Vial et Hanoteau (2010), quitraite de la grande corruption : les « pots-de-vin payés à des responsables de haut niveauen échange de services » (Vial et Hannoteau,ibid., p. 995).
 En outre, l'accent porté sur l'expérience de lacorruption distingue également notre enquêtede celles existant déjà dans la littérature. Eneffet, les questions sur la corruption sont géné-ralement posées de manière indirecte, et onttendance à se concentrer sur la perceptionde la corruption, plutôt que sur l'expériencede corruption. Ainsi, dans l’enquête sur lesentreprises ougandaises de Svensson (2003),la question principale posée sur le paiementde pots-de-vin était la suivante : « Combiende dirigeants d’affaires ont indiqué que lesentreprises devaient souvent effectuer despaiements informels à des fonctionnaires pourdes taxes, des impôts, l’obtention de licences,le respect de règlementations, des services,etc. ? Pouvez-vous donner une estimation dece qu’une entreprise dans votre domaine, detaille et caractéristiques similaires, paye paran ? » Pourtant, Razafindrakoto et Roubaud(2010) montrent que les mesures de la corrup-tion basées sur la perception ne sont pas unbon moyen de comprendre le véritable niveaude corruption, et surestiment systématique-ment sa fréquence [ 49 ] .
 Pour finir, nous avons pris en compte le faitqu'un certain nombre de participants n’avaitrencontré aucun problème avec les représen-tants de l ’État . Ceci est particul ièrementimportant, car la fréquence des interactionsavec l’administration varie d’une activité àl’autre, et certains entrepreneurs choisissentde ne pas entrer en contact avec les fonction-naires, précisément parce qu'ils ont peur desproblèmes de corruption. Ainsi, ne pas pren-dre en compte les contacts ayant réellementeu lieu avec les fonctionnaires peut entraînerune sous-estimation des véritables risques decorruption.
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 2012150
 [ 49 ] Ceci permet d’expliquer en partie la grande différence d’incidence de la corruption entre l’étude de Svensson et la présente recherche. Dans la première, 81 % des entreprises ont indiqué avoir dû payer un pot-de-vin, alors que dans la nôtre, cette réponse ne concernait que 4,2 % des entreprises.
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2.3.3. Entreprises informelles, relations avec l’État et corruption : analyse descriptive
 Les trois sous-sections suivantes présententles caractéristiques générales du secteur infor-mel dans les capitales de l’UEMOA, puis tirentdes conclusions générales de ces enquêtes, surles relations entre le secteur informel et l’État.Ces sections utilisent abondamment les prin-cipaux résultats obtenus en phase 2 de l’étudeexposée par Brilleau et al., (2005).
 Portée et caractéristiques du secteur informel dans les capitalesde l’UEMOA
 Les critères utilisés pour identifier les UPI dansles enquêtes 1-2-3 sont l’absence de numéro
 d’immatriculation administrative et/ou delivres de comptes. Une nomenclature à troisbranches montre que le commerce est l’acti-vité principale des UPI du secteur informel.46 % des UPI opèrent dans ce secteur, contre28 % dans la fabrication (y compris le bâtiment),et 26 % dans les services (cf. tableau 14). Onobserve que le commerce domine ainsi dans laplupart des capitales. La part du commerce vade 40 % à Abidjan à 52 % à Bamako. Le poidsdes autres secteurs varie énormément d'uneville à l'autre. Ainsi, la fabrication représente43 % des UPI à Niamey, contre 22 % à Coto-nou. C’est à Abidjan que les UPI du secteurdes services sont les plus répandues (32 %),ainsi qu’à Cotonou (28,9 %) ; dans les villesterrestres de Niamey et Ouagadougou, les ser-vices sont les moins répandus (respectivement,17 % et 16 %).
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 Structure des UPI par domaine d’activité (en %) dans les sept capitales de l’UEMOA
 14Tableau
 Industrie 21,9 34,2 28,5 27,3 43,2 31,1 23,0 28,4
 Vêtements, cuir, chaussures 9,2 7,5 12,4 10,9 8,2 7,6 9,1 10,1
 Autres industries, agroalimentaire 8,1 21,1 9,4 10,3 32,0 15,9 10,2 12,4
 Bâtiment et génie civil 4,6 5,6 6,7 6,2 3,0 7,6 3,8 5,9
 Commerce 49,2 48,7 40,0 51,5 40,6 47,3 48,5 45,5
 Vente en magasin et en gros 13,5 11,4 11,1 9,1 7,3 11,1 11,9 11,1
 Vente au détail hors magasin 35,7 37,3 28,9 42,4 33,3 36,2 36,5 34,4
 Services 28,9 17,1 31,5 21,3 16,2 21,6 28,5 26,1
 Restauration 10,5 4,8 7,0 3,0 0,5 4,1 7,0 6,0
 Réparations 3,5 4,8 6,0 2,7 2,8 2,1 5,3 4,3
 Transport 5,2 1,0 4,1 2,9 1,9 4,3 4,4 3,8
 Autres services 9,7 6,4 14,4 12,7 10,9 11,1 11,8 12,0
 Total 100 100 100 100 100 100 100 100
 TotalLomé
 Source : Brilleau et al., (2005), sur la base d’enquêtes 1-2-3, phase 2, secteur informel, 2001-2003, INS, AFRISTAT, DIAL.
 DakarNiameyBamakoAbidjanOuagadougouCotonou
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Dans les sept capitales, les UPI ont produitl’équivalent de 3 840 Md FCFA de biens et deservices, et créé 2 322 Md FCFA de valeurajoutée au cours des douze mois précédantl’enquête. Le poids économique du secteurinformel varie beaucoup d’une ville à l’autre.Les UPI d’Abidjan sont responsables de 46 %du chiffre d’affaires agrégé, et 54 % de la valeurajoutée. Les contributions des UPI de Dakaret de Bamako sont également significatives.Les UPI basées dans ces trois villes seulementreprésentent plus de 81 % de la valeur ajoutéeagrégée globale (Brilleau et al., 2005).
 Hétérogénéité de niveau d’informalitédans les UPI
 Si les données de phase 2 ne donnent dedétails que sur les entreprises informelles, lesquestions liées à l’immatriculation adminis-trative, l'utilisation des services publics ou lepaiement des impôts nous permettent d’é-valuer plus en détail le degré d’informalitédes UPI.
 Dans toutes les villes de l’UEMOA, les entre-prises respectant la loi doivent s’immatriculerauprès d’au moins trois bureaux, en plus del’obtention de leur numéro d’immatriculationadministrative ou fiscale : licence, registre ducommerce et sécurité sociale (pour les UPIemployant des personnes). Selon les donnéesde phase 2, dans les capitales de l’UEMOA,moins de 20 % des UPI s’inscrivent à au moinsl'un des ces trois bureaux. Les cas les plus ex-trêmes sont Dakar et Lomé, où ce taux n’at-teint pas les 10 % (cf. tableau 15) Dans près de60 % des cas, l’absence d’immatriculation estimputable à l’ignorance de la loi : 39 % des UPIestiment que l’immatriculation n’est pas obli-gatoire, et 21 % ne savent pas qu’elle est néces-saire (cf. graphique G1 en annexe).
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 Étendue de la non-immatriculation (en %) dans les sept capitales de l’UEMOA
 15Tableau
 1 1,36 2,75 7,43 4,66 3,97 2,15 5,62 4,76
 2 7,20 21,89 18,89 8,06 14,89 5,61 9,38 12,95
 3 91,45 75,37 73,68 87,29 81,14 92,24 85,00 82,29
 Total 100 100 100 100 100 100 100 100
 TotalLomé
 Source : Calculs des auteurs sur la base d’enquêtes 1-2-3, phase 2, secteur informel, 2001-2003, INS, AFRISTAT, DIAL
 DakarNiameyBamakoAbidjanOuagadougouCotonouNombre de dossiers non immatriculés
 En ce qui concerne le paiement des impôts,les chiffres sont plus ou moins les mêmes : prèsde 70 % des entreprises informelles déclarentne payer aucun impôt. Cette proportion varie
 de 83 % au Niger à 51 % en Côte d’Ivoire.Toutefois, 29 % des UPI payent au moins unimpôt (cf. tableau G1 en annexe).
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Quelques UPI utilisent les services publicscomme l’eau, les installations sanitaires, l’élec-tricité et les télécommunications. D’après lesenquêtes 1-2-3, 73 % des UPI n’utilisent aucunde ces services de base. Cette proportion variede 92 % à Bamako à 56 % à Cotonou (cf. ta-bleau G2 en annexe). Notons également quemoins de 2 % des entreprises informelles uti-lisent ces deux services.
 UPI et agences publiques
 Les résultats de l’enquête indiquent que l’Étatne souhaite aucunement contraindre les UPIà respecter la loi. Dans les sept capitales, seuls6,2 % des directeurs d’UPI déclarent avoir eudes problèmes avec des fonctionnaires aucours de l’année précédant l’enquête ; cetteproportion passe de 4 % à Bamako à 9 %à Dakar (cf. tableau G3 en annexe). Cette pro-portion est particulièrement élevée (30 %)dans le secteur des transports. Ce résultat illus-tre l’existence d’un véritable harcèlement dela part de la police envers les chauffeurs de taxi,de mototaxi, etc., même si, dans certains cas,certains ne respectent pas parfaitement lesrèglementations.
 En conséquence, seule une minorité d’UPI(4,2 %) déclare avoir dû payer des pots-de-vinavant l'enquête (cf. graphique G2 en annexe).Toutefois, si nous prenons en compte unique-ment les UPI ayant été en contact avec les re-présentants de l’État dans l’année précédantl’enquête, cette proportion passe à 37 %, cequi signifie que les pots-de-vin sont une mé-thode significativement utilisée pour réglerles problèmes avec les agents de l’État. L’in-cidence de la corruption varie énormémentd’une ville à l’autre : elle est particulièrementélevée à Lomé (47 %), Abidjan (45 %) et Bama-ko (40 %). En outre, les déclarations des UPImontrent que la valeur des pots-de-vin est
 peu élevée, et représente une faible part deleur valeur ajoutée.
 Selon Brilleau et al., (2005), la somme totalepayée pour résoudre mes différends avec desreprésentants de l’État avoisine 2,5 Md FCFApour les sept capitales (dont la moitié sousforme de cadeaux). Abidjan a distribué la moi-tié des cadeaux (600 M FCFA) et deux tiersdes amendes (900 M F CFA).
 2.3.4. Quels sont les moteurs de la corruption dans le secteur informel ?
 Stratégie empirique
 Cette section se propose d’étendre l'analysede Svensson (2003) sur l’incidence de la cor-ruption au sein des entreprises du secteur in-formel. Notre approche est novatrice, nonseulement de par son extension à l'économieinformelle (qui, d’après nos renseignements,n’a jamais été étudiée sur une base représen-tative), mais également de par sa dimensiontransnationale. Nos données ont en effet étécollectées à l’aide de questionnaires parfaite-ment harmonisés, garantissant la comparabilitéentre pays. Il faut néanmoins reconnaître que,étant donné la faible incidence de corruptionet le nombre limité de pays étudiés, nos com-paraisons entre pays doivent être prises com-me une première exploration.
 Nous étudions la propension à la corruptionau sein d’une entreprise i , événement codécorruptioni = 1 , où la vulnérabilité ou la pro-pension de l’entreprise à la corruption (cor-ruptioni *) n’est pas observable. On supposeque la vulnérabilité ou propension à la corrup-tion est liée aux caractéristiques des UPI.
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Où :
 – Xi : est un vecteur de n caractéristiques des UPI (âge, genre du directeur/trice de l’UPI, production…) ;
 – «i : est un terme d’erreur.
 Nous expliquons la probabilité d’avoir payéun pot-de-vin par trois ensembles de varia-bles indépendantes. La première évoque lescaractéristiques de l’UPI : taille (nombre d’em-loyés et valeur ajoutée), âge, quantité de taxespayées, et industrie. Nous exposons le fait qu’ilest plus probable que les plus grandes entre-prises et les entreprises disposant de capitalsoient harcelées par des fonctionnaires cher-chant de l’argent. En outre, il est moins pro-bable que les entreprises les plus vieilles aientà payer des pots-de-vin, car elles ont plus d’ex-périence et de réseaux sociaux, et ont été encontact avec des fonctionnaires d’État de ma-nière répétée. Pour finir, nos statistiques des-criptives semblent indiquer que certainesindustries sont particulièrement sujettes à lacorruption, notamment dans le transport. Cecipeut s’expliquer par l’énorme impact du con-trôle discrétionnaire de la police sur les opé-rations commerciales de ce secteur. Le deu-xième ensemble de variables indépendantesévoque les caractéristiques personnelles dudirecteur de l’UPI. Le genre est utilisé commevariable indépendante, car certaines étudesmontrent que les femmes sont moins tolé-rantes, et moins victimes de corruption que leshommes (Dollar et al., 2001 ; Gatti et al., 2003 ;Swamy et al., 2001 ; Lavallée et al., 2010). Pourfinir, nous introduisons une variable indicatriceindiquant que le directeur de l’UPI est né dansla ville, en tant que variable indirecte d’inté-gration sociale. La troisième variable indique les
 effets liés à la ville, qui permettent de capturerl’hétérogénéité et les caractéristiques nonobservables des villes.
 Pour effectuer une bonne analyse des mo-teurs de la corruption dans le secteur infor-mel d’Afrique de l’Ouest, il est important derégler deux problèmes potentiels: le biais desélection et le fait que le paiement de pots-de-vin et la valeur ajoutée de l’entreprise puis-sent être déterminés de manière simultanée.
 Correction du biais de sélection
 Le biais de sélection est lié au fait que seulesles UPI qui rencontrent des difficultés avecdes représentants de l'État sont soumises àla corruption. En outre, plusieurs argumentsthéoriques sembleraient indiquer que l’ab-sence de difficultés avec des agents de l’Étatserait une conséquence potentielle de la cor-ruption. La corruption est, par exemple, sou-vent présentée comme entraînant une réduc-tion de la quantité (Shleifer et Vishny, 1993) etde la qualité (Bearse et al., 2000) des biens misà disposition du public, auquel cas la corrup-tion serait moteur de réduction de la surveil-lance administrative des entreprises, et notam-ment des UPI. En outre, certaines entreprisespeuvent décider d’éviter les services publics,précisément parce qu’elles souhaitent se sous-traire à la corruption. En conséquence, uneanalyse menée exclusivement sur un échantil-lon d’UPI qui ont eu des problèmes avec desreprésentants de l’État, peut être biaisée, carelle sous-estimerait les paiements de pots-de-vin potentiels. Ainsi, pour bien analyser lesdéterminants du paiement de pots-de-vin,nous testons l’existence d’un tel biais de sé-lection et le corrigeons éventuellement, enestimant le modèle probit corrigé du biais desélection (de Ven et van Pragg , 1981).
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 Corruption i =1 si Corruption i = a0+∑gn Xi+«i >0
 0 autrement5
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Pour que le modèle soit bien identifié, l’équa-tion de sélection doit avoir au moins une va-riable ne se trouvant pas dans la premièreéquation, sinon, le modèle n’est identifié quepar forme fonctionnelle, et le coefficient es-timé n’a pas d’interprétation structurelle. Nouscalculons donc une variable indicatrice devaleur 1 si l’infrastructure de l’UPI est propiceau contrôle, et zéro autrement. Plus préci-sément, nous estimons que les UPI fonction-nant dans la rue, au marché ou dans des locauxpermanents sont particulièrement exposéesà la surveillance des agents de l’État.
 Le tableau G4 (en annexe) présente les résul-tats obtenus. Nous estimons deux ensemblesd’équations, le deuxième ensemble incluantles caractéristiques individuelles des directeursd’UPI. Dans les deux cas, le test de likelihoodratio des équations indépendantes ne rejettepas cette hypothèse nulle. Ignorer la sélectionne rend donc pas les estimations d’un probitde l’incidence de la corruption biaisées ouincohérentes.
 Il est néanmoins utile d’analyser ces premiersrésultats. L’équation de sélection montre quela probabilité de rencontrer des problèmesavec des représentants de l'État est, commel’on s'y attendait, plus élevée pour les grandesentreprises, et pour les entreprises plus visi-bles. Les directrices sont moins susceptiblesde solliciter les agences de l’État (ou de sevoir contrôlées par elles). Les UPI du domainedes transports sont, toutes choses égales parail leurs, plus souvent en contact avec desreprésentants de l'État. Enfin, dans la plupartdes cas, les effets des pays sont non significa-tifs, ce qui suggère l’existence de similitudesau niveau des relations entre l’État et le secteurinformel.
 Passons maintenant à l’équation de corrup-tion. Certains résultats confirment nos atten-tes : si la probabilité d’avoir des difficultés avecdes agents de l’État n’augmente pas significa-tivement selon l'importance des effectifs, elles'accroît en cas de production plus importanteou d’impôts payés plus élevés. Le calcul d’ef-fets marginaux à la moyenne nous permet detirer des enseignements au niveau quantitatif.Ainsi, la probabilité de contact est réduite de3 % dans les UPI gérées par des femmes. Nosrésultats confirment également que le trans-port est le domaine d'activités où la probabil-ité de contrôle est la plus grande. Par exemple,par rapport au transport, la vente en magasinet en gros réduit de 3,8 % la probabilité d’avoirdes difficultés avec des agents de l’État. Et, unefois de plus, on voit que les effets liés aux payssont faibles – généralement non significatifs –,sauf pour Cotonou et Ouagadougou, qui sem-blent moins corrompues que d’autres villes.
 Correction du biais d’endogénéité
 Le deuxième problème d’estimation est lasimultanéité potentielle dans la déterminationde la production et le paiement de pots-de-vin. En effet, les théories de harcèlement op-timal (Myrdal, 1968 ; Kaufmann et Wei, 1999)semblent indiquer que les possibilités de payerdes pots-de-vin varient énormément d’uneentreprise à l’autre. Les fonctionnaires à la re-cherche de pots-de-vin manipulent les règle-mentations, les taxes, la bureaucratie et leurpouvoir discrétionnaire en fonction des « ca-pacités à payer » de l’entreprise, pour pous-ser les entreprises à payer la somme maximalequ'elles sont prêtes à payer. En sus, les repré-sentants de l’État exigent probablement plussouvent des pots-de-vin des entreprises dontles performances sont les meilleures. En outre,comme l’indiquent Shleifer (2004), et Fismanet Svensson (2007), certains entrepreneurs
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peuvent se servir de la corruption commestratégie de développement de leur affaire. Ilest en effet possible que les UPI choisissentd'allouer des ressources aux pots-de-vin : onpeut en effet imaginer qu’en cas de contrôle,un chauffeur de taxi choisisse systématique-ment de payer le policier qui l'a arrêté, afin deperdre un minimum de temps et/ou d'argent.
 Cette question d’endogénéité peut être miti-gée par une instrumentation de la production.Nous utilisons un chiffre d’affaires moyen parindustrie et la situation géographique commeinstrument de valeur ajoutée. Selon nous, cettemesure est une bonne donnée indirecte descoûts d’entrée d’une industrie particulière,dans un lieu particulier. Elle devrait égalementêtre une bonne indication indirecte de l’in-tensité de la demande. Ces deux donnéesdevraient influencer la valeur ajoutée de l’en-treprise, mais pas son expérience en matièrede corruption.
 Les colonnes 1, 2, 3 et 4 du tableau G5 (enannexe) présentent nos estimations des inci-dences de la corruption lorsque l’on augmenteprogressivement le nombre de variables indé-pendantes. En ce qui concerne les caractéris-tiques des entreprises, on voit que le niveaude valeur ajoutée a une influence positive etsignificative sur l’incidence des pots-de-vin,et que la valeur du capital fait augmenterla probabilité d’avoir à payer un pot-de-vin.Comme l’indiquait Svensson (2003), la pré-sence d’un capital élevé peut être considéréecomme une diminution des options extérieu-res des UPI, et de leur pouvoir de dire non. Lesrésultats des estimations indiquent égalementque le nombre d’employés, l ’âge ou le faitque l’entreprise informelle fasse du commerceinternational n’ont pas d’impact significatifsur l’incidence de la corruption. En outre, ces
 résultats suggèrent que les UPI payant plusd'impôts sont plus propices à payer des pots-de-vin. Ce résultat peut sembler paradoxal, caron aurait pu s’attendre à un échange entre lespots-de-vin et le fait de respecter les régle-mentations fiscales. En effet, en Afrique sub-saharienne, les réglementations en matièred’impôts sont relativement peu transparenteset leur application est généralement très ar-bitraire. Les contacts avec les inspecteurs desimpôts sont souvent des négociations, quipeuvent « s’arranger » en payant des impôts,mais aussi des pots-de-vin. L’appartenance àune association professionnelle est souvent liéeà une plus grande corruption. Ici, la directionde la causalité n’est pas évidente : d’une part,les UPI affectées par la corruption semblents’affilier à des associations de producteurs pourse protéger, mais d’autre part, l'appartenanceà une association professionnelle accroît laprobabilité d'être victime de la corruption.
 En ce qui concerne les directeurs des UPI,seuls le genre et le niveau d’éducation ont unimpact significatif sur la probabilité de payerdes pots-de-vin. En effet, le fait qu’une UPIsoit gérée par une femme réduit la probabilitéde devoir payer un pot-de-vin. A contrario, lefait que le gérant de l’UPI ait suivi des étudessecondaires (à l’opposé de ceux qui n’ont pasétudié du tout) augmente la probabilité decorruption. Notons également qu’aucuneautre caractéristique personnelle du gérant del’UPI (comme la richesse, le lieu de naissanceou les origines ethniques) n’a d’influencesignificative sur l’incidence des pots-de-vin.
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La colonne 5 du tableau G5 (en annexe)permet de contrôler le biais potentiel d'en-dogénéité. Le test de Wald d'endogénéitéconfirme la simultanéité de la déterminationde la production et du paiement de pots-de-vin. Les coefficients estimés par le modèleprobit et le modèle pobit à variable instru-mentale diffèrent pour plusieurs variablesindépendantes. Le logarithme du capital, lesvariables fictives dénotant que le gérant del’UPI fait partie d’une association profession-nelle, est une femme ou a suivi des étudessecondaires deviennent non significatives.Au contraire, l'importance des effectifs, l’âgede l’UPI et la variable indicatrice indiquant quele gérant de l’UPI a suivi des études universi-taires sont significatifs lors des estimationsde probit à variable instrumentale. Les signesestimés correspondent à nos attentes : ils in-diquent que les entreprises plus petites, plusjeunes et informelles et les UPI dont les gé-rants ont un diplôme universitaire sont moinssusceptibles de payer des pots-de-vin. Enfin,le coefficient de prédicteur endogène – lavaleur ajoutée – reste positif et significatif,et l’on estime que l'augmentation de la va-leur ajoutée de l’UPI augmente la probabilitéd’avoir à payer un pot-de-vin. Il faut aussi noterque le calcul des effets marginaux moyensindique que l'effet marginal moyen du loga-rithme de la valeur ajoutée sur la probabilitéde corruption est de 0,55. Ce chiffre peut sem-bler extrêmement élevé, mais n'oublions pasque la probabilité de devoir payer un pot-de-vin est très faible [ 50 ] .
 2.3.5. Le paiement de pots-de-vin fait-il baisser les performances ?
 Stratégie empirique
 Notre question empirique porte sur le fait detrouver – ou non – un lien entre l’expériencede la corruption et les performances des UPI.Pour répondre à cette question, nous prenonsen compte la fonction de production suivante :
 –où yi, j,k est le log de la valeur ajoutée de l’entreprise i du secteur j de la ville k,
 – ki,j,k est le log des entrées de capitaux,
 – li,j,k est le log des entrées de travail,
 – Xi,j,k est un vecteur de n caractéristiques de l’UPI et
 – «i,j,k est un terme d’erreur.
 Cette approche présente une préoccupationmajeure : l’endogénéité possible entre la cor-ruption et les performances des entreprises,comme évoqué à la section 4. Par ail leurs,l’étude de l’impact de la corruption sur lesperformances de l’entreprise de manière em-pirique nécessite de contourner le problèmeposé par la détermination simultanée poten-tielle des performances et des pots-de-vin. Laprésente section suit la méthode de Fisman etSvensson (2007) et Vial et Hanoteau (2010) enprenant en compte les paiements de pots-de-vin à l’aide de variables spécifiques à la régionde l’industrie. L’argument présenté par Fismanet Svensson (ibid.) est que la part des pots-de-vin liée à cette situation géographique de l’in-dustrie est une fonction des caractéristiques
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sous-jacentes inhérentes à cette région, com-me la possibilité que des fonctionnaires exi-gent des pots-de-vin, et que cet élément soitexogène à l’entreprise.
 Résumé des résultats
 Le tableau G6 (en annexe) présente l’ensemblede nos résultats. Les deux premières colonnescontiennent les coefficients de la fonctionde production estimée par la méthode desmoindres carrés ordinaires (MCO). Dans la pre-mière colonne, les variables indépendantes nementionnent que les caractéristiques de l’en-treprise, alors qu’en colonne 2, nous introdui-sons des variables indépendantes caractérisantles gérants des UPI. Tous les modèles incluentles effets fixes pays.
 En ce qui concerne les caractéristiques desentreprises, au premier abord, toutes les esti-mations des fonctions de production sontstables. Toutes les variables de contrôle sontsignées de manière intuitive, ou non signifi-cative. La variable indicatrice d'ouverture, indi-quant que l'UPI fait du commerce internatio-nal direct ou non, est significativement positifau niveau de 1 %. Comme prévu, le signe ducoefficient du logarithme de capital, de main-d’œuvre et d’âge de l’UPI est positif, au seuilde 1 %, ce qui signifie que la valeur ajoutée,toutes choses égales par ailleurs, croît, alorsque les intrants utilisés augmentent et quel’entreprise vieillit (ainsi que les réseaux so-ciaux du gérant de l’entreprise).
 Quant aux variables spécifiques aux gérantsdes UPI, l’idée principale ressortant tableauG6 (en annexe) correspond à nos attentes.Nos résultats indiquent en effet que les UPIgérées par des femmes ont moins de succès,probablement parce qu’elles ont des objectifsplus diversifiés que l’augmentation simpledes bénéfices faits par leur entreprise. En
 outre, nos résultats semblent indiquer queles performances des entreprises informellesaugmentent suivant le niveau d’éducation deleur gérant.
 Nos régressions présentent néanmoins deuxrésultats frappants. Tout d’abord, le coefficientde l’expérience de corruption n’est pas signi-ficatif au niveau de 10 %, ce qui indique qu’iln’y a aucun lien entre la corruption et la pro-duction des entreprises. Il faut ici noter queFisman et Svensson (ibid.) montrent égalementune faible association entre les taux de corru-ption et les performances des entreprises,mesurées par la croissance des ventes de l’en-treprise, par les régressions MCO. Ensuite, laquantité d’impôts payés est positive et signifi-cative au niveau de 1 %. En conséquence, payerplus d’impôts semble être positivement liéavec les performances des entreprises, ce quicontredit l’intuition de base et les conclusionsd'études précédentes, dont celle de Fismanet Svensson (ibid.).
 L’étrangeté d’un tel résultat peut néanmoinsêtre mitigée par le type d’impôt payé par lesUPI. En effet, la moitié de la valeur des impôtspayés par les entreprises informelles se com-pose, en fait, d’impôts locaux (comme les fraisde réservation d'un stand sur un marché). Évi-demment, si ces impôts locaux représententdes frais pour les UPI, ils peuvent aussi leurpermettre de développer leurs activités demanière draconienne, en leur donnant accès àdes infrastructures ou en les faisant connaîtreà des clients, ce qui leur permet ensuite d'aug-menter leurs performances. Cet argumentaires’appuie sur des preuves de l’avantage de laformalisation (Rand et Torm, 2010)
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Une fois de plus, pour résoudre le problèmede l'endogénéité, nous présentons les résultatsde la régression IV, où l’expérience de la cor-ruption est instrumentée par (i) le pourcenta-ge spécifique à la situation géographique desentreprises déclarant avoir dû payer un pot-de-vin, et (ii) la moyenne par industrie et parsituation des impôts payés. Les résultats del’estimation IV, dont la liste est dressée à lacolonne 3, soutiennent l’hypothèse selonlaquelle la corruption fait chuter les perfor-mances de l’entreprise, et confirment le faitque, dans le secteur informel, plus les entre-prises payent leurs impôts, meilleures sontleurs performances. Plus précisément, le coef-ficient d’expérience de la corruption prendla valeur négative de -3 et est significatif auniveau de 5 %. L’effet estimé d’avoir à payerun pot-de-vin est une chute de 95 % (100*(e-3-1)) de la valeur ajoutée.
 Pour tester plus avant la robustesse de nosrésultats, nous utilisons aussi une régression IVsur les performances des entreprises, où l’ex-périence de la corruption et le logarithme desimpôts payés sont instrumentés par le pour-centage d’entreprises locales déclarant avoirdû payer un pot-de-vin, et la quantité moyen-ne d’impôts payés par industrie et situationgéographique. L’effet estimé de la corruptionaugmente, ainsi que celui des impôts.
 Les effets estimés de la corruption sont ex-trêmement élevés et jettent un doute surla pertinence de nos instruments. Malheu-reusement, nous n’avons pas de meilleursinstruments de test, et nous ne pouvons pascomparer nos résultats avec des études pré-cédentes. Svensson (2003) et Vial et Hanoteau(2010) uti l isent en effet comme variablesdépendantes les indicateurs de croissance desentreprises , plutôt que le niveau de per-formance.
 Pour tester plus avant la robustesse de nosrésultats, nous utilisons aussi une régression IVsur les performances des entreprises, où l’ex-périence de la corruption et le logarithme desimpôts payés sont instrumentés par le pour-centage d’entreprises locales déclarant avoirdû payer un pot-de-vin, et la quantité moyen-ne d’impôts payés par industrie et situationgéographique. L’effet estimé de la corruptionaugmente, ainsi que celui des impôts.
 Les effets estimés de la corruption sont ex-trêmement élevés et jettent un doute surla pertinence de nos instruments. Malheu-reusement, nous n’avons pas de meilleursinstruments de test, et nous ne pouvons pascomparer nos résultats avec des études pré-cédentes. Svensson (2003) et Vial et Hanoteau(2010) uti l isent en effet comme variablesdépendantes les indicateurs de croissance desentreprises , plutôt que le niveau de per-formance.
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La présente étude a analysé les liens entrele secteur informel et l’État. Elle a examinéspécifiquement l’intensité de la corruption etses conséquences au sein de l’économie in-formelle. C'est la première fois que la questionde la corruption dans le secteur informel,mesurée par expérience plutôt que par per-cep-tion, est analysée de manière extensive.Notre étude apporte plusieurs enseignementsnouveaux.
 Nos données montrent surtout, et contraire-ment aux idées reçues, que dans les capitalesd’Afrique de l’Ouest, les UPI ne sont pas énor-mément victimes de tentatives de corruptionpar des fonctionnaires. En effet, seules 4,2 %des UPI déclarent avoir dû payer des pots-de-vin avant l'enquête. Ce chiffre ne signifiepas pour autant que la corruption est un phé-nomène anecdotique : si l’expérience de lacorruption était répartie de manière inégaleet indépendante au sein de la population,en moins de 12 ans, la moitié des UPI enaurait fait l'expérience.
 En outre, si nous prenons en compte unique-ment les UPI ayant été en contact avec lesreprésentants de l’État dans l’année précé-dant l’enquête, cette proportion passe à 37 %,ce qui signifie que les pots-de-vin sont uneméthode significative pour régler les pro-blèmes rencontrés avec des agents de l’État.Notre analyse des déterminants de la corrup-tion parmi les UPI montre que les mécanismesne sont pas différents de ceux qui prévalentdans le secteur formel. Il est plus probable
 que les plus grandes entreprises et les entre-prises du secteur du transport subissent lecomportement prédateur de représentantsde l’État. En outre, nos résultats suggèrentfortement que l’expérience de la corruptionréduit grandement les performances desentreprises.
 Des politiques de lutte contre la corruptionsont donc nécessaires, mais n’ont pas à seconcentrer particulièrement sur le secteurinformel. Si la corruption ne semble pas géné-ralisée dans le secteur informel, la lutte contrela corruption semble rester un élément clé dusuccès des politiques cherchant à augmenterla formalisation.
 Notre étude présente également des résultatsconsternants sur la non-immatriculation : lesdonnées de phase 2 indiquent en effet quecelle-ci est surtout une conséquence du faiblerespect des lois plutôt que de la corruption.En d’autres termes, la non-immatriculation nerépond pas principalement à la volonté d’évi-ter le comportement prédateur des fonction-naires cherchant des pots-de-vin auprès detoute personne officiellement immatriculée.39 % des UPI estiment que l’immatriculationn’est pas obligatoire, et 21 % ne savent pasqu’elle est nécessaire. En outre, les résultats del’enquête indiquent qu’il n’y a aucune volontéde l’État de forcer les UPI à respecter la loi.Dans les sept capitales, seuls 6,2 % des gérantsd’UPI indiquent avoir eu des problèmes avecdes fonctionnaires dans l’année précédantl’enquête.
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Dans de nombreuses régions d’Afrique sub-saharienne, la plupart des entreprises infor-melles n'enregistrent aucune croissance de leuractivité, que celle-ci soit mesurée en nombred'emplois créés ou en termes d'augmentationdu capital productif. Le taux de réinvestisse-ment des profits est en effet généralementfaible en raison de l'existence de contraintessur le marché des capitaux, lesquelles peuventêtre liées à la non-convexité des fonctions deproduction, de l'aversion au risque des micro-entrepreneurs ou encore de leur manque decompétences et de fibre entrepreneuriale.Pour certains auteurs, une autre raison est àchercher du côté de l'entourage des entrepre-
 neurs. Selon eux, il est possible que les entre-preneurs dont l'activité prospère soient dansl'incapacité d'épargner leurs profits en vue deles réinvestir, du fait de la pression redistribu-tive exercée par leurs proches. Il est égalementpossible que les entrepreneurs soient désin-cités à investir ex ante s'ils anticipent qu'ilsdevront redistribuer une partie importantede leurs profits futurs. En d'autres termes, lefaible réinvestissement des profits serait liéà la « solidarité forcée » à laquelle fait réfé-rence la littérature sociologique, ou encore àla « face cachée du capital social » (Portes etSensenbrenner, 1993).
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 2.4. La solidarité forcée bride-t-elle l'activité
 des micro-entrepreneurs? Une analyse à partir de données
 ouest-africaines *Michael Grimm, Flore Gubert, Ousman Koriko, Jann Lay
 et Christophe Jalil Nordman
 Introduction
 * La présente recherche a été menée dans le cadre d'un projet intitulé « Un potentiel à réaliser : gérer les contraintes économi-ques, institutionnelles et sociales chez les entrepreneurs informels d’Afrique subsaharienne » (http://www.iss.nl/informality) financé par les gouvernements autrichien, allemand, norvégien et coréen, lequel s'intègre dans le programme « Marchés dutravail, création d’emplois et croissance économique : recherche, construction des capacités et actions sur le terrain » du Fonds fiduciaire multibaillleurs de la Banque mondiale. Le soutien financier apporté a été grandement apprécié. Nos remer-ciements vont également aux participants aux conférences et ateliers organisés à Cape Town (IZA/Banque mondiale), Hanoï (DIAL/VASS), Paris (PSE) et La Haye (ISS), pour la pertinence de leurs commentaires et suggestions.
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L’idée que les liens familiaux et de parentépuissent avoir des effets désincitatifs trans-paraît souvent dans les travaux en anthro-pologie (voir notamment Barth, 1967). Elle anotamment été mise en exergue par lesthéoriciens de la modernisation, qui y ont ap-porté quelques nuances et des conclusionsclairement distinctes (Lewis, 1954 ; Meieret Baldwin, 1957 ; Bauer et Yamey, 1957 ;Hirschman, 1958). Cette idée est égalementprésente en sociologie économique où elleest considérée comme le revers de l'existencede liens forts entre individus (bonding ties)(Granovetter, 1973, 1983, 1985 ; Barr, 2002).Plus récemment, cette idée est réapparuedans les travaux de quelques économistes(notamment Platteau, 2000 ; Hoff et Sen,2006). Si ces auteurs reconnaissent que lesliens familiaux et de parenté peuvent êtremoteurs dans la mise en place de contratsd’assistance mutuelle dans un contexte d'im-perfections de marché, ils considèrent dansle même temps qu'ils peuvent devenir desobstacles importants au développement. Il estbien sûr toujours possible de s'affranchir desrelations de parenté en refusant de se plierà ces obligations de redistribution, mais celapeut entrainer des sanctions et avoir un coûtpsychologique élevé. Si de telles normes redis-tributives sont répandues, elles pourraientexpliquer en partie l’échec des micro et petitesentreprises africaines à croître. Comme le sou-ligne Platteau (2000), c'est d'ailleurs ce quipourrait être, a contrario, à l'origine du succèsdes entrepreneurs issus de communautésminoritaires comme les Indiens en Afrique del’Est ou les Libanais et les Syriens en Afriquede l’Ouest. En tant que minorités, ils ne sontpas directement exposés aux demandes deleurs parents et se tiennent en dehors de cetissu complexe d'obligations sociales.
 Il existe à ce jour très peu de travaux empi-riques mettant en lumière l'impact négatif desréseaux sociaux sur l'activité entrepreneuriale.Di Falco et Bulte (2009) trouvent que plus laparentèle est grande, plus le budget dédiéà l'acquisition de biens indivisibles (et doncdifficiles à partager) est élevé. Dans une autrecontribution, ils trouvent également que l'exis-tence de normes redistributives donne lieuà des comportements de passager clandestinet désincitent les individus à s'auto-assurercontre les chocs (Di Falco et Bulte, 2010).Baland et al., (2007) s'intéressent quant à euxaux comportements d'emprunt des individuset constatent que certaines personnes em-pruntent de l’argent bien qu'elles n'aient au-cune contrainte de liquidité, et ce simplementpour signaler à leurs proches qu’ils sont dansl’incapacité de leur fournir une assistance finan-cière. Dans le même ordre d'idée, Anderson etBaland (2002) montrent qu'au Kenya, les fem-mes participent à des tontines pour protégerleurs économies des demandes de consom-mation émanant de leurs maris. Enfin, Faf-champs (2002) trouve une relation négativeentre la « crainte de prédation familiale »perçue par les commerçants agricoles à Ma-dagascar et la valeur ajoutée de leur activitécommerciale. Ce résultat n'est toutefois pas lepoint focal de son article et il ne l'analyse pasplus avant.
 Dans cet article, nous testons l’hypothèse de« solidarité forcée » sur un vaste échantillond’entrepreneurs informels couvrant sept capi-tales économiques d’Afrique de l’Ouest, enopérant une distinction entre les liens fami-liaux et de parenté d'une part, et les autresformes de liens sociaux, d'autre part. La litté-rature existante reconnaît très largement leseffets bénéfiques du capital social à travers laréduction des coûts de transaction, un accès
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Page 169
						

facilité à l'information, la résolution des dilem-mes liés à l’action collective, l'assurance infor-melle, etc. (voir notamment Coleman 1990 ;Fafchamps, 1996, 2001, 2002 ; Kranton, 1996 ;Woolcock, 2001 ; Minten et Fafchamps, 1999 ;Platteau, 2000 ; Knorringa et van Staveren,2006). Dans la lignée des travaux de La Ferra-ra (2007), la notion de liens familiaux et deparenté que nous utilisons englobe tous lesliens de sang. Ainsi, la différence essentielleentre les liens familiaux et de parenté et lesautres formes de liens sociaux est que les pre-miers peuvent être considérés comme glob-alement exogènes et qu'ils ne peuvent êtremodifiés librement, ou seulement à un coûtpsychologique important (La Ferrara, 2007).
 Notre article est organisé comme suit : la pre-mière partie présente le cadre théorique quipermet de décrire le mécanisme à travers le-quel une norme redistributive peut nuire àl'allocation des ressources au sein d'une petiteentreprise familiale, la deuxième partie pré-sente les données ; la troisième partie décritles variables utilisées pour mesurer l’intensitédes liens familiaux et de parenté ; la quatriè-me partie présente les principaux résultatsdes analyses économétriques.
 2.4.1. Cadre théorique
 Dans ce qui suit, nous nous concentrons surles effets d’incitation négative potentiels desliens familiaux et de parenté, en mettant decôté leurs éventuels effets positifs. Nous sup-posons que les ménages urbains peuventexercer plusieurs activités, parmi lesquellesune activité indépendante de productionet de vente de biens ou services et un travailsalarié dépendant au sein de l’entreprise d'unetierce personne (par exemple en étant salarié).En outre, nous supposons que la valeur ajou-
 tée générée par les activités productives pro-pres est soumise à une « taxe de solidarité »imposée par la famille et la parentèle. Le non-paiement de cette taxe est supposé entraînerdes sanctions sociales prohibitives, commepar exemple l'impossibilité pour le contreve-nant d’être enterré dans son village d'origine.La part de la valeur ajoutée redistribuée à lafamille dépend des normes égalitaires préva-lant au sein de la parentèle de l’entrepreneur,de la taille même de la parentèle et par des coûtsque doit supporter la famille pour connaîtreavec précision le niveau d'activité et de valeurajoutée de l'entreprise. Les revenus salariauxne sont en revanche pas soumis à ce type detaxe (ou beaucoup moins). L'idée ici est qu'ilest plus facile pour la parentèle d'évaluer lavaleur ajoutée d'une entreprise que les reve-nus salariaux provenant d’un emploi sur le mar-ché du travail. Ceci a d'autant plus de chancesd'être vrai que l'entreprise en question a atteintune certaine taille, opère dans un lieu fixe, dis-pose d'un certain niveau de capital physiqueet emploie des travailleurs en dehors du cerclefamilial.
 Nous supposons que les entreprises infor-melles ont une technologie de productionnéoclassique avec des revenus d’échelle con-stants et des rendements du capital et dutravail décroissants. Dans cette perspective,la « taxe de solidarité » réduit le rendement desfacteurs et les entrepreneurs allouent moinsde capital et de travail à leur activité de pro-duction au profit d'autres activités. Le pro-gramme de maximisation de l'entrepreneur enprésence d'une « taxe de solidarité » sur la va-leur ajoutée conduit en effet à des quantitésutilisées de facteurs de production moindresqu'en l'absence de taxe. Concernant le fac-teur travail, par exemple, plus la taxe est élevée,moins le nombre d'heures de travail effectuées
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par des employés non familiaux dans l'en-treprise est important et plus les membresactifs de la famil le offrent leur travai l endehors de l'entreprise familiale. Cette hypo-thèse est testée dans la partie empirique decette étude, c'est-à-dire que nous examinonsle lien entre l’intensité des liens familiaux etde parenté et la quantité de capital et detravail utilisée dans l'entreprise informelle.
 Néanmoins, comme nous l’avons mentionnédans notre introduction, les liens familiaux etde parenté peuvent aussi avoir un impact posi-tif sur l'activité des entreprises, notammentlorsque les marchés du capital et du travailsont imparfaits. Ces imperfections de marchésont présentes dès lors que l’accès au capitalest limité, que certaines compétences fontdéfaut sur le marché du travail ou que desproblèmes d'aléa moral émergent en raisonde coûts de supervision élevés. Dans ce con-texte, l'effet positif des liens familiaux et deparenté sur le capital et la main-d’œuvre peutpasser par trois canaux différents : (i) ils peu-vent avoir une fonction assurantielle en casde chocs susceptibles de réduire le stock decapital physique et la main-d’œuvre ; (ii) ilspeuvent contribuer à aider les entrepreneursà obtenir des renseignements sur les oppor-tunités d'investissement et les lieux où recru-ter de la main-d'œuvre digne de confiance ;et (iii) à l'intérieur de la parentèle, les facteursde production peuvent circuler en fonctiondes besoins individuels. Si ces effets se pro-duisent, ils peuvent en partie, voire entière-ment, compenser les effets indésirables asso-ciés à la « taxe de solidarité ». Notre stratégieempirique et les données dont nous disposons
 ne nous permettront pas de séparer les effetspositifs des effets négatifs, mais nous identi-fierons différents types de liens que nous inter-préterons comme étant associés à différentscanaux, positifs et/ou négatifs.
 2.4.2. Données
 Nous mobilisons les données issues desenquêtes 1-2-3 réalisées dans sept capitaleséconomiques de l’UEMOA au début desannées 2000 [ 51 .] Il s'agit d'enquêtes à largespectre organisées en trois phases spécifique-ment conçues pour étudier le secteur infor-mel (Brilleau et al. , 2005). La phase 1 est uneenquête emploi représentative, qui rassembledes informations détaillées sur les emplois etles caractéristiques sociodémographiquesdes individus. La phase 2 est une enquête quirecueille des informations sur un sous-échan-ti l lon d'unités de production informellesidentifiées en phase 1. Cette phase se concen-tre sur les caractéristiques des entrepreneurset de leurs unités de production, ainsi quecelles de leurs employés. Les entreprises sontconsidérées comme informelles si (i) elles nedisposent pas de comptabilité formelle écriteet/ou (ii) elles ne sont pas enregistrées auprèsd’une administration fiscale. La phase 3 estune enquête sur la consommation conduiteauprès d'un sous-échantillon de ménages inter-rogés en phase 1 (parmi lesquels figurent cer-tains ménages également enquêtés en phase 2).Au total, nous disposons d'informations issuesdes phases 1 et 2 pour un sous-échantillon (re-présentatif) d’entrepreneurs informels (n=6580) et d'informations issues des trois phasespour un autre sous-échantillon (n=1 511). Laphase 3 n'a pas été réalisée à Abidjan.
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 [ 51 ] Ces centres urbains sont Abidjan, Bamako, Cotonou, Dakar, Niamey, Lomé et Ouagadougou. Ces enquêtes ont été menées par AFRISTAT et les INS, avec le soutien du DIAL dans le cadre du programme régional de soutien statistique pour le suivi multilatéral (PARSTAT) entre 2001 et 2003. Une description plus précise des données se trouve dans Brilleau et al., (2005).
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Notre analyse empirique se concentre sur lesmigrants internes, c'est-à-dire sur les entre-preneurs qui ont migré de zones rurales ou devilles secondaires vers la capitale économiqueoù ils ont monté leur entreprise informelleet ont été enquêtés. Ce choix de restreindrel'échantillon aux seuls entrepreneurs migrantspermet de considérer deux types de réseauxfamiliaux : les réseaux familiaux et de paren-té dans la région de départ et ceux sur le lieud'arrivée. Notre hypothèse est que les pre-miers sont bien davantage gouvernés par desnormes traditionnelles que les seconds. Desenseignements intéressants devraient doncpouvoir être tirés de la comparaison du rôlejoué par les uns et les autres.
 Conformément à notre modèle théorique,nous considérons le ménage comme notreunité d'analyse. Nous agrégeons donc toutesles entreprises d’un ménage donné en uneseule entreprise. Cette agrégation se fait de lafaçon suivante : nous définissons l’entrepriseprincipale du ménage comme l’entreprise quigénère la plus forte valeur ajoutée. Ensuite,nous calculons pour chaque ménage le totaldu nombre d'heures travaillées, du capitalphysique et de la valeur ajoutée. Pour les autrescaractéristiques, comme le secteur d’activitéde l’entreprise et les caractéristiques relativesà l'entrepreneur, nous utilisons celles liées àl'entreprise principale. Différentes raisons peu-vent expliquer pourquoi un même ménagedispose de plusieurs entreprises. Diversifierson portefeuille d’activités peut d'abord êtreun choix optimal si les activités en questionprésentent des risques et des rendementsattendus très variés. Les entreprises peuventégalement être dirigées par différents mem-bres d'un même ménage qui ne partagent pasnécessairement leurs ressources. En outre,
 avoir plusieurs entreprises peut être une stra-tégie de réduction de la « taxe de solidarité »car il est sans doute plus facile de dissimulerl'activité de petites entreprises que celle d’uneseule grande entreprise. D’ailleurs, Camilleri(1996) fournit quelques éléments empiriquesallant dans ce sens puisqu'il montre que lesentrepreneurs prospères emploient souventdes membres de leurs familles dans des entre-prises secondaires afin de les écarter de la prin-cipale activité productive.
 Le tableau H1 (en annexe) présente quelquesstatistiques descriptives sur les entrepreneursmigrants, leurs entreprises et les ménagesdont ils sont issus. On y voit qu’environ lamoitié des entrepreneurs de l'échantillon sontdes hommes, qu'ils ont en moyenne 38 ans,qu'à peu près 43 % d'entre eux parlent fran-çais et que 72 % n’ont pas de diplôme. Nousavons en outre créé une variable d’ethnicitéqui prend la valeur « 1 » lorsque l'entrepreneurappartient au principal groupe ethnique dupays dans lequel i l a été enquêté, la valeur« 2 » lorsqu'il appartient au deuxième groupeethnique le plus important, etc. Environ 80 %des entrepreneurs de l'échantillon appartien-nent à l'un des trois principaux groupes ethni-ques de leur pays de résidence.
 La deuxième partie du tableau H1 décrit lesactivités de l'ensemble du ménage dont estissu l’entrepreneur. Sont inclues les activitésprimaires et secondaires de tous les membresdu ménage. Environ 79,5 % des entrepreneursde l'échantillon vivent dans des ménages quigèrent une ou plusieurs entreprises informelles.Dans certains de ces ménages, un ou plusieursmembres du ménage sont également em-ployés dans le secteur informel. Seuls 19,8 %des entrepreneurs vivent dans des foyers où,en dehors de leur entreprise, au moins un des
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membres est salarié du secteur public (9,7 %)ou du secteur privé formel (10 %). La diversitéd'activités au sein du ménage est un détermi-nant potentiellement important de la perfor-mance de l'entreprise, car elle peut influencerla capacité de l'entrepreneur à épargner, àobtenir un prêt ou à investir. Elle peut aussiagir sur la taille du réseau de l’entrepreneur,influencer ses relations avec le secteur publicet, partant, influencer son accès aux servicespublics et son exposition à la corruption.
 L’âge moyen des micro-entreprises est d’en-viron 8,6 ans. Concernant leur distributionpar secteur et pays, le tableau H1 montre quele secteur concentrant le plus grand nombred'entreprises est celui du « petit commerce »,tandis que les secteurs les moins représentéssont le « transport » et les « services de répa-ration », qui nécessitent tous deux d'impor-tants capitaux. L'échantillon est réparti assezuniformément entre les pays puisque les en-quêtes portent sur des échantillons de taillessimilaires, sauf pour le Niger où l’échantillonest un peu plus petit. La valeur ajoutée an-nuelle moyenne par entreprise est d’environ5 600 dollars [ 52 ] . Les entrepreneurs travaillenten moyenne 225 heures par mois dans leurentreprise. Au total, ils comptent environ 381heures de travail par mois. Le nombre d'em-ployés moyen est d’environ 1,9 (y compris lepropriétaire) et, en moyenne, seule une entre-prise sur quatre emploie un salarié. Au total,12,6 % de toutes les entreprises ne mention-nent aucun investissement en capital phy-sique. I l n’est donc pas surprenant de voirque le stock moyen de capital pour le tiers desentreprises situées en bas de la distribution(sur la base de leur stock de capital disponible)
 n’est que de 10 dollars environ. Enfin, en moy-enne, les ménages de l’échantil lon ont 1,3entreprise.
 2.4.3. Mesure de l’intensité potentielle des liens familiaux et de parenté
 À partir des données à notre disposition, nousavons construit plusieurs variables proxy del’intensité potentielle des liens des entrepre-neurs avec leur famille et leur parentèle. Cesvariables sont supposées agir sur le montantde la « taxe de solidarité ». Elles sont égale-ment susceptibles de capter les effets positifséventuels des réseaux lorsque les marchés dutravail et du capital sont imparfaits.
 Une première variable est la part de la popu-lation vivant dans le même cluster que le mé-nage étudié et appartenant au même groupeethnique que lui. Cette part est calculée àpartir des données issues de la phase 1 desenquêtes. Les clusters correspondent à desquartiers au sein des agglomérations enquê-tées. On en dénombre environ 125 pour cha-cune. En fonction de la taille des villes, ces quar-tiers comptent entre 300 à 35 000 personnes.Cette mesure de concentration ethnique estune mesure évidente d’intensité potentielledes liens familiaux et de parenté dont on peutattendre deux effets de sens contraire : la forteconcentration d'un même groupe ethniquedans un quartier peut signifier plus de pres-sion sur le partage des revenus mais égale-ment plus de soutien en faveur des activitésdes entrepreneurs. La question de savoir si cesdeux effets se compensent ou si au contrairel'un domine (et lequel) devient donc une
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question empirique. Cette première mesureprésente toutefois le défaut de ne pouvoir êtreconsidérée comme entièrement exogène, carle lieu de résidence est le résultat d'un choixpar les ménages. La deuxième mesure d’in-tensité potentielle des liens familiaux et deparenté est la part de la population du clusteroriginaire de la même région ou district quel'entrepreneur. Nous supposons que plus cettepart est élevée, plus la pression potentielle surle partage des gains est importante. Là encore,cette mesure est susceptible de prendre encompte plusieurs effets de sens contraire.Comme troisième mesure, nous utilisons ladistance géographique séparant la régionou le district d’origine de l’entrepreneur dela capitale dans laquelle il réside. Notre hypo-thèse est que la distance rend plus difficile etplus coûteux le contrôle de l'activité de l'en-trepreneur par ses proches restés au village.On s'attend donc à ce que la pression redis-tributive diminue avec la distance. Comola etFafchamps (2010) trouvent des résultats allantdans ce sens puisqu'ils obtiennent une relationnégative entre la distance géographique etles transferts réels. Certes, cette relation néga-tive peut également être liée au fait que lecoût d'envoi de fonds augmente avec la dis-tance. Mais il est vraisemblable que cette aug-mentation du coût affecte davantage la pro-pension à transférer et la fréquence des trans-ferts que le montant des sommes transférées.Finalement, notre quatrième mesure est le
 nombre d’années déjà passées par le migrantdans la capitale. L'idée ici est que les liensfamiliaux tendent à s’éroder avec la distance,mais aussi avec le temps. Le tableau H2 (enannexe) présente les statistiques descriptivesde ces variables.
 2.4.4. Pression redistributive, accumulation de capitaux, demande de main-d’œuvre et niveau d’effort de l'entrepreneur
 Spécifications et résultats généraux
 Notre objectif dans cette partie est de voirdans quelle mesure l’intensité potentielle (etnon pas réelle) des liens familiaux et de paren-té a des effets d’incitation négatifs. Nous nousconcentrons sur trois facteurs de productionintervenant dans la production de biens etservices par les ménages : le capital physique,K, le nombre total d’heures de travail salariées(y compris celles effectuées par le propriétaire),LT
 I , et les heures de travail effectuées par lepropriétaire seul, LO
 I . Au préalable, nous noussommes assuré que ces trois facteurs de pro-duction contribuaient bien à accroître la va-leur ajoutée et qu'ils constituaient ainsi desvariables pertinentes pour notre analyse (voirGrimm et al., 2011). Afin de tester l’existenced'effets d'incitation négatifs, nous estimons lestrois régressions suivantes :
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où Pi est le vecteur des variables mesurantl’intensité potentielle des liens familiaux et deparenté du ménage i . Xji est le vecteur descaractéristiques spécifiques à l’entrepreneur jau sein du ménage i, telles que son âge, sonsexe, et son niveau d’études. Zi est un vecteurde caractéristiques du ménage incluant l’eth-nicité et le nombre d’activités. Les vecteurs Si
 et Ci sont des variables muettes sectorielleset de pays. Les premières sont introduitesafin de tenir compte des différences de tech-nologies de production entre secteur (le petitcommerce est par exemple moins intensif encapital que la plupart des services de trans-port). En outre, le choix du secteur peut éga-lement être influencé par la pression redistri-butive ressentie par l'entrepreneur. q sont lestermes d’erreur respectifs. [ 53 ]
 Dans ce qui suit, nous présentons les résultatsde chaque régression, en commençant parcelle portant sur le stock total de capital phy-sique utilisé. Dans la mesure où les entrepre-neurs peuvent accumuler du capital physiquenotamment lors du démarrage de leur activité,nous estimons le modèle sur le sous-échantil-lon des migrants présents dans la capitaleéconomique depuis moins de 5 ans (col. (1) et(2)) et sur celui des migrants présents depuismoins de 15 ans (col. (3) et (4)). Cette procé-dure devrait réduire le problème d'erreur demesure et accroître l'homogénéité de l'échan-tillon de migrants. Les résultats sont présentésdans le tableau H3 (en annexe). La premièrespécification utilise un modèle de régressionlinéaire simple (col. (1) et (3)). La deuxièmespécification emploie un modèle Tobit (col.(2) et (4)) permettant de prendre en compte
 le fait que 13,6 % des entrepreneurs n'utili-sent aucun capital physique.
 Les résultats montrent que le stock de capitaltotal est plus important dans les entreprisesdirigées par des hommes, et qu’il augmenteavec l’âge de l'entrepreneur. Dans la plupartdes cas, le niveau d’études de l'entrepreneurn’est pas significatif et le fait qu'il ait des com-pétences en français ne joue un rôle que surle plus grand échantillon. L'existence d'autressources de revenu au sein du ménage, notam-ment ceux issus d'un travail salarié dans lessecteurs public ou privé formel, est égalementsans effet sur le stock de capital. Elément peut-être surprenant, dans ces ménages, l'entrepriseinformelle ne représente très souvent qu’uneactivité secondaire et est gérée par l’épousedu chef de famille ou par l’un de ses enfants. Ilest probable que, dans ces cas-là, le stock decapital soit maintenu à un niveau relativementfaible. Les variables sectorielles sont très signi-ficatives, le secteur des transports apparais-sant très intensif en capital à l'inverse dupetit commerce (les coefficients ne sont pasreportés dans le tableau H3). Les effets despays sont également inclus mais ne sont pasreportés. Globalement, les régressions enMCO expliquent environ 20 % de la variancetotale des stocks de capitaux observés. Lefaible R2 montre qu'expliquer les investisse-ments et les stocks de capitaux pour lespetites et micro entreprises n'est pas chosefacile, en raison du rôle joué par les variablesnon observables, les erreurs de mesure etl'irrégularité de ces investissements.
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 [ 53 ] Pour réduire les biais dus aux erreurs de mesure sur les variables, nous éliminons les données aberrantes de l'échantillon que nous identifions par la statistique DFITS (voir Belsley et al., 1980). Selon les estimations, cette procédure exclut 25 à 100 observations de notre échantillon.
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Les variables utilisées pour mesurer les liensfamiliaux et de parenté – celles qui nous inté-ressent le plus – sont significatives unique-ment sur le plus petit échantillon, c'est-à-diresur l’échantillon n'incluant que les migrantsrécents. Sur ce sous-échantillon, seuls les ef-fets associés à la distance (col. (1) et (2)) sontsignificatifs. Le coefficient positif de cettevariable confirme l’idée selon laquelle la pres-sion redistributive et ses effets d’incitationnégatifs diminuent avec la distance. Plus l’en-trepreneur est loin de sa famille, moins lapression est forte et plus il investit dans sonactivité. Les estimations des colonnes (1) et (2)montrent que lorsque la distance passe de100 à 200 km, le stock de capital utilisé aug-mente d’environ 30 %, ce qui est loin d'êtrenégligeable. Les colonnes (3) et (4) qui présen-tent les résultats des régressions sur l'échantil-lon le plus large montrent un effet positif dutemps passé en migration sur le stock de capi-tal. Ce résultat est cohérent avec l'hypothèsed'une distension des liens familiaux avec letemps et l'éloignement, et d'une augmenta-tion concomitante du niveau d’effort.
 Ces résultats confirment ceux de Beegle et al.,(2008). À partir de données sur la Tanzanie,ces auteurs trouvent en effet un impact positifde la distance sur la croissance de la consom-mation individuelle : plus les migrants viventloin de leur village d’origine, plus la croissancede leur consommation à long terme estélevée, en comparaison de celle enregistréepar les individus qui restent près de leur lieu denaissance. Les auteurs interprètent cet effetcomme étant le résultat d’une corrélationpositive entre le nombre d'opportunités decommerce et de travail qui se présentent auxmigrants et la distance : en d'autres termes,plus la migration est lointaine, plus les rende-ments potentiels de la migration sont impor-
 tants. En contrôlant l'hétérogénéité inobser-vable par des effets fixes ménage, ils montrentégalement que les migrants se plient moinsaux normes redistributives que leurs homo-logues non-migrants en réalisant moins detransferts qu'eux. Ces résultats sont compati-bles avec l'idée selon laquelle la pression redis-tributive s’amoindrit avec la distance. Celle-cipermet d'épargner une partie des gains issusde la migration en vue d’investir. Dans notrecas, seuls les individus ayant migré dans la capi-tale économique sont pris en compte, si bienque tous font face aux mêmes opportunités.Seule la distance les séparant de leur régiond'origine varie entre eux. Nos résultats pour-raient néanmoins être tirés par l'existenced'une corrélation entre la distance et les carac-téristiques inobservables des entrepreneurs.Il est par exemple possible que les entrepre-neurs les plus compétents ou les plus dyna-miques soient plus à même de migrer loin dechez eux. Si ces traits non observables sontégalement moteurs dans la décision d'investiren capital physique, c'est cet effet positif quepourrait alors capter la variable de distance.La distance peut également être corrélée avecla richesse du ménage, car les ménages plusriches sont sans doute plus à même de sup-porter les coûts d'une migration lointaine. Ilest cependant probable que ces différencesde coûts fixes de la migration soient très faiblesdans l'échantillon de pays que nous étudions,notamment si on les compare aux revenusannuels des migrants. Certains tests de robus-tesse permettant d’éliminer ces biais potentielssont toutefois présentés ci-après.
 Nous passons ensuite aux régressions explo-rant les effets de la pression redistributive surle nombre d'heures de travail dans l’entreprise(cf. tableau H4 en annexe). Nous utilisons unefois de plus deux sous-échantillons différents.
 Décembre 2012 / L’économie informelle dans les pays en développement /©AFD [ ]173

Page 176
						

Le premier se limite aux entrepreneurs ayantpassé moins de 15 ans dans la capitale (col. (1)),le second prend en compte tous les entrepre-neurs migrants (col. (2)). Puisque nous étudionsdésormais un flux et non plus une mesure destock, le biais de mémoire (susceptible d'êtreprésent au moment de l’évaluation par l'en-quêté de la valeur de remplacement d'actifsachetés depuis longtemps) n’est plus un prob-lème et il n’est donc pas nécessaire de limiterl’échantillon aux migrants les plus récents. Lesrésultats montrent que les entreprises dirigéespar des hommes emploient plus de main-d’œuvre. Par ailleurs, l’emploi de main-d’œuvreaugmente avec la taille du stock de capital.L’âge, les compétences en français, l’éducationet le portefeuille d’activités du ménage nesont pas significatifs. Néanmoins, on observeune fois de plus des effets intéressants associésaux quatre mesures de l'intensité potentielledes liens familiaux et de parenté. La propor-tion de voisins appartenant au même groupeethnique que l’entrepreneur a un effet positif,tout comme la proportion d'entre eux ayantgrandi dans la même région d'origine. Cepen-dant, la proximité à la zone d'origine a uneffet négatif significatif : le coefficient associéà la distance est une fois de plus positif. Pourfinir, le nombre d’années passées en migra-tion est positivement corrélé avec le nombretotal d'heures travaillées. Les effets ne diffè-rent pas beaucoup entre les deux échantillons.Une augmentation de 10 points de pourcen-tage de la proportion de voisins appartenantau même groupe ethnique fait croître lenombre total d’heures travaillées de 2,8 %.Lorsque l'on fixe toutes les autres variables àleur valeur moyenne, ce résultat signifie uneaugmentation du nombre d'heures travailléesde 10,7 heures par mois. De même, si la pro-portion de voisins originaires de la mêmerégion augmente d’un point de pourcentage
 (la moyenne de cette variable sur l’échantillonest d’environ 3,8 %), le nombre total d'heurestravaillées augmente de 1,4 %. Enfin, lorsquela distance augmente de 100 %, le nombretotal d'heures travaillées augmente d'environ6 à 9 %. Par conséquent, selon les résultatsobtenus, les liens familiaux et de parenté liés àla ville sont bien associés à des effets positifs,alors que les liens familiaux et de parenté liésau village sont associés à des quantités de fac-teurs plus faibles. Il faudrait bien sûr étudierplus avant les canaux exacts de ces effets posi-tifs, mais ces derniers pourraient être liés auximperfections du marché.
 Pour finir, nous étudions les effets des liensfamiliaux et de parenté sur les heures de travailfournies par le propriétaire seul (col. (3) et (4)).Nous observons une fois de plus que les ré-seaux sociaux en ville présentent une corré-lation positive avec les heures de travail. Parexemple, une augmentation de 10 points depourcentage de la proportion de voisins appar-tenant au même groupe ethnique fait aug-menter de 1 à 2 % les heures de travail du pro-priétaire, ce qui correspond, pour la moyennede l'échantillon, à 3 à 5,5 heures par mois. Demême, si la part de la population du quartierprovenant de la même zone d’origine aug-mente d’un point de pourcentage, les heuresde travail augmentent d’environ 0,7 %, oud’environ 2 heures, pour la moyenne del’échantillon. Nous trouvons également uneffet positif pour la variable de distance à lazone d’origine, mais celui-ci ne se fait ressentirque plusieurs années après la migration. Plusle propriétaire vit loin de sa zone d'origine,plus il passe de temps à son activité produc-tive. Ce résultat confirme une fois de plusl’idée émise selon laquelle la pression redis-tributive provenant de la famille fait décroîtreles incitations. Par exemple, une diminution
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de la distance de 100 % fait chuter les heuresde travail fournies par le propriétaire d’envi-ron 4 %, soit 11,5 heures pour la moyenne del’échantillon. La comparaison des résultatsobtenus à l’aide du travail total, d’une part, etdu travail total fourni par le propriétaire,d’autre part, montre que les coefficientsestimés sont plus élevés lorsqu’on utilise letravail total. Ceci signifie que les incitationsnégatives affectent le travail du propriétaireet celui de ses employés.
 Résultats désagrégés par genre
 Les résultats obtenus ci-avant ont montré –en contrôlant les effets des secteurs – que lesentreprises gérées par des hommes employ-aient systématiquement plus de travail et decapital physique que celles gérées par des fem-mes. Nous effectuons maintenant un test pourvoir si nos données indirectes de pression re-distributive présentent un effet différentlorsque nous estimons les équations (1) à (3)séparément pour les hommes et les femmes.Dans notre échantillon, 50 % de toutes lesentreprises sont gérées par des femmes [ 54 ].On pourrait s’attendre à ce que les femmesdépensent plus pour des biens col lectifspour le ménage ou pour la santé et l’édu-cation des enfants. Les femmes peuvent eneffet se voir découragées de développer leurentreprise par la pression portant potentiel-lement sur elle afin que chaque nouveau dol-lar gagné soit utilisé pour l'achat de ces bienset non réinvesti dans l'entreprise. Fafchampset al., (2011) analysent cette question dans lecadre d'une expérience contrôlée dans laquel-le des transferts en liquide et en nature sontalloués aléatoirement à des entrepreneuses
 ghanéennes. Les auteurs trouvent que lestransferts en liquide ont moins d’impact surles profits que les transferts en nature, car ilsservent à des dépenses et des transferts enfaveur du ménage. Toutefois, les résultats qu’ilsobtiennent semblent indiquer que la raisonrésulte plus d’une décision personnelle (résul-tant du souci de ne pas dépenser inconsidé-rément), que d’une pression externe.
 Concernant l’utilisation de capital physique,les effets positifs des réseaux (lorsque cesderniers sont mesurés par la proportion devoisins issus du même village d’origine ou dumême groupe ethnique) sont plus prononcéschez les hommes que chez les femmes. L’effetde la distance au village d’origine n’est quant àlui significatif ni pour les hommes, ni pour lesfemmes, mais présente au moins le mêmesigne que pour l'échantillon commun. Pour letravail, les entreprises dirigées par des hommessemblent davantage compter sur les réseauxcomposés de personnes originaires du mêmevillage d’origine, tandis que celles dirigées pardes femmes comptent davantage sur lesréseaux ethniques. L’effet de la distance auvillage d'origine sur le nombre total d'heurestravaillées est en outre plus important pourles femmes, et très significatif. Les femmes quisont plus proches de leur village d’origine peu-vent avoir des liens de proximité plus étroitsavec leur famille restée sur place, et donc êtreplus intensément impliquées dans des activi-tés sans rapport avec leur entreprise (y com-pris des visites plus fréquentes à la famille).
 L'ensemble de ces résultats est présenté defaçon plus détaillée dans Grimm et al., (2011),notamment après avoir désagrégé l'échantil-
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lon global par pays et par secteur. Toutefois, lataille limitée de l’échantillon signifie que lesrésultats sont assez fragiles lorsqu’ils sontdésagrégés en ces deux dimensions.
 Contrôles de robustesse
 Nous avons évoqué ci-avant l’une des limitespotentielles de notre analyse liée à la variablede distance, laquelle peut être corrélée aveccertaines caractéristiques inobservables desentrepreneurs. Afin d'écarter cette possibilité,nous ré-estimons les équations (1) à (3) surplusieurs sous-échantillons établis en tenantcompte de la distance séparant les entrepre-neurs de leur village d'origine : les régressionssont d'abord effectuées sur les seuls migrantsrésidant à moins de 25 km de chez eux, puis àmoins de 50 km de chez eux, puis à moins de75 km, etc. Notre idée de départ est qu’unmigrant se trouvant à 5 km de chez lui pré-sente vraisemblablement des caractéristiques,observables et inobservables, très différentesde celles d’un migrant vivant à 100 ou 200 kmde chez lui. Un migrant se trouvant à 100 kmde chez lui ne sera en revanche pas néces-sairement très différent d’un migrant ayantparcouru 200 km.
 Les résultats obtenus pour le stock de capitalmontrent un effet robuste de la distance : ilaugmente même lorsqu’on limite l’estimationaux seuls entrepreneurs se trouvant à moinsde 75 km (et pour lesquels on peut penserque la variable de distance n'est pas corréléeavec des inobservables). C’est seulement enchoisissant un seuil très élevé (150 km ou plus)que l’effet se réduit, voire devient non signifi-catif. Ceci est cependant principalementimputable à la plus petite taille de l’échantil-lon. Le même type de résultats est obtenupour le nombre total d’heures travaillées et lenombre d'heures fournies par le propriétaire :
 les effets estimés sont très robustes et restentpositifs quel que soit l'échantillon mobilisé.Nous pouvons donc affirmer avec certitudeque la distance ne capture pas uniquementune différence de caractéristiques inobser-vables entre les migrants internes restésproches de leur région d'origine et ceux ayantmigré loin. Tous les résultats de ces tests derobustesse sont présentés en détail dansGrimm et al., (2011). Un autre élément allantdans le même sens mérite d'être mentionné.Nous n’étudions ici que les migrants qui ontdécidé de migrer vers la capitale économiquede leur pays. On peut penser qu'une telledécision est souvent prise quelle que soit ladistance à la capitale. En d’autres termes, lesmigrants ne choisissent pas de parcourir unecertaine distance, mais plutôt s'ils vont s'ins-taller dans l'une des villes secondaires du paysou dans la capitale économique. Les pays surlesquels porte notre étude se caractérisenttous plus ou moins par le fait qu'ils disposentd'un grand centre urbain de taille importanteet d'un ensemble de petites villes secondaires,soit deux types de destinations potentiellesentre lesquels les différences sont très mar-quées. Nous sommes donc tentés de penserque tous les individus ayant choisi de migrervers la capitale économique partagent descaractéristiques similaires – jusqu’à un certainpoint –, et donc que le biais potentiel associéà notre variable de distance est sans doutenégligeable.
 Afin d'étayer nos résultats et d'étudier plusspécifiquement le rôle des « transferts forcés »,nous recourons finalement à une mesurealternative de la pression redistributive à l'aidedes données dont nous disposons sur lestransferts effectués par les ménages. Cettemesure alternative n'est autre que les résidusd'une régression des montants de ces trans-
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ferts sur le total des dépenses de consom-mation des ménages et sur un vecteur devariables de contrôle incluant l’âge, le sexe etle niveau d'éducation des chefs de famille, leportefeuille d’activités des ménages et desvariables muettes pays. Un résidu estimé po-sitif (respectivement négatif) signifie qu'unménage effectue plus (respectivement moins)de transferts que la moyenne des ménagesétant donné le niveau de sa consommation,et donc qu'il subit davantage (respectivementmoins) la pression redistributive.
 Cette mesure alternative est ensuite utiliséecomme régresseur dans nos estimations surle stock de capital physique et le nombred'heures travaillées. Une fois de plus, les détailsde cet exercice sont présentés dans Grimm
 et al., (2011) ; seul un bref aperçu des principauxrésultats est fourni ici. Premièrement, nousobservons que l’agrégat de consommation uti-lisé en première étape est un très bon pré-dicteur des transferts effectués. Deuxième-ment, les résidus de cette régression sontassociés de manière négative et significative àla quantité de capital physique utilisée. Uneaugmentation de 10 % de notre mesure de« transferts forcés » réduit la quantité de capi-tal physique d’environ 0,5 %. Les effets asso-ciés au nombre d'heures travaillées sont éga-lement négatifs, mais d’une manière à peinesignificative. Sans oublier que les transferts réelsne sont disponibles que pour un petit sous-ensemble de ménages – quoique représen-tatif –, ce qui signifie qu'il est un peu plusdifficile d’obtenir des estimations précises.
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Les recherches menées jusqu’à présent ontmontré que, dans de nombreux pays à reve-nus faibles ou moyens, les petits et microentrepreneurs obtenaient un rendement ducapital relativement élevé, mais avaient destaux de réinvestissement faibles. Ce constattrouve différentes explications, parmi les-quelles figure le rôle de la « solidarité forcée »qui peut empêcher les entrepreneurs d'éco-nomiser et d'investir. Celle-ci a a beaucoup étéétudiée dans la littérature anthropologiqueet sociologique, et est souvent présentée com-me une caractéristique typique des sociétésd'Afrique subsaharienne. Il existe toutefois peud’analyses empiriques montrant que la redis-tribution forcée est effectivement une con-trainte. Cette présente étude s'est concentréesur les liens familiaux et de parenté, et sur lafaçon dont ces liens aidaient ou empêchaientles petits et micro entrepreneurs d'Afriquede l'Ouest de développer leur entreprise. Àl’aide d’un échantillon de micro-entrepreneursmigrants, nous avons examiné dans quellemesure l’intensité des liens familiaux et deparenté était corrélée avec les quantités detravail et de capital mobilisées par ces micro-entrepreneurs.
 Nous trouvons que les liens familiaux et deparenté sont associés à une plus grande quan-tité de facteur travail – que celui-ci soitmesuré par le nombre total d'heures travail-lées ou par le nombre d'heures de travail four-nies par le propriétaire –, peut-être parce queles réseaux locaux aident à surmonter lesimperfections du marché du travail. Les hom-mes semblent mobiliser davantage les réseauxconstitués de personnes issues de la mêmerégion d’origine, alors que les femmes mobi-
 lisent davantage ceux composés de person-nes du même groupe ethnique. L'effet de ladistance au village d'origine sur le facteurtravail est en outre plus important pour lesfemmes que pour les hommes. La robustessedu signe positif de cette variable nous permetde penser que plus les liens avec la régiond'origine sont distendus, plus l’utilisation decapital physique et de travail est intensive.Sans pouvoir conclure définitivement surl'existence d'un lien de cause à effet entre cesvariables, ce résultat est au moins cohérentavec l'hypothèse selon laquelle la pressionredistributive liée au village entraînerait deseffets d’incitation négatifs diminuant avecla distance. Nous trouvons également que ladurée de la migration a une corrélation po-sitive avec l’utilisation de capital et de travail,en contrôlant l’âge de l’entreprise, sans pourautant que nous puissions là encore en tirerde conclusions définitives. Notre analyse s'in-scrit dans une perspective statique et ignorela possibilité que les transferts effectués parles migrants en ville vers leurs villages d'originepuissent faire partie d’un contrat implicite demigration et servent notamment à rembour-ser les familles des coûts de la migrationqu'elles auraient subis. Néanmoins, ceci n'in-valide pas nos conclusions, car un contrat demigration présentant des effets d'incitationnégatif serait inefficace. Avec un contrat ef-ficace, les migrants maximiseraient les profits,c'est-à-dire qu'ils utiliseraient leurs ressourcesdu mieux possible et redistribueraient unepartie de leurs profits à leur famille.
 Finalement, les résultats que nous obtenonssur les liens familiaux et de parenté en ville,lesquels sont positivement corrélés avec les
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facteurs capital et travail, nous conduisent àpenser que ces liens sont plutôt un véhiculede soutien mutuel. Il faudrait étudier plus avantla nature exacte de ces liens, à l’aide d’autressources de données, mais il est probable qu’ilsincluent des éléments que l'on associe plusgénéralement au capital social tels qu'unaccès facilité au crédit, au travail, à l’assurance,aux clients ou encore au marché.
 Il faut veiller à ne pas tirer de conclusions trophâtives sur les implications directes de nosrésultats en matière de politiques. Ceux-ci sou-lèvent la question de la compatibilité desnormes traditionnelles avec le développementéconomique moderne, et nous renvoient àun débat qui a beaucoup marqué la théoriede la modernisation il y a cinquante ans. Destravaux récents concluent toutefois au carac-tère très largement endogène de ces normes :en effet, à mesure qu'un nombre plus élevéde personnes réalisent les avantages à s'ex-traire des réseaux de soutien traditionnels
 fondés sur les liens de parentèle et que desmécanismes d'assurance formels deviennentdisponibles, les effets négatifs ou désincitatifsdes liens familiaux et de parenté pourraientperdre de leur importance. Les effets liés auxliens familiaux et de parenté en ville laissentpenser que ces derniers ont le potentiel depermettre aux activités commerciales de sedévelopper. Si des recherches futures appor-taient un éclairage sur les mécanismes sous-jacents, des politiques pourraient alors viser àmettre en place de tels réseaux de soutienpour tous les entrepreneurs. Une note de pru-dence s'impose avant de conclure notre étude.Bien que corroborant les prédictions de notremodèle théorique, les résultats de l'analyseempirique reposent sur des régressions esti-mées à partir de données transversales. Cesdonnées ne permettent pas de contrôlerl’hétérogénéité non observée des migrantsde manière adéquate, un problème qui peutêtre particulièrement important dans notrecontexte.
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Depuis les années 1970, les recherches surle secteur informel sont en plein essor. Cetintérêt vient du constat que la plupart desménages des pays en développement, notam-ment les plus pauvres, tirent la majeure partiede leurs revenus du secteur informel. Pour-tant, malgré près de quatre décennies de re-cherches, les origines et les causes du secteurinformel sont loin de faire consensus. Selonl’école « dualiste », le secteur informel trouveses origines dans la segmentation du marchédu travail et la saturation du secteur formel
 (Lewis, 1954 ; Harris et Todaro, 1970 ; Pradhan,1995). Le secteur informel constitue le segmentle moins favorisé du marché du travail etparticipe aux déséquilibres de ce dernier. Parconséquent, y travailler est un choix fait souscontrainte. Une autre approche, plus récente,considère le secteur informel comme un sec-teur de petites entreprises efficientes, crééespar des entrepreneurs dynamiques. Ceux quiy entrent le font volontairement, en espéranty obtenir un revenu supérieur à celui qu’ils re-tireraient s’ils étaient salariés ou entrepreneurs
 2.5. La transmission entre générations du
 statut d’auto-entrepreneur dans le secteur informel en Afrique de l’Ouest :
 une contrainte ou l’espoir
 de meilleurs revenus ? Laure Pasquier-Doumer
 Introduction
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formels (Maloney, 2004 ; Packard, 2007). Ungrand nombre d’entrepreneurs informels peutalors signifier une distribution efficace dutravail. Malgré une polarisation des débats(Bacchetta et al., 2009), l’idée de marchés dutravail multi-segmentés, qui réconcilie ces deuxapproches, est de plus en plus partagée (Chen,2005 ; Fields, 2005). Selon cette approche, lesecteur informel se compose de différents seg-ments. Le segment supérieur serait composéd'entrepreneurs qui ont choisi d'entrer dansle secteur informel, alors que le segment infé-rieur serait dominé par des ménages ayantintégré le secteur informel sous contrainte.
 S’il n’y a pas de consensus sur la nature vo-lontaire ou non de l'entrée dans le secteurinformel, de nombreuses études montrentl'importance de la transmission intergénéra-tionnelle du statut d’entrepreneur. Aux États-Unis, la moitié des entrepreneurs proviennentd’une famille d’entrepreneurs (Dunn et Holt-Eakin, 2000). En France, 41 % des entrepre-neurs ont un père ou un beau-père entrepre-neur (Laferrère et McEntee, 1996). En Afriquede l’Ouest, la reproduction sociale est égale-ment la plus élevée parmi les entrepreneurs(Pasquier-Doumer, 2010a). Cela dit, très peud’études documentent les raisons de cetteforte corrélation intergénérationnelle du statutd’entrepreneur. Les rares études existantesportent sur les pays développés et montrentqu’avoir un père entrepreneur constitue unavantage en termes de revenus espérés (Dunnet Holt-Eakin, 2000 ; Lentz et Laband, 1990 ;Fairlie et Robb, 2007a, 2007b ; Colombier etMasclet, 2006 , 2008 ; Laferrère et McEntee,1996). Pour les pays en développement, la fortecorrélation du statut d’entrepreneur entre lesgénérations soulève les questions suivantes :les enfants d’entrepreneurs deviennent-ilseux-mêmes entrepreneurs car ils bénéficient
 d’un avantage par rapport aux enfants de sa-lariés, s’expliquant par un meilleur accès à ducapital humain, physique ou social valorisabledans le secteur informel ? Si cet avantage estréel, l'idée que les entrepreneurs informels dedeuxième génération choisissent d'entrer demanière volontaire dans le secteur informelpeut être défendue. Ces entrepreneurs con-stitueraient alors un segment dynamique etefficient du secteur informel.
 Dans ce chapitre, nous testerons, dans un pre-mier temps, l’hypothèse de l’existence dans lecontexte ouest-africain d’un avantage com-paratif pour les entrepreneurs informels dedeuxième génération, relativement à ceux dela première génération. Nous chercherons,dans un second temps, à identifier l’originede cet avantage. Provient-il de la transmissionintergénérationnelle d’un capital humain in-formel, d’un capital physique ou social ? Quelssont les poids respectifs de ces différentscanaux ? Ces questions sont d’autant plus per-tinentes dans le contexte africain que les iné-galités y sont particulièrement élevées et lamobilité sociale faible (Cogneau et al., 2007).Comprendre la transmission intergénération-nelle du statut d’entrepreneurs informels per-met en effet d’éclairer la reproduction desinégalités en Afrique. De plus, le secteur infor-mel est le plus grand pourvoyeur d’emploiset de revenus dans les villes ouest-africaines(Brilleau et al., 2005) mais aussi le principal lieude professionnalisation et d’intégration desjeunes dans le marché du travail (Walther,2007), il est donc essentiel de s’interroger sursa dynamique.
 Dans la première partie de ce chapitre, nousprésenterons les principales conclusions aux-quelles a abouti la littérature afférente à cesquestions, ainsi que le contexte dans lequel sesitue cette étude. Dans la seconde partie, nous
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décrirons les données mobilisées ainsi que lastratégie empirique retenue. La troisième par-tie décrit les principales caractéristiques desentrepreneurs de seconde génération. Laquatrième partie est consacrée à tester l’exis-tence d’un avantage comparatif pour cesentrepreneurs informels. Dans la cinquièmepartie, nous nous interrogeons sur la naturede cet avantage. La sixième partie présente lesconclusions.
 2.5.1. Littérature existante et contexte
 Quelques rares études analysent, dans le con-texte des pays développés l’impact d’avoirdes parents entrepreneurs sur les choix pro-fessionnels, en particulier celui d’être entre-preneur plutôt que salarié (Dunn et Holtz-Eakin, 2000 : Colombier et Masclet, 2008 ;Laferrère et McEntee, 1996). Toutes s’accor-dent sur une probabilité d’être entrepreneurbien plus élevée parmi les enfants d’entre-preneurs que parmi les enfants de salariés.À notre connaissance, seules deux étudess’intéressent à l’impact du contexte familial surles performances des petites entreprises (Lentzet Laband, 1990 ; Fairlie et Robb, 2007b). Ellesportent toutes deux sur les États-Unis. Lentzet Laband (1990) montrent que les entrepre-neurs de deuxième génération ont plus desuccès dans la conduite de leur entreprise, parrapport aux entrepreneurs de première géné-ration et ce grâce à l'acquisition précoce decapital humain. En effet, les enfants d’entre-preneurs acquièrent des compétences mana-gériales à travers un contact continu avecl’entreprise familiale, alors que les enfants desalariés ne voient pas leurs parents au travail.Les auteurs concluent que cet avantage con-duit les enfants d’entrepreneurs à choisirvolontairement le statut d’activité de leursparents.
 Fairlie et Robb (2007b), quant à eux, identi-fient trois canaux pouvant potentiellementexpliquer les meilleurs résultats obtenus par ladeuxième génération d’entrepreneurs : un ni-veau plus élevé de compétences managérialeset de compétences spécifiques à un secteurd’activité, acquises grâce à l’expérience dansl’entreprise familiale, et l'héritage d’une entre-prise. Dans ce dernier cas, les parents trans-mettent à leurs enfants du capital physiquemais aussi social tel qu’une réputation ou uneclientèle établie. Avec d’autres données quecelles util isées par Lentz et Laband (1990),i ls montrent que disposer d’une expérienceprofessionnelle dans la l'entreprise d'un mem-bre de la famille améliore significativement lesperformances des petites entreprises.
 Concernant les pays en développement, iln’existe aucune étude spécifique portant surl’impact du contexte familial sur les résultatsobtenus par les entreprises informelles. Uneseule étude aborde indirectement cette pro-blématique, celle de Fafchamps et Minten(2002) s’intéressant à l’effet des réseauxsociaux sur la productivité des négociantsagricoles à Madagascar. Dans cette étude, unquart des négociants interrogés déclarent avoirun père ou une mère exerçant dans le com-merce, et 14 % d’entre eux indiquent faire cemétier par tradition familiale ; l’auteur conclutnéanmoins qu’avoir des parents dans ce sec-teur d’activité n’a pas d’incidence positive surla productivité. Au contraire, l’auteur montreque la productivité est plus élevée parmi lesnégociants ayant appris leur métier seul.
 Les résultats obtenus par Fafchamps et Mintenne sont pas a priori généralisables à l’Afriquede l’Ouest, dans la mesure où l’acquisitionde capital humain dans les pays ouest-africainsest très différente de celle observée à Mada-gascar ; en outre, le commerce est un secteur
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d'activité spécifique en termes d’acquisitionde compétences et de niveau de capital req-uis. En effet, dans les secteurs informelsafricains, il existe deux principales façonsd'acquérir du capital humain, à savoir l’ap-prentissage traditionnel et l’expérience dansdes entreprises informelles. L’apprentissagetraditionnel est beaucoup moins répandu àMadagascar qu’en Afrique de l’Ouest. Ce typed’apprentissage est de plus assez marginal dansle secteur du commerce. Ainsi, dans les capi-tales de sept pays ouest-africains, 27,8 % desentrepreneurs informels ont appris leur méti-er par l’apprentissage traditionnel, alors quecette proportion n'atteint que 14,2 % dans lacapitale malgache. En excluant le secteur ducommerce, l’apprentissage traditionnel con-cerne 40,7 % des entrepreneurs informelsouest-africains, contre seulement 16,8 % dansla capitale malgache [ 55 ] . En outre, le commerceest un secteur d’activité très spécifique entermes de quantité de capital requise : dansles pays ouest-africains, le montant moyen decapital utilisé par les entreprises informellesdans le secteur du commerce est de 528 dol-lars internationaux (DI), contre 1 053 DI dansles autres secteurs [ 56 ] .
 L’hypothèse de ce chapitre est que les entre-preneurs de seconde génération ont de meil-leures performances que ceux de premièregénération, grâce à un meilleur accès et/ou unmeilleur rendement du capital humain, phy-sique et social. La présence d’un membre dela famille dans un même secteur d’activitépeut améliorer l’acquisition de capital humainpour différentes raisons. Tout d’abord, celapeut faciliter le choix du maître d’appren-
 tissage. En Afrique de l’Ouest, l ’apprentis-sage traditionnel se déroule généralementen trois phases : la première année, l’apprentidoit observer ce que font le maître d’appren-tissage et les travail leurs de l’atelier ; dansune deuxième phase, l’apprenti doit exercercertains travaux mineurs ; en dernière phase,l’apprenti prend entièrement part aux activitésde l'atelier et est responsable des résultats qu'ilobtient (Haan, 2006). Lors de cette dernièrephase, des compétences en organisation, ma-nagériales et des connaissances spécifiquesau secteur d’activité sont transmises, notam-ment en matière de fixation des prix, de mar-keting , et de relations avec les fournisseurs/clients. Or, il a été observé que certains maî-tres profitent d’une forte demande de forma-tion, en multipliant le nombre d’apprentis, cequi nuit au temps consacré à chaque apprentiet à leur occasion de pratiquer par eux-mêmes,le nombre de commandes ne suffisant plus àl’ensemble des apprentis (Charmes et Oudin,1994). Par conséquent, un membre de lafamille travaillant dans le même secteur d'ac-tivité permet à la famille de choisir un maîtredisposant des meilleures compétences profes-sionnelles et d’un bon carnet de commandes.En outre, les liens familiaux continuent à joueren Afrique de l’Ouest un rôle important lorsde la sélection des apprentis par les maîtres(Birks et al., 1994). Avoir des membres de lafamille dans le même secteur d’activité peutpermettre d’être plus facilement accepté parun « bon » maître. Enfin, la transmission decompétences spécifiques au secteur d’activitéde l’entreprise peut se dérouler avec plus defacilité lorsque le maître fait partie de la fa-mille, du fait de traditions séculaires limitant le
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 [ 56 ] Source : calcul de l’auteur basé sur des enquêtes 1-2-3 (Phases 2, 2001/02, AFRISTAT, DIAL, INS).

Page 189
						

transfert du savoir aux membres d’une mêmefamille ou du même clan (Haan, 2006).
 En ce qui concerne l’acquisition de capitalhumain informel par l’expérience, avoir unmembre de la famille entrepreneur peut offrirplus d'opportunités d’accumuler de l’expé-rience dans son entreprise. L’expérience dansl’entreprise d’un membre de la famille peut parailleurs permettre une meilleure acquisition decapital humain que celle dans une quelcon-que entreprise, car le propriétaire de l’entre-prise peut souhaiter donner plus de responsa-bilités à un membre de sa famille, au nom deces mêmes traditions séculaires mais aussi carl’entrepreneur peut être plus concerné par lesuccès professionnel d’un des membres de safamille que par celui de quelqu’un qui ne lui estpas lié.
 Comme dans les pays développés, l’acquisi-tion du capital physique peut être facilitée parle fait d’avoir un membre de la famille qui estentrepreneur. D’une part, les entrepreneurs, dumoins ceux qui réussissent, peuvent être plusen mesure d’investir que des salariés. D’autrepart, certains entrepreneurs de deuxième gé-nération héritent – totalement ou partielle-ment – de l’entreprise d’un membre de leurfamille.
 Les recherches menées par Lentz et Laband(1990) n’incluent pas le capital social en tantque canal possible de transmission du statutd’entrepreneur entre générations. Fairlie etRobb (2007b) l’introduisent de manière indi-recte, en l’incluant dans les éléments transmislors de l’héritage d’une entreprise familiale.Dans les pays en développement, le capitalsocial joue un rôle fondamental pour les per-formances des entreprises informelles, en rai-son de l’imperfection des marchés (Bacchettaet al., 2009). Comme le montrent Fafchamps
 et Minten (2002), le capital social – ou, plusprécisément, les réseaux sociaux – améliorentla circulation d’information fiable sur lesopportunités technologiques et du marché,ainsi que sur les listes noires d’agents nonfiables. Le capital social peut également faci-liter la fidélisation d’une clientèle, grâce à laréputation et la confiance. En outre, comme lemontre Pasquier-Doumer (2010b), une grandepartie des réseaux sociaux mobilisés pour amé-liorer son activité professionnelle est liée àla famille. L’avantage potentiel des entre-preneurs de deuxième génération pourraitdonc s’expliquer en partie par les réseauxsociaux.
 2.5.2. Données et stratégie empirique
 Les données mobilisées pour cette étude sontles enquêtes 1-2-3, menées entre 2001 et 2002et représentatives des sept capitales commer-ciales de pays de l’UEMOA : Cotonou (Bénin),Ouagadougou (Burkina Faso), Abidjan (Côted’Ivoire), Bamako (Mali), Niamey (Niger), Dakar(Sénégal) et Lomé (Togo). Les enquêtes 1-2-3sont des enquêtes imbriquées organisées entrois phases, et spécialement conçues pourétudier le secteur informel (voir Brilleau et al.,2005). Nous exploitons ici les phases 1 et 2. Laphase 1 est une enquête emploi qui comprenddes informations précises sur les caractéristi-ques sociodémographiques des enquêtés, no-tamment le secteur d'activité et le statut dupère lorsque l'enquêté avait 15 ans. La phase 2est une enquête qui porte sur un sous-échan-tillon d’UPI identifiées en phase 1. Elle fournitdes données très précises sur la valeur ajou-tée, les ventes, les investissements, les facteursde production des entreprises informelles etles caractéristiques du propriétaire. Les en-quêtes 1-2-3 définissent les entreprises infor-
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melles comme des unités de production qui(a) ne disposent pas de comptabilité formelleécrite et/ou (b) ne sont pas enregistrées. Cettedéfinition n’inclue pas de critère de taille.
 L’un des principaux avantages des enquêtes1-2-3 est leur structure imbriquée : la phase 1permet à la phase 2 de fournir une imagereprésentative du secteur informel. Un autreavantage est qu’elles permettent d’identifierla deuxième génération d’entrepreneurs etprésentent des proxies du capital humain, ducapital social, et de la transmission du capitalphysique entre générations.
 À partir de ces données, nous cherchons doncà tester l’hypothèse selon laquelle les entre-preneurs de seconde génération auraient unavantage, en termes de compétitivité, relati-vement aux entrepreneurs de première géné-ration. Dans un second temps, il s’agit d’iden-tifier le rôle des trois canaux retenus dansl’origine de cet avantage : les transferts decapital physique, de capital humain et decapital social.
 À l’instar de Lentz et Laband (1990), nousdistinguons deux types de capital humain :les compétences managériales, qui incluentles compétences administratives et de gestiondu personnel, et les compétences spécifiquesau secteur d’activité, qui regroupent les infor-mations spécifiques au processus de produc-tion. Nous supposons que grandir au contactd’une entreprise familiale favorise l’acquisi-tion de compétences managériales mais queles compétences spécifiques au secteur d’ac-
 tivité ne sont transmises que si l’entreprisefamiliale était dans le même secteur d’activi-té que celle de l’entrepreneur informel. C’estpourquoi nous distinguons deux types d’en-trepreneurs de seconde génération. Le pre-mier est celui des entrepreneurs dont le pèreexerçait une activité d’entrepreneur, mais dansun secteur non forcément lié au leur [ 57 ] . Cetype d’entrepreneurs sera noté SE par la suite.Le second est celui des entrepreneurs ayantdes parents ou des membres de leur familleayant une entreprise fortement similaire àla leur en termes d’activité [ 58 ] . Parce que cesentrepreneurs suivent une tradition familiale,ils seront notés TRAD dans la suite.
 Nous supposons que les entrepreneurs dontle père était entrepreneur (SE) bénéficient d’unavantage à travers la transmission intergéné-rationnelle de compétences managériales, decapital physique et/ou d’un rendement plusélevé de ces facteurs. Pour les entrepreneursbénéficiant d’une tradition familiale dans l’ex-ercice de leur activité (TRAD), nous suppo-sons qu’ils peuvent bénéficier de deux canauxsupplémentaires, la transmission de compé-tences spécifiques au secteur d’activité et latransmission de capital social, et ce pour lesraisons précédemment évoquées.
 La première étape de l’analyse consiste à testerl’existence d’un avantage comparatif pourles entrepreneurs de seconde génération. Pourles raisons évoquées, nous supposons queTRAD a un effet positif sur la productivitédes facteurs de production de plus grandeampleur que SE.
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 [ 58 ] Plus précisément, TRAD prend la valeur 1 si le propriétaire déclare que : il ou elle a monté son entreprise informelle en suivant une tradition familiale, et/ou il ou elle a choisi les produits/services informels vendus en suivant une tradition familiale, et/ou un membre de sa famille a créé l’entreprise informelle.
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Considérons une entreprise disposant decapital de travail , de capital physique et decapital humain, respectivement notés L, K etH. La fonction de production est supposéeêtre une fonction Cobb-Douglas que nousestimerons sous sa forme logarithmique.
 Avec cette spécification, SE et TRAD sont sup-posés accroître la productivité du travail, ducapital physique et du capital humain à traversun terme multiplicatif neutre au sens de Hicks.Nous estimons ainsi l’équation suivante :
 V=(gSG(SG)(L))a(hSG(SG)(K))b(lSG(SG(H))g = fSG(SG)LaKbHg
 où V représente le profit, SG indique si l’en-trepreneur est de la seconde génération, avecSG = {SE, TRAD}, gSG (SG), h SG (SG), ISG
 (SG),et fSG (SG), sont des fonctions qui ex-priment l’effet de SE ou TRAD sur la produc-tivité du travail L, du capital physique K et ducapital humain H.
 Si SE ou TRAD ont un effet positif et signifi-catif sur V, alors les entrepreneurs de secondegénération ont des rendements plus élevésde leurs facteurs de production.
 Le profit V est défini comme la différenceentre le montant total des ventes moins lemontant total des dépenses, celles-ci incluanttous les coûts de consommation intermé-diaire dont les salaires, y compris celui de l’en-trepreneur. Les différences de parité d’achatentre les pays ont été prises en compte. Leprofit est la mesure retenue de la perfor-mance de l’entreprise mais le montant desventes sera également utilisé pour s’assurerde la robustesse des résultats.
 Le travai l (L ) est mesuré par le nombred’heures mensuelles de travail utilisé dansl’entreprise. Le capital physique (K) inclut leslocaux, les machines, les véhicules, les outils etles meubles. Chaque item a été évalué par soncoût de remplacement. Comme pour le pro-fit, ces montants sont ajustés par les diffé-rences de prix entre les pays. Le capital humain(H) est mesuré par l’expérience potentielledes entrepreneurs [ 59 ] sur le marché du travail,ainsi que par son niveau d’éducation.
 Ces estimations présentent le problème ha-bituel d’endogénéité possible des facteurs deproduction, de par leur accumulation dans letemps et les caractéristiques inobservables del’entreprise. Malheureusement, pour corrigerce biais, nous ne disposons ni de donnéesde panel ni de bons instruments. Par consé-quent, nous choisissons une approche trèssimple qui divise l’échantillon en entreprisesinformelles de différents niveaux de stock decapital et de travail.
 Dans une deuxième étape d’analyse, nouscherchons à identifier la source de l’avantagedes entrepreneurs de seconde génération, endistinguant le meilleur accès aux compétencesmanagériales, spécifiques au secteur d’activité,les capitaux physique et social des meilleursrendements de ces facteurs de production.Pour ce faire, nous incluons dans l’équation (1)une proxie du capital hérité KI , nous distin-guons dans le capital humain les compétencesmanagériales HMS et les compétences spéci-fiques au secteur de l’entreprise HESS et àl’instar de Fafchamps et Minten (2002) nousintroduisons dans la fonction de production lecapital social S. La fonction de productiondevient alors :
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Nous identifions ensuite laquelle de ces va-riables est la plus à même de capturer l’effetd’avoir bénéficié d’une tradition familiale oud’avoir un père entrepreneur.
 Pour estimer l’équation (2), le capital physi-que hérité (KI) est pris en compte à l’aidede trois variables : ( i) la quantité de capitalphysique obtenue par la famille [ 60 ] , (ii) uneproxie prenant la valeur 1 si la part de capitalphysique obtenue par la famille est plus éle-vée que la moitié de la quantité totale decapital physique, (iii) une proxie qui prend lavaleur 1 si le propriétaire utilise un local donnépar la famille.
 Trois variables permettent de prendre encompte les compétences managériales (HMS).La première indique si le propriétaire a uneexpérience précédente de management d’uneentreprise. La deuxième est le fait que le pro-priétaire connaisse les institutions de micro-finance. Elle indique un meilleur accès à l’in-formation pouvant à son tour améliorer laproductivité. La dernière indique si le proprié-taire tient une comptabilité, révélant une meil-leure organisation dans la manière de gérerl’entreprise.
 Pour prendre en compte les compétencesspécifiques à l'entreprise (HESS), quatre va-riables sont à notre disposition. La premièreprend la valeur 1 si le propriétaire a appris saprofession à travers l’apprentissage tradition-nel et 0 sinon. L’apprentissage traditionneldonne au propriétaire une expérience pas-
 sée du secteur d’activité pendant laquellela transmission de compétences spécifiquesau secteur d’activité de l’entreprise pourraêtre importante. La deuxième indique si lepropriétaire dispose d’une expérience passéedans l’entreprise informelle avant d’en devenirpropriétaire. Cette expérience peut lui appor-ter de bonnes connaissances de la technologiede production utilisée dans l'entreprise, desopportunités sur le marché, de la clientèleet des fournisseurs. Cela lui permet aussi dese faire connaître de la clientèle. La troisièmeindique s i le propriétaire disposait d’uneexpérience de ce secteur d’activité avantson entrée dans l’entreprise qu’il dirige. Enfin,nous utilisons le nombre d’années d’expé-rience dans le secteur d’activité qu’il occupeà la date de l’enquête.
 Le capital social (S) est approché par deuxvariables. La première prend la valeur 1 si lepropriétaire indique qu’il n’a pas de problèmeà trouver des clients et que le manque declientèle ne représente pas le principal obsta-cle au développement de son activité. Cettevariable peut refléter la fidélité des clients, laréputation et le fait que l'entreprise soit con-nue. Pourtant, cette variable peut souffrir d’unbiais d’endogénéité car il est probable quel’auto-évaluation du propriétaire soit influ-encée par sa performance. Les entrepreneursau profit élevé sont plus susceptibles de direqu'ils ne manquent pas de clients. Par con-séquent, nous introduisons une deuxièmevariable du capital social, plus exogène, qui estl’appartenance à une association profession-nelle. Dans le contexte ouest-africain, savoir
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 [ 60 ] Plus précisément, nous considérons que le capital physique est obtenu par la famille si le propriétaire a indiqué que le capital était financé par un prêt provenant de la famille, par un héritage ou par un don d’un membre de la famille ou d’un ami. Malheureusement, dans ce dernier cas, il est impossible de distinguer dans l’enquête les amis de la famille. Nous supposons que les dons d’amis sont pratiquement inexistants dans le cas des activités professionnelles, ce qui est cohérent avec ce que l’on observe à Ouagadougou (Pasquier-Doumer, 2010b).
 V = F(L,KI,KNI,HMS,HEss, S) (2)
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comment s’inscrire à une association profes-sionnelle et être accepté comme membrepourrait dépendre du niveau de capital socialplutôt que de la taille de l’entreprise. Ce sujetn’a pourtant pas fait l’objet de nombreusesrecherches.
 Comment se distinguent les entrepreneurs de deuxièmegénération ?
 Les entrepreneurs de deuxième générationreprésentent 60 % des entrepreneurs infor-mels. Parmi eux, 53 % ont un père entrepre-neur, et 16 % héritent d’une tradition fami-liale [ 61 ] (tableau I1 en annexe). Comme suppo-sé, les entrepreneurs de deuxième générationmontrent en moyenne de meilleurs résultatsque les entrepreneurs de première généra-tion, même si la différence n’est significativeque pour les ventes réalisées par les entrepre-neurs de type TRAD. Leurs entreprises sontplus anciennes, surtout pour les entrepreneursde type TRAD, et plus homogènes en termesde composition ethnique et de liens interper-sonnels. En outre, les entreprises de type TRADnécessitent une main-d’œuvre plus impor-tante et des capitaux moins élevés. Ces entre-prises sont surreprésentées dans le secteur dela vente en gros, et sous-représentées dans lessecteurs de la construction et des services(tableau I1)
 Outre les différences liées aux caractéristi-ques des entreprises, la deuxième générationd’entrepreneurs se distingue par plusieurscaractéristiques personnelles (tableau I2 enannexe). Tout d’abord, ces entrepreneurs ontfait moins d’études et sont plus expérimen-tés, disposant en moyenne d’un an d’expé-
 rience en plus. Ce résultat est similaire à celuiobtenu par Lentz et Laband (1990) pour lesÉtats-Unis, et par Colombier et Masclet (2006)pour l’Europe. Ces auteurs expliquent ce résul-tat par le fait que les enfants d’entrepreneurssubstituent à l’éducation formelle l’éducationinformelle qu’ils acquièrent à travers l’oppor-tunité de se former en travaillant avec leursparents.
 Si l’hypothèse de l’existence d’un avantagecomparatif pour les enfants d’entrepreneursest vérifiée, ces derniers devraient être dotésde plus de compétences managériales et d'uninvestissement familial plus important en ter-mes de capital physique. Ce n’est pas ce quiressort de cette première approche descrip-tive. S’ils disposent plus souvent d’une expéri-ence passée comme gérant, ils ne connaissentpas mieux les institutions financières ni ne tien-nent plus souvent une comptabilité que lesautres entrepreneurs. En outre, la famille n’apas plus investi dans leur entreprise que danscelles des autres entrepreneurs informels. Lesenfants d’entrepreneurs ne semblent donc pasbénéficier d’une transmission intergénéra-tionnelle de compétences managériales, nid’un meilleur accès au capital physique.
 Quant aux propriétaires bénéficiant d’une tra-dition familiale, nous nous attendons à ce qu’ilsdisposent de meilleures compétences spéci-fiques au secteur d’activité de l’entreprise,ainsi que d’un capital social et d’un investisse-ment familial plus importants. Il semble à cettepremière étape que cela soit vrai. En moyen-ne, ils ont accumulé plus d’expérience qui leura probablement donné plus de compétencesspécifiques au secteur d’activité de l’entreprise :expérience dans l’entreprise informelle avant
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d’en être le propriétaire, expérience dans laprofession (deux ans de plus), et apprentis-sage traditionnel. Leur capital social sembleêtre plus important, car ils font plus souventpartie d’associations professionnelles et dis-posent d’une clientèle plus fidèle. Leur famillecontribue plus à la formation du capital quecelles des autres propriétaires, en termesabsolus comme relatifs.
 Les entrepreneurs de deuxièmegénération bénéficient-ils d’un avantage comparatif ?
 Pour tester l’existence d’un avantage com-paratif des enfants d’entrepreneurs (SE), nousestimons par les MCO l’équation (1), en me-surant la performance de l'entreprise par le logde la valeur ajoutée et des ventes. Les variablesindépendantes sont une variable qui prend lavaleur 1 si l'entrepreneur a un père entrepre-neur (SE), du travail et du capital, sous formelogarithmique, afin de prendre en compte lapossibilité de revenus marginaux décroissants,et des variables en capital humain.
 Nous introduisons également des variables decontrôle : le genre du propriétaire, car les fem-mes peuvent faire face à plus de difficultéspour pénétrer le segment supérieur du sec-teur informel pour différentes raisons (respon-sabilités familiales, discrimination, mobilité res-treinte) ; la polygamie, car la pression en termesde redistribution au sein de la famille peutêtre plus élevée, et par conséquent l’accumu-lation du capital plus difficile (Morrisson 2006) ;la religion et l'appartenance ethnique, car ellespeuvent donner accès à différents réseauxsociaux ; le statut migratoire, car les migrantsrécemment arrivés peuvent moins bien con-naître les opportunités du marché ; et l’édu-cation du père, qui permet de contrôler lemilieu social des entrepreneurs.
 Du fait d’aléa moral, les travailleurs d’unemême famille ou d’un même groupe ethni-que que le propriétaire peuvent être plus pro-ductifs. C’est pourquoi nous contrôlons parla part de travailleurs de l’entreprise, qui sontde la même famille ou du même groupe eth-nique que le propriétaire. En outre, l’âge del’entreprise est pris en compte, les entreprisesles plus anciennes étant celles les mieux éta-blies, puisqu’elles ont survécu. Et pour finir,nous contrôlons par le secteur d’activité etle pays.
 Le tableau I3 (en annexe) présente les princi-paux résultats de l’estimation de l’équation(1). En raison du potentiel biais d’endogénéitédans l’estimation des paramètres de capital etde travail, l'équation (1) est estimée avec etsans y introduire ces facteurs.
 Contrairement aux attentes, le fait d’avoir unpère entrepreneur n’a aucun impact sur la va-leur ajoutée et les ventes. Ce résultat reste in-changé lorsque les estimations sont faites surdes sous-échantillons d’entreprises informelles,définis selon leur niveau de capital ou de tra-vail (non présenté). Les propriétaires dont lepère est impliqué dans des activités d'entre-preneur ne disposent donc pas d'un avantagecomparatif par rapport aux propriétaires dontle père n'est pas entrepreneur. Ce résultat in-dique que les enfants d’entrepreneurs nebénéficient pas de transmissions intergéné-rationnelles de compétences managérialesvalorisables ni de capital physique.
 Quant aux autres variables, les résultats con-firment en grande partie les attentes : touteschoses égales par ailleurs, des niveaux élevésde travail, de capital humain et de capitalphysique améliorent les performances del’entreprise ; les hommes ont des perform-ances espérées plus élevées que celles desfemmes ; être né dans la ville constitue un
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avantage, relativement aux migrants ; avoir unpère qui a fait des études a un impact positifsignificatif sur les résultats de l’entreprise.Toutefois, le statut matrimonial, la religion etle groupe ethnique n’ont pas d’effet signi-ficatif [ 62 ] . L’homogénéité ethnique ainsi quela proportion de membres de la famille dansl’entreprise ont des effets significatifs maisnégatifs. Comme suggéré par Fafchamps etMinten (2002) qui obtiennent ce même résul-tat, les membres de la famille semblent donctravailler moins dur que le personnel employé.Ceci pourrait s’expliquer par la pression fami-liale à la redistribution, qui oblige à partagerle travail , même si cela signifie une main-d’œuvre trop nombreuse au regard du travailà faire.
 Pour tester l’hypothèse d’avantage compara-tif pour les entrepreneurs de seconde géné-ration selon la définition plus restreinte, nousestimons la même équation que précédem-ment, mais en introduisant la variable TRADau lieu de SE. Nous testons la robustesse desrésultats obtenus en estimant cette équationpour des sous-échantillons d’entrepreneurs,obtenus en divisant les entreprises infor-melles en terciles de capital (modèles (7), (8)et (9)) ou de travail (modèles (10), (11) et (12)).
 Le tableau I4 en annexe montre qu’hériterd’une tradition familiale a un effet positif etsignificatif sur les résultats des entreprisesinformelles. Le résultat est robuste aux choixde variables de résultats [ 63 ] , et à l’inclusion devariables de capital et de travail. Le résultatreste également le même pour les entreprisesinformelles disposant d’un niveau élevé defacteurs de production. Néanmoins, avoir hé-
 rité d’une tradition familiale n’a pas d'impactsignificatif pour les niveaux faibles et intermé-diaires de facteurs de production, à l’excep-tion d’un effet significatif de TRAD sur lesventes, pour les entreprises disposant d’unniveau intermédiaire de capital.
 Ces résultats nous permettent de conclureque les propriétaires d’entreprises informelles,dont des membres de la famille sont impli-qués dans le même secteur d’activité, dispo-sent généralement d’un avantage en termesde performance de l’entreprise, par rapportaux propriétaires dénués de tradition fami-liale. Cependant, ce résultat ne tient plus si l’onconsidère les propriétaires d'entreprises dontles niveaux de facteurs de production sont peuélevés.
 Quant aux autres variables, les résultats sontles mêmes que ceux de l’estimation de l’équa-tion comprenant la variable SE (le fait d'avoirun père entrepreneur).
 D’où provient l'avantage ?
 Après avoir établi l’impact positif de l’héritaged’une tradition familiale dans le même typed’activité, il est important d’étudier les raisonsconduisant à cet avantage. Pour ce faire, nousestimons l’équation (2), présentée ci-avant, quiinclut dans la fonction de production le capi-tal social, les investissements familiaux, et lescompétences managériales et spécifiques ausecteur d’activité de l’entreprise.
 Si nos hypothèses se vérifient, l’effet du capi-tal social, des investissements familiaux et descompétences managériales et spécifiquesà l'entreprise sont significatifs et positifs, et
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 [ 62 ] La polygamie est significative et a un impact positif sur la valeur ajoutée et les ventes, contrairement aux attentes, mais uniquement lorsque ni le capital ni le travail ne sont introduits dans la régression.
 [ 63 ] Les modèles ont également été estimés pour les ventes, mais ne sont pas reportés ici.
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ces effets absorbent celui d’avoir hérité d’unetradition familiale. En effet, dans ce cas, lavariable TRAD est significative dans l’équa-tion (1) uniquement parce qu’elle reflète unemeilleure dotation en compétences, en inves-tissement familial et/ou en capital social, et/ouun meilleur rendement de ces facteurs. Poursavoir quels facteurs capturent le mieux l’effetde TRAD, nous les introduisons progressive-ment dans l’équation, tout d’abord un à un(non reporté) puis deux à deux.
 Lorsqu’un seul de ces facteurs est introduit, etquel que soit ce facteur, l’effet de TRAD restesignificatif. Parmi les variables reflétant lescompétences managériales, la connaissancedes institutions de microfinance et la tenued’une comptabilité ont un impact positif etsignificatif sur la valeur ajoutée. Cependant,l’acquisition d’une expérience antérieure dedirection d'une entreprise n’a pas d’effetsur sa performance. Ceci peut s’expliquer parla grande variété de ce type d’expériences,qui ne fournissent pas forcément de meilleuresconnaissances sur la manière de gérer uneentreprise. Quant aux variables reflétant lescompétences spécifiques au secteur de l’en-treprise, trois ont un impact positif signifi-catif : l’apprentissage traditionnel, une expé-rience dans l’entreprise informelle avant d’endevenir le propriétaire, et les années d’expéri-ence dans la profession. À l’inverse, avoir del’expérience dans la profession, à l’extérieurde l’entreprise informelle actuellement dirigée,n’a pas d’impact. Comme pour l’expériencepassée en gestion, ceci pourrait être impu-table à l’hétérogénéité de ce type d’expéri-ences en termes de responsabilité, de duréeet de caractéristiques de l'entreprise où l'ex-périence a été acquise.
 Le tableau I5 en annexe présente l’estimationde l’équation (2), en introduisant deux à deuxles proxies supposées expliquer l’avantagecomparatif des entrepreneurs de type TRAD.Il montre que l’effet de l’héritage d’une tradi-tion familiale disparaît uniquement lorsqu’onintroduit ensemble les variables captant lescompétences spécifiques au secteur d’activitéde l’entreprise et le capital social. Les autrescombinaisons ne permettent pas d’absorberla totalité de l’effet de TRAD.
 Combinés, ces résultats semblent indiquerqu’une plus grande quantité ou un meilleurrendement de capital social et de compé-tences spécifiques au secteur d’activité de l’en-treprise contribuent à expliquer pourquoi lesentrepreneurs informels dont des membres dela famille sont impliqués dans le même secteurd’activité obtiennent de meilleurs résultats.
 Cependant, une question reste en suspens :l’avantage s’explique-t-il par une meilleuredotation de ces facteurs ou par un rendementplus élevé ? Pour répondre à cette question,nous introduisons des interactions entre TRADet ces facteurs de production. Les coefficientspositifs significatifs de ces interactions signi-fient des meilleurs rendements de ces facteursde production pour les propriétaires héritantd’une tradition familiale. Les résultats (non re-portés) montrent qu’aucune de ces interac-tions n’est significative. On peut donc con-clure que la source de l’avantage du proprié-taire héritant d’une tradition familiale est prin-cipalement due à une meilleure dotation enfacteurs de production. Il existe cependant uneexception, celle de l’interaction entre TRADet le montant d’investissement familial. Maisle coefficient est négatif. En conséquence, lecapital physique familial présente de moinsbons rendements lorsqu’il est utilisé dans uneentreprise héritant d’une tradition familiale.
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L’un des résultats importants de cette recher-che est que, pour les entrepreneurs informelsouest-africains, avoir un père entrepreneurne constitue pas un avantage en termes deperformances de leur entreprise. Les enfantsd’entrepreneurs ne disposent pas de meil-leures dotations en capital humain, physiqueet social. Contrairement aux États-Unis ouaux pays européens, il n’existe pas de trans-missions intergénérationnelles de compé-tences managériales. Cette spécificité des paysouest-africains peut s’expliquer par une ex-position différente à l’entreprise du père, oupar des écarts plus importants, en termesde compétences managériales, parmi les en-trepreneurs de la génération des pères.
 La forte corrélation du statut d’entrepreneurentre générations ne peut donc pas s’expli-quer par l’existence d’un avantage comparatifpour les enfants d’entrepreneurs. D’autresexplications sont à trouver. Elles peuvent êtrel’héritage d’un goût pour l’autonomie, desaspirations professionnelles réduites ou unestructure segmentée du marché du travail, quicontraint les enfants d’entrepreneurs à êtreeux-mêmes entrepreneurs dans le secteurinformel. D’autres recherches sont cependantnécessaires pour choisir entre ces différenteshypothèses.
 La seconde conclusion de cette recherche estqu’avoir des membres de la famille impliquésdans le même type d’activité est importantpour les entreprises informelles, notammentles entreprises du segment supérieur du sec-teur informel. Les entrepreneurs informelsbénéficiant d'une tradition familiale dispo-sent d’un avantage comparatif en termes devaleur ajoutée ou de ventes. Cet avantage s’ex-
 plique principalement par la transmission decapital humain spécifique à l’entreprise, acquisgrâce aux opportunités d’accumuler des ex-périences dans le même secteur d’activité, etpar la transmission de capital social garantissantune meilleur clientèle et une bonne réputation.En revanche, les entrepreneurs informels héri-tant d’une tradition familiale ne bénéficient pasd’un meilleur accès au capital physique ou à descompétences managériales.
 Ce chapitre contribue au débat sur la naturevolontaire de l’entrée dans le secteur informel.Il défend l’idée de marchés du travail multi-segmentés, où certains entrepreneurs choisis-sent d’entrer dans le secteur informel parcequ’ils espèrent une plus forte valeur ajoutée.L’une des caractéristiques de ces entrepreneursest que des membres de leur famille sont impli-qués dans le même type d’activité.
 Ces résultats sont importants du point de vuede l’élaboration de politiques. La plupart despolitiques actuellement mises en place pouraméliorer l’efficacité du secteur informel por-tent sur la réduction des contraintes finan-cières. D’autres programmes essayent de ren-forcer les compétences managériales desentrepreneurs, notamment en gestion oufinance. Les résultats de ces recherches sem-blent montrer que des politiques visant àfavoriser l’acquisition d’expérience profession-nelle dans des entreprises informelles, et ledéveloppement de réseaux professionnelspourraient contribuer à améliorer l’efficacitédu secteur informel et à réduire la transmissionintergénérationnelle des inégalités. L’impact detelles politiques devra cependant être évaluéau préalable avec des protocoles spécifiques.
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L'objectif de cet article est d’explorer leslimites pouvant exister pour la croissance del’emploi urbain informel en Amérique du Sud.Pour ce faire, nous décrirons les facteursdéterminant l’évolution de l’informalité enAmérique du Sud depuis les premières étu-des, et les analyserons ; les données datentdes années 1970, période à laquelle on a définiet mesuré ce concept, jusqu’à la situationactuelle, avant les crises de 2008-2009. Cetteanalyse de long terme est nécessaire afin dedétecter les modèles de croissance de l’em-ploi urbain informel et les facteurs qui y ontcontribué. Une fois cette étude faite, noustenterons d'en évaluer les limites.
 Avant 1970, la migration urbaine faisait croîtrela population des villes, entraînant une redon-dance des emplois urbains. Cet énorme excèsd’offre de main-d’œuvre (illimitée) dans les
 villes est allé de pair avec des emplois de piètrequalité, précaires ou informels, dans un secteurque l’on a alors nommé le secteur urbain desubsistance, contrairement à l’emploi dans lessecteurs modernes ou capitalistes (Lewis, 1954).
 Le concept de secteur informel urbain et sesorigines historiques sont relativement peuétudiés, si ce ne sont les paragraphes fréquem-ment cités du rapport sur l’emploi au Kenyade l’OIT (1972). Depuis lors, les débats se sontprincipalement concentrés sur les diversesdéfinitions opérationnelles de la mesure del’informalité, les changements à effectuer pourêtre plus exact quant à sa magnitude, l'urgenceà proposer des recommandations d’élabo-ration de politiques de formalisation des entre-prises, et pour finir, l’extension de la protectionsociale des travailleurs du secteur informelurbain.
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 3.1. Y a-t-il des limites à la croissance de l’informalité
 en Amérique du Sud ?Exploration préliminaire
 Francisco Verdera [ 64 ] [ 65 ]
 Introduction
 [ 64 ] Les opinions exprimées ne reflètent pas nécessairement celles de l’OIT.[ 65 ] Le présent papier a été rendu possible grâce à la collaboration de William Sanchez A., qui a construit la série comparable,
 et préparé les graphiques et tableaux. Des remerciements particuliers vont à Alex Carbajal pour son assistance quant aux estimations des sections 7 et 8.
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Dans le présent article, l’informalité est com-prise comme un phénomène urbain durableet de masse. Pour comprendre le secteur infor-mel urbain et relever le défi qu’il représente,évoquer ses variétés dans toute son ampleurne suffit pas : ses proportions énormes au seinde l’emploi urbain signifient qu’il découle d'unproblème structurel ne pouvant être comprisque par une analyse de long terme. Les me-sures, les diagnostics et les propositions de so-lutions pour la formalisation des travailleurs dusecteur informel urbain ne peuvent pas se can-tonner – ou se concentrer principalement –sur les aspects de production à court terme,comme la faible productivité des travailleursindépendants et des micro-entreprises, ou lesquestions de réglementations, comme le coûtsupposé élevé du travail non salarié (avantagessociaux) ou les coûts de transaction des re-lations de travail supportés par les entreprises,en se référant à un marché de concurrenceparfaite.
 Il faut au contraire analyser le comportementdu secteur informel urbain sur le long terme– à l’opposé des périodes courtes habituelle-ment étudiées –, et ce pour deux raisons :étudier les relations entre le secteur informelurbain et la croissance économique, et obser-ver l’impact des chocs externes sur l’informa-lité du travail. Pour explorer les limites de lacroissance de l’informalité, nous prenons cesdeux arguments en compte. Étudions-lesrapidement.
 Tout d'abord, pour les relations entre le sec-teur informel urbain et la croissance écono-mique, Bourguignon (dans cet ouvrage) indi-que que cette dernière n’a pas suffi à réduirel’informalité : « la croissance n'a tout simple-ment pas été assez rapide pour éliminer l'in-formalité […], la croissance a été très lente
 ces vingt dernières années, et l’informalitéreste donc importante. » Il est donc évidentque les relations entre la croissance économi-que et l’informalité méritent d’être analysées.
 En outre, la nécessité de prendre en comptel’impact des chocs externes sur l’informalitésur le long terme rappelle l’argument pro-posé par Boeri et van Ours (2008, pp. 1-2), quiétudient les comparaisons habituelles entreles taux de chômage aux États-Unis et enEurope. Si on l'examine sur une cinquantained’années, plutôt que sur une courte périodede temps, le taux de chômage en Europe sem-ble dépasser celui des États-Unis à cause dela gravité de la crise du pétrole dans les années1970, sans prendre en compte le régime deprotection de l’emploi qui est critiqué, quireste inchangé au cours des cinquante der-nières années. Avant la crise des années 1970,le taux de chômage en Europe était beaucoupplus bas que celui des États-Unis, et ce malgréle système présumé rigide de protection so-ciale. La protection sociale ne peut donc pasêtre considérée comme la cause de la haussedu chômage en Europe : il s’agit plutôt de l’im-pact du choc pétrolier sur la structure de pro-duction des économies européennes. Ignorantcela, certains auteurs ont surnommé l’étapepost crise pétrolière « sclérose européenne »,attribuant la responsabilité du chômage au ren-forcement du système de protection sociale.Comme nous le verrons ci-après, en Amériquedu Sud, l’impact de la crise de la dette exté-rieure marque un tournant dans l'évolutiondu secteur informel urbain dans la région.
 La définition opérationnelle de l’informalitépermettant de développer une série, des an-nées 1970 à nos jours, est celle de l’emploi dansle secteur informel urbain, présentée dans leprogramme PREALC-ILO, telle qu’estimée et
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 2012202
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publiée par le Labour Overview de l’OIT pourl’Amérique latine et les Antilles de 1990 à 2006.Ainsi, la magnitude du secteur informel urbainest calculée à partir du nombre d’employéset d’employeurs des entreprises comptantau plus cinq travailleurs, des auto-entrepreneursnon professionnels et non techniciens, des tra-vailleurs familiaux non payés et des employésde maison [ 66 ] .
 Cette troisième partie couvre dix pays d’Amé-rique du Sud, pour lesquels nous avons puobtenir des informations plus ou moins con-tinues sur la population d'âge actif (PAA), lapopulation économiquement active (PEA –ou main-d’œuvre) et l’emploi urbain, y com-pris le secteur informel urbain, pendant trente-huit ans. Les pays étudiés sont les suivants :Argentine, État plurinational de Bolivie, Brésil,Colombie, Chili , Équateur, Paraguay, Pérou(métropole de Lima uniquement), Républiquebolivarienne du Venezuela et Uruguay. Lestrois pays restant pour compléter le sous-continent (Guyane, Surinam et Trinidad etTobago) n’ont pas pu être pris en compte fautede données. Nous avons construit une basede données annuelle couvrant ces dix paysde 1970 à 2008.
 Les informations présentées proviennentprincipalement de la Commission économi-que pour l'Amérique latine et les Caraïbes(CEPALC) et du BIT, et les sources primairessont les recensements de population (1950-1980), des estimations effectuées par PREALC
 dans les années 1980, et des enquêtes sur lesménages urbains faites entre 1990 et 2008.
 Divers facteurs expliquent que l’analyse à longterme du secteur informel urbain en Améri-que latine n’ait jamais été faite. Entre autres : 1)l’absence de série suffisamment longue surl’emploi – depuis 1990, celles-ci sont désor-mais régulières [ 67 ] ; 2) les divergences de défi-nition du secteur informel urbain entre les payset les changements de définitions opération-nelles utilisées pour les mesures [ 68 ] ; et 3) lapression exercée par le débat sur les poli-tiques de formalisation du secteur informelurbain, suivant l’approche réglementaire, oupour que la promotion de ce secteur suivel’approche productive. Deux articles étudiantla question sur le long terme nous ont néan-moins été utiles : Ramos (1984) et Gasparini etTornarolli (2007). Ces documents sont cepen-dant entravés par des données limitées, et neprésentent pas de vision à long terme ni d’ana-lyse des déterminants du secteur informelurbain par groupes de pays.
 Le présent chapitre effectue une analyse delong terme. Ainsi, les relations entre la crois-sance économique et l’informalité et l’impactde la crise de la dette extérieure dans la région– suite à la crise pétrolière mondiale et auxajustements structurels subséquents – sur lacroissance du secteur informel urbain dansles années 1990 sont pris en compte.
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 [ 66 ] La nouvelle définition de l’OIT de l’emploi dans l’économie informelle couvre l’emploi informel dans le secteur informel urbain et dans les entreprises du secteur formel (OIT, 2002).
 [ 67 ] Parmi les articles traitant du secteur informel urbain et basés sur les données publiées dans le Labour Overview de l’OIT pour les pays d’Amérique latine pour la période 1990-1997, on trouve ceux de Galli et Kucera, 2008 ; Thomas, 2002 ; Verdera, 2001 ; Tokman, 1999.
 [ 68 ] Par exemple, le changement de taille des micro-entreprises considérées comme faisant partie du secteur informel urbain, qui passe de dix à cinq travailleurs, entre 1997 et 1998.
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3.1.1. Croissance de l'emploidans le secteur informel urbain
 La croissance de l ’emploi dans le secteurinformel urbain des dix pays d'Amérique duSud pour la période allant de 1970 à 2008s'est élevée à 4,4 % par an en moyennepondérée [ 69] . Suite à cette croissance, la partd’emploi dans le secteur informel urbain parrapport à l’emploi urbain est passée de 34,9 %en 1970 à 47,8 % en 2008, soit une augmenta-tion de 12,9 points de pourcentage en trente-huit ans. Ces évolutions se caractérisent prin-cipalement par une croissance régulière dusecteur informel urbain entre 1991 et 2003,conséquence de l'ajustement structurel suiteà la crise de la dette extérieure de 1982.
 Évolution du secteur informel urbaindans la région
 La croissance de l’emploi dans le secteur in-formel urbain passe par au moins cinq étapes,en fonction des évolutions de la taille de cesecteur et des caractéristiques de chaquephase. Le graphique J1a (en annexe) permetde définir et caractériser chaque étape :
 • la première étape, de 1970 à 1974, est unephase de « découverte » du secteur informelurbain et de reconnaissance de sa croissanceà partir d'un niveau relativement bas selon lespremières mesures. Le secteur passe de 34,9 %à 40,6 % de l’emploi urbain, soit une haussede 5,7 points de pourcentage ;
 • la deuxième phase, de 1975 à 1979, se carac-térise par une stabilisation temporaire à en-viron 40 % de l'emploi urbain, avec un légerdéclin initial suivi d'une augmentation rapide.
 • la troisième phase, qui a duré onze ans, de1980 à 1991, est une période de stabilisationsuite à de fortes fluctuations allant jusqu'à5 points de pourcentage pour la deuxièmemoitié de la décennie jusqu'à 1980, avec unpassage de 37,7 % à 43,6 %. L'augmentation deprès de 6 points de pourcentage du tauxd'informalité urbaine [ 70 ] correspond à l'impactde la crise de la dette extérieure dans la région ;
 • la quatrième étape – durant également onzeans, de 1992 à 2003 – est celle d'une croissanceforte et soutenue du secteur informel urbainqui passe de 40,7 % en 1992 au pic de 52,6 %en 2003, c'est à dire une augmentation de11,9 points. Cette étape couvre la période postajustement structurel et de promotion de lacroissance des exportations primaires ;
 • la cinquième étape, la plus récente, de 2004à 2008, présente pour la première fois uneréduction importante du taux d'informalitéurbaine, qui passe de 52,6 % à 47,8 %, soit unebaisse de 4,8 points. C’est le résultat d’uneforte croissance du PIB suivant l'importanterelance de l'économie des exportations pri-maires. L’impact de la crise de 2008 dans larégion – qui n’a pas énormément affecté laplupart des pays – a mis fin au processus deréduction du secteur informel urbain.
 Pour résumer, on peut donc établir deuxgrandes périodes : la première, de 1970 à 1991,principalement liée aux facteurs démogra-phiques (PEA en croissance) ; et la seconde,de 1992 à 2008, conséquence de facteurséconomiques comme la crise de la detteextérieure, l’ajustement structurel et l'impor-tante croissance enregistrée entre 2003 et
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 2012204
 [ 69 ] Toutes les moyennes sont pondérées.[ 70] Le taux d'informalité urbaine est le rapport entre le nombre d'emplois dans le secteur informel urbain et le nombre total
 d'emplois en milieu urbain (taux ou poids en pourcentage).
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2008, avant la crise récente. Il faut égalementnoter qu’en termes de taille de la populationconcernée et de tendance, l'emploi dans lesecteur informel urbain n'a jamais baissé, mêmependant la période 2003-2008 où son tauxa chuté (cf. graphique J1b en annexe).
 Poids et évolution du secteur informelurbain par groupes de pays
 Le secteur informel urbain en Amérique duSud se caractérise ainsi par le passage par dif-férents niveaux successifs ; trois groupes depays peuvent être définis suivant les diffé-rentes évolutions du secteur informel urbain.
 Les différents taux d'informalité urbaine pourla période allant de 1970 à 2008 permettentd'identifier trois groupes de pays (tableau J1en annexe) :
 • les pays dont les taux d'informalité urbainesont relativement faibles (moins de 40 %) :Uruguay et Chili ;
 • les pays qui se situent à un niveau intermé-diaire, avec des taux entre 40 % et 50 % :Argentine, Brésil et Venezuela, et dont lesniveaux augmentent globalement ;
 • la moitié des pays d’Amérique du Sud pré-sentent des taux relatifs très élevés, c'est àdire plus de 50 % : Paraguay, Bolivie, Pérou,Équateur et Colombie ; les deux premiers ayantle plus fort niveau d’informalité, avec des tauxatteignant plus de 60 % de l’emploi urbain.
 Plusieurs éléments intéressants sont à noterquant aux niveaux de l'informalité en milieuurbain :
 • la variété de niveaux et de persistance del’informalité pendant les trente-huit ans dansles pays d’Amérique du Sud, de 21 % au dé-part en Uruguay en 1970 aux 64 % en Bolivieen 1990 et 2000 ;
 • l'augmentation relativement faible de l'in-formalité en Uruguay, qui passe de 21 % en1970 à 40 % en 2000, ainsi qu'au Chili, où ilreste quasiment constant entre 1970 et 2000(à moins de 40 %) ;
 • le taux très élevé en Bolivie et au Paraguay :plus de 60 % en 2000.
 À quoi peut-on imputer ces différences (etleurs persistances), qu’il s’agisse des taux rela-tivement faibles ou très élevés d’informalité,entre groupes de pays dans la région ?
 Une première lecture uniquement descriptivemontre que la plupart des pays ont connude très fortes croissances du secteur informelurbain, au dessus de la moyenne pour l’Amé-rique du Sud, qui est de 4,4 % par an pourtoute la période. Si la réduction de la période2003-2008 n’était pas prise en compte, ce tauxde croissance serait encore plus fort (cf. graphi-ques J2 et J3 en annexe).
 Les différences de taux de croissance vont duplus bas pour le Chili (2,5 %) au plus élevépour le Pérou (Lima – plus du double, 5,3 %).Le Pérou présente également la plus grandedifférence de croissance en points de pour-centage. Cette différence est principalementdue au fait que les données correspondent àla ville de Lima, ce qui gonfle les chiffres, alorsque dans les autres pays, le taux illustre le ni-veau urbain national. L'ampleur des variationsdu taux d'informalité urbaine en points depourcentage pour l’Uruguay s’explique parson niveau initial plus bas, et pour finir, la faiblecroissance du secteur informel urbain en Boli-vie s’explique au contraire par ses débuts àun niveau très élevé. La section suivante traitedes déterminants de la croissance du secteurinformel urbain. Nous y évoquerons à nou-veau les raisons de ses différentes évolutionsentre les groupes de pays.
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3.1.2. Éléments déterminants de la croissance de l’informalité du travail
 Deux grandes tendances se détachent actuel-lement quant à l’informalité du travail : d’unepart, l’informalité serait imputable à la faibleproductivité des petites unités de productionmais aussi des travailleurs indépendants quifont partie du secteur informel urbain (OIT,1972 ; Portes et Schauffler, 1993); d'autre part,l’informalité pourrait s’expliquer par l’impos-sibilité pour les employeurs de respecter desréglementations juridiques excessives, tropchères à mettre en œuvre (De Soto, 1989 :Perry et al., 2007) [ 71 ] [ 72 ] .
 Ces deux écoles pourraient être caractériséesde statiques ou de court terme. En effet, ellesne prennent pas en compte le fait que l’em-ploi informel est un phénomène de masse,déjà décrit dans la section précédente, qui afait preuve d’une tendance à l’augmentationet persiste dans le temps. Pour comprendrel’informalité et ses évolutions, i l nous fautdonc une approche à long terme, et des poli-tiques adaptées permettant de prendre encompte cette perspective.
 Étant donné la croissance de l’informalité surle long terme, et les différents niveaux de crois-sance du secteur informel urbain par groupesde pays, plusieurs hypothèses sur les facteursentraînant l’émergence, la croissance et lapermanence de l’emploi urbain informel enAmérique du Sud peuvent être émises. Cesfacteurs peuvent être divisés en trois groupes :démographie, économie (macro et structu-relle) et fonctionnement du marché du travail.
 Cet article se base sur un argument central :l’augmentation – et l’importance atteinte –de l’emploi urbain informel en Amérique duSud est imputable en partie à l’augmentationsoutenue de la main-d’œuvre urbaine, liée àl’augmentation de la population urbaine etde la population PAA. En cause, les effets desétapes successives de la transition démo-graphique par groupes de pays et l’absenced’absorption de la grosse augmentation dela PEA sous forme d’emploi salarié formel,étant donné la stagnation relative de l’acti-vité économique. La deuxième tendance estaccentuée par l'impact de la crise de la detteextérieure de 1982 en Amérique du Sud, l'a-justement structurel qui a suivi, et la part del'État qui a diminué, afin d’assumer le rem-boursement de la dette extérieure.
 Quant à l’argument structurel, et la questionde savoir si le secteur informel urbain disparaî-tra peu à peu, au fur et à mesure du déve-loppement d’un pays, Bourguignon (dans cetouvrage) répond à l’aide d’un argumentairesimilaire au programme proposé. Pour lui, laquestion est la définition de la dynamique del'informalité : « Notre attente, dans l'idéal, estbien sûr que la croissance économique élimi-ne progressivement le secteur informel. C'estplus ou moins ce que nous avons observé dansles pays développés... Pourquoi observe-t-on,apparemment, que dans de nombreux paysen développement il y a une croissance –certes plus ou moins rapide –, mais pourtantle secteur informel demeure relativementconstant ? En même temps, la populationurbaine croît ... Une explication serait de dire
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 2012206
 [ 71 ] Galli et Kucera (2008), pp. 192-193 et note 3. « La définition de l’informalité correspond habituellement aux frontières de la soi-disant productivité ou à la définition légaliste du marché du travail » (Khamis, 2009).
 [ 72 ] Une variante de l’approche juridique proposée pour expliquer l’informalité est celle de Loayza et Rigolini (2006) : « Au bout du compte, l’emploi informel est déterminé par les tendances en coûts relatifs et les avantages de l’informalité ».
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qu'en même temps que la croissance, il existeun changement technique ... ce qui veut direque le secteur formel croît en productionmais beaucoup moins en termes d'emploi. »
 Quant à l’impact de la crise de la dette exté-rieure, par analogie avec l'argument proposépar Boeri et van Ours (2008), nous estimonsqu'il est impossible de comprendre la crois-sance du secteur informel urbain dans les an-nées 1980 sans prendre en compte l'effet decette crise et de la récession subséquente surl’emploi urbain formel.
 L’argument se présente sous deux formes :premièrement, nous comparons les schémasde l ’évolution et des niveaux du secteurinformel urbain, en moyenne par région etgroupes de pays, en soulignant les différencesobservées. L’évolution des facteurs démo-graphiques, économiques et productifs dé-terminera le taux d’informalité urbaine, et lerôle du secteur public. Le rôle de ces facteursest évident lorsqu’on compare les différentestailles du secteur informel urbain par groupesde pays et leurs différents schémas d’évolution.
 L’évolution et la structure des facteurs éco-nomiques par groupes de pays sont ensuitedéterminées par la structure de leur PIB et laproductivité du secteur, qui ont souffert decrises successives. Parmi les causes de stagna-tion du PIB et de la productivité moyennedu travail, nous nous penchons particulière-ment sur :
 • le transfert net de ressources à l’étrangerpour rembourser la dette extérieure ;
 • l’accumulation de capitaux fixes brutsinsuffisante ;
 • le rôle de plus en plus réduit de l’État, quise traduit par le déclin des dépenses et desemplois publ ics . Un aspect à prendre en
 compte est la part très faible des dépensespubliques allouées à la gestion de l'emploi.
 Ensuite, nous testerons un ensemble de rela-tions couvrant les déterminants de croissancede l'emploi urbain informel sur le long terme,qui nous serviront à établir les limites possiblesde la croissance. Nous proposons les détermi-nants suivants (cf. schéma J1 en annexe) :
 • l'augmentation de l’offre de main-d’œuvrePEA sur le long terme, en raison de la crois-sance de la population urbaine, et de l’aug-mentation de la PAA et du taux d’activitéféminin (TAF) ;
 • les facteurs économiques structurels en-traînant la chute de la croissance du PIB etl'augmentation de la productivité de la main-d’œuvre dans le secteur formel, parmi lesquelsles composantes de la demande en main-d’œuvre formelle sur le long terme par exem-ple. Nous supposons que le secteur moderneseul est responsable de la croissance du PIB etde la productivité de la main-d’œuvre ;
 • la stabil ité relative du taux de chômageurbain et sa non-absorption dans le secteurformel ou la (la fameuse « croissance sansemploi ») entraînent une augmentation im-portante de l’emploi dans le secteur informelurbain.
 Après avoir évalué la pertinence de ces rela-tions pour expliquer la croissance de l’emploidans le secteur informel urbain, nous évalue-rons si ces mêmes facteurs pourraient repré-senter des limites à son expansion :
 • la croissance de la PEA ralentira car l’aug-mentation de la PAA et du TAF sera moinsimportante, jusqu'à une pleine transitiondémographique, comme en Uruguay ou enArgentine ;
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• la croissance du PIB non agricole (ou ur-bain) supérieure à celle de la productivité dela main-d’œuvre dans le secteur formel, faitaugmenter à nouveau l’emploi formel, avecune plus grande absorption de la PEA ;
 • les excédents d’offre de main-d’œuvreseront réduits si le secteur formel continue àcroître, puis l’emploi dans le secteur informelurbain aura tendance à décroître.
 3.1.3. Importance des tendances démographiques
 La forte augmentation du secteur informelurbain n’aurait pas été possible sans uneénorme croissance à long terme de la main-d’œuvre urbaine d’Amérique du Sud. Cettecroissance est imputable aux processus sui-vants : (i) Passage de la phase initiale de transi-tion démographique aux étapes suivantes ; (ii)Vaste augmentation de la population urbaineet augmentation subséquente de la PAA ; et(iii) Augmentation de la main-d’œuvre urbaine,presque entièrement due à la PAA urbaineplus importante mais aussi, dans une moindremesure, à l’augmentation du TAF.
 Étapes de transition démographiquepar pays
 La forte augmentation de l’emploi dans lesecteur informel urbain a eu lieu lorsque laplupart des pays d’Amérique du Sud se trou-vaient dans les stades précoces à modérés deleur transition démographique. Dans le tableauJ2 (en annexe) figurent les dix pays regroupésen fonction de leur stade de transition descinq premières années de 1960, 1980 et 2000.
 On note que les pays présentant les plus fortstaux d’informalité (Bolivie, Colombie, Équa-teur, Paraguay et Pérou) se trouvaient jusqu’àla période 1980-1985 au stade modéré de
 transition, avec de forts taux de natalité, entre32 et 42 ‰ habitants. Par contraste, les paysoù les taux d’informalité sont les plus faiblesétaient pendant les cinq mêmes années enpleine transition, avec des taux de natalité plusfaibles (et une croissance naturelle plus faible),comme en Argentine, au Chili , en Uruguayet jusqu’à un certain point, au Brésil.
 Tout comme la forte croissance de la popula-tion dans les années 1960 et 1980 a contribuéau plus fort taux d’informalité dans certainspays, cette croissance décroît au fur et à me-sure que ces pays atteignent leurs stadesmodérés à complets de transition. A contrario,une plus faible pression démographique dansles pays ayant déjà atteint le stade avancédevrait réduire l’informalité urbaine.
 En outre, si la demande en main-d’œuvreagrégée continue à augmenter plus rapide-ment que la croissance de la PEA, les paysétant au stade avancé de transition aurontbesoin de main-d’œuvre supplémentaire.Celle-ci proviendrait, comme on l’a déjà vu,de l’immigration de pays disposant d’excé-dent de main-d’œuvre. Le cas s’est produitrécemment avec l’immigration de travailleursboliviens et péruviens vers l’Argentine et le Chiliet, jusqu’au début des années 1980, depuis laColombie, l’Équateur, le Pérou et le Venezuela.
 L’augmentation de l’urbanisation dans la ré-gion devrait entraîner une réduction de l’in-formalité. Les taux les plus élevés d’informa-lité se trouvent dans les pays où la populationrurale et les migrations vers les centres urbainssont encore significatives. Le secteur informelurbain continuera à augmenter via la crois-sance naturelle de la PAA et les migrationsinternes.
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Composition de la croissance de la main-d’œuvre urbaine
 Les deux raisons de la croissance de la PEAsont l’augmentation de la PAA et du tauxd’activité. L’importante augmentation de lamain-d’œuvre urbaine dans les pays de la ré-gion entre 1980 et 2008 est principalementdue à la PAA, qui est responsable de la qua-si-totalité de la PEA pendant cette période :2,9 % de l’augmentation de 3,0 % de la PEA(moyennes annuelles des deux indices –cf. tableau J3 en annexe). Ce chiffre permetde comprendre l’importance de la croissancede la population urbaine dans la région.
 La contribution du taux d’activité urbaine(TAU), deuxième source de croissance de laPEA, n’est significative que pour les femmes ;néanmoins, l’augmentation du taux d’activitéreprésente 30 % de l’augmentation totale dela PEA urbaine féminine entre 1980 et 2008.Le taux a crû de 15,4 points de pourcentage.Par contraste, le TAU des hommes connaîtune légère réduction (- 0,1 %), perdant 1,3point de pourcentage.
 Les pays présentant les taux les plus faibles decroissance urbaine de la PEA – sous la moyen-ne régionale – sont ceux où les taux d’infor-malité urbaine sont les plus faibles, et les paysprésentant une forte croissance de PEA dis-posent de taux d’informalité élevés.
 L’Uruguay, l’Argentine et le Chili présentent lestaux de croissance de la main-d’œuvre ur-baine les plus faibles pour 1980 à 2008. Laprincipale source de cette croissance plusfaible est l’augmentation de la PEA féminine,de par l’augmentation de la PAA fémininemais aussi, dans une moindre mesure, de sonTAU dans les trois pays. Par contraste, le Para-guay, le Pérou (Lima), l’Équateur, le Venezuela,
 la Colombie et la Bolivie présentent des tauxde PEA urbaine plus élevés que la moyenne, lamoitié des pays présentant des taux de crois-sance supérieurs à 4 % par an. Dans les cas del’Équateur et du Pérou, la forte montée du TAUféminin a conduit à l'augmentation de la PEAféminine.
 On peut donc établir une relation directeentre la croissance de la population, la PAAet les taux de croissance de la main-d’œuvreurbaine informelle dans tous les pays (enmoyenne) et par groupes de pays, à la fois entermes de niveaux d'informalité et d'évolu-tions. Il faut aussi souligner l’augmentation dela PEA féminine urbaine, liée à l’augmentationsubstantielle du TAU et sa présence accruedans l’emploi informel. En bref, c’est l’aug-mentation de la PAA urbaine qui a jusque làmené à une croissance très significative dusecteur informel urbain.
 3.1.4. Évolutions des économies d’Amérique du Sud et du secteur informel urbain
 Les grandes étapes de l’évolution
 Jusqu’à la fin des années 1970, suivant un sché-ma latino–américain, l’Amérique du Sud aconnu une très forte croissance économique,traduite par l’évolution positive de son PIB.Elle a connu une croissance annuelle moyen-ne d’environ 6 % entre 1950 et 1979, avec quel-ques fluctuations marquées, et onze annéesde taux moyens supérieurs à ce niveau. Uneseule année présente une croissance négative(cf. graphique J4 en annexe). Au milieu desannées 1970, la croissance du PIB chute parrapport aux premières années de la décennie,mais son taux reste élevé et positif, les plusfaibles étant proches de 3 %, en 1974 et 1977.
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Par contraste, de 1980 à 1982, en 1988-1989,en 1998 et en 2001, on observe des chutesabruptes de la croissance moyenne. La pre-mière est imputable à la crise de la dette ex-térieure dans la région, les deuxième et troi-sième, à la crise financière internationale, ycompris les effets de la grave crise des ban-ques et du crédit, dans la plupart des paysde la région. Entre 1980 et 2002, le taux decroissance a fluctué autour de 3 %, avec septannées de croissance négative, jusqu’à laphase récente de croissance des exportationsprimaires, de 2003 à 2008, lorsque le tauxde croissance annuelle est revenu à environ6 %, présentant seulement deux années audessus de ce niveau.
 En bref, le déclencheur de la chute du taux decroissance moyenne, qui est passé de 6 % à3 %, a été la crise de la dette extérieure dudébut des années 1980 [ 73 ] . Le premier choca été accompagné d’un deuxième lié à l’ajus-tement structurel et aux réformes structu-relles libérales du début des années 1990 dansla plupart des pays. Pour finir, le troisièmechoc est imputable à la crise financière inter-nationale et des systèmes bancaires nationauxdans plusieurs pays en 1998.
 Relations entre l’évolution du PIB et le secteur informel urbain
 Si l'on fait le lien entre l’évolution du PIB etcelle du taux d'informalité urbaine en Amé-rique du Sud depuis 1970, décrite au début duprésent article, nous trouvons une relation
 inverse. La croissance du PIB dans la régionchute – depuis son niveau élevé au débutdes années 1970 – alors que le secteur in-formel urbain croît de manière continue.Différentes étapes peuvent être distinguées enfonction de la relation entre la dynamique deces deux variables :
 • dans la première moitié des années 1970,jusqu’en 1974, le taux de croissance du PIB étaitélevé ; pourtant le secteur informel urbain aaugmenté de 5 points de pourcentage. Appa-remment, cette expansion initiale du secteurinformel urbain est imputable à l’importantecroissance de la population urbaine ;
 • de 1975 à 1979, la croissance du PIB est res-tée élevée, sauf en 1977. La taille du secteurinformel urbain s’est stabilisée à un taux de40 % de l’emploi urbain, augmentant seule-ment en 1979 pour atteindre environ 42,5 %.La forte augmentation de l’offre de main-d’œuvre a été largement absorbée dans l’em-ploi salarié formel, l’augmentation du nombrede chômeurs et l’émigration vers d’autres paysd’Amérique du Sud, comme le Venezuela oud’autres régions ;
 • entre 1980 et 1985, avec la crise de la detteextérieure de 1982, le PIB a présenté des tauxnégatifs de 1980 à 1983, pour la première foisdepuis 1950. Le taux d'informalité urbaine estmonté jusqu’à 43,5 % avant 1984 ;
 • de 1986 à 1990, le taux de croissance duPIB a chuté, est devenu négatif en 1988 et 1989,entraînant l’augmentation du poids du secteur
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 2012210
 [ 73 ] De nombreux pays en développement ayant besoin de capitaux avaient accumulé de larges dettes extérieures pendant les années 1970 ; lorsque dans les années 1980 les taux d’intérêt ont fortement augmenté sur le marché mondial, dans de nombreux pays a éclaté une crise des paiements, la « crise de la dette ». Leurs anciens engagements, d’importance, les ont forcés à effectuer une consolidation fiscale, puisque la dette avait été accumulée par les gouvernements et les entreprises publiques, qui utilisaient les fonds pour des projets à faible rentabilité ou très longue maturité. Au milieu de cette décennie, la plupart des pays avaient commencé à adopter divers mécanismes de restructuration de leur importante dette extérieure afin de trouver les moyens d'assurer leurs paiements. Voir Stewart (1995) et Thomas (2002).
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informel jusqu’à près de 45 % de l’emploi enmilieu urbain. Une relance temporaire de lacroissance du PIB en 1990, avant l’ajustementdu début des années 1990, a mené à la chutedu taux d’informalité, qui est passé en dessousdes 40 % ;
 • de 1991 à 2003, malgré la croissance du PIBqui passe d’un taux modéré à un taux élevéjusqu’en 1995, le secteur informel urbain passede 40 % à 47,5 % en 1997. En cause, l’ajuste-ment structurel du début des années 1990,qui a entraîné la perte d’emplois dans lesecteur manufacturier et le secteur public.Les taux de croissance négatifs du PIB en 1998et 2001 ont donné lieu à un nouvel accrois-sement du secteur informel urbain, qui estpassé de 47,5 % en 1998 à 52,5 % en 2003 ;
 • pour finir, la forte croissance du PIB de 2003à 2007 a entraîné une réduction du tauxd'informalité urbaine de 5 points de pourcen-tage, passant de 52,5 % à 47,5 %, c'est à dire re-venant à son niveau de 1998, mais à un niveausupérieur au pic de 44 % atteint en 1990.
 Entre 1980 et 1990, en raison de la crise de1982, on observe une tendance à la croissancedu secteur informel urbain. Pourtant, les évo-lutions décrites montrent clairement que latendance à la baisse du PIB s’observe entre1990 et 2003, c'est-à-dire suite à deux épiso-des de taux de croissance négative (1988-1989et 1998-2001). Ces épisodes mènent à la con-solidation de l'accroissement tendanciel dutaux d'informalité urbaine, qui augmente deplus de 12,5 points de pourcentage en treizeans. Pour conclure, il existe donc une relationinverse entre la chute du PIB et l’augmentationdu secteur informel urbain, d’environ un pointde pourcentage par an, en moyenne.
 Crise de la dette, stagnation de la productivité de la main-d’œuvreet impact sur le secteur informel urbain
 La crise de la dette extérieure de 1982 a en-traîné une augmentation brutale du tauxd'endettement par rapport au PIB moyen dela région (cf. graphique J5 en annexe). Entre1980 et 1985, ce taux double, passant de 24 %à 50 % du PIB, pour ensuite décliner jusqu’àun taux de 30 % en 1995-1997. Ensuite, avecla crise financière dans les pays émergents –en commençant par l'Asie – à la fin des années1990, le taux d'endettement extérieur parrapport au PIB a atteint un pic, à 55 %, en2002-2003. Dans un contexte de transfertsnets très négatifs, sauf dans la période 1992-1999 (cf. graphique J6 en annexe), cette crisea eu un impact négatif sur l’investissement,ainsi que sur la croissance économique et cellede la productivité du travail.
 L'importance des flux sortants correspondantaux rapatriements de bénéfices a entraîné unréinvestissement plus faible, et les nouveauxinvestissements ont également été plus lim-ités. Le niveau élevé de la dette extérieure aconduit à une réduction des dépenses socialeset des investissements publics dans l’infra-structure. En outre, la taille des États et leurscapacités à réguler l'économie ont été grande-ment réduites et affaiblies ; ceci a notammentcausé une augmentation de l’évasion fiscaleet une plus grande informalité du travail.
 Par ailleurs, le taux d'investissement privé etpublic (formation brute de capital fixe ouFBCF en pourcentage du PIB) a connu unelongue période d'augmentation, atteignantun pic de 25 % en moyenne pour la régionen 1975-1978. Le taux est passé de 16 % en1965 à un plafond de 25 % en 1975-1978 (cf.graphique J7 en annexe), pour ensuite chuterà 16 % en 2003 et effectuer une récupérationpartielle en 2008, jusqu’à 20 %.
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Comparer les progressions de la FBCF àl’évolution de l’informalité depuis 1970 (cf.graphique J8 en annexe) permet d’observerdeux grandes phases : lorsque l'investissementaugmente, notamment entre 1974 et 1977,l’informalité ne se développait pas ou peu. Aucontraire, avec la crise de la dette, le taux d’in-vestissement par rapport au PIB chute, en1984-1985, et retrouve le niveau plancher dulong cycle démarré en 1965, à un peu plus de16 %. Au cours de cette période, le secteurinformel urbain augmente entre 1982 et1990, puis connaît une croissance accélérée,alors que le taux d'investissement fluctue àenviron 18 %.
 Les conséquences de cette évolution deséconomies d’Amérique du Sud ont été despertes nettes de ressources et un faible tauxd’investissement. Ceci a ensuite fait stagner lePIB par tête et le PIB par travailleur (donnéeproxy de la productivité moyenne du travail),depuis 1980 jusqu’à la récente augmentationdu PIB en 2003. Avant la crise de la dette, audébut des années 1980, les deux indicateursprésentaient une tendance à la hausse pour lamoyenne de la région. Après cela, le PIB partête a légèrement augmenté et la productivitémoyenne du travail a chuté, jusqu’en 2003.
 Les graphiques J8 et J9 présentent l’évolu-tion du PIB par tête et par travailleur de 1950 à1970, respectivement en USD constants etsous forme d'indices. Le graphique J8 montreune forte croissance du PIB par travailleurentre 1950 et 1980. Entre 1974 et 1980, l’au-gmentation significative du PIB par travail-leur est supérieure à la croissance du PIB,permettant l'absorption de plus d’emploiset le ralentissement de l’augmentation du tauxd'informalité urbaine.
 Le déclin du PIB par travailleur, résultant dela crise du début des années 1980, et sa ten-dance à la baisse jusqu'en 2003 peuvent êtrereliés à la fluctuation de l’informalité jusqu’en1991 – avec l’ajustement structurel – et à samontée régulière et marquée jusqu’en 2003.Enfin, l’informalité a diminué pendant la phased'expansion des exportations primaires, de2003 à 2008.
 Le graphique J9 (en annexe) présente l’évolu-tion du PIB par tête sous forme d'indice, quisuit généralement la tendance de l’indice duPIB par travailleur, aussi bien dans les phasesde hausse que de baisse. Mais l'indice du PIBpar tête est plus élevé, surtout à partir de l'a-justement structurel de 1990. Ceci s’expliquepar le type de croissance suivant l’ajustement,qui soutient l'exportation de matières pre-mières et l'expansion des services publicsurbains de haute technologie, faisant aug-menter fortement en moyenne le PIB par tête– avec un accroissement des inégalités –,l'emploi formel dans les activités à forteproductivité augmentant très peu.
 Le niveau peu élevé de PIB par travailleur, parrapport au PIB par tête, et sa tendance à labaisse, sont liés à l’augmentation de l’infor-malité. La rentabilité plus faible des petites etmicro entreprises et leur capacités faibles, voireinexistantes, à investir dans du capital fixe sontcompensées par une forte absorption del’emploi urbain informel à bas salaire.
 Le graphique J10 (en annexe) présente lesniveaux de productivité (qui ne portent pasuniquement sur le milieu urbain) par grou-pes de pays [ 74 ]. L’étude de ces données nouspermet de comprendre les points suivants :
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 2012212
 [ 74 ] Noter les échelles différentes, qui reflètent l’inégalité intrarégionale de la productivité du travail, le niveau maximum étant de 22 500 USD en Argentine, jusqu’à un peu plus de 2 000 USD en Bolivie, en 2007.
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• les pays qui ont les secteurs informelsurbains les plus petits sont ceux où la produc-tivité du travail est la plus forte, supérieure à lamoyenne régionale. C’est ainsi le cas en Argen-tine et en Uruguay, ainsi qu’au Venezuela oùla courbe est irrégulière ;
 • a contrario, les pays présentant des niveauxde productivité plus faibles par travailleur,bien en dessous de la moyenne, ont des tauxd'informalité urbaine plus élevés. Même si leurproductivité par travailleur a augmenté aprèsl’ajustement structurel dans les années 1990,le Pérou et la Colombie appartiennent à cegroupe de pays, avec la Bolivie et le Paraguayainsi que l’Équateur jusqu’en 2007 ;
 • au niveau intermédiaire de PIB par travail-leur se trouvent le Brésil et le Chili. La produc-tivité de la main-d’œuvre a augmenté au Brésil,jusqu’au niveau moyen régional, et celle duChili augmente très rapidement à partir de1989, se situant au dessus de la moyennerégionale depuis 1992. Pour le Chili, cette évo-lution signifie un taux plus faible d’informalité.Le Brésil ne présente pas les mêmes résultats ;le poids relatif de son secteur informel urbainse trouve à un niveau intermédiaire.
 Cette analyse rapide par groupes de pays nouspermet de conclure que le taux d'informalitéurbaine est en relation inverse avec la produc-tivité moyenne du travail.
 Rôle du gouvernement : dépenses et emplois publics
 Les économies et les gouvernements de larégion ont pu rembourser la dette extérieureen appliquant un ajustement structurel néo-libéral en 1990. Cet ajustement était un élé-ment essentiel de l’ajustement financier, no-tamment avec une réduction draconienne desdépenses publiques d'investissement et de
 l'emploi public, afin de libérer des ressourcespermettant de rembourser la dette.
 Le graphique J11 (en annexe) présente les chan-gements annuels en pourcentages et la partdans le PIB des dépenses gouvernementalesentre 1950 et 2008, ainsi que le taux d’em-plois publics entre 1990 et 2008. Les donnéesindiquent :
 • une phase d’augmentation des dépensespubliques, à la fois par un changement de pour-centage annuel et en pourcentage du PIB entre1950 et 1983 pour l’Amérique latine en généralet les pays andins en particulier ;
 • à partir de la crise de la dette, les dépensespubliques chutent jusqu’en 2008 aussi bienpour l'Amérique du Sud que pour l'Amériquelatine en général ;
 • une apparente relance est notée dans lespays andins depuis 1994, mais ceci est exclu-sivement imputable aux fortes augmentationsen Colombie, qui chutent à nouveau à causede la crise financière de 1998 ;
 • il est frappant de noter que durant la pério-de d'accroissement des revenus résultant duboom des exportations, de 2003 à 2008, lesdépenses continuent à chuter dans la région.
 Suivant la tendance à la baisse des dépensespubliques, l’emploi public urbain chute, passantde 13 % en 1990 à un peu plus de 10 % en1998. Il remonte en 1999 pour atteindre unniveau similaire au niveau initial de 1990, puischute légèrement – sauf en 2002 – de moinsd’un point de pourcentage jusqu’en 2008. Lesdeux phases correspondant à chaque décenniecoïncident avec une hausse de l’informalitéjusqu’en 2002, suivie d'une baisse de 2003à 2008.
 La tendance négative des dépenses publiquesd'investissement et de l’emploi public urbain
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jusqu’en 2000 affecte le taux d’informalitéd’au moins trois manières ; des dépensespubliques plus faibles signifient :
 • une chute de l’emploi public, qui réduitdirectement l’emploi formel et fait augmen-ter indirectement l’informalité ;
 • une demande agrégée plus faible, qui af-fecte négativement l'emploi formel, car laconsommation est plus faible du côté dugouvernement ;
 • une présence plus faible de l’État, dont lataille et la capacité sont diminuées, qui réduitson efficacité à faire respecter les lois et règle-mentations, entraînant l'acceptation de l'aug-mentation de la main-d’œuvre informelle.La taille du secteur informel urbain est inver-sement liée à la taille et aux capacités de l’État.
 La réduction des dépenses publiques s'est enparticulier caractérisée par le faible niveau dedépenses pour la gestion publique du travail.Les parts des ministères du Travail dans lesbudgets publics de la région sont très faibles.Le graphique J12 (en annexe) présente la partdes dépenses des ministères du Travail etdes Affaires sociales dans les budgets publics,entre 2000 et 2010, pour les pays andins. Onnote que trois pays – la Bolivie, l’Équateur et laColombie – présentent des niveaux inférieursà 0,5 % des dépenses budgétaires sur la pé-riode, suivis par le Pérou avec 0,5 % de 2003 à2009 mais qui chute en 2010. Seul le Chilitriple la part budgétaire du ministère du Tra-vail (entre 2 % et 3 %) en 2005-2008, pourchuter à 1 % en 2010.
 L'évolution du niveau de dépenses sociales,avec une tendance à l’augmentation, va dansla direction opposée dans la plupart des pays :en Colombie et au Pérou, elles sont de 40 %à 60 %, et en Équateur de 30 % (un niveau qui
 a triplé en huit ans). Aux niveaux plus élevés,les dépenses sociales chutent au Chili de 70 %à 55 % et, a contrario, augmentent en Bolivie,à partir d’un niveau relativement peu élevé,tout d’abord en 2002 puis de 2004 à 2008,pour rester à environ 30 %. La lutte directecontre la pauvreté à travers des programmessociaux prend le dessus, par rapport à lapromotion d’emplois formels.
 3.1.5. Tendances du marché du travail urbain sur le long terme
 Nous avons pour l’instant étudié les grandestendances macroéconomiques déterminantl’offre de main-d’œuvre agrégée (PAA, TAUet PEA) et la demande agrégée (PIB et pro-ductivité du travail) sur le long terme. Nousdevons aussi réfléchir au schéma d’évolutiondu marché du travail urbain et à ses relationsavec le secteur urbain informel. Celles-ci peu-vent être appréhendées, du côté de l’offre,par la comparaison entre l’évolution du TAUet celle du secteur urbain informel, et du côtéde la demande, soit l’absorption de la main-d’oeuvre, par la comparaison de l'évolutiondu secteur informel urbain et celle du taux dechômage (TC).
 Relations entre le taux d'activitéurbaine et le secteur informel urbain
 Nous avons divisé ci-avant la croissance de laPEA entre la forte augmentation de la PAAet, dans une moindre mesure, du TAU. Il estégalement reconnu qu'il y a une plus impor-tante proportion de femmes dans le secteurinformel urbain des pays d’Amérique du Sud.Quelle est la relation dans le temps entrele TAU, surtout pour les femmes, et le tauxd'informalité urbaine dans la région ? Le gra-
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phique J13 (en annexe) présente les évolu-tions moyennes du TAU urbain moyen, leTAU urbain féminin (à partir de 1980) et letaux d'informalité urbaine [ 75 ] .
 L'évolution comparée du TAU et du secteurinformel urbain permet de distinguer deuxétapes. De 1970 à 1990, les deux taux ont tendance à augmenter, le TAU de 5 points de pourcentage entre 1976 et 1990 et le tauxd'informalité urbaine dans une moindre me-sure. Il s’agirait d’une absorption relative de lacroissance de la PEA (pour le TAU total) dansl'emploi formel mais aussi à travers une aug-mentation du taux de chômage entre 1977 et 1983, comme indiqué au graphique J14(en annexe).
 Néanmoins, le TAF augmente également entre1980 et 1990, et le poids du secteur informelurbain croît légèrement au cours de la mêmedécennie. Une fois de plus, cette augmenta-tion de l’offre de main-d’œuvre féminine esten partie absorbée par l’emploi formel, avantl’ajustement de 1990, et en partie par lechômage.
 Depuis 1990, le TAU s’est stabilisé à environ60 %, alors que le taux d'informalité urbaine aaugmenté d’environ 13 points de pourcen-tage. Nous avons déjà indiqué que ce fait estimputable à l’augmentation de la PAA. Maiscela résulte également d’une montée signi-ficative du TAF, dont la part dans l'emploiurbain augmente. Le TAF et le secteur informelurbain augmentent beaucoup et de manièreparallèle, jusqu’en 2003.
 Relations entre le taux de chômage et le secteur informel urbain
 La grande question quant à la relation entre letaux de chômage (TC) et le secteur informelurbain est la suivante : pourquoi le vaste excèsde main-d’œuvre (sur le long terme) reste auchômage si les demandeurs d’emploi ont lechoix entre un travail salarié ou devenir auto-entrepreneurs dans le secteur informel urbain(Solimano, 1988) ? Il s’agirait d’une relation in-verse entre les deux taux, une relation qui abeaucoup été utilisée pour la vision fonction-nelle, de court terme, du secteur informel urbainlorsque celui a émergé comme concept opé-rationnel. Son rôle sur le marché du travail étaitcontre-cyclique, le secteur informel urbain ser-vant de tampon, aidant à contenir l’augmenta-tion du chômage cyclique.
 L’examen du graphique J15 (en annexe) pourtoute la période 1970-2008, notamment lestendances (linéaires) de long terme, montre(en pointillé) que la croissance du chômage etcelle du secteur informel urbain sont paral-lèles jusqu’en 2003, moment où ils chutenttous deux. Ce constat est encore plus clairentre 1990 et 2002, lorsque le taux de chô-mage est passé de 6 % à 13 %, alors que le tauxd'informalité urbaine suivait la tendance, pas-sant de 39 % à 53 % en moyenne pour les dixpays d'Amérique du Sud.
 En décomposant la période précédant 1990en deux phases, on distingue une première,entre 1970 et 1978, au cours de laquelle lesecteur informel urbain chute, mais pas le TC.Durant la seconde, de 1980 à 1990, le secteurinformel urbain semble jouer un rôle de ma-telas, car s‘il a tendance à augmenter – forte-ment –, le TC chute, passant de 8 % à 6,5 %,approximativement.
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3.1.6. Estimation de panel des déterminants de la croissance du secteur informel urbain
 Comme déjà mentionné, le présent articleindique qu’il y a eu une corrélation positiveentre la croissance de l’emploi urbain infor-mel et de la main-d’œuvre urbaine (PEA), enraison de l'augmentation de la PAA et du TAU,mais aussi du taux de croissance du PIB (nonagricole, ou urbain).
 Quant à la relation entre l’évolution du sec-teur informel urbain et la productivité, unedistinction est nécessaire. D’une part, le ni-veau de productivité totale du travail estinversement lié au secteur informel urbain, àla fois en termes de poids de l’emploi infor-mel mais aussi quant à sa faible contribution àla croissance du PIB. D’autre part, l’augmen-tation de la productivité de la main-d’œuvredans le secteur formel urbain mène, le sché-ma J1 (en annexe), à une baisse de l’emploiformel et donc, étant donné la croissancecontinue de la PEA, à une augmentation dusecteur informel urbain, sauf si la croissancede la productivité est accompagnée d’uneplus forte croissance du PIB. Les analysesqui suivent cherchent à vérifier le signe et lagrandeur de ces relations.
 Nous avons donc fait une estimation desdéterminants de la croissance du taux d'infor-malité urbaine (TSUI) sur le long terme, avecune base de données panel pour dix paysd’Amérique du Sud pour la période 1970-2008. Le nombre total de données est de 380pour les dix pays, chaque pays disposant d'in-formation sur trente-huit ans.
 La variable dépendante est le taux d'informa-lité urbaine (emploi dans le secteur informelurbain/PEA). Les variables indépendantes, pourles dix pays, en variations du pourcentage an-nuel entre 1970 et 2008, sont :
 • population urbaine totale d'âge actif (app_t).Le coefficient attendu doit être positif (uneaugmentation de la PAA signifie plus de PEAet donc un taux d’emploi accru dans le sec-teur informel urbain) ;
 • taux d'activité urbaine total (ar). Le coef-ficient attendu doit être positif (une plusgrande offre de travail fera augmenter le sec-teur informel urbain) ;
 • PIB national non agricole et non minier(urbain) (gip_no_agri). Le coefficient attendusur le secteur informel urbain doit être négatif(une plus forte croissance du PIB causant unemploi plus important dans le secteur formel,et donc une réduction du poids du secteurinformel urbain en termes d'emplois) ;
 • productivité de la main-d’œuvre dans lesecteur formel (gipnasf) : la variable proxy mo-bilisée est le rapport PIB (non agricole et nonminier)/emploi dans le secteur formel. Le coef-ficient attendu sur le secteur informel urbaindoit être positif (une productivité de l’emploiformel plus élevée implique qu'un nombresupérieur de travailleurs ira dans le secteurinformel urbain ou sera au chômage).
 Des estimations sont menées avec des effetsfixes pays ainsi que des effets aléatoires, enintroduisant dans l'équation la variable dépen-dante retardée. Les coefficients estimés sontsignificatifs (tableau J4 en annexe), sauf pourla constante, et donnent les signes attendus,avec des valeurs élevées dpour les trois estima-tions menées, y compris celle incluant la vari-able dépendante retardée (SUI L1) [ 76 ] .
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 2012216
 [ 76 ] À l’aide de la procédure d’estimation de panel dynamique d’Arellano-Bond.
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Nous vérifions que l’évolution en pourcentageannuel du taux d'informalité urbaine entre1970 et 2008 était positive et substantiel-lement déterminée par les changements (enpourcentage annuel) de productivité de lamain-d’œuvre dans le secteur formel, du TAU
 et de la PAA (dans cet ordre, si l'on classe selonl'importance des liens) et significativementnégative pour les changements du PIB nonagricole, mais avec un coefficient très faiblepour la variable dépendante décalée d’uneannée (SUI L1) dans le modèle décalé.
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 La première conclusion de cette étude estque l’emploi urbain informel, si l'on se réfère àson niveau initial en 1970, est un phénomènequi a atteint d’énormes proportions dans tousles pays d'Amérique du Sud. Non seulement ilpersiste dans le temps, mais sa participation àl’emploi urbain augmente sur les trente-huitdernières années, qu'on le mesure en termesde part dans l'emploi urbain ou de propor-tion de la PAA.
 Deuxièmement, les analyses empiriques nouspermettent de dire que l'accroissement degrande ampleur du secteur informel urbainest imputable à la forte augmentation de l’of-fre de main-d’œuvre sur le long terme, prin-cipalement en raison de la croissance de lapopulation urbaine et de la croissance du TAU,et en contraste avec le rythme de croissancedu PIB urbain. Autre facteur de croissance dusecteur informel urbain, l’augmentation dela productivité de la main-d’œuvre dans lesecteur de l’emploi formel, étant donné quecelui-ci n’absorbe pas assez de main-d’œuvre,ou plutôt qu'il rejette les travailleurs employés.
 Troisièmement, les preuves rassemblées iden-tifient ces relations, à la fois en moyenne pourtous les pays de la région, mais aussi en obser-vant leurs similitudes et différences par grou-pes de pays. On observe comment les diffé-rentes étapes de la transition démographiquedéterminent directement les différents niveauxdu secteur informel urbain, celui-ci étant plusfaible pour les pays dans une étape avancéede transition démographique (Argentine, Uru-guay, Chili et Brésil), et plus élevé pour les payssitués à la phase intermédiaire (Paraguay, Boli-vie, Équateur, Pérou, Colombie et Venezuela).De même, le groupe de pays présentant desniveaux de productivité de la main-d’œuvre,élevés (Argentine, Chili, Uruguay, Brésil et Vene-zuela) disposent d’un taux plus faible d'infor-malité urbaine ; et les pays où les niveaux deproductivité de la main-d’œuvre sont plus fai-bles (Bolivie, Paraguay, Équateur, Pérou et Co-lombie) ont des taux plus élevés d'informalité.
 Quatrièmement, nous disposons de résultatsde l'impact de la crise de la dette extérieurede 1982, au niveau régional, et de ses réper-cussions (y compris l'ajustement structurel de1990 et la tendance à la stagnation du PIB). Ceciest imputable aux transferts nets plus élevés deressources vers l'étranger, à un niveau moindre
 ConclusionLimites de la croissance du secteur informel urbain
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d'investissement et au recul des dépenses pu-bliques. Ces chocs successifs ont accentué letaux de croissance du secteur informel urbain.
 Cinquièmement, en ce qui concerne le rôle del’État, la crise de la dette extérieure et l’ajus-tement structurel ont entraîné une réductiondes dépenses et de l’emploi publics. Ceci acontribué (directement et indirectement) àl’augmentation du secteur informel, par laréduction de l’État et l’affaiblissement de sescapacités à faire respecter les lois en matièred’impôt et de travail.
 Sixièmement, la relation entre le secteurinformel urbain et l’augmentation du TAUsemble confirmer l’influence directe de lacroissance de la PEA. Par contraste, la relationentre le taux de chômage et le secteur infor-mel urbain sur le long terme présente un signepositif étant donné la forte augmentation de laPEA. A contrario, leur relation de court termeest inversée, le secteur informel urbain étantconsidéré comme un tampon absorbant unepartie des chômeurs lors des récessions.
 Enfin, septièmement, les relations entre l'évo-lution du secteur informel urbain et ses déter-minants sur le long terme ont été estiméesen appliquant trois modèles. Les résultatsmontrent que les signes attendus des coef-ficients ont des valeurs élevées. Nous avonsvérifié que l'accroissement du taux d'infor-malité urbaine dépendait positivement dela croissance de la PAA, du TAU et de la pro-ductivité de la main-d’œuvre dans le secteurformel, et négativement de l’augmentation duPIB non agricole.
 Revenons maintenant à la question posée audébut du présent article : y a-t-il des limites àla croissance de l’informalité ? Selon les conclu-sions et les relations établies dans les sectionsprécédentes, la réponse est oui. Il y a trois fa-çons d’examiner cette réponse.
 En tant que tendance moyennepour les zones urbaines
 • Par l’action des facteurs démographiques,l’augmentation du secteur informel urbaindevrait ralentir si les taux de croissance de laPAA, du TAU et du TAF, tendent à décroître ;
 • si le PIB non agricole augmente au-delà dela croissance de la productivité de la main-d’œuvre, l’emploi formel augmentera, et lesecteur informel urbain aura donc tendanceà décroître ;
 • s’il y a une augmentation de productivitéde la main-d’œuvre moyenne, ce qui signifieégalement une hausse de la productivité dansle secteur informel urbain, les capacités d'in-vestissement du secteur informel urbain aug-menteront ainsi que l’emploi formel, réduisantin fine la taille du secteur informel ;
 • si le taux d’augmentation de la producti-vité de la main-d’œuvre dans le secteur formelchute, les travailleurs ne seront pas licenciéspour aller dans le secteur informel urbain ;
 • si les dépenses publiques augmentent, et sile rôle du gouvernement est renforcé, y com-pris le rôle du ministère du Travail, le contrôlepour faire respecter les règlementations enmatière d'impôt et de législation du travailpourrait s’étendre, ainsi que celles relatives àla protection sociale. Si ces politiques ne sontpas accompagnées des mesures structurellesmentionnées ci-avant, la présence accrue del'État n'aura qu'un impact limité sur la réduc-tion du secteur informel urbain.
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 2012218
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Pour les groupes de pays, présentantdes secteurs informels urbains vastes ou petits
 • Des progrès consentis sur la transition dé-mographique des pays présentant des tauxd'informalité élevés permettraient de ralentirla croissance de la population totale et urbaineet l’augmentation de la PAA urbaine. Un telscénario permettrait un rapprochement dugroupe de pays au secteur informel urbainplus petit, ce qui serait un objectif à atteindre,compte tenu des niveaux actuellement élevésd'informalité, du faible PIB, et de la maigre pro-ductivité de la main-d’œuvre ;
 • s’il est possible d’atteindre des niveaux decroissance du PIB et de la productivité de lamain-d’œuvre nationale similaires à ceux despays disposant d'un secteur informel urbainplus petit, les entreprises et travailleurs dusecteur informel urbain dans les pays à faiblesniveaux de productivité seront plus probable-ment formalisés ;
 • si les pays présentant de forts niveaux desecteur informel urbain augmentent les ca-pacités de leurs États, comme dans les paysprésentant un plus faible taux d'informalitéurbaine, la taille du secteur informel urbainsera réduite.
 Projection basée sur l’estimation de variables moyennes
 En guise d’illustration, nous avons estimé unerégression ARMA pour le secteur informelurbain dans la région avec des moyennespondérées pour les dix pays, avec les variablesindépendantes utilisées pour la régression depanel. Sur la base des coefficients obtenus –pour expliquer la croissance moyenne dusecteur informel urbain – nous pouvons dé-river une tendance de croissance moyenne
 projetée pour les dix pays, afin d’observer leurpossible évolution sur le long terme [ 77 ].
 Une partie des résultats est présentée dansles graphique et tableau J15 (en annexe). Onobserve d'abord les valeurs des variables ajus-tées, en tant que tendance jusqu’en 2008, età partir de là en tant que projection jusqu’en2028. Nous pouvons déduire que la tendance àla hausse de la PAA ralentirait dans le temps.Ceci peut être obtenu par des politiques deplanification familiale permettant de prendredes décisions averties et d’accentuer cette ten-dance. Par ailleurs, le PIB non agricole augmen-terait l'emploi formel et permettrait de réduirela tendance du secteur informel urbain à s'éten-dre de manière continue. Des politiques veil-lant à une croissance soutenue et élevée du PIBseraient nécessaires. La somme des deux effets,et d’autres variables absentes du graphique,devrait entraîner une réduction significative dusecteur informel urbain, à mesure que les poli-tiques de long terme produisent leurs effets.
 À la lumière de ces résultats, les débats surl’augmentation de la formalisation des entre-prises ou des travailleurs, ou sur la réductiondu secteur informel urbain, que ce soit à tra-vers une efficacité accrue (ou non) du systèmed’imposition ou de la législation du travail, oude l’adoption de programmes de soutien desPME informelles, continueront à ne présenterque de piètres résultats.
 Ce phénomène de l’informalité urbaine enAmérique du Sud doit être traité en tant quedéfi à long terme, et accompagné de politiquesconçues et mises en place dès maintenant,pour modifier les caractéristiques comporte-mentales structurelles, aux niveaux démogra-phique, économique et sur le marché du travail,ainsi que le rôle des États dans les pays de larégion.
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 [ 77] Les coefficients de régression étaient élevés et significatifs, sauf pour la PAA et la constante, à 10 %.
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La persistance de hauts niveaux d’informalitéen Argentine, même pendant les périodesde croissance économique, a suscité de nom-breuses recherches. La plupart se sont centréessur la vérification de l’hypothèse de segmen-tation/dualité du marché du travail. Selon cettedernière, le marché pour les travailleurs infor-mels peut différer de celui pour le reste destravailleurs. Dans ce cas, les modèles explica-tifs du niveau des revenus pour les travailleursformels d'un côté et informels de l'autre, ontdes formes différenciées (les différences pou-vant porter aussi bien sur les types de facteursexplicatifs que sur la manière dont ces facteursopèrent). Les analyses empiriques soutiennentcette hypothèse. Les équations de revenus quiincorporent une variable secteur formel/ infor-mel et les tests estimant les différences d’équa-tions de revenus entre secteurs procurent desmodèles de distribution des revenus du travailplus parcimonieux que ceux qui utilisent desvariables liées au capital humain seulement, ouà un marché du travail unifié. Les résultats pré-cédents confirment l’hypothèse de segmenta-tion du marché du travail urbain en Argentine :des travailleurs présentant des caractéristiquesobservées similaires, laissant supposer qu'ils
 ont les mêmes probabilités de passage (entrée/sortie) d'un secteur à l'autre, obtiennent desniveaux de revenus différents selon qu'ils sontformels ou informels. Cependant, d’autresquestions liées à l’instabilité ou à la variabilitédes revenus procurés par les emplois informelsont été relativement moins explorées.
 Cet article analyse la variabilité des revenusdu travail en Argentine de 2004 à 2007, enestimant l’ampleur du phénomène d’instabi-lité de ces revenus et en évaluant ses déter-minants. L’article analyse également l'impactdes fluctuations de revenus sur les inégalités.L’un des principaux résultats indique que lapersistance de niveaux élevés d’informalitédu travail a conduit à une importante varia-bilité des revenus malgré le contexte macro-économique favorable depuis 2002.
 L’instabilité pourrait aller de pair avec la mo-bilité, qui implique généralement des change-ments de position relative des individus dansla distribution des revenus, ou des modifica-tions des écarts de revenus entre individusou groupe d'individus. Par ailleurs, on peutconsidérer que le revenu a une composantepermanente ou stable (dénommée revenu
 Décembre 2012 / L’économie informelle dans les pays en développement /©AFD [ ]223
 3.2. Informalité du travail et instabilité des revenus
 en ArgentineFernando Groisman
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permanent) à laquelle s'ajoutent des varia-tions transitoires. Le plus souvent, les donnéesen coupes transversales ne permettent pas dedistinguer ces deux composantes. Or la me-sure aussi bien du niveau des inégalités (oudu degré de concentration des revenus) quede son évolution diffère selon que l'on se baseuniquement sur les revenus permanents ouque l'on considère les revenus intégrant lesvariations transitoires.
 Au vu de l’importance de l’instabilité des reve-nus constatée en Argentine au cours des deuxdernières décennies, cet article examineraquelques-unes de ses caractéristiques et deses conséquences dans le passé récent.
 Les données utilisées ne proviennent pasd’une enquête longitudinale spécifique, maisd'enquêtes menées périodiquement et defaçon continue auprès des ménages. Elles per-mettent un suivi des individus dans le temps,même si la période considérée dans notreanalyse est relativement courte. En dépit deleurs limites, elles offrent des données perti-nentes pour discuter des caractéristiques etdes effets de l’instabilité des revenus. Malgrél’importance d’une telle question, peu d’étu-des l’ont traitée.
 Cet article analyse quelques facteurs clésdéterminant l’instabilité des revenus et sonintensité différentielle entre individus et grou-pes de ménages. Il évalue également dansquelle mesure les degrés d’instabilité ont af-fecté la dynamique de distribution des reve-nus. L’analyse, couvrant les années 2004 à2007, distinguera deux périodes (2004-2005
 et 2005-2007) relativement homogènes auregard d’un jeu de variables macroéconomi-ques importantes pour les objectifs poursuivis.
 La première partie contextualise l’analyse dela mobilité en Argentine en résumant briève-ment le marché du travail argentin et les évo-lutions dans la distribution des revenus. Ladeuxième partie résume les différents objec-tifs des études existantes sur la dynamiquedes revenus. La troisième partie décrit la mé-thode et les sources de données utilisées. Lecœur de l’article est la quatrième partie, quianalyse les résultats en matière de mobilité derevenu [ 78 ] (ou mouvement des individus sur l'é-chelle des revenus) et d’informalité du travail.
 3.2.1. Emploi et inégalité de revenus au coursde la période
 À la suite de la grande crise de 2001 et deschangements de politiques macroéconomi-ques, l’Argentine a connu un rétablissementéconomique constant et durable. L’emploiet le pouvoir d’achat des salaires ont crûsubstantiellement, la proportion d'emploisformels [ 79 ] a augmenté et le phénomène desous-emploi a diminué dans l’ensemble.
 En matière de distribution des revenus, lapreuve empirique de l’amélioration des indica-teurs de pauvreté absolue est convaincante :celle-ci a diminué de plus de 20 points depourcentage entre 2003 et 2006. L’évaluationde différents indicateurs de distribution desrevenus par ménage confirme qu’il y a eu uneamélioration marquée en matière d'inégalités
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 2012224
 [ 78 ] Le concept de mobilité de revenu considère une division de la société en catégories égales sur une échelle de revenus. L’évaluation de la mobilité prend alors en considération les mouvements entre les différents niveaux sur cette échelle.
 [ 7 9 ] Les emplois formels sont les emplois enregistrés suivant la législation du travail (voir infra).
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au début de la phase d’expansion (2002-2003),mais que celle-ci a été moins significative parla suite. L’effet de l'amélioration des conditionssur le marché du travail sur l’ inégalité desrevenus peut être apprécié plus directementsi l ’analyse est restreinte aux ménages [ 8 0 ]
 dont les revenus proviennent principalement
 du marché du travail. Mais une telle analyseaboutit aux mêmes résultats en termes de dis-tribution. Le calcul des intervalles de confi-ance statistique du coefficient de Gini révèlequ’il n’existe pas de différence entre les me-sures de 2004 et les suivantes (cf. tableaux 16et 17).
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 [ 80 ] L'analyse ne considère que les chefs de ménage âgés de moins de 65 ans.
 Taux de pauvreté, Argentine, 2003-2006 (en %)16Tableau
 Sem. 2 - 2003 48,0 36,5
 Sem. 1 - 2004 44,4 33,5
 Sem. 2 - 2004 40,2 29,8
 Sem. 1 - 2005 38,9 28,8
 Sem. 2 - 2005 33,8 24,7
 Sem. 1 - 2006 31,4 23,1
 Sem. 2 - 2006 26,9 19,2
 MénagesIndividus
 Source : enquête permanente auprès des ménages (EPH), INDEC, nos propres calculs.
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À compter de 2004, et surtout de 2005, l’em-ploi a crû plus fortement chez les membresdes ménages dont les chefs avaient un hautniveau d’éducation. En outre, cette accentua-tion des écarts en termes d'accès à l'emploiselon le niveau d'éducation était plus impor-tante pour les membres secondaires [ 81 ] desménages. Entre le début et la fin de la période,l’emploi dans les ménages dont le chef a un
 faible niveau d’éducation a augmenté de 16 %en cumulé, contre 41 % dans les ménages di-rigés par une personne ayant un haut niveaud’éducation (voir le tableau K1 en annexe).
 Pour les membres secondaires des ménages,les augmentations étaient de 18 % et 53 %,respectivement, selon qu'ils avaient un faibleou un haut niveau d’éducation.
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 2012226
 Inégalité de revenus des ménages (revenus par tête)17Tableau
 Mai 2002 0,585 0,580 0,598
 II - 2003 0,554 0,545 0,570
 III - 2003 0,552 0,536 0,568
 IV - 2003 0,539 0,521 0,557
 I - 2004 0,522 0,507 0,536
 II - 2004 0,518 0,505 0,531
 III - 2004 0,515 0,500 0,529
 IV - 2004 0,518 0,501 0,536
 I - 2005 0,526 0,509 0,543
 II - 2005 0,516 0,503 0,529
 III - 2005 0,523 0,506 0,540
 IV - 2005 0,497 0,487 0,507
 I - 2006 0,511 0,497 0,525
 II - 2006 0,488 0,476 0,500
 III - 2006 0,495 0,484 0,505
 IV - 2006 0,492 0,480 0,505
 I - 2007 0,501 0,487 0,515
 Limite supérieureLimite inférieureGini
 Intervalle de confiance
 Source : enquête permanente auprès des ménages (EPH), INDEC, nos propres calculs.
 [ 81 ] Les membres secondaires sont ceux qui ne sont pas chefs du ménage.
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De façon concomitante, 12 % des membresde ménages dirigés par des personnes avecun faible niveau d’éducation étaient sans em-ploi, dont 17 % de non-chefs de ménage. Parailleurs, bien que l’emploi formel ait augmentépour l'ensemble des chefs de ménage, la haussea été plus faible pour ceux présentant un faibleniveau d'éducation. En 2007, plus de 50 % desménages du quartile de revenu le plus pauvrene comptaient toujours pas de travailleur for-mel parmi leurs membres, ce qui constitue unindicateur du niveau élevé d'informalité au seindu marché du travail.
 L’informalité – ou secteur informel ou écono-mie informelle – est un concept qui est ap-paru pour mieux décrire et analyser le fonc-tionnement de l’économie et, en particulier,des marchés du travail des pays peu dévelop-pés. [ 82 ] La définition [ 83 ] proposée par l’OIT(1972) et ses développements mis en appli-cation par la suite en Amérique latine princi-palement, ont lié l’existence d’unités de pro-duction informelle dans les pays peu dévelop-pés à l’incapacité de leur économie à créersuffisamment d’emplois par rapport à la main-d’œuvre disponible. Alors que dans les écono-mies avancées une telle situation conduiraità du chômage, dans les pays peu développéselle provoque également l’émergence et lapersistance d’une large proportion d’emploisconcentrés dans de petites unités à faible pro-ductivité. Parfois, il s’agit de simples travailleursindépendants et, dans d’autres cas, de salariéstravaillant au sein de petits établissements. Cesunités de production sont à même de sur-
 vivre en exploitant quelques « interstices » dumarché et/ou à cause des faibles rémunéra-tions payées et/ou reçues. Selon l’OIT, l’unitéinformelle est caractérisée par une séparationnon claire entre le capital et le travail en tantque facteurs de production, et intervient géné-ralement dans des activités faciles à mettreen œuvre.
 Cependant, le concept d’informalité se réfèreégalement à la non-conformité aux législa-tions du travail ou à d'autres réglementations(fiscales notamment) qui s'applique mêmedans les pays développés. Que l'on définissel'informalité en mettant en avant la dualitédu marché du travail et le mode de produc-tion des micro-unités créées par ceux exclusdu marché du travail moderne ou en privilé-giant la non-conformité à la législation, lesgroupes d'individus classés dans l'informel serecoupent. Les deux perspectives sont pré-cisément prises en compte, dans une certainemesure, dans les récentes recommandations dela Conférence des statisticiens du travail surla définition de l’informalité. Elles distinguent,d'une part, les emplois dans le secteur infor-mel (secteur des micro-entreprises individu-elles à faible productivité) et, d'autre part, lesemplois informels, i.e. ceux non couverts parla législation du travail (qu'ils soient dans lesecteur formel ou informel) [ 84].
 En Argentine, l’emploi informel [ 85 ] (EI) – commedéfini ci-avant – représentait environ 55 % del’emploi urbain en 2005. Les travailleurs salariésinformels en représentaient 24 %, l’emploi
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 ce même ouvrage. [ 84 ] Voir Hussmanns (2005). [ 85 ] Les travailleurs informels sont les salariés non enregistrés et les non-professionnels indépendants. Un salarié sera considéré
 comme informel s’il/elle n’est pas enregistré(e) à un système de sécurité sociale. Ce groupe inclura également les travailleurs du secteur des services à domicile et les bénéficiaires des programmes d’emploi.
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indépendant informel 18 %, tandis que prèsde 8 % étaient du personnel domestique ; lereste incluait les bénéficiaires de programmesspécifiques de promotion de l’emploi. L’emploidans le secteur informel (ESI) concentrait38 % de l’emploi total, 20 % des travailleursétant employés dans de petites firmes [ 86 ].
 Malgré les difficultés rencontrées sur le marchédu travail argentin durant les années 1990 et ladécennie suivante, avec des taux de chômagepassant d’environ 9 % en 1993 à 16 % en 2003,la part de l’emploi dans le secteur informeln’a pas varié (tableau K2 en annexe). Cecisuggère que le secteur informel a aussi subil’impact des réformes structurelles mises enœuvre pendant cette période, et qu’une partiesignificative de ce secteur ne correspond pasà des activités typiques de « refuge ». Cepen-dant, on a observé une nette progression dela part des travailleurs salariés informels, quiexplique entièrement celle de la part de l’em-ploi informel (une progression modeste si l'onprend en compte l’ampleur de la crise). La partdes employés salariés informels (hors servicesdomestiques et programme spécifique pourl’emploi) est ainsi passée de 29 % en 1993 à41 % de l’emploi salarié dix ans plus tard.
 Pendant la période de croissance, qui a dé-marré à la fin de 2002, tant l’emploi informelque l'emploi dans le secteur informel ont vuleur part diminuer dans l’emploi total, du faitprincipalement de la réduction de la part del’auto-emploi, tandis que la part des salariésnon enregistrés est restée relativement stable(la part de ces derniers dans l’emploi salarié atoutefois baissé dans le cadre d’une montéedu taux de salarisation).
 3.2.2. Les différentes dimensions des études de la dynamique des revenus
 De nombreuses études analysent l’évolutiondes revenus des individus et/ou des ménagesen utilisant des données de panel. Quelques-unes d’entre elles traitent de la forte instabi-lité des revenus, de la façon dont elle évolueavec le temps ou des différences entre grou-pes ; d’autres examinent l’impact de l’instabi-lité sur le bien-être de l’individu et du ménage.Un plus grand nombre de travaux, cependant,se concentre sur les changements de positionrelative des individus dans la distribution desrevenus. De telles études reflètent deux typesde préoccupation : certaines examinent l’am-pleur et les caractéristiques des mouvementset la façon dont ils évoluent avec le temps,tandis que les autres examinent les effets deces mouvements sur l’inégalité [ 87 ].
 De nombreuses analyses portent sur les tra-jectoires de revenus des individus ou desménages au fil du temps, de façon à évaluerles changements de leur position relative surl'échelle de distribution des revenus. On dési-gne par « mobilité » de revenus les change-ments dans le classement des individus ouménages suivant leur niveau de revenus. Lestrajectoires de revenus peuvent égalementêtre suivies dans le but d’analyser la directionet l’ampleur des changements, qu’ils impli-quent ou non des modifications de classementdes individus ou ménages. La littérature spécia-lisée s'y réfère en tant que « mobilité absolue ».Une mobilité de revenu implique donc forcé-ment une mobilité absolue, mais la réciproque
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 [ 86 ] Voir Beccaria et Groisman (2009) et Devicienti et al., (2010).[ 87 ] Voir Ayala et Sastre (2002).

Page 231
						

n'est pas vraie. Pour qu'une mobilité absolueimplique une mobilité de revenu, cela dépend,en partie, de l'ampleur des inégalités dans ladistribution des revenus courants : quand lesinégalités sont fortes, le changement absolude revenus nécessaire à un changement declassement sera plus important que dans lecas d'une distribution plus concentrée desrevenus.
 La proportion d'individus ou de ménages quichangent de position dans l'échelle de distribu-tion des revenus est normalement analyséepar le biais de matrices montrant les transitionsd’un quintile de la distribution à un autre, entredeux périodes. Bien qu’il s’agisse de l'appro-che la plus courante dans la littérature spé-cialisée, elle a des limites : en particulier, ellene permet pas de capter les changementsqui interviennent à l’intérieur des quintilessélectionnés. D’autres manières d’obtenir unemesure quantitative de mobilité passent pardes indicateurs d’association comme les coef-ficients de corrélation simple (Pearson) et derang (Spearman). Il convient de garder à l’es-prit, cependant, que le premier de ces coeffi-cients n’est pas restreint à des changementsde classement. Lorsqu'on ne s'intéresse pasparticulièrement au changement de classe-ment des individus ou ménages, les appro-ches qui quantifient spécifiquement l’am-pleur des changements de revenus sontgénéralement utilisées.
 Un second type de recherches, étroitementliées à l’objectif d’analyse de la mobilité,cherchent à évaluer l’ impact des change-ments de revenus individuels sur la distribu-tion des revenus. En particulier, elles étudientsi le degré d’inégalité mesuré avec les donnéesen coupes transversales (à une période don-née) diffère, et de combien, de celui calculé à
 partir du revenu permanent, mesuré commele revenu moyen sur plusieurs périodes.
 D'autres travaux évaluent l’intensité de l’insta-bilité des revenus individuels dans la mesureoù elle affecte les possibilités d'utilisation desrevenus (Burgess et Gardiner, 2000). En par-ticulier, la variabilité augmente le risque deprécarité (Arrow, 1970) et, bien que cela puisseêtre anticipé, elle peut également affecterl’utilité des revenus, notamment dans les paysavec des marchés de crédit faiblement déve-loppés. Si deux ménages ont les mêmes reve-nus moyens sur une année, mais que l’un d’euxn’avait pas de revenu pendant la moitié decette année alors que l’autre recevait 1/12 deses revenus annuels chaque mois, les niveauxde bien-être de ces deux ménages sont pro-bablement très différents.
 L’analyse de la variabilité des revenus sur decourtes périodes est un sujet relativementinexploré, probablement parce que ce n’estpas un phénomène significatif dans les écono-mies qui dominent au niveau mondial. Il n’endemeure pas moins que, dans des pays com-me l’Argentine, où l’instabilité du travail a car-actérisé ces dernières décennies, la variabilitédes revenus est importante. L’article n’évaluepas seulement le niveau de l’instabilité et seschangements au cours du temps mais il ana-lyse aussi les différences entre groupes d’in-dividus et de ménages.
 3.2.3. Données et méthodes utilisées
 Données
 Les données utilisées dans cette étude provi-ennent des micro-bases de données de l’en-quête permanente auprès des ménages (EPH)conduite régulièrement par l'Institut national
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de la statistique et des recensements (INDEC).Jusqu’en mai 2003, les données étaient col-lectées en mai et en octobre. Depuis lors, celaa été fait de manière continue chaque semainede l’année, donnant ainsi matière à des esti-mations trimestrielles et biannuelles. Les don-nées collectées de ces deux façons ont étéutilisées pour ce chapitre, avec l’emploi d’uneprocédure standard pour les compiler afin deles rendre comparables : les données pour lesecond trimestre 2003 ont été ajustées au vudes fluctuations des variables pertinentesentre mai 2002 et mai 2003.
 Les données collectées jusqu’au premiertrimestre 2007 ont aussi été utilisées : cellesdes quatre trimestres de 2004, 2005 et 2006et du premier trimestre de 2007 (le seuldisponible pour cette année-là). La période2004-2007 a été choisie pour ses caractéris-tiques en termes de distribution des revenus,la concentration des revenus étant relative-ment stable pendant cette période (voirtableau K2 en annexe). L’échantillon de l’EPHest constitué d'un panel tournant avec quatregroupes de ménages : à chaque vague d'en-quête (chaque trimestre), un groupe sort del'échantillon et est remplacé par un nouveaugroupe. Suivre les ménages pour le maximumde temps possible – i.e. pendant les quatrevagues au cours desquelles ils demeurent dansl’enquête – ne serait seulement possible quepour un sous-groupe de l’échantil lon entier.Nous avons util isé des données compiléessur les différentes périodes de façon à aug-menter le nombre de cas et améliorer les esti-mations (voir tableau K3 en annexe).
 L’enquête permanente auprès des ménages a été menée dans 31 zones urbaines.
 Méthodes
 Nous mesurons la variabi l ité des revenuscourants observés (des individus et des mé-nages) autour de la moyenne en utilisant uncoefficient de variation (CVh ).
 h désigne le ménage au sein duquel m mem-bres occupent un emploi dans au moins unedes T périodes d'observations.
 La variabilité moyenne des ménages est lamoyenne des CV des ménages. Comme l’im-pact de l’instabilité est supposé varier selonles types d'individus et de ménages (avec unplus fort impact parmi les travailleurs les moinsqualifiés et les ménages à plus faibles revenus),des estimations désagrégées ont été réaliséespour les deux cas, en définissant des groupesbasés sur les individus et le niveau scolaire deschefs de ménage.
 En ce qui concerne la mobilité des revenus,son intensité et ses variations au cours des pha-ses identifiées ont été analysées sur la base desmouvements des ménages entre quintiles derevenus, ce qui rend possible l’identificationde différentes trajectoires. Compte tenu deslimites de cette méthode, elle a été complétéeen analysant des coefficients de corrélationentre les revenus des ménages obtenus pourles quatre observations [ 88 ]. Plus la corrélationest faible, plus les différences entre les revenusobtenus par les mêmes ménages entre deuxpériodes sont importantes et, par conséquent,
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 [ 8 8 ] Étant donné la constitution de l'échantillon d'enquête (voir supra), les ménages sont suivis sur quatre vagues d'enquêtes successives.

Page 233
						

plus la mobilité des revenus est forte. Les cor-rélations de Pearson et Spearman (de rang) ontété utilisées pour cela.
 Pour quantifier l’influence de la mobilité surla distribution des revenus, nous avons eu re-cours à l’indice d’« ajustement de l’inégalité parla mobilité » de Shorrocks [ 89 ].
 où I est l’indicateur d’inégalité, w est le revenumoyen sur T périodes, wt représente les re-venus à la période t , et ht et le facteur depondération défini comme la part des re-venus totaux des ménages (ou individus) enpériode t sur la totalité des revenus pourl’ensemble des T périodes. R tend vers zéro(valeur maximale) lorsqu’il n’y a pas de mobi-lité, et décroît lorsque l’effet de la mobilité surla distribution s’intensifie.
 3.2.4. Résultats de l’analysedynamique
 Travail et instabilité des revenus
 Le comportement du marché du travail ar-gentin au cours de cette période a été carac-térisé par des fluctuations significatives desrevenus du travail des ménages et des tauxélevés d’entrée et de sortie de l’emploi. Lescoefficients de variation – tant du nombrede travailleurs employés que des revenus dutravail – montrent des oscillations significa-tives pour ces deux variables (voir tableau K4en annexe).
 Il faut garder à l’esprit que l’absence d’insta-bilité au sein d’un ménage – ou l’inverse, i.e.l’existence d’une stabilité absolue – implique
 un coefficient de variation égal à zéro. Le faitque cet indicateur prenne la valeur 0,21, enmoyenne, pour la variabilité du nombre d'ac-tifs occupant un emploi dans un ménage, etde 0,34 dans le cas des revenus du travail desménages, au cours d’un intervalle de temps de15 mois, montre que les fluctuations du nom-bre d'actifs occupés et des flux de revenus réelssont assez significatives. Cela est égalementdémontré par le fait que 46 % des ménages secaractérisent par des changements du nom-bre d'actifs occupés parmi leurs membres aucours des quatre observations disponibles.
 Autre point plus important pour l’analysedistributive : des différences considérablespeuvent être observées entre les ménages desquintiles les plus pauvres et ceux des quintilesplus riches de la distribution des revenus.En effet, tant l’instabilité dans l’emploi que lesfluctuations de revenus étaient, en moyenne,environ un tiers plus élevées pour les ménagesdont les chefs présentent de faibles niveauxd’éducation. La proportion de ménages quiont enregistré des changements du nombred'actifs occupés parmi leurs membres était de50 % dans la catégorie des plus pauvres et de39 % dans la catégorie des plus riches.
 Cet écart d’instabilité entre les différents grou-pes de ménages est constaté sur l'ensemblede la période analysée, reflétant ainsi la persis-tance de cette exposition inégale aux fluctua-tions du marché du travail et des revenus. Ceconstat pourrait être en partie expliqué parl’amélioration des perspectives d’emploi qui aconcerné les individus présentant les meilleursniveaux d’éducation, comme mentionné pré-cédemment. En d’autres termes, les moindresopportunités d’emploi pour les employés avec
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de faibles niveaux d’éducation pourraientavoir également résulté d’une plus grande fré-quence parmi eux des emplois instables, pourla plupart informels.
 Pour évaluer l’ampleur de l’instabilité du travail,nous avons également étudié les trajectoiresprofessionnelles des individus. Cette analysecorrobore le scénario de haute instabilitétout juste mentionné. En effet, le tableau K5(annexe) montre que 38 % de ceux qui occu-paient un emploi, au moins une fois au coursdes quatre vagues d'enquêtes pour lesquellesils étaient suivis ont enregistré une trajectoireprofessionnelle incomplète. En outre, presquequatre individus sur dix ont été sans emploiau moins une fois sur les quatre observationsmenées pendant la période de 15 mois.
 Étant donné que nous nous référons à unephase de croissance économique, un certaindegré d’instabil ité des revenus peut êtreraisonnablement attendu comme résultatdirect de la création d’emplois. Même si ceteffet ne peut être isolé, compte tenu de lanature des données disponibles, il est possiblede faire une approximation. Un moyen directde le faire est de soustraire du groupe detravailleurs défini comme instables les travail-leurs qui ont évolué du chômage vers l’emploi,et non ceux qui ont connu la trajectoire in-verse. Cela implique de supposer que ceux quisont entrés en activité ne feront pas faceà des épisodes de chômage. Avec cet ajus-tement, 60 % des travailleurs initialementdéfinis comme instables demeuraient danscette condition.
 L’emploi instable a été identifié comme étantassocié à des positions plus faibles dans la dis-tribution des revenus, ce qui reflète sa natureinvolontaire. Notons que seulement 13 % deceux qui ont été employés tout au long de
 la période étaient positionnés dans le quintilele plus pauvre de la distribution des revenusdes ménages dans l'une des quatre observa-tions. La proportion équivalente était de plusde 40 % (et même de plus de 50 % pour unemajeure partie des trajectoires) pour ceux avecdes emplois instables. Si nous élargissons leseuil pour couvrir les deux plus faibles quin-tiles, la fréquence qui en résulte est respecti-vement d’un tiers et de deux tiers pour lesemployés avec des trajectoires stables et ins-tables. I l existe également des différencessignificatives entre groupes en ce qui concernela qualité des emplois obtenus. Parmi ceuxtoujours employés, la proportion de travail-leurs qui étaient employés dans un travailinformel au moins à une occasion est de 36 %,alors que cette fréquence s’échelonne entre46 % et 67 % parmi les différents sous-groupesde travailleurs ayant des activités instables.
 L’instabilité du travail touche davantage legroupe des travailleurs présentant de faiblesniveaux d’éducation, et est plus fréquenteparmi les non-chefs de ménage, les jeunes etles femmes. Ce dernier fait révèle les limitesque représente pour les ménages le recoursà l ’emploi des membres secondaires duménage comme mécanisme pour stabiliserleurs revenus. Dans tous les cas, le fait que,en moyenne, un tiers des travailleurs avec destrajectoires instables sont des chefs de mé-nage illustre l’ampleur de ce phénomène etde ses conséquences pour un grand nombrede ménages.
 Un autre moyen de mesurer le lien entre ins-tabilité et déficit d’emploi consiste à analyserles transitions entre différentes catégories oc-cupationnelles. Cette dernière décrit une situa-tion cohérente avec les caractéristiques d'unmarché du travail segmenté (i.e. avec les diffi-
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cultés pour passer du secteur informel au sec-teur formel). Le tableau K6 (annexe) présenteune synthèse des différentes destinations entermes d'occupations possibles après 3, 12 et15 mois pour les individus qui étaient employésà un moment donné durant la période. Laplupart de ceux qui n’étaient pas employésdans la première observation n’étaient pas enmesure d’obtenir un travail formel (une occu-pation stable ou couverte par le système desécurité sociale). En effet, après 15 mois, 32 %des individus apparaissaient encore commesans emploi, et 37 % avaient des emplois infor-mels. Seulement 12 % étaient capables d’obte-nir un travail salarié formel. Les possibilitésapparaissent également limitées pour ceux quiavaient un emploi informel au début de lapériode. Quinze mois après, seulement 17 %étaient capables d’obtenir un emploi formel,alors que 53 % demeuraient dans un emploiinformel. D’un autre côté, une forte perma-nence était observée dans les occupationsnon salariées : 63 % des travailleurs employésà des occupations non salariées demeuraientdans cette condition après 15 mois, alors queseulement 5,5 % obtenaient un travail salariédéclaré. On constate aussi une grande sta-bil ité chez les salariés formels dont 89 %gardent ce même statut en début et fin depériode.
 L’identification de la catégorie occupationnelled'origine permet également d'analyser lestransitions. Le tableau K7 (annexe) montrequ’environ 20 % des salariés formels prove-naient d’une autre catégorie initiale, principa-lement d’emplois informels. Celui-ci montreégalement la forte proportion de transitionsde l'emploi informel vers le chômage.
 En résumé, en dépit d’une forte améliorationde nombreux indicateurs du travail durant la
 période d’analyse, le marché du travail argen-tin montre toujours un important déficit entermes d'emplois formels. Le marché est carac-térisé par un excédent de main-d’œuvre quialterne entre chômage et courtes périodes detravail dans des activités informelles.
 Mobilité et inégalité
 Comme nous venons de l'analyser, entre 2004et 2007, l’inégalité a chuté modérément alorsque les revenus démontraient une forte varia-bilité. Habituellement, les variations de revenusconduisent à des changements de positionsrelatives des ménages et/ou d’écarts entreleurs revenus. C'est particulièrement le caslorsque l'on prend en compte des périodesde chômage, qui induisent généralement unmanque de revenus. Le fait que l’inégalité –mesurée de manière statique – n’ait pas im-pliqué de changements majeurs durant lapériode d’analyse nous conduit à étudier l’am-pleur de la mobilité associée à ces fluctua-tions de revenus.
 Plusieurs approches ont été mobilisées pouranalyser la mobilité des revenus. Premièrement,nous avons analysé le mouvement des mé-nages entre quintiles de revenus. Cela nous apermis d’évaluer en première approximationdans quelle mesure des variations de revenusconduisent à des changements distributifs. Letableau K8 (annexe) montre deux matrices detransition qui résument les changements inter-venus entre quintiles de revenus au coursd’une période de 3 mois dans le premier cas(entre les observations 1 et 2), et au coursd’une plus longue période de 15 mois dans lesecond (entre les observations 1 et 4). La com-paraison des deux structures révèle une situa-tion de forte immobilité, particulièrement auxextrémités de la distribution. En effet, 71 %des individus sont restés dans le plus faible
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quintile au cours de la courte période, et c’estaussi le cas pour 66 % d’entre eux au cours dela plus longue période. Dans le cas du quintilele plus riche, les proportions étaient de 79 %et de 76 % pour les courte et longue périodes,respectivement. Ensuite, si nous élargissons lechamp des positions finales pour inclure lesecond quintile plus pauvre et le second quin-tile plus riche, ces dernières valeurs atteignentapproximativement 90 % des individus. Celasignifie qu’après 15 mois, la plupart des mé-nages avec les revenus les plus élevés/faiblessont les mêmes que dans l’observation initiale.
 Cependant, comme nous l'avons déjà men-tionné, une limite des matrices de transitionest qu’elles ne tiennent pas compte des varia-tions de revenus qui interviennent à l’intérieurdes limites des quintiles. Par conséquent, nousavons effectué une analyse complémentaireen étudiant les valeurs des coefficients de cor-rélation de Pearson et Spearman de la distri-bution des revenus des ménages. Le tableauK9 (annexe) inclut les deux coefficients pourdifférents intervalles de temps. Le degré decorrélation est élevé et est cohérent avec lecontexte de faible mobilité décrit ci-avant.Non seulement les changements dans l’ordredes revenus étaient limités – analysés avec lecoefficient de corrélation de rang de Spear-man – mais également les changements dansles distances entre eux. En complément, unelégère réduction dans les niveaux de corréla-tion peut être constatée en étendant la pé-riode de temps entre les deux distributions.Cependant, cette réduction est très faible etmoins systématique dans le cas du coefficientde Pearson. Ainsi, il peut être conclu que 80 %des individus n’ont pas changé de positiondans la distribution des revenus au cours dela période de 15 mois.
 En résumé, les résultats des deux approchesmobilisées dans cette section, lus à la lumièredu contexte globalement favorable de cesannées, révèlent que la dynamique du marchédu travail a eu des effets limités sur la mobilitédes revenus. Cela est cohérent avec la relativerigidité observée dans les positions des mé-nages dans la distribution des revenus. En fait,une interprétation de ces résultats est qu’ilssont une conséquence d’une forte segmen-tation entre ménages qui limite les chancespour ceux avec les plus faibles ressourcesd’améliorer leurs positions dans la distribu-tion des revenus, tant en valeur absolue querelativement. Comme cela a été montré dansl’analyse des trajectoires de travail, la forteinstabilité du travail rencontrée par les indi-vidus oblige ces derniers à passer par desemplois à faible qualification, le plus souventinformels, et offrant de plus faibles revenus.Ensuite, ce comportement s’étend des indi-vidus vers les ménages, étant donné la faiblecapacité de ces derniers à mettre en œuvredes mécanismes de stabil isation et/ou decompensation de revenus.
 Durant ces années, l’Argentine a expérimentéune variabilité des revenus du travail signifi-cative. Pourtant, elle ne s'est pas traduite pardes mobilités sur l'échelle de distribution desrevenus – tant en termes de rang que de dis-tances. La distribution des revenus courants estdemeurée stable. Ainsi, que l'on considère lesrevenus permanents mesurés sur plusieurspériodes ou que l'on intègre les variabilitésdes revenus, l'évolution de la concentration derevenus est globalement la même : la mobilitédes revenus n’a eu que des effets marginauxsur les inégalités. Pour quantifier cet impact,nous avons construit une mesure d’« ajus-tement de l’inégalité par la mobilité » qui estdécrite dans la section méthodologique.
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Comme cela a été indiqué ci-dessus, nousavons utilisé le coefficient de Gini commeindicateur d’inégalité.
 Le niveau d’ajustement de l’inégalité pour lamobilité était d’environ 5 % pour l'ensembledes ménages. Qui plus est, aucune différencesignificative n’a été trouvée concernant l'effetde la mobilité sur les inégalités entre les ex-trémités de la période analysée (voir tableauK10). Ces résultats indiquent que les diffé-rences de revenus entre ménages sont restéesstables malgré la reprise économique.
 Ces éléments semblent montrer que les hautsniveaux d’inégalités observés en Argentine
 sont le résultat des difficultés persistantesauxquelles sont confrontés les travailleurs peuou non qualifiés pour l’accès aux emploisformels. Des politiques spécifiques serontnécessaires pour faciliter l’accès à ces emploispour les individus qui n’arrivent pas à sortirdes emplois précaires et de l’informalité. Par-mi ces politiques, les mesures-clés sont cellesqui visent à réduire les taux d’emploi infor-mels dans les secteurs économiques où lesrevenus sont les plus bas : services domesti-ques, construction et commerce de détail.En outre, l’intensification des procédures derégularisation de l’emploi dans les grandesentreprises pourrait permettre d’y réduire lesemplois précaires et informels.
 Décembre 2012 / L’économie informelle dans les pays en développement /©AFD [ ]235

Page 238
						

Le redressement économique de l’Argentinea occasionné une croissance significative desniveaux d’emploi et de salaires dans un con-texte d’amélioration d’ensemble de la per-formance du marché du travail. La proportionde travailleurs enregistrés auprès du systèmede sécurité sociale a augmenté, tandis que lechômage et le sous-emploi ont chuté. En cequi concerne la situation distributive, bien quela pauvreté absolue ait nettement chuté, l’iné-galité est restée à des niveaux élevés après uneréduction initiale substantielle.
 Nous avons ainsi exploré la sous-période deplus forte stabilité de distribution des revenus(2004-2007), et avons pu détecter certainsfacteurs qui semblent avoir eu des impacts nonnégligeables sur la distribution des revenus.Parmi ces facteurs, le niveau d’éducation : nousavons montré que l’évolution de l’emploi ten-dait à favoriser les individus avec des niveauxd’éducation plus élevés. Les résultats obtenusont révélé que les ménages dont les membressont peu éduqués ont été incapables de jouirpleinement des bénéfices de la croissance éco-nomique. En d’autres termes, les membresde ces ménages ont eu relativement moinsd’opportunités d’emploi, et lorsqu’ils en onteu, il s'agissait d'emplois informels qui se car-actérisent par leur précarité.
 Ce diagnostic est confirmé par une analyse dedonnées en panel sur plusieurs périodes. Eneffet, les ménages dont les chefs avaient defaibles niveaux de qualification ont fait face àune plus forte instabilité du travail et à de plusgrandes fluctuations de revenus que les ména-ges dont les chefs avaient des niveaux d’édu-cation plus élevés – environ un tiers plus fortes,en moyenne. De plus, cet écart d’instabilitéentre les différents groupes de ménages nes’est pas réduit entre les deux extrémités dela période considérée, reflétant ainsi la persis-tance de cette exposition inégale aux risquesdu travail et celle des différences de revenus.Ces dernières sont restées les mêmes malgréle rétablissement économique. L’instabilité dutravail a été accompagnée d’un haut degréd’immobilité des revenus.
 Ainsi, les niveaux élevés d’inégalité observésen Argentine semblent être le résultat des dif-ficultés persistantes auxquelles font face lespersonnes les moins qualifiées dans l’accès auxemplois formels.
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 2012236
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L’objet de ce chapitre est d'analyser l'évolu-tion de l’emploi informel en Thaïlande pen-dant plus de trois décennies marquées parune croissance forte et une industrialisationrapide, à l’exception des années de crise(1997-1999). Il s’agit en particulier d’expliquerun paradoxe apparent qui est le maintien del’emploi informel alors que la dynamiquede la croissance trouve son origine dans l’in-vestissement industriel et dans les serviceset le développement du salariat.
 Depuis le début des années 1970, la hausse duPIB par tête a été rapide : 4,2 % en moyennede 1970 à 1986 et 8,2 % par an de 1987 à 1996.La brusque chute du PIB lors de la crise nedure pas et la croissance reprend dès 1999.De 2000 à 2008, la hausse du PIB par têteatteint à nouveau 4 % par an en moyenne [ 90 ] .En moins de quarante ans, le PIB par tête de laThaïlande a été multiplié par trois, tandis quela population a doublé.
 Nous considérons dans une première partieles transformations du marché du travail quiaccompagnent la forte croissance économi-que en Thaïlande. Cette croissance, tirée essen-tiellement par les exportations et dépendantede l'investissement extérieur, a provoqué uneexpansion rapide de l'emploi salarié au dé-triment principalement des emplois d'aides fa-miliaux dans l'agriculture. Le secteur informel(non agricole) s'est à peu près maintenu.
 Dans une seconde partie, nous étudions desdonnées longitudinales tirées d'enquêtes réa-lisées par le Centre for Education and LabourStudies (CELS, Université de Chiang Mai) etl’IRD, en 2004, auprès des travailleurs de l’in-dustrie et, en 2005, auprès des travailleurs indé-pendants. Nous pouvons, à partir de questionssur les trajectoires professionnelles, mieux com-prendre les évolutions en cours et, en parti-culier, expliquer pourquoi le secteur informelse maintient à un niveau élevé en Thaïlande.
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 3.3. Trajectoiresentre le secteur moderne
 et le secteur informel en Thaïlande
 Xavier Oudin
 Introduction
 [ 90] World Development Indicators (base de données de la Banque mondiale : http://databank.worldbank.org/).
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Durant toute la période d’industrialisation etde croissance de 1970 à 1996, le secteur infor-mel s’est remarquablement maintenu, mal-gré un appel important de main-d'œuvre dela part des entreprises formelles. Il semble,de plus, que depuis la crise asiatique (1997),le secteur informel connaisse une nouvelle ex-pansion. Cela s’est fait au détriment de l’em-ploi agricole mais ne peut être compris sansprendre en considération les aspirations destravailleurs thaïlandais pour un emploi indé-pendant.
 3.3.1. Évolution du marché du travail depuis 40 ans
 Cette première partie s'appuie sur les donnéesde l’enquête emploi (Labour Force Survey,LFS) menée depuis 1969, deux fois puis qua-tre fois par an par le National Statistical Office(NSO) de Thaïlande. Nous avons établi desséries temporelles à partir des tableaux pub-liés de l’enquête du mois d’août de chaqueannée, période de pic pour l’activité agricole.Les données sont redressées et corrigées pourtenir compte de changements intervenus aucours de la période dans les concepts etnomenclatures et lissées pour gommer leserreurs de mesure [ 91 ].
 Malgré ses insuffisances, cette enquête permetde suivre sur quatre décennies les change-ments structurels intervenus sur le marché dutravail.
 Le cadre de la transition démographique
 Ces changements sont intervenus alors que laThaïlande connaissait une transition démo-graphique extrêmement rapide. La féconditéest passée de 7 enfants par femme en 1965 à 2,en 1995 (elle est depuis à un niveau inférieurau taux de reproduction). Il en résulte un bou-leversement rapide de la structure par âgede la population et une chute spectaculairedu taux de dépendance [ 92 ].
 Ces changements se répercutent sur le mar-ché du travail, avec une offre abondante demain-d'œuvre pendant un temps, lorsque lesclasses d’âges nées avant la chute de la fécon-dité arrivent sur le marché du travail, c'est-à-dire jusqu’à la fin des années 1980. À partirde ce moment-là, la croissance de l’offre detravail se ralentit, d’autant plus que l’âge d’en-trée en activité augmente en raison d’unescolarité en moyenne plus longue. De plus, lacrise de 1997 entraîne pendant quelques an-nées une baisse des taux d'activité, surtoutpour les femmes.
 La chute de la fécondité influe également surla demande éducative tandis que la scolaritéobligatoire passe de quatre à six ans en 1982puis neuf ans en 1990. Le nombre moyend'années d'études est passé de six au débutdes années 1970 à douze pour les cohortesnées dans les années 1990 qui arrivent main-tenant sur le marché du travail. La part d’uneclasse d’âge faisant des études supérieuresest passée de 10 % en 1975 à 47 % en 2005(CELS Database [ 93 ] ). Les jeunes qui entrent
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 2012240
 [ 91 ] Ces séries constituent une base de données mise en place par le CELS. Tous les chiffres cités dans cette partie, sauf avis contraire, proviennent de cette source notée CELS Database.
 [ 92 ] Le taux de dépendance est le rapport entre la population de moins de 15 ans et de 65 ans et plus sur la population d'âge actif (15-64 ans).
 [ 93 ] Nos propres calculs d’après la base de données de l’Institut de statistique de l’Organisation des Nations unies pour l'édu-cation, la science et la culture (UNESCO), (http://www.uis.unesco.org)
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maintenant sur le marché du travail sont doncen principe mieux formés et plus qualifiés queles générations précédentes.
 Dans le même temps, la main-d'œuvre vieillit,devient moins mobile et plus exigeante. Cevieillissement s'accélère à partir de 1990 enraison du poids croissant des classes d'âgesplus âgées et du recul de l'âge moyen d'en-trée sur le marché du travail. L'âge médian dela population active est passé de 30 ans en1970 à 39 ans en 2008. Les jeunes, moins nom-breux et davantage diplômés, ont des atten-tes différentes de celles des générations pré-cédentes. Ils acceptent moins facilement lestâches subalternes, sont davantage revendi-catifs, aspirent à un niveau de vie meilleur etsont plus sensibles aux inégalités. Les cohortesplus âgées, qui sont aussi les plus nombreuses(les 40 ans et plus forment maintenant 50 %de la population active contre 29 % en 1970)sont peu enclins à la mobilité et ont des con-traintes financières importantes avec le paie-ment de leur logement ou de l'éducation deleurs enfants.
 La croissance de la population active
 En moins de 40 ans, la population active aplus que doublé, passant de 18 mill ions en1970 à 38 millions en 2008 (cf. graphiqueL1 en annexe). De 1970 à la fin des années1980, la croissance annuelle de la populationactive est supérieure à 3 % par an, ce qui signi-fie 700 000 emplois nouveaux chaque année.Dans la décennie 1990, la population activestagne et la croissance reprend à un rythmeplus modéré, de 1,3 % par an en moyennedans la décennie suivante (2001 à 2010).
 Pendant toute la période, à l’exception desdouze mois qui suivent le déclenchement dela crise (juillet 1997), le chômage est négligeable.Le taux de chômage (1 à 2 %) est inférieur à ceque l’on pourrait attendre comme chômagefrictionnel. À cela s’ajoute un chômage saison-nier de faible ampleur.
 Les changements dans l’agriculture
 La population occupée dans l’agriculture estimportante : 79 % de la population active en1975, 63 % en 1990. Depuis cette date, ellechute rapidement (43 % en 2008). Jusqu’en1990, c'est-à-dire pendant la période de fortecroissance de la population active, l’agricul-ture joue un rôle important dans l’absorptionde la main-d'œuvre. Lorsque l’offre de travailfaiblit, l’agriculture cesse d’absorber de lamain-d'œuvre. Ainsi, c’est l’agriculture plutôtque le secteur informel qui a permis de ré-guler la croissance de la main-d'œuvre [ 94 ]. Il ya une extension parallèle des terres cultivées(et une disparition des forêts) si bien que la su-perficie moyenne des exploitations reste con-stante (Phélinas, 2002).
 La baisse du nombre de personnes employéesdans l’agriculture à partir de 1991 ne s’estpas faite sous la forme d’un exode massif depay-sans sans terre, mais plutôt par le non-remplacement de générations vieillissantes. Cemouvement ne concerne que les aides fami-liaux, les autres catégories de main-d'œuvre(employeurs, indépendants et salariés) conti-nuant à croître. Le nombre d'exploitations estdonc toujours en augmentation (cf. graphiqueL2 en annexe). En revanche, le nombre d’em-plois par exploitation a diminué et l’exploita-
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 [ 94 ] La littérature a mis en exergue le rôle du secteur informel pour absorber le trop plein de population active (Castells et Portes, 1989). Le dynamisme de l'agriculture en Thaïlande et le fait qu'elle absorbe une part importante de la croissance de la population active semblent être des caractéristiques particulières de ce pays.
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tion moyenne ne compte plus qu’un coupled’agriculteurs, sans enfants, qui constituaientdes aides familiaux. Les enfants d’agriculteursne travaillent plus avec leurs parents, mais vonten ville chercher un emploi non agricole. Lesenfants de paysans ont constitué jusqu’àprésent le réservoir de la main-d'œuvre indus-trielle et du secteur informel mais il n’y a paseu d’éviction massive de paysans sans terre.
 Si le capitalisme agraire s’est développé(surtout dans la plaine centrale), l’agriculturethaïlandaise reste largement paysanne. Lenombre de salariés agricoles a fortementaugmenté, ainsi que le nombre d’employeursdans l’agriculture. Les exploitations agricolesavec salariés (nombre d’employeurs) passentde moins de 60 000 en 1970 à plus de 300 000en 1990, ce nombre oscillant entre moins de300 000 et 400 000 depuis cette date. Toute-fois, cela représente moins de 5 % des exploi-tations. Les salariés agricoles, qui ne comp-taient que pour 3 % de la population activeagricole (un demi-million de personnes) en1970, en constituent 10 % en 1990 et 16 % en2008 (soit 2,5 millions) [ 95 ] .
 La régulation du marché du travail
 Jusqu’en 1990, toutes les formes d’emploicontribuent à l’absorption de la croissance dela population active, les salariés un peu plus,les aides famil iaux un peu moins que lamoyenne. Le nombre de travailleurs indépen-dants augmente au rythme de la moyenne. À partir de 1991, on constate une chute rapidedu nombre d’aides familiaux, surtout dansl’agriculture. La croissance du nombre de sala-riés s’accélère jusqu’en 1997. Après un brusqueralentissement au moment de la crise, cettecroissance se poursuit (et encore aujourd'hui)à un rythme moindre que dans les annéesavant crise. Il y a en 2006 16 millions de salariés(dont 3 millions du secteur public), contre 2millions en 1970. La croissance du nombrede travailleurs indépendants (à leur proprecompte ou employeurs), bien que plus faible,est continue et n’est pas interrompue par lacrise (cf. graphique L3 en annexe).
 En 2008, les salariés ne représentent pas lamoitié de l’emploi. Les salariés du privé comp-tent pour 35 % et ceux du public pour 9 %de la population active occupée. Les indépen-dants forment toujours un tiers de l’emploidepuis plus de trois décennies. Leur propor-tion, qui avait faibli dans les années 1980, estremontée pour dépasser légèrement ce qu’elleétait en 1970. Enfin, le nombre d’aides fami-liaux a chuté de 12,5 millions en 1990, à moinsde 8 millions en 2008. Cette perte correspondau gain de l’emploi salarié pendant la mêmepériode.
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 [ 95 ] Il est possible cependant que le nombre de salariés agricoles soit sous-estimé. En effet, on trouve de plus en plus de travailleurs étrangers (Birmans, Cambodgiens, Laotiens) salariés dans l’agriculture. Or, cette population est largement sous-estimée dans les enquêtes emploi.
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En raison d’une croissance économique repo-sant notamment sur des industries à hauteintensité de main-d'œuvre, la demande detravail a toujours été soutenue, sauf de fin 1997à 1999. Cependant, l’offre de travail, avec l’ar-rivée de cohortes nombreuses, nées avant lachute de la fécondité, a été pendant vingt ans,de 1970 à 1990, exceptionnellement élevée.C’est grâce à l’emploi familial dans les exploi-tations agricoles que le chômage a été évitéet que des taux d’activité élevés se sontmaintenus.
 Situation de l'emploi non agricole et estimation de l’emploi dans le secteur informel
 En l'absence de statistiques sur le secteurinformel [ 96 ] , l'approche la plus pertinenteconsiste à reprendre les statuts de travail desenquêtes-emploi : travailleurs à leur compte etaides familiaux sont en majorité des emploisdu secteur informel, de même que les em-ployeurs, qui sont presque tous des chefs d’en-treprises familiales ayant quelques salariés. Les
 autres catégories (employés du secteur privé,employés du gouvernement) sont en généraldans le secteur formel (OCDE, 2002).
 Comme partout ailleurs, cette approche n’estpas satisfaisante pour deux raisons : il y a dessalariés dans le secteur informel et des travail-leurs indépendants dans le secteur formel. Lesstatistiques existantes ne permettent pas dedistinguer les employés des entreprises for-melles de ceux des entreprises informelles. Lataille de l’établissement peut alors être utiliséecomme proxy, mais cette information (relevéedans les enquêtes-emploi) n’est pas publiée.Le ministère du Travail publie de façon spora-dique des statistiques sur le travail classé partaille d’établissement. Ainsi, en 2003, 16 % desemployés du secteur privé travaillaient dansdes établissements de moins de dix person-nes. Enfin, les travailleurs indépendants du sec-teur formel (travailleurs à leur compte en-registrés) ne forment qu’une infime partiedes 12 millions (en 2008) de travailleurs établisà leur compte [ 97 ] .
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 Répartition de la population active employée par statut, 1970-2008 (%)
 18Tableau
 Salariés 13,6 29,6 43,6
 Employeurs et indépendants 32,9 30,5 34,3
 Aides familiaux 53,5 39,9 22,1
 Total (= 100) 17 784 31 531 37 499
 200819901970
 Source : CELS Database.
 [ 96 ] Il existe des enquêtes sur le secteur informel ou sur des catégories d’emploi de ce secteur (travailleurs à domicile, par exemple), mais il n’est pas possible de caler ces résultats sur les enquêtes emploi. Depuis quelques années, des questions sur l’affiliation à la sécurité sociale ont été ajoutées au questionnaire de l’enquête-emploi, qui permettent de caractériserl’emploi informel (et non l’emploi du secteur informel). Des tabulations sont disponibles pour l’année 2007.
 [ 97 ] Les professions des groupes I et II (professions libérales et dirigeants) de la nomenclature des professions du BIT ne comptent que pour 0,8 % du total des travailleurs à leur propre compte. Ceux d’entre eux qui pourraient être comptés dans le secteur formel, une minorité, ne sont en tout état de cause pas très nombreux. En revanche, Ils sont plus nombreuxdans le statut d'employeurs, la plupart d'entre eux étant dirigeants de petites entreprises.
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En août 2008, la population active est de38 millions de personnes, dont un demi-millionsans emploi. La population employée est doncde 37,5 millions de personnes, dont 15,7 millions(42 %) dans l'agriculture. L'emploi non agricoles'élève donc à 21,8 millions de personnes.
 Les variations saisonnières restent importantes,malgré le déclin de l'agriculture. La populationactive varie de deux millions de personnes aucours de l'année et la population employéedans l'agriculture de 3,2 mill ions, soit unevariation de 22 % entre le plafond (au moisd'août) et le plancher (au mois de février) [ 98 ] .La population non agricole varie de 1,2 millionde personnes entre ces deux mois avec unplafond au mois de février. Ces personnes quitravaillent saisonnièrement dans des activitésnon agricoles viennent gonfler le nombre detravailleurs informels, puisqu’elles ont desemplois précaires pour la plupart d’entreelles. Cependant, elles ne rejoignent pas for-cément le secteur informel. Les entreprisesformelles emploient également des travailleurssaisonniers. Comme nous utilisons les donnéesdes LFS du mois d’août de chaque année, cespersonnes sont comptées dans la populationagricole.
 Le nombre de salariés dans des activités nonagricoles est passé de moins de 2 millions en1975 à 16,3 en 2008, dont 3,3 millions dans lesecteur public (cf. graphique L4 en annexe).Les salariés du privé, qui représentaient 10 %de la population non agricole en 1970, comp-tent en 2008 pour 34 % [ 99].
 Si l’on compte que 95 % des indépendants etemployeurs sont dans le secteur informel ainsique 10 % des salariés, ce qui nous paraît uneestimation basse, le secteur informel non agri-cole totalise avec les aides familiaux 8,7 millionsde personnes en 2008, soit 39 % de la popu-lation active non agricole. Cette estimation estcertes grossière mais le résultat est vraisem-blable et montre que le secteur informel resteimportant dans l’économie thaïlandaise.
 Le dynamisme du secteur informel est remar-quable. Les travailleurs indépendants et aidesfamiliaux dans les activités non agricoles sontun peu plus de 2 millions en 1975 et près de8 millions en 2008. Comme, par construction,le secteur informel est majoritairement con-stitué de ces catégories, l’évolution de l’em-ploi informel ces quatre dernières décenniessuit à peu près la même tendance.
 On ne saurait expliquer la croissance de cesecteur par une offre surabondante de travail.En effet, le secteur informel a vu sa part dansl’emploi non agricole baisser pendant lesannées de forte croissance de la populationactive. Cependant, malgré une expansion re-marquable du salariat et un développementrapide des entreprises formelles dans l’indus-trie et les services, l’emploi dans le secteurinformel s’est maintenu à un niveau élevé.Alors que le secteur formel souffre de pénu-rie de main-d'œuvre, la population employéedans le secteur informel ne sert pas de réser-voir de main-d'œuvre. Ce sont la croissancenaturelle de la population active, d’une part,et le transfert du monde rural, d’autre part, quiont alimenté la croissance de l’emploi formel.
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 [ 98 ] Nos propres calculs. Moyenne de 2003 à 2008 ; données non corrigées du NSO, (http://web.nso.go.th/en/survey/lfs/lfs2011.htm)
 [ 99 ] Par rapport à la population active non agricole, les effectifs du secteur public varient peu, passant de 17 % en 1975 à 15 % en 2008.
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Il y a peu de barrières à l’entrée du secteurformel : le niveau scolaire requis est accessibleà presque tous les jeunes (il existe cependantun segment du secteur informel insuffisam-ment éduqué pour prétendre à un emploidans le secteur formel).
 En revanche, après la crise, la part du secteurinformel a augmenté. L’impact de la crise aété plus fort sur la population salariée. Il y a eude nombreux licenciements dans les entrepri-ses formelles et, parallèlement, une expansiondu travail indépendant. Si ces changements surun marché du travail en période de crise n’ontrien d’exceptionnel, le fait que le travail indé-pendant et donc l’emploi dans le secteur infor-mel aient continué à croître avec la repriseéconomique reflète un changement profondde la structure du marché du travail.
 3.3.2. La mobilité de la main-d'œuvre et les trajectoires professionnelles
 Cette vision macroéconomique, si elle nousdonne une information sur les changementsstructurels du marché du travail, ne nous ren-seigne pas sur la mobilité des personnes.Elle est même trompeuse à certains égards,puisque lorsqu’il y a croissance rapide de lapopulation active, les changements struc-turels peuvent être induits par des sorties plusnombreuses d’une catégorie (ici les agricul-teurs aides familiaux) et des entrées dans uneautre catégorie (salariés), sans qu’il y ait néces-sairement une mobilité des personnes d’unstatut à l’autre. À l’inverse, des mouvementscroisés entre statuts s’annulent dans une vi-sion macroéconomique, si bien que la mobilitéréelle peut être sous-estimée.
 Les enquêtes biographiques
 Les données suivantes sont tirées de deuxenquêtes réalisées par le CELS et l’IRD pour leNational Research Council of Thailand (NRCT)qui les a financées. La première, réalisée en2004, a été faite auprès de 1 530 travailleursde 82 entreprises du secteur formel (princi-palement dans le secteur manufacturier).Les entreprises formelles sont définies enfonction de leur statut juridique de société( borisat). La seconde enquête a été réaliséeen 2005 auprès de 1 550 entrepreneurs indé-pendants et 500 travailleurs salariés du sec-teur informel (entreprises individuelles oufamiliales). Si l’échantillon de la première en-quête n’est pas représentatif au niveau na-tional, celui de la seconde l’est pour le secteurmanufacturier et les services. Les commerces,en revanche, n’ont pas été enquêtés.
 Ces deux enquêtes comprennent un volet bio-graphique où sont répertoriés les événementsde la vie éducative et professionnelle des en-quêtés à partir de questions rétrospectives.Après la sortie de l'école, leur cursus est diviséen séquences. Chaque changement de pro-vince, d'entreprise ou de statut au travail en-traîne une nouvelle séquence. Pour chaqueséquence, les informations suivantes sont ré-unies : âge au début de la séquence, lieu, com-ment cet emploi a été obtenu, revenu mensuel,branche d'activité et taille de l'entreprise, sta-tut (salarié, indépendant, aide familial…). Ondemandait également les raisons du départ etla durée d'une période d'inactivité éventuelleentre deux séquences. Les séquences de moinsde six mois n'étaient pas répertoriées, ce quientraîne une sous-estimation de la mobilité.
 Ces enquêtes ont été réalisées par une équipedu CELS avec l'IRD, dirigée par l'auteur de cechapitre. C'est la même équipe (chercheurs,
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assistants et enquêteurs) qui a travaillé de laconception à la publication finale des résul-tats (Oudin, 2008).
 Mesure de la mobilité
 La mobilité sur le marché du travail consisteen un changement de situation dans la vieprofessionnelle. Il peut s’agir d’un changementde métier, de statut, d’entreprise ou de lieu detravail, etc. Nous ne mesurons pas tous cestypes de changements, mais un certain nom-bre : changement d’entreprise ou de statut (unchangement de statut correspond le plus sou-vent à un changement d’entreprise) et chan-gement de province (les changements de lieud’activité à l’intérieur de la province ne sontpas comptabilisés [ 100 ]).
 Depuis la fin de l’école, chaque changementdans la vie professionnelle se fait sous laforme d’une transition que l’on peut carac-tériser selon l’origine et la destination, parexemple d’une période d’inactivité à un em-ploi. En fait, en Thaïlande, la quasi-totalitédes transitions, à l’exception de la premièretransition de l’école (ou l’université) vers l’em-ploi, se font d’un emploi à un autre. Il n’y a pasde longues périodes de chômage, et assez peude périodes d’inactivité. Dans ces conditions,le nombre d’emplois au cours de la vie profes-sionnelle, qui correspond à peu de choses prèsau nombre de transitions, constitue un pre-mier indicateur de la mobilité.
 Le nombre moyen d’emplois exercés au coursde la vie professionnelle est assez bas relative-ment à l’hypothèse de forte mobilité, notam-ment chez les travailleurs de l’industrie manu-facturière ou des services. Cette hypothèserepose sur les déclarations d’employeurs ou
 de directeurs du personnel rencontrés paral-lèlement aux enquêtes auprès des travailleurs.Nombre d’entre eux se plaignent de la fortemobilité de leur personnel et l’un des princi-paux problèmes qu’ils évoquent est le fortniveau de turnover de la main-d'œuvre. Lapolitique salariale et d’incitation est touteentière tournée vers la fidélisation de la main-d'œuvre, avec un succès mitigé. Nous n’avonsd’ailleurs pas réussi à avoir de données chiffréessur les mouvements de personnel dans lesentreprises enquêtées. Cette information est leplus souvent considérée comme confidentielle.
 Le faible chiffre issu de l’enquête incite donc àrelativiser le problème d’excessive mobilité dela main-d'œuvre en Thaïlande. La mobilité estprobablement plus élevée dans certains typesd’entreprises (celles des zones industrielleséloignées des centres urbains) ou dans cer-tains secteurs (hôtellerie) où la compétition estrude et où les pratiques de débauchage sontfréquentes.
 Le nombre moyen d’emplois occupés, y com-pris l’emploi actuel, est de 2,7 (cf. tableau L1en annexe). Il dépend bien entendu de l’âgeet de la durée de la vie active. La mobilitéest plus forte lors des premières années de lavie active : avant 28 ans, la moyenne est de2 emplois alors que pour les plus âgés (plusde 35 ans), elle est de 3 emplois exercés. Typi-quement, une personne a deux expériencesprofessionnelles dans la vingtaine, puis unedernière dans la trentaine.
 Les cadres, travailleurs qualifiés et non qualifiésdu secteur moderne, sont distingués par unevariable de qualification professionnelle (ou parle niveau d’éducation en l’absence de réponseà cette variable). Les deux catégories de tra-
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vailleurs du secteur informel (les travailleursindépendants et les employés) sont classéesselon le niveau d’éducation (au-dessus ounon de neuf années d’études).
 Le nombre moyen d'emplois occupés depuisla sortie de l'école jusqu’au jour de l'enquêteest une moyenne tronquée, puisqu'elle necouvre qu'une partie de la vie active des ré-pondants et mélange des personnes qui sontsur le marché du travail depuis quarante ansavec d’autres qui viennent juste d’y entrer. Afind’obtenir une meilleure mesure de la mobilité,on peut établir un indice synthétique de mo-bilité à partir du calcul de la mobilité par gé-nération et par période [ 101 ] .
 Cet indice est calculé à différentes périodes,depuis 1965. Il est plus robuste pour les pério-des récentes car l’échantillon est plus impor-tant. Il s’établit à trois emplois au cours de lavie active pour la période 2000-2004, enbaisse par rapport à la décennie précédenteoù la mobilité était plus importante. Sur unepériode de quarante ans, il apparaît plutôtstable dans l’ensemble (cf. graphique L5 enannexe).
 En revanche, l’évolution de la mobilité estcontrastée entre les travailleurs du secteurformel et ceux du secteur informel. Pour cesderniers, la mobilité semble s’accélérer aucours de la dernière décennie tandis que pourles travailleurs du secteur formel, la mobilité,élevée dans les années 1970, a diminué. Cepen-dant, elle a connu un rebond au cours desannées de forte croissance et à l’occasion dela crise (1990-1999).
 Ce sont les travailleurs du secteur informelqui apparaissent comme les plus mobiles,particulièrement les employés et travailleursmoins éduqués (moins de neuf ans d’étude).Il est vrai que cette catégorie est en moyenneplus âgée que les autres. Dans le secteur for-mel, les travailleurs non qualifiés sont les plusmobiles, alors que les cadres le sont peu (lesdeux tiers n’ont qu’une ou deux expériences).La mobilité y est prononcée en début de car-rière, tandis que, pour les travailleurs du sec-teur informel, elle continue tout au long de lavie active.
 Même avec l’indice synthétique de mobilité,nous avons une vue très imparfaite de la mobi-lité. Celle-ci ne pouvant être réellement mesu-rée qu’en fin de carrière (ce qui n’a pas beau-coup d’intérêt pour l’étude du marché dutravail du moment) nous procédons, commeon le fait pour la fécondité, en nous reposantsur les conditions du moment. Cet indice anéanmoins le mérite de permettre des com-paraisons entre catégories et de suivre deschangements dans le temps.
 Expérience agricole
 Un peu plus du quart de l’échantillon (27,5 %)ont travaillé dans l’agriculture dans leur jeu-nesse (mais 40 % sont nés dans une familled’agriculteurs, proportion équivalente chezles travailleurs des deux secteurs). Le plus sou-vent, il s’agit d’une période de transition entrela sortie de l’école (à moins de 15 ans) et l’en-trée dans la vie active en dehors de l’exploi-tation familiale. Cette population, qui corres-pond aux flux présumés d’aides familiaux agri-
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coles vers une activité non agricole décritsdans la première partie, se trouve autant dansle secteur formel que dans le secteur infor-mel, mais est majoritairement salariée. On latrouve à toutes les générations.
 Cette expérience agricole, avec le niveau d’é-ducation, différencie nettement deux caté-gories du secteur informel (cf. tableau L2 enannexe). Les travailleurs du secteur informelles moins éduqués sont bien plus nombreuxà avoir travaillé dans l’agriculture et à êtreissus de familles d'agriculteurs. En revanche, unsegment minoritaire du secteur informel, prin-cipalement des entrepreneurs (employeurs),est relativement éduqué (19 % ont un niveaud’études supérieures) et d’origine urbaine.
 Il est assez remarquable que l’on trouve uneproportion significative d’individus ayant dé-buté leur carrière dans l’agriculture dans toutesles catégories de travailleurs. Cela témoigned’une certaine mobilité sociale rendue possi-ble par le rapide développement de l’industrieet des services.
 L’entrée sur le marché du travail
 Grâce aux enquêtes biographiques, nous pou-vons mieux appréhender la dynamique dumarché du travail et comprendre les transfor-mations en cours. Nous centrons ici notre ana-lyse sur la dynamique des secteurs formel etinformel.
 Le marché du travail non agricole est alimentépar des flux en provenance du système édu-catif ou de l’inactivité. Après leurs études, etaprès une brève période d’inactivité pour cer-tains, les individus intègrent le marché du tra-vail. La majorité entre alors dans le secteurformel. Le système éducatif alimente davan-tage le secteur formel ou, dit autrement, lamajorité (59 %) des individus ont un premier
 emploi (hors agriculture) dans le secteur for-mel. Logiquement, ceux qui travaillent direc-tement après leur formation ont connu enmoyenne une scolarité plus longue et sontdonc, aussi bien dans le secteur formel quedans le secteur informel, mieux éduqués.
 Certains individus, en particulier ceux qui nepoursuivent pas d'études au-delà de la scola-rité obligatoire, et à condition bien sûr qu'ilsappartiennent à une famille d'agriculteurs,commencent leur vie active dans l’exploita-tion familiale. Ceux qui avaient une activitéagricole avant leur première expérience dansun métier du secteur secondaire ou tertiaire serépartissent à peu près à égalité entre secteursformel et informel. On ne peut donc pas direque l’exode rural alimente davantage un sec-teur. Ce résultat ne nous étonne pas. On saitque les enfants d'agriculteurs ont fourni unemain-d'œuvre abondante aux industries nais-santes mais aussi que beaucoup, spécialementles moins éduqués, ont pris une occupationinformelle.
 Les flux d'entrée (un flux par individu) sur lemarché du travail peuvent être ventilés ainsi :
 • éducation ou inactivité vers secteur formel 42,9 %
 • éducation ou inactivité vers secteur informel 29,5 %
 • agriculture vers secteur formel 13,3 %
 • agriculture vers secteur informel 14,3 %
 Les flux internes au marché du travail
 Une fois occupés dans un emploi du secteurformel ou informel, les individus peuvent êtreamenés à changer de métier (changement destatut ou d'entreprise). Au total, 6 021 flux dece type sont relevés, sachant que près d'unindividu sur cinq qui n'a jamais changé d'em-
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ploi n'est pas concerné (nous négligerons iciles périodes d'inactivité, de retour aux études,et les changements de poste à l’intérieur del’entreprises, au demeurant peu nombreux).Ces flux se divisent en deux types : ceux à l'in-térieur de chaque secteur et ceux entre lessecteurs (cf. graphique L6 en annexe).
 Les flux à l’intérieur de chaque secteur qui nesont pas représentés ci-avant sont plus im-portants que les flux entre secteurs. Les pre-miers représentent les trois quarts (moitiédans chaque secteur), les seconds un quartdes transitions entre emplois. Ce dernier chif-fre nous paraît cependant important. Le faitqu'un quart des travailleurs de l'échantillonaient navigué dans leur vie professionnelleentre le secteur formel et le secteur informelest un résultat très important. Il va à l'encon-tre d'une vision cloisonnée du secteur infor-mel, décrite par les théories dualistes.
 La mobilité des salariés du secteur formel sefait principalement à l’intérieur de ce secteur.Les salariés changent facilement d’entreprisetout en restant dans un environnement sem-blable. Les raisons invoquées dans les entre-tiens sont souvent le désir de parfaire son ex-périence et d’améliorer ses conditions de tra-vail. Dans un marché du travail très fluide etoù la pénurie de main-d'œuvre est chronique,changer d’entreprise est aisé. Il faut noter quecette population est jeune et donc que les in-dicateurs de mobilité, effectués sur une pério-de relativement courte, sont tronqués.
 La mobilité à l’intérieur du secteur informel estsurtout le fait d’employés et aides familiauxqui s’installent à leur propre compte. Beau-coup de travailleurs indépendants ont étéemployés dans une entreprise informelle avantde se mettre à leur propre compte. Les chan-gements d’emploi des employés informels
 sont également fréquents, ce en quoi ils dif-fèrent peu des salariés du secteur formel.
 Les transitions du secteur formel au secteurinformel sont presque deux fois plus nom-breuses que le flux inverse. Presque la moitié(46 %) des entrepreneurs du secteur informelont travaillé dans une entreprise formelle dansle passé (dont 4 % dans le secteur public). Cesont surtout dans les branches du métal, de laréparation électronique, de la blanchisserie, del'imprimerie et des hôtels, activités nécessi-tant un capital relativement important, quel'on trouve des entrepreneurs ayant une ex-périence dans le secteur formel. Ils sont moinsnombreux dans l'artisanat d'art ou la confec-tion où, néanmoins, plus d'un tiers des entre-preneurs a eu une expérience de salarié dansle secteur formel.
 Ces entrepreneurs du secteur informel sonten moyenne mieux éduqués que les autrestravailleurs indépendants (55 % ont neuf ansd’études ou plus). Beaucoup sont allés au lycéetechnique, niveau que les ouvriers qualifiés dusecteur formel des jeunes générations doiventmaintenant avoir. On a donc ici une popula-tion d’entrepreneurs informels dynamiqueset qualifiés qui, par ailleurs, ont une certaineconnaissance des mécanismes de gestion (55 %tiennent des comptes écrits).
 Les transitions du secteur formel, privé ou pu-blic, vers les statuts d'employeur ou travailleurindépendant du secteur informel sont rela-tivement plus importantes pour la générationla plus âgée. 92,4 % des transitions du secteurformel vers un statut d'employeur ou d'indé-pendant du secteur informel sont le fait de lagénération des 35 ans et plus.
 On peut raisonnablement supposer que latransition du statut de salarié vers celui detravailleur indépendant est presque toujours
 Décembre 2012 / L’économie informelle dans les pays en développement /©AFD [ ]249

Page 252
						

définitive. Il y a très peu de cas de retour versle secteur formel. D’une façon générale, trèspeu de salariés actuels du secteur formel(2,6 %) ont été travailleurs indépendants dansle passé, alors que l’inverse est fréquent.
 Les flux du secteur informel vers le secteurformel sont principalement le fait de salariésinformels (et, dans une moindre mesure, d’ai-des familiaux). Près d’un salarié sur cinq dusecteur formel a eu une expérience de salariédans une unité informelle par le passé [ 102 ] . Lessalariés actuels d’unités informelles ont égale-ment souvent travaillé dans le secteur formel(près de 40 %). Si l’on excepte une minoritéde salariés du secteur informel, qui ont peu dechance de travailler dans le secteur formel enraison de leur faible niveau d’éducation, il sem-ble que cette population soit indifférente autype d’entreprise (formelle ou informelle) danslaquelle elle travaille.
 L’étude de ces flux apporte un nouvel éclai-rage sur le marché du travail en Thaïlande. Ellemontre surtout que les passages entre le sec-teur formel et le secteur informel sont fré-quents. Elle permet de dessiner quelques typesde carrière dont l’un des plus significatifs estcelui d’un début de carrière dans une entre-prise formelle et d’une fin de carrière commetravailleur indépendant. Cependant, les don-nées d’enquêtes ne permettent ici que deformuler des hypothèses. Comme nous netravaillons pas sur des carrières achevées, il nenous est pas possible de proposer une ty-pologie de carrières. En revanche, l’étude desraisons des changements de travail et surtoutdes aspirations des individus apporte un éclai-rage supplémentaire.
 Raisons des changements de travail
 La mobilité est le plus souvent volontaire. Pourexpliquer le changement de travail, seuls 13,5 %des individus invoquent des événements subis(licenciement économique, crise…). L’insatis-faction au travail est citée par un grand nom-bre de salariés du secteur formel, mais assezpeu par les travail leurs indépendants (cf.tableau L3 en annexe).
 La raison principale d’un changement de tra-vail, pour toutes les catégories, est le désird’améliorer ses conditions de travail et, pourplus de la moitié des travailleurs indépen-dants, le souhait de créer sa propre entrepriseest mentionné. Cela peut aussi correspondreà un retour dans sa province natale. Pour lesfemmes, le départ de l’usine correspond sou-vent à la naissance du premier enfant. Danstous les cas, le changement de travail apporteune amélioration des conditions de travail etparfois de vie, et celle-ci passe par la créationde sa propre entreprise.
 Pour les salariés du secteur formel, le change-ment de travail est parfois une stratégie pourdevenir plus qualifié, les promotions ou oppor-tunités de formation étant peu fréquentesdans la plupart des entreprises. C’est aussi unmoyen d’améliorer le salaire.
 Ces stratégies ne sont évidemment possiblesque parce que la demande de main-d'œuvreest très forte et qu’il n’y a pas de chômage.Cependant, la forte demande de travail desentreprises formelles devrait attirer des tra-vailleurs du secteur informel en quête d’untravail plus stable, mieux rémunéré (en prin-
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cipe) et ouvrant droit à des prestations so-ciales. Ce n’est pas le cas parce que ces avan-tages ne sont pas garantis et que les condi-tions de travail ne sont pas si bonnes. Le revenumoyen des travailleurs indépendants estsemblable à celui des salariés non qualifiésdu secteur formel. Même lorsque l’entrepriseadopte une politique favorable à ses ouvriers,ceux-ci souffrent de l’éloignement de leur lieud’origine (dans les zones industrielles notam-ment) et de la difficulté d’associer une viefamiliale correcte à leur vie professionnelle.
 Perspectives de carrières
 La population salariée de l’échantillon estjeune. Parmi les salariés du secteur formel, lesdeux tiers ont moins de 35 ans. Ils sont doncdans la première partie de leur carrière pro-fessionnelle et ont de fortes chances de con-naître de nouvelles expériences.
 Plusieurs questions sur la vision du futur et lesperspectives professionnelles ont été poséesde la même manière dans les deux enquêtes.Les résultats font apparaître une très forteinclination pour le travail indépendant (cf.tableau L4 en annexe).
 L’idéal de carrière est majoritairement celuide la propriété d’une entreprise familiale. Allierde bonnes conditions de vie, en étant près dechez soi et sans horaires imposés ni de hié-rarchie à laquelle se plier est ce à quoi aspirentla majorité des Thaïlandais. Cet idéal est par-tagé par toutes les catégories de travailleurs del’échantillon. Les cadres autant que les travail-leurs non qualifiés du secteur formel ainsique les salariés du secteur informel souhai-tent, dans leur majorité, s’établir à leur pro-
 pre compte. Cette aspiration est le fait detoutes les générations, et autant des femmesque des hommes. Pour beaucoup de salariésdes entreprises formelles, le travail salarié estune expérience temporaire (souvent la pre-mière après les études) en attendant de s’ins-taller à son compte. L’un des types de carrièrele plus répandu est celui d’une à trois expé-riences dans de grandes entreprises, souventloin de chez soi, puis d’un retour dans uneentreprise familiale. Dans certains cas, notam-ment dans la confection, des liens peuventmême subsister avec l’employeur initial par lebiais de contrats de sous-traitance.
 Le vieillissement de la main-d'œuvre et leschangements des caractéristiques que celaimplique, comme nous l’avons mentionné enpremière partie, contribuent probablementà expliquer pourquoi les salariés du secteurformel sont si peu attachés à leur travail et àleur entreprise. Les relations salariales restenttrès hiérarchiques et les salaires sont bas. Il n’ya pas vraiment de culture salariale à l’excep-tion de quelques segments du secteur formel(les entreprises publiques, par exemple).
 Les travailleurs indépendants n’ont aucune en-vie de travailler comme salariés. La question aété explicitement posée à tous les travailleursindépendants. La réponse est sans appel (cf.graphique L6 en annexe) : près de neuf sur dixne voudraient pas travailler dans une entre-prise comme salariés, même pour un salaire de10 000 bahts (deux fois et demi le salaire mini-mum), et ce quel que soit leur niveau de reve-nu (63 % gagnent entre 5 000 et 10 000 bahtspar mois et 15,5 % plus de 10 000 bahts).
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Pendant les quatre décennies de croissanceéconomique rapide en Thaïlande, à l’excep-tion de la crise de 1997, le marché du travails’est profondément modifié. La croissancerapide du salariat qui accompagnait les inves-tissements dans le secteur formel a été princi-palement alimentée par la croissance de la po-pulation active jusqu’en 1990, puis par la baissedu nombre d’aides familiaux dans l’agricul-ture. Le secteur informel urbain a continué àse développer pendant cette période.
 Il apparaît que ce secteur n’a pas joué le rôlede « salle d’attente » pour des travailleursdésirant intégrer une entreprise formelle. Aucontraire, il continue à se développer en raisondes passages fréquents d’une activité salariéedans le secteur formel vers un statut d’indé-pendant dans le secteur informel. Cela mon-tre également que les deux secteurs ne sontpas cloisonnés [ 103 ] .
 Le maintien d’un secteur informel dynamiquedoit beaucoup à l’absence de culture salarialeet à l’attachement des Thaïlandais à un certainmode de vie qui privilégie l’indépendance,le rapprochement familial, sans parler de l’at-tachement à la terre. Il est difficile de com-prendre que le secteur informel se soit main-tenu dans les conditions économiques quifavorisaient le développement du salariat, sansprendre en compte ces aspects culturels.
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 2012252
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L'objectif de ce chapitre est d'aller au-delàdes études sur la pauvreté qui se concentrentexclusivement sur les caractéristiques socio-démographiques associées aux conditions depauvreté. Ces études permettent unique-ment de répondre à la question de savoir quisont les pauvres, mais pas de connaître lescauses de leur pauvreté. Si connaître leur nom-bre et leur identité permet évidemment d’é-valuer l'efficacité des politiques de réductionde la pauvreté et de mieux cibler ces politiques,cela oriente toutefois ces dernières vers despolitiques de transferts et non vers des poli-tiques qui favorisent un accroissement de laproductivité.
 Les études sur la pauvreté ou celles sur lemarché du travail ont été généralement ef-fectuées avec des approches statiques etdéconnectées les unes des autres. Cependant,le lien entre la pauvreté et le marché du travailest implicite dans les réflexions sur l'impact dela croissance sur la génération d'emplois dequalité, mais aussi dans les politiques de luttecontre la pauvreté, qui mettent l'accent sur
 l'accès au crédit pour les micro-entreprises,ou encore qui cherchent à accroître leur pro-ductivité grâce à la formation professionnelledans les entreprises. Au-delà de la conceptiondes politiques, l'examen du lien entre le mar-ché du travail et la pauvreté est tout aussi jus-tifié à la lumière des facteurs qui déterminentla formation du revenu des ménages.
 En effet, la principale source de revenus desménages est constituée par les revenus du tra-vail, en particulier pour les ménages les pluspauvres (près de 70 % en moyenne). Au Pérou,les travailleurs du secteur informel urbain con-stituent aussi le plus gros contingent de tra-vailleurs urbains pauvres (en moyenne sur lapériode 2002-2010, ils représentent 66 % destravailleurs résidant dans un ménage pauvreurbain). Les deux tiers (65 %) des travailleursurbains exercent dans les UPI et l'incidence dela pauvreté chez ces travailleurs est trois foisplus élevée que celle des travailleurs du sec-teur formel. Nous savons également que prèsdes trois quarts de l' inégalité des revenusproviennent du revenu de travail et qu’un
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tiers de la variance des revenus s'explique parl'hétérogénéité des caractéristiques des unitésde production (Herrera, 2008).
 Ces constats nous conduisent à nous inter-roger sur les liens entre la dynamique de lapauvreté, d'une part, et des micro-entreprisesd’autre part. Même si les UPI constituent unsegment distinct qui partage un ensemble decaractéristiques communes (petite taille, moin-dre capital, faible productivité, prédominancedu secteur tertiaire, etc.), par rapport auxentreprises formelles, elles recouvrent unensemble assez hétérogène, non seulementquant aux revenus qu’elles sont capables degénérer mais aussi quant à leur capacité àsurvivre et à se développer. Pour cette raison,au-delà des caractéristiques individuelles desménages et des travailleurs (facteurs d'offre),il est nécessaire d'inclure dans l'analyse dumarché du travail, parmi les déterminantsdes revenus primaires, les caractéristiquesdes unités de production où les travailleursexercent leur activité productive (facteursde demande). Une telle analyse peut con-tribuer à orienter les politiques de lutte con-tre la pauvreté vers l’accroissement de laproductivité, ce qui pourrait assurer une plusgrande durabilité des résultats par rapport auxpolitiques centrées sur les transferts sociaux.
 Ce chapitre explore les liens entre le marchédu travail et de la dynamique de la pauvreté,en se concentrant sur la dynamique desmicro-entreprises informelles. Dans la pre-mière section nous passons en revue les prin-cipaux travaux liant les caractéristiques destravailleurs à celles des unités de production.La deuxième section décrit les principales ca-
 ractéristiques de l’enquête nationale desménages au Pérou (ENAHO), en mettantl’accent sur l’appariement des données surles ménages et les individus avec celles desunités de production, ainsi que sur la con-struction du panel des ménages et des unitésde production. La troisième section présenteles principales caractéristiques des UPI. Enfin,la quatrième section aborde la dynamique mi-cro des entreprises informelles faisant partiedu panel. L’attention est portée sur la création,la survie et la mortalité des micro-entreprisesinformelles au long de la phase de croissancede la dernière décennie. Dans un premiertemps nous examinons les transitions d’em-ploi de l’ensemble des individus en mettantl’accent sur celles qui concernent le travailleurdu secteur informel. Dans un second tempssont examinées, d’un point de vue descriptif,les principales caractéristiques des micro-entreprises (en comparant celles qui surviventet celles qui disparaissent, ou viennent d’êtrecréées, par rapport à la moyenne). Enfin, onexamine le lien entre la dynamique des micro-entreprises, leur productivité et la pauvretédes ménages. Il s’agit ici de premiers résultatsfournissant la matière pour un agenda de re-cherche future. Quels sont les facteurs cor-rélés avec ces différents types de situation ?Quelles sont les micro-entreprises qui ontplus de chances de survivre, de disparaître ?Des pistes pour la politique de promotion desmicro-entreprises pourront être dégagéesde cette analyse. Les principales conclusionset implications pour la politique de lutte con-tre la pauvreté à travers la promotion de l’em-ploi productif sont exposées dans la dernièresection.
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3.4.1. Les études sur la dynamique des micro-entreprises et de la pauvreté
 La reconnaissance de l'importance de consi-dérer conjointement les caractéristiques desunités de production et des travailleurs estrelativement récente dans la littérature écono-mique et provient du fait que des travailleurspossédant des caractéristiques individuellessimilaires, mais exerçant dans des unités deproduction aux caractéristiques différentes,ont des revenus différents (Abowd et al., 1999 ;Mortensen, 2003). Concernant les PED, le thè-me a été abordé indirectement, à travers lesstratégies de diversification vers des activitésproductives non agricoles, dans le cas des mé-nages ruraux (Lanjouw, 2008).
 La littérature empirique sur les déterminantsdes salaires dans les pays développés a étélongtemps confrontée à la difficulté d’expli-quer pourquoi des travailleurs possédant lesmêmes caractéristiques (niveau de qualifica-tion, expérience, etc.) ont des salaires dif-férents (Mortensen, 2003). Pour expliquer cephénomène, ont été considérés conjointe-ment les facteurs liés à l’offre du travail et à lademande, et plus particulièrement les carac-téristiques des entreprises. Selon Hamermesh(2008, p. 664), « One of the most interestingdevelopments in labour economics in thepast decade has been the new ability to studyboth the demand and the supply side of thelabour market ». Pour Hamermesh, une ques-tion cruciale dans les équations de gains estde savoir quelle est l’importance relative descaractéristiques des entreprises par rapport àcelles des travailleurs. Ceci présente un intérêtconsidérable pour les politiques publiques carces deux facteurs impliquent des types d’in-tervention différents. Il est rapidement apparu
 que la taille des entreprises était fortementcorrélée à des salaires plus élevés. Oi et Idson(1999) recensent dans la littérature trois hy-pothèses explicatives : 1) les employés les plusproductifs s’apparient avec les entrepreneursles plus habiles afin de minimiser le montantdes salaires et les coûts de supervision ; 2) lesentreprises plus grandes payent des salairesplus élevés afin de les retenir ; 3) les grandesentreprises adoptent une politique salarialediscrétionnaire afin de partager les rentes. Cesauteurs soutiennent l’hypothèse selon laquelledes salaires plus élevés sont liés à une plus forteproductivité. La taille des entreprises, facteurétroitement associé à la productivité, est con-sidérée dans plusieurs études empiriquescomme le principal déterminant des inégalitéssalariales.
 Brown et Medoff (1989) constatent, dans lecas des États-Unis, l’existence d’une corré-lation positive entre la taille de l’employeur etles salaires des travailleurs. Ces disparités desalaires persistent même en contrôlant l’effetdes caractéristiques observables tant des tra-vailleurs que des entreprises. Groshen (1991)s’interroge aussi sur les sources de la disper-sion salariale intra-branche des travailleursnord-américains en considérant les différen-ces liées aux types d'emplois exercés et auxparticularités des établissements où les tra-vailleurs exercent leurs activités (taille, présencede syndicats, branche d’activité, pourcentagede femmes, etc.). Il trouve que les différencesde caractéristiques des établissements expli-quent près de la moitié des disparités salariales.
 Brunello et Colussi (1998) étudient le cas del’Italie, plus proche de celui des PED de parl’importance relative des petites et moyennesentreprises. Les auteurs estiment des équationsminceriennes de gains en considérant expli-
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citement comme endogène l’allocation destravailleurs dans des entreprises de taille diffé-rente. Les auteurs trouvent que le différentiellié à la taille de l’entreprise n’est pas différentde zéro ; mais ce résultat est sensible aux hy-pothèses sous-jacentes à la distribution destravailleurs dans les entreprises. Les disparitéssalariales s’expliqueraient, selon les auteurs, parles caractéristiques individuelles observéesdes travailleurs et par les effets de sélection.
 Le secteur informel a été généralement con-sidéré comme un secteur de subsistance, refu-ge pendant les périodes de crise et d’attentedans l’expectative d’accéder à un emploi dansle secteur formel (où les salaires seraient au-dessus de leur prix d’équilibre). Une autre vi-sion décrit le secteur informel comme bouil-lonnant, où les micro-entrepreneurs seraientles porteurs de l’essence de l’esprit capitaliste(de Soto, 1986). Les revenus des entrepreneursinformels, même s’ils sont en moyenne rela-tivement faibles, sont aussi assez dispersés et,pour un segment d’entre eux, assez prochessinon supérieurs à ceux des salariés du sec-teur formel. Dans l’explication des motifs du« choix » d’être un entrepreneur informel,deux visions antagonistes coexistent. Pourcertains, c’est un choix lié aux bénéfices es-comptés (et pas seulement pécuniaires), pourd’autres, c’est une situation subie liée auxqualifications insuffisantes pour accéder ausalariat. Selon Cunnigham et Maloney (2001),ces visions opposées sont conciliables entreelles, une fois que l’on reconnaît l’existenced’une forte hétérogénéité au sein du secteurinformel.
 Très peu d’études ont exploré les liens entre lesrevenus des travailleurs et les caractéristi-ques entreprises des PED. Celui de Funkhouser(1998) porte sur un petit échantillon d’en-
 treprises au Guatemala (données pour 256grandes entreprises compilées par le ministèredu Travail). Les résultats des régressions mon-trent que la moitié de la dispersion des salairesest liée à l’hétérogénéité observée des entre-prises, et qu’environ 15 % sont liés aux effetsfixes des entreprises. Utilisant un échantillonreprésentatif de micro-entreprises, Cunnighamet Maloney (2001) montrent que, dans le casdu Mexique, la forte hétérogénéité des micro-entreprises ne correspond pas à une segmen-tation du marché du travail, mais plutôt auxdisparités propres à un secteur où prolifèrentles petites entreprises. Les disparités consta-tées en termes de taille de l’entreprise, depermanence et de degré de formalité seraientdues à l’inégale répartition du capital humainet physique, et non à un quelconque dualismedu marché du travail.
 L’analyse factorielle et de cluster appliquéeaux données de l’enquête de micro-entreprisesmexicaine révèle qu’elles servent de refugeaux personnes dans l’impossibilité de trouverun emploi salarié. Toutefois, ce phénomène,soulignent les auteurs, est mineur au regardde la grande majorité qui choisit ce type d’em-ploi en raison de rémunérations plus élevéeset par souci d’indépendance. Ceux qui quit-tent leur activité de chef de micro-entreprisessont le plus souvent des entrepreneurs quiavaient choisi volontairement ce secteur et quiont échoué. Les auteurs concluent à la fai-blesse du lien entre intensité du capital, taille etrendements du capital humain (Cunnigham etMaloney, 2001).
 Pour Tokman (1989), les travailleurs du sec-teur informel sont des travailleurs qui n’ontpas les qualifications requises pour prétendreaux emplois salariés, créés en nombre insuf-fisant en raison de la faiblesse des investis-
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sements productifs. Inversement, pour deSoto (1986), les micro-entrepreneurs du sec-teur informel pourraient se développer etgérer des entreprises plus grandes. La régu-lation et le poids des coûts administratifsconstitueraient une sérieuse barrière à leurdéveloppement.
 Si l’existence dans les PED d’un segmentdynamique de micro-entreprises capables des’agrandir ne fait plus de doute, très peud’études se sont penchées sur les détermi-nants microéconomiques qui rendent cestransitions possibles. Les rares études exis-tantes montrent des résultats contradictoireset très sensibles à l’approche méthodolo-gique utilisée. Ainsi, de Mel et al., (2008) s’ap-puient sur les données en panel d‘enquêtesauprès des ménages menées au Sri Lanka, pourmontrer qu’environ trois quarts des travail-leurs à leur compte ont des caractéristiquessimilaires à celles des salariés, plutôt qu’àcelles des patrons de grandes entreprises.L’accès au crédit, concluent les auteurs, n’estpas la seule contrainte à la croissance desmicro-entreprises. Les données panel de l’en-quête CASEN auprès des ménages chiliensservent de base empirique à Ñopo et Valen-zuela (2007) dans l’analyse des conséquencesde la reconversion des salariés en entrepre-neurs. Utilisant les techniques de matchingpour construire un « contrefactuel », lesauteurs montrent que les gains sont positifset significatifs tandis que dans le cas de latransition inverse il y a perte des revenus.
 3.4.2. L’enquête ENAHO : une enquête avec panel appariant ménages, individus et unités de production
 L'analyse conjointe de la dynamique de lapauvreté et celle des micro-entreprises néces-site des données en panel qui nous rensei-gnent à la fois sur les ménages et sur les unitésde production que ces ménages possèdent.Les données appariées (unités de productionet ménage) sont généralement inexistantesdans les PED. L’approche adoptée dans le casdes pays développés n’a pas, à notre connais-sance, été appliquée pour les PED. La faiblessedes registres administratifs et l’importancedu secteur informel rendent impraticable laconstruction de bases de données appariantles données d’entreprises et celles de l’offrede travail. En revanche, les enquêtes mixtes1-2-3 permettent d’étudier simultanémentles caractéristiques des UPI et des ménages.Actuellement, les instituts nationaux de sta-tistique de plus de trente pays en Afrique, Asie,Amérique latine ont mis en place des enquêtes1-2-3 (Nordman et Roubaud, 2010). Au Pérou,les enquêtes ENAHO ont inclus, depuis 2001,un module dit du « producteur indépendant »,inspiré de l’enquête 1-2-3 développée parDIAL, qui recueille des informations sur lescaractéristiques des unités de production ap-partenant aux chefs de micro-entreprises etaux travailleurs indépendants identifiés dansla section sur l’emploi, tant comme emploiprincipal que secondaire (Herrera et al., 2004).L’ENAHO est donc une enquête « mixte »dans laquelle les caractéristiques des UPI etdes ménages sont simultanément étudiées.Pour chaque unité de production des ménages,on recueille des données sur le degré d’infor-malité, le type de local, l’accès aux services de
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base, l’ancienneté, le type d’activité, la con-sommation intermédiaire (par lieu d’achat),les ventes et leur destination, les caractéris-tiques de la main-d’œuvre. Ce module, enreconstruisant les comptes du producteurindépendant, permet une mesure plus ro-buste et précise du revenu mixte. Une parti-cularité importante de cette enquête estqu’elle comporte un sous-échantillon paneldes ménages, individus et UPI. Dans l’ENAHO,le module du producteur indépendant s'ap-plique dans la foulée, sans temps de latence, à tous les chefs de l'UPI. Ceci assure une tailled’échantillon d’UPI suffisamment grande, cequi permet de dresser un profil détaillé desUPI. À titre d’exemple, en 2009 l’échantillonporte sur 21 753 ménages, 96 440 individuset 15 541 UPI (cf. schéma M1 en annexe).
 Outre le module sur le producteur indépen-dant, l’ENAHO comporte des sections portantsur les caractéristiques du logement (matéri-aux, accès aux services, dépenses du ménage,programmes sociaux, etc.) et d’autres sec-tions concernant les individus (éducation,santé, travail, gouvernance, démocratie etcorruption ; voir schéma M1 en annexe). Desaméliorations ont été introduites depuis ledébut des années 2000 : accroissement de lataille d’échantillon afin d’assurer la représen-tativité départementale en 2001 ; passage àune enquête continue en mai 2003 ; amélio-ration du questionnaire en 2004 ; renouvel-lement de l’échantillon en 2007 ; panel rotatifau lieu de fixe, à partir de 2007.
 Compte tenu des spécificités liées au calen-drier agricole et aux aléas climatiques, les mé-nages ruraux ne sont pas considérés dansnotre échantillon qui se restreint aux UPI ur-baines non agricoles. Dans la définition desUPI et de l’emploi dans le secteur informelnous suivons les recommandations de la 15e
 Conférence de statisticiens du travail et ladernière révision du Système de comptesnationaux 2008 (BIT, 1993 ; Banque mondialeet al., 2009). Dans la phase I (section sur l’em-ploi appliquée à toutes les personnes âgées de14 ans et plus), les questions sur le type d’oc-cupation (employeur ou patron, travailleurindépendant, ouvrier ou employé, travailleurfamilial non rémunéré, domestique) et lesquestions portant sur les registres et la comp-tabilité dans l’entreprise où ils travaillent per-mettent d’identifier les chefs des UPI et les tra-vailleurs indépendants auxquels s’applique lemodule sur les UPI. Des questions plus détail-lées sur les modalités d’enregistrement etl’existence d’une comptabilité sont poséesdans ce module spécialisé. Des critères d’iden-tification similaires s’appliquent aux travail-leurs qui ont un emploi secondaire. En effet,environ 15 % des travailleurs ont un emploisecondaire et, pour une proportion impor-tante (60 % en moyenne sur 2002-2010), ils’agit d’un emploi dans une UPI. L’ignoreraurait conduit à une sous-estimation impor-tante de la part du secteur informel dans lesemplois et la valeur ajoutée. Nous avons ainsiconstitué un panel de 103 840 ménages sur lapériode 2002-2010 [ 104 ]. Ce panel fournit labase de l’analyse dynamique présentée dansles parties 4 et 5 de cet article.
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3.4.3. Caractéristiques du secteur informel au Pérou
 Dans cette section, nous examinons les carac-téristiques des unités de production, du profildes travailleurs du secteur informel et leurévolution dans le temps. La petite taille (me-surée par le nombre de travailleurs) des UPIest peut-être la caractéristique la plus mar-quante, à tel point que ce critère a servilongtemps de « marqueur » du secteur in-formel. La taille moyenne des UPI urbaines estrestée constante tout au long de la période2004-2010 (1,6 travailleur en moyenne parUPI) après avoir très légèrement augmentépar rapport à la période 2002-2003 (1,5 tra-vailleur). Plus intéressant, en 2010, les tra-vailleurs rémunérés représentent 13 % dutotal des travailleurs des UPI, proportion quiest restée stable pratiquement tout au longde la période analysée. La taille de l’UPI estplus grande dans l’industrie (1,8 en moyennepour 2002-2008) que dans le commerce (1,6)et les services (1,4). Les UPI réalisant des acti-vités mixtes (dans plus d’une branche) ontune taille significativement plus élevée (2,3).En moyenne sur la période 2002-2010, lecommerce a absorbé près de la moitié destravailleurs des UPI, tandis qu’un tiers travailledans la branche des services, et 17,9 % dansl’industrie.
 Autre trait marquant des UPI, leur forte hété-rogénéité. Ainsi coexistent des UPI réunissantdes caractéristiques propres aux entreprisesformelles et d’autres plus proches d’emploisde survie. Les UPI sans local représentent unpeu plus de la moitié des UPI. Près d’un cin-quième développe les activités productivesà l’intérieur des logements, sans disposerd’espace spécifique, et un peu moins d’un
 quart seulement exerce dans un local fixedédié entièrement à l’activité professionnelle.On remarque une relative stabilité dans letemps, avec toutefois un léger accroissementde la part du nombre des UPI sans local. Endehors du service d’électricité, présent dansdeux tiers des UPI, l’accès aux autres servicespublics est très minoritaire parmi les UPIurbaines. En 2010, moins d’un tiers (28,1 %)disposent d’accès à l’eau potable, 14,7 % seu-lement accèdent au service des égouts, et àpeine 7,1 % ont le téléphone. Ce faible accèsaux services publics reflète la précarité desconditions de travail et constitue un facteurqui freine la productivité des UPI. Aucuneamélioration significative n’est perceptiblependant la période de forte croissance macro-économique. Plus encore, dans la plupartdes cas, l’usage de ces services (et par consé-quence son coût) est partagé avec les usagesdomestiques et le budget familial. En 2010,parmi les UPI qui bénéficient de ce service pu-blic, seules 25 % ont un usage exclusif de l’eaupotable (i .e. non partagé avec les usagesdomestiques) ; 35,9 % des égouts, 19,3 % del’électricité, et 42,7 % du téléphone. Là aussi,on constate une grande stabilité tout au longde la période analysée.
 La relative jeunesse des UPI est également untrait commun à la plupart d’entre elles, ce quitémoigne aussi de leur fragilité. La moyenned'âge d’une UPI est de 6 ans et demi en 2010.On remarque une forte dispersion à en jugerpar la différence entre cette valeur moyenneet la valeur médiane (4 ans). La période decroissance semble avoir eu pour effet de « ra-jeunir » les UPI : l’âge moyen diminue de prèsd’un an entre 2004 et 2010 (passant de 7,3 à6,5 ans), et la moitié ont 3 ans au lieu de 4 ans.Seulement un cinquième des UPI réussissentà dépasser 10 ans d’existence, un tiers n'ont
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pas plus d’un an et moins et d’un quart ontentre 5 et 10 ans. Une analyse plus désagrégéede l’ancienneté des UPI révèle que pour lesménages non pauvres l’âge de leurs UPI estsystématiquement plus élevé que celles desménages pauvres. Mais les différences restenttrès limitées.
 La grande majorité (86 % en moyenne sur lapériode 2004-2010) des travailleurs urbainspauvres ont un emploi principal dans lesecteur informel. De même, l’incidence dela pauvreté chez les travailleurs du secteurinformel est plus de trois fois plus élevée quechez les travailleurs du secteur formel (56,3 %et 17,6 %, respectivement). Ce double constatjustifie l’intérêt d’analyser conjointement lapauvreté et l’informalité. Cependant, un autrefait caractérise le secteur informel : l’hétéro-
 généité dans la répartition des revenus, elle-même étroitement liée aux disparités desproductivités.
 La proportion des travailleurs pauvres (workingpoor ) dans le secteur informel de la branchecommerce est, en moyenne, de 62,4 %, soitprès de dix points de plus que dans l’industrieet la branche des services (52,9 % et 53,6 %,respectivement). L’évolution de l’incidencede la pauvreté des travail leurs du secteurinformel suit des trajectoires différenciées se-lon les branches : forte réduction dans l’indus-trie et les services tandis que dans le com-merce, où l’entrée est plus aisée, la réduc-tion a été relativement plus modeste (voirtableau 19). Cette dynamique différenciéedans la phase de croissance a contribué à ac-croître l’hétérogénéité du secteur informel.
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 Incidence de la pauvreté selon le secteur institutionnel(formel/informel) et les branches d'activité (en %)
 19Tableau
 2004 58,2 66,4 57,3 60,6 22,4 48,3
 2005 59,6 65,3 61,3 62,4 25,2 50,1
 2006 56,5 63,8 55,4 58,5 20,2 45,4
 2007 54,4 61,4 54,7 56,8 16,0 42,5
 2008 52,1 60,8 50,8 54,3 16,1 40,5
 2009 47,5 60,2 51,2 53,1 14,7 39,1
 2010 45,8 59,6 47,3 50,7 12,8 37,1
 Moyenne 52,9 62,4 53,6 56,3 17,6 42,92004-2010
 Industrie Commerce Services Total
 Secteur informel Secteur formel Total urbain
 Source : ENAHO 2004-2010 (ancienne série), INEI ; calculs des auteurs.Note : Travailleurs dont les revenus du travail sont en dessous du seuil du revenu nécessaire pour acheter le panier de consommation définissant la ligne de pauvreté. Le seuil correspond à la valeur de ce panier de consommation divisée par la moyenne d’actifs rémunérés par ménage. Les travailleurs sans revenu (aides familiaux) sont exclus du calcul.
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Le graphique M1 en annexe montre l’évolu-tion du ratio moyen et médian des revenusdes travailleurs du secteur informel par rap-port à la valeur individuelle de la l igne depauvreté [ 105 ] . Plusieurs constats s’imposent.Tout d’abord, contrairement à l’idée largementrépandue d’un secteur informel ne permet-tant pas de générer des revenus au-dessus duseuil de pauvreté, on constate que le revenudu travail est, en moyenne sur la période2004-2010, supérieur de 31 % à la valeur dela ligne (individuelle) de pauvreté. Les écartsentre les valeurs moyenne et médiane reflè-tent également l’hétérogénéité à l’intérieur dechaque branche. Le contraste entre la branche« commerce » et les autres branches traduit lafaible productivité dans cette branche.
 En plus des disparités par branches, les reve-nus des travailleurs du secteur informel dif-fèrent selon le statut dans l’emploi. Les chefsd’UPI sont les mieux lotis avec un revenu, enmoyenne sur la période 2004-2010, 3,5 foissupérieur à la valeur du seuil de pauvreté,tandis que les travailleurs à leur compte ontun revenu du travail qui dépasse la valeur dela ligne d’à peine 29 %. La situation des tra-vail leurs dépendants du secteur informelest aussi peu avantageuse (28 % au-dessusde la ligne de pauvreté en moyenne sur lapériode 2004-2010), mais avec un fort con-traste entre les cadres et les ouvriers (revenus41 % et 20 % au-dessus de la ligne de pau-vreté, respectivement).
 L’examen de la structure moyenne (2006-2010) des revenus des ménages urbains péru-viens (cf. tableau M1 en annexe) confirme queles revenus du travail constituent de loin leurprincipale source de revenus (64,6 % du total).Alors que l’emploi formel représente moinsde 40 % du total, il compte pour plus de lamoitié (56,9 %) des revenus du travail, horsrevenus agricoles. Les écarts de rémunéra-tions entre les secteurs formel et informel sontdonc considérables. Les ménages pauvres ontune structure de revenus qui diffère de celledes ménages non pauvres : la part du revenudu secteur informel y est bien plus importante(72,5 % et 41 % des revenus du travail horsagriculture, respectivement). Le revenu du sec-teur primaire (agriculture, pêche, etc.) repré-sente encore 11,9 % du revenu total pour cesménages (contre 5,4 % pour les ménages nonpauvres), ajoutant un facteur de vulnérabilitésupplémentaire dans la mesure où ces revenussont bien plus volatiles que ceux des branchessecondaire ou tertiaire. Les transferts, qu’ilssoient privés ou publics, ne jouent pas un rôledistributif permettant de réduire les écartsentre les pauvres et non pauvres, mais au con-traire un rôle régressif. La part des transfertsprivés dans les revenus totaux est pratique-ment la même pour les ménages pauvres etnon pauvres (10,6 % et 10,7 %, respective-ment). La décomposition des inégalités derevenus suivant la méthode proposée parShorrocks [ 106 ] corrobore que c’est bien le re-venu du travail qui est la principale source
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 [ 105 ] Il s’agit de la valeur de la ligne de pauvreté (coût du panier de base) du ménage, divisée par le nombre moyen de percep-teurs de revenus par ménage.
 [ 106 ] Ayant choisi comme indicateur d’inégalité celui de l’entropie généralisée (qui n’est autre que le coefficient de variation élevé au carré), la décomposition arithmétique sera exacte. L’inégalité totale est exprimée comme la somme de l’inégalité attribuable à chacune des sources du revenu. La règle de décomposition est donnée par : sf = rf * [m(source f)/m(revenu total)]*[CV(source f)/CV(revenu total)], où rf est le coefficient de corrélation entre la source de revenu f et le revenu total Y ; CV est le coefficient de variation et m est la valeur moyenne de la source f. La somme des contributions relatives est égale à 1. La source f aura une contribution positive si elle fait augmenter les inégalités et négative dans le cas contraire (Shorrocks, 1982).
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des inégalités de revenus, représentant plusde la moitié (66 %) de l’inégalité totale. Il estintéressant de noter que les revenus issus dusecteur formel sont responsables des troisquarts des inégalités expliquées par l’activité,et que la contribution du secteur informel(10,6 %) est bien inférieure à l’ importanceque ces revenus ont dans les revenus totaux.Cependant, comme nous le verrons infra, ilexiste une forte hétérogénéité au sein dusecteur informel qui joue un rôle importantsur la dynamique de la pauvreté. Les trans-ferts publics accroissent les inégalités desrevenus de 8,4 points tandis que les transfertsprivés ne l’augmentent que de 3,6 points.
 Fields (2008) a proposé une autre méthodede décomposition des inégalités de revenubasée sur l’analyse de régression incluantdivers déterminants des revenus [ 107 ]. Appli-quant cette méthode de décomposition auxdonnées des travailleurs du secteur informelurbain de l’enquête ENAHO 2002, nous avonsmontré que près d’un tiers (30 %) de la va-riance des revenus du travail des travailleurspéruviens du secteur informel expliquée parl’équation de gains revient aux caractéristiquesdes UPI, 34 % aux caractéristiques des indi-vidus, 27 % aux caractéristiques des ménageset les 9 % restants, aux caractéristiques desquartiers où résident les travailleurs (Herrera,2008). Ces résultats confirment l'importancedes caractéristiques des unités productivesdans la compréhension des déterminants desinégalités des revenus primaires, principalesource de revenu du ménage et en mêmetemps la clé pour comprendre les liens entrepauvreté et marché du travail.
 L’hétérogénéité dans la répartition des reve-nus des travailleurs du secteur informel, avecun segment important de bas revenus, un seg-ment intermédiaire avec des revenus autourde la ligne de pauvreté, et une minorité avecdes revenus élevés, se traduit aussi par unediversité de situations et motivations qui ontconduit les chefs des unités de production etles travail leurs à leur compte à créer leurpropre emploi. Les résultats concernant lesraisons de l’informalité dans le cas du Pérouconfortent à la fois l’idée d’un choix par dé-faut du secteur informel face aux difficultésd’accéder au salariat, et celle d’un choix faitdans la perspective de revenus plus élevés.Un peu plus d’un travailleur sur deux (56 %en 2010), n’ayant pas trouvé d’emploi salarié,exerce dans le secteur informel. Les résultatsconfirment aussi l’existence d’un segment nonnégligeable ayant délibérément choisi de créerune UPI, qui permet, selon les individus interro-gés, d’obtenir des revenus plus élevés (28,3 %en 2010). Ils montrent également une volontéd’indépendance, le souci d’échapper à la vio-lence des rapports salariaux au Pérou (12,5 %),ou encore, un choix qui suit une traditionfamiliale (3,2 %).
 Les travailleurs du secteur informel sont-ilsdifférents de ceux du secteur formel ? Le ni-veau d’éducation est un facteur qui différen-cie fortement les travailleurs du secteur infor-mel par rapport à ceux du secteur formel.Près d’un quart (24,7 %) des travailleurs dusecteur informel ne dépassent pas le niveauprimaire, alors qu’ils sont seulement 4,7 %dans ce cas dans le secteur formel. Un peuplus de 60 % des travail leurs formels ont
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 2012264
 [ 107 ] Cette approche précise quelle est la contribution spécifique de chaque facteur, contrôlant l’effet des autres facteurs qui peuvent contribuer aux inégalités. Une fois estimée la régression, la contribution de chaque facteur est donnée par s = COV[a; X; Y]/s (y) = a * X * r [X, y] où y est le logarithme du revenu ; a, le vecteur de coefficients (= a, b) ; et r, le coefficient de corrélation (Fields, 2008).
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atteint un niveau supérieur d’éducation, soitplus du double que dans le secteur informel(23,8 %). Ceci est conforme à la perception dusecteur formel comme un secteur où les em-plois de qualité sont « rationnés » et réservésaux plus qualifiés. Aucune différence n’estobservée quant à l’âge moyen, le type de mé-nage (étendu ou non), la taille du ménage, lenombre de percepteurs de revenu, les heuresde travail hebdomadaires ou la propriété dulogement. Les différences sont significativesconcernant le sexe (la proportion des femmesdans le secteur informel est élevée), l ’étatcivil des chefs de ménage (plus de couplesen concubinage que mariés), la compositiondes ménages (une proportion plus élevéed’enfants en bas âge). Ils se différencient enoutre par la quantité d’actifs que le ménagepossède (voiture, télévision, réfrigérateur) etl’accès à certains services publics (eau, réseaud’égouts, téléphone fixe).
 3.4.4. Dynamique des micro-entreprises informelles
 Dynamique macroéconomique
 Le Pérou connait depuis le début des années2000 une période de forte croissance ininter-rompue qui s’est accélérée pendant la période2004-2010 (5,6 % de croissance moyenne an-nuelle du PIB réel per capita). Cette croissancea été accompagnée d'une réduction significa-tive de la pauvreté, particulièrement en milieuurbain (de 37,1 % à 19,1 % au cours de la mêmepériode). En ville, le taux de chômage n’a com-mencé à diminuer sensiblement qu’en 2006
 lorsque le taux de croissance annuel du PIBa dépassé 6 %. La diminution du taux dechômage total (ouvert + occulte) [ 108 ] sur lamême période a été aussi significative (de13,2 % à 7,7 %).
 Plusieurs auteurs ont mis en avant le com-portement anticyclique du secteur informel,gonflant ses effectifs en période de crise etdiminuant lors des périodes de croissance.Dans le cas du Pérou, ce fait stylisé semble seconfirmer, avec une nuance : la part du secteurinformel dans l’emploi ne diminue que lorsquela croissance dépasse un certain seuil (autourde 4 %). Cette part est ainsi passée de 69 % en2004 à 62,3 % en 2010 (cf. graphique M3 enannexe) [ 109 ]. A contrario, entre 2004 et 2010,la part des salariés du secteur privé formela augmenté significativement (de 17,3 % à22,5 %), tandis qu’une recomposition de l’em-ploi s'est opérée au sein du secteur informel.Ainsi, alors que le nombre de travailleurs à leurcompte a augmenté seulement de 12 % entre2004 et 2010, celui des patrons et des ouvrierssalariés du secteur informel a crû de 25,4 % et33,2 % respectivement. La phase de forte crois-sance semble avoir induit une plus grandehétérogénéité du secteur informel, le segment« plus haut de gamme » (unités de productionavec salariés) se développant plus rapidementque le segment « bas de gamme » (ici l'auto-emploi et les UP sans salariés).
 Dynamique microéconomique
 Deux visions antagoniques sur la dynamiquedu secteur informel font l’objet de débats etcontroverses. D’un côté, certains considèrent,
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 [ 108 ] Le chômage « occulte » comprend les individus n’ayant pas travaillé au moins une heure dans la semaine de référence ; étant disponibles pour travailler mais qui n’ont pas cherché un emploi car ils considèrent « qu’il n’y a pas d’emplois disponibles ». Le chômage « ouvert » inclut les individus dans la même situation, mais qui ont cherché activement un emploi.
 [ 109 ] Cette évolution est robuste quelle que soit la définition opérationnelle du secteur informel.
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à l’instar de Tokman (1989), que l’importancede l’emploi dans le secteur informel est le ré-sultat de la segmentation du marché du travail,qui exclut du salariat les travailleurs les moinsqualifiés. De l’autre côté, suivant l’analyse pro-posée par de Soto (1986), il y a la perceptionselon laquelle les micro-entrepreneurs ont lescapacités requises pour croître et se dévelop-per. Les obstacles à ce développement tien-nent essentiellement aux régulations freinantla création des entreprises (le « coût de laformalité ») et autres « inflexibilités » institu-tionnelles sur le marché du travail. À cela s’a-joutent les faibles coûts d’opportunité pourentrer dans le secteur informel, ce qui conduità la prédominance d’entreprises à très faibleproductivité, aux maigres perspectives decroissance et aux taux de mortalité élevés(Fajnzylber et Maloney, 2007).
 En se penchant sur le cas du secteur informelurbain au Pérou, le tableau M2 en annexeprésente la moyenne sur la période 2002-2010des transitions annuelles d’emploi. En premierlieu, on remarque que la condition de chô-mage est la plus transitoire car seulement unchômeur sur cinq demeure dans cette situa-tion d'une année à l'autre. La plupart d’entreeux (34 %) basculent vers l’inactivité (dont uneproportion d’environ 40 % constituée par lestravailleurs découragés). Un peu moins d’untiers (31,7 %) entrent dans le salariat, confor-tant l’hypothèse d’un chômage d’attente (oude « luxe ») permettant un meilleur ajuste-ment avec les qualifications et/ou les attentesdes travailleurs. Seulement 14,6 % quittent lechômage pour devenir des micro-entrepre-neurs. Les inactifs et les chômeurs qui quittentleur condition représentent 15,3 % du totaldes entrepreneurs, tandis que les salariés quideviennent micro-entrepreneurs en représen-tent 19,8 %. Le passage par le salariat apparaît
 donc comme la voie la plus importante pourdevenir micro-entrepreneur, alors que pourune proportion relativement plus faible, semettre à son compte constitue une échappa-toire au chômage ou à l’inactivité. L’idée selonlaquelle le secteur informel des micro-entre-prises est exclusivement un « refuge » pour leschômeurs et les inactifs n'est que partiel-lement vérifiée. Il est probable que la transi-tion vers l’entrepreneuriat en provenance dusalariat permet aux travailleurs de constituerun capital de départ plus important et degagner en expérience et qualifications, desfacteurs qui vraisemblablement constituentune forme de protection contre l’échec. Finale-ment, à peine un quart des individus ayantdeux UPI réussissent à les maintenir simulta-nément en activité un an après leur création ;la moitié ne gardent qu'une seule UPI et 22,8 %cessent complètement leur activité de micro-entrepreneur.
 Le tableau M3 en annexe montre l’évolutiondes taux de création, de mortalité et de sur-vie, calculés à partir du panel 2002-2010. Onconstate en premier lieu que le taux de mor-talité est très élevé car, en moyenne, un peuplus d’un tiers (35,4 %) des UPI disparaissentd’une année à l’autre. Cependant, un tauxde création légèrement plus élevé (38 % enmoyenne) vient contrebalancer l’effet desdisparitions. Dans cette période de croissanceéconomique soutenue, on observe égalementque le taux de création est systématiquementsupérieur au taux de mortalité. Toutefois, unpoint d’inflexion semble se faire jour au tour-nant des années 2004/2005, soit au momentoù la croissance s’accélère : le taux de morta-lité décroît d’un peu plus de 4 points (passantde 39,5 % à 35,2 %). Au cours de la même pé-riode de très forte croissance, le taux de créa-tion des UPI connait un tassement à partir de
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 2012266
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2007/2008, à mesure que des opportunitésd’emplois salariés mieux rémunérés se multi-plient. La croissance forte et soutenue sembledonc avoir un double effet : d’une part, elleaccroît les chances de survie des UPI et, d’au-tre part, elle ralentit la création de micro-entreprises du fait de l’expansion d’emploissalariés mieux rémunérés. De plus, et bien queleur nombre soit relativement faible (8 %),les entrepreneurs informels qui possèdentdeux UPI enregistrent un taux de mortalitébien supérieur (49,1 %) à ceux qui n'en gèrentqu'une seule (33,1 %).
 La grande majorité de ceux qui cessent l’ac-tivité d’une UPI demeurent occupés (63,8 %),tandis que ceux qui quittent le marché du tra-vail représentent 26 %. Seul un sur dix (10,2 %)devient chômeur visible ou chômeur occulte(chômeur « découragé »). Une proportion plusimportante (53 %) des travailleurs qui réus-sissent à maintenir en activité leur(s) UPIparvient à générer un revenu du travail au-dessus de la ligne de pauvreté, par rapportaux travailleurs qui créent ou cessent une (oudeux) UPI (44,6 et 43,9 % respectivement enmoyenne sur la période 2002-2010). Un surcinq (19 %) parmi ceux qui créent une UPI neparvient pas à générer un nombre suffisantd’heures de travail (sous-emploi « visible »)dans leur activité principale. Cela traduit sansdoute la faiblesse des moyens de production.
 3.4.5. Impact de la dynamique du secteur informel sur la dynamique de la pauvreté
 Dans cette partie, nous cherchons à analyserplus en détail la dynamique des micro-entre-prises informelles en nous posant deux ques-tions majeures étudiées successivement :
 • Quels sont les facteurs associés à la morta-lité, création ou survie des micro-entreprises ?Répondre à cette question amène à compa-rer le profil des micro-entrepreneurs selonque leur UPI est créée au cours de l’annéed’enquête, échoue ou au contraire réussit àse maintenir.
 • Quel est le lien entre les dynamiques desmicro-entreprises informelles et de la pau-vreté ? C'est une question encore très peuétudiée par les économistes faute de don-nées de panel permettant d’analyser de ma-nière adéquate la corrélation entre ces deuxvariables.
 Profil des micro-entrepreneurs selon les conditions de création, de mortalité et de survie des UPI
 Dans quelle mesure les micro-entrepreneursqui échouent ont-ils des caractéristiques dif-férentes de celles des micro-entrepreneursqui réussissent à maintenir leur activité ? Lescréateurs d'entreprises informelles ont-ils unprofil particulier ? Ces entreprises ont-elles descaractéristiques spécifiques ? Pour répondreà ces questions, nous comparons les carac-téristiques individuelles, celles des ménageset des unités de production des trois typesde micro-entrepreneurs (cf. tableau M4en annexe). La première colonne présente lescaractéristiques moyennes des micro-entre-preneurs qui perdent au moins une UPI, tandisque les colonnes 2 et 3 montrent le niveaude significativité des différences par rapport àcelles des micro-entrepreneurs qui se créentet qui survivent entre deux périodes.
 Le profil-type des entrepreneurs et des UPI quiéchouent (par rapport à ceux qui survivent)est le suivant : il s’agit plus souvent de femmesmoins âgées qui ne sont pas en union et quivivent dans des ménages de plus grande taille
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et de type étendu – soit des individus en si-tuation plus précaire, apportant au ménageun revenu d'appoint. Leur expérience profes-sionnelle est également plus faible (6,2 années,contre 8,9 pour ceux dont les UPI survivent).Paradoxalement, ces micro-entrepreneurs ontun niveau d’éducation légèrement plus élevé,avec une plus forte proportion de personnesayant fait des études supérieures. Le capitalhumain du ménage (mesuré par le nombretotal cumulé d’années d’études par rapportau total potentiel, compte tenu de l’âge deses membres) est également plus élevé quepour les ménages dont les UPI se maintiennentsur deux périodes consécutives. Ces résultatspeuvent s'expliquer par le fait que les mieuxdotés scolairement sont aussi ceux qui peu-vent plus facilement « échapper » au secteurinformel, soit en obtenant un emploi salarié,soit en « choisissant » le chômage pour atten-dre des meilleures opportunités profession-nelles dans le secteur formel. Enfin, une plusforte proportion d'entre eux réside dansles villes grandes et moyennes, ce qui peutêtre lié à des perspectives de mobilité plusimportantes.
 Aucune différence significative ne peut en re-vanche être décelée concernant l’incidence depauvreté au niveau du ménage, pas plus quel’accès aux services publics. Quant aux carac-téristiques des UPI et conformément auxattentes, celles qui survivent ont une produc-tivité plus élevée. Ainsi, la valeur ajoutée parheure travaillée est de 27 % supérieure pourles UPI qui survivent, par rapport à cellesdes micro-entrepreneurs qui cessent leur UPI(7.4 soles/heure vs 10.1 soles/heure). C'estd'ailleurs la profitabilité de l'entreprise quicompte puisqu'on n'observe aucune diffé-rence significative quant à la taille (en nombrede travailleurs). Le type des locaux est étroi-
 tement corrélé aux chances de survie et decréation des UPI. Plus de la moitié des micro-entrepreneurs qui cessent l’UPI n’ont pas delocal pour exercer leur travail. Ils ne sont que38,3 % dans cette situation parmi ceux quicréent une UPI et 48,6 % dans le cas des UPIqui survivent deux périodes consécutives.
 Si les profils-types des micro-entrepreneursinformels qui renoncent à leur activité et ceuxqui survivent sont assez différents, le profil despremiers ressemblent fortement à celui dugroupe de micro-entrepreneurs qui viennentde créer des UPI. Les seuls facteurs qui sem-blent les distinguer sont la branche d’activité(avec plus d'activités commerciales parmi lesUPI qui ferment), le capital humain et la pro-ductivité du travail (moindres dans les UPI quiéchouent). Logiquement, la comparaison duprofil des créateurs d'UPI avec celui des micro-entrepreneurs qui se maintiennent aboutitglobalement aux mêmes contrastes qu’entreceux qui ferment leur entreprise et ceux quisurvivent. Quelques exceptions notables rési-dent dans la branche d’activité (davantagedans l’industrie et les services) et l’absence dedifférences dans leur productivité horaire.
 La dynamique des micro-entreprisesinformelles et de la pauvreté
 Dans le tableau M5 en annexe, les transitionsde pauvreté sont croisées avec les différentestrajectoires des micro-entrepreneurs. I l nes’agit pas ici de pauvreté du ménage mais plu-tôt de pauvreté des individus. Un travailleurest considéré comme pauvre à la période t sison revenu du travail est en dessous du coûtdu panier de consommation, compte tenu dela taille du ménage et du nombre d'actifs per-cevant un revenu. On constate que les indi-vidus qui cessent une UPI se trouvent sur-représentés dans la catégorie de ceux qui font
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une transition vers la pauvreté, par rapportà ceux qui réussissent à maintenir leur UPI.En revanche, il n’y a pas de différence statisti-quement significative entre les individus quicréent et ceux qui cessent leur UPI, quellesque soient les transitions de pauvreté.
 Peu d’études existent sur la dynamique dela pauvreté dans les PED [ 110 ] et peu l’ont ana-lysée conjointement avec la dynamique desmicro-entreprises. L’étude de Devicienti et al.,(2009) utilise le panel des ménages argentinsissu de l’Enquête permanente d’emploi (EPE)réal isée par l ’ Institut de statistique sur lapériode 1996-2003. Les auteurs estiment unmodèle probit bivarié dynamique avec effetsaléatoires, considérant simultanément le risquede pauvreté et la probabilité d’avoir un emploidans le secteur informel. Les individus travail-lant dans de petites unités de production ontplus de chances de se retrouver à la fois dansune situation de pauvreté et dans le secteurinformel. Les petites entreprises se caractéri-sent par leur faible productivité et leur hauteincidence d’informalité. Dans le prolongementde cette étude, on se propose ici d’examiner,dans le cas du Pérou, la corrélation entre tran-sitions de pauvreté, en tenant compte de ladynamique des micro-entreprises informelles.
 Dans quelle mesure le constat effectué dansle cadre bivarié du tableau M4 (en annexe)est-il confirmé dans un cadre multivarié del'estimation d'un modèle logit multinominalexpliquant les transitions de la pauvreté enfonction des caractéristiques des individus,de leur ménage et de leur unité de produc-tion ? On ne cherche pas ici à établir de liensde causalité entre dynamique de pauvretéet dynamique des micro-entreprises (on peut
 aussi aisément imaginer que le sens de lacausalité va dans les deux directions, les deuxphénomènes s’alimentant l’un l’autre). L’objec-tif ici plus modeste est de vérifier si cettecorrélation se maintient ou non après avoirpris en compte d’autres variables pouvant éga-lement avoir un impact sur les transitions depauvreté. On restreindra l’analyse aux travail-leurs urbains.
 La variable dépendante est une variable qua-litative comportant quatre modalités corres-pondant chacune aux transitions de pauvretépossibles : non pauvre-non pauvre ; pauvre-nonpauvre ; non pauvre-pauvre ; pauvre-pauvre.Dans la mesure où la probabilité des quatrecas réunis est égale à 1, l’estimation d’un mo-dèle logit multinomial non ordonné est la plusadaptée et une modalité sert de référence auxautres. Nous avons choisi la situation nonpauvre-non pauvre afin de faciliter la lecturedes résultats concernant l’entrée dans la pau-vreté, et la permanence dans la pauvreté etla modalité pauvre-pauvre comme modalitéde référence pour la transition « sortie de lapauvreté ». Les coefficients estimés serontexprimés sous la forme d’odds ratios (dontla valeur ne dépend pas de la valeur de la va-riable explicative). Une valeur inférieure à 1indique un impact négatif de (1-b) % dans laprobabilité de se trouver dans une transitionpar rapport à l’état de transition servant demodalité de référence. Parmi les variables« explicatives » nous avons retenu cellesayant trait aux caractéristiques individuelles(sexe, classe d’âge, état civil, niveau d’éduca-tion), du ménage (taille et type de ménage,accès aux services publics), de l’unité de pro-duction (taille, branche, type de local, pro-
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priété) et les variables géographiques (taillede la ville). L’estimation est restreinte aux tra-vailleurs du secteur informel urbain.
 Les résultats présentés dans le tableau M6 enannexe indiquent que ceux qui cessent l’UPIont 42 % plus de risques de tomber dans lapauvreté que ceux qui la maintiennent enactivité. La mortalité de l’UPI est égalementassociée positivement avec un plus fort risquede rester dans une situation de pauvreté (23 %plus de risque relatif à ceux dont l’UPI survit).Enfin, il est plus difficile de sortir de la pau-vreté pour un individu qui a dû liquider sonUPI par rapport toujours à ceux dont l’UPI estmaintenue (16 % de moins de probabilités desortir de la pauvreté). Ces résultats sont tousstatistiquement significatifs. Concernant lesindividus qui créent une UPI, leurs chances desortir de la pauvreté sont de 25 % plus élevéesque pour ceux qui restent dans la pauvreté.Ils ont aussi de moindres risques (-21 %) derester deux périodes consécutives dans lapauvreté ou de tomber dans la pauvreté(-14 %) par rapport aux individus non pauvres.Cependant, ces résultats ne sont pas statisti-quement robustes.
 Les hommes ont deux fois plus de chancesque les femmes (+2,12 %), les individus dansles ménages nucléaires (-26 %) et plus grands(-6 % pour chaque membre) de sortir de lapauvreté. On n’observe pas de différencesnotables selon l’âge, pour les individus demoins de 65 ans. L’éducation paye, y comprisdans le secteur informel. Les chances de sortirde la pauvreté augmentent fortement avec lesniveaux d’éducation (+1,35 %, +1,94 %, +2,30 %par rapport au primaire).
 La taille de l’UPI est fortement corrélée avecles chances de sortir de la pauvreté : plus lataille est petite, moins il y a de chances d’en
 sortir. L’absence de local réduit les chances(-6 %) de sortir de la pauvreté tandis que lefait d’être propriétaire des locaux les accroîtde 3 %. Ces deux derniers résultats ne sontpas statistiquement significatifs. Les travail-leurs du secteur informel dans la branche« commerce » voient leurs chances de sortirde la pauvreté réduites (-18 %). La taille dela ville compte aussi : il est préférable d’habiterune grande ville (plus de 100 000 logements)qu’une petite (+59 % de chances de sortirde la pauvreté).
 Il existe une certaine symétrie entre les fac-teurs associés aux entrées et aux sorties dela pauvreté : les hommes ont moins de risquesque les femmes (-52 %), il en est de mêmepour les travailleurs en prime age (25-44 ans),(-50 %). De même, plus le travailleur a unniveau d’éducation élevé, moins il aura derisques d’expérimenter une transition versla pauvreté. Il en va de même concernant lesrésidents de grandes villes et les travailleursdans des unités de plus grande taille. Ceux tra-vaillant dans la branche « commerce » aurontun plus fort risque (+27 %) d’avoir une trajec-toire défavorable.
 On ne trouve pas de facteurs spécifiques liés àla permanence dans la pauvreté. Les mêmesvariables ayant une incidence sur une transi-tion défavorable de pauvreté ont ici aussi unimpact dans le même sens. Ainsi, le fait de tra-vailler dans la branche « commerce » entraîneun risque accru de rester dans la pauvreté(+45 % de risque par rapport aux non pau-vres), de même que la plus petite taille desUPI. Un niveau d’éducation plus élevé, résiderdans une très grande ville, être dans la force del’âge, marié et homme, diminuent les risquespour les travailleurs de rester deux périodesconsécutives en dessous du seuil de pauvreté.
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L’accumulation de plus de 10 années d’en-quêtes successives recueillant des informa-tions sur les ménages, les caractéristiquesindividuelles sociodémographiques et dumarché du travail, ainsi que sur les micro-entreprises informelles, a permis de dresserun état de lieux de l’importance du secteurinformel, ses principales caractéristiques et sadynamique macro. Nous avons aussi examinéles transitions d’emploi et les trajectoires desmicro-entrepreneurs sur courte période (pa-nels de deux ans consécutifs). On constate queprès de neuf travailleurs urbains pauvres surdix sont employés dans le secteur informel, etprès de six travailleurs du secteur informel surdix sont des travailleurs pauvres. Ce doubleconstat justifie l’intérêt d’analyser conjointe-ment la pauvreté et l’informalité. Au-delà descaractéristiques individuelles et du ménagegénéralement considérées (capital humain,taille et type de ménage, etc.) peu d’étudesont abordé l’impact des caractéristiques desUPI et leur démographie sur les transitions depauvreté.
 La période étudiée se caractérise par une fortecroissance macroéconomique, une importanteréduction de la pauvreté et une baisse duchômage. La proportion des travailleurs infor-mels urbains diminue de façon modérée, con-fortant ainsi l’hypothèse d’un comportementanticyclique généralement observé dans lespériodes récessives. Les caractéristiques desUPI péruviennes sont assez proches de cellesobservées ailleurs (Roubaud et Torelli, 2012) :petite taille, relative jeunesse, absence de localfixe, prédominance d’emplois dans la branchede commerce, faible accès aux services publics.Plus important, les UPI se caractérisent par
 leur forte hétérogénéité. Ainsi coexistent desUPI réunissant des caractéristiques propresaux entreprises formelles avec d’autres plusproches d’emplois de survie. Qui sont lesmicro-entrepreneurs ? Les résultats concer-nant les raisons de l’informalité dans le cas duPérou confortent à la fois l’idée d’un secteurinformel choisi par défaut face aux difficultéspour accéder au salariat, et celle d’un choixvolontaire dans la perspective d’obtenir desrevenus plus élevés. Un peu plus d’un travail-leur sur deux (56 % en 2010) déclare exercerdans le secteur informel faute d'avoir trouvéun emploi salarié, tandis que pour les 44 % res-tants il s’agit d’un choix relevant de la volontéd’avoir des revenus plus élevés, d’être indé-pendant, ou encore d’un choix guidé par latradition familiale. L’examen des transitionsd’emploi apporte une nuance à ce constat,dans la mesure où plus de la moitié (57 %) desnouveaux chefs d’UPI sont d’anciens salariés, etles 43 % restants des chômeurs ou des inactifs.
 Le très fort taux de mortalité des UPI constatédans le cas du Pérou (un peu plus d’un tiers dechefs d’UPI cessent leur activité chaque année)tempère la vision souvent très optimiste dumicro-entrepreneuriat comme vecteur decroissance des PED. Le taux de création estégalement très élevé (38 %). Compte tenu del’importance des revenus du travail dans lesrevenus totaux et de l’emploi dans le secteurinformel, la dynamique des micro-entreprisesest étroitement liée à celle de la pauvreté. Eneffet, parmi les résultats les plus marquants, onpeut citer le rôle de la dynamique des micro-entreprises (création, survie et mortalité desUPI) sur les transitions individuelles de pau-vreté. Le modèle économétrique estimé cor-
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robore l’hypothèse d’une plus grande vulné-rabilité face au risque de pauvreté dans le casdes travailleurs qui cessent l’UPI. En effet, parrapport aux individus dont l'UPI réussit à sur-vivre, ils ont plus de risques de tomber dans lapauvreté (42 %), mais aussi d'y rester (23 %).
 Les politiques publiques ont généralementsouligné les aspects positifs de la dynamiquedes micro-entreprises et ont cherché à en-courager leur extension et leur développe-ment, souvent dans le cadre des politiques delutte contre la pauvreté. Le taux relativementélevé de mortalité des micro-entreprisesimplique une perte des actifs productifs desménages, les rendant plus vulnérables à la
 pauvreté. Les politiques publiques doiventprendre en compte l'importance (et l'impact)de la mortalité des micro-entreprises dans laconception des politiques. Les caractéristi-ques des unités de production et les branchesd'activité jouent un rôle décisif dans les dif-férences de productivité, de rémunérationset donc sur la pauvreté des ménages. Ainsi,la connaissance de la dynamique des micro-entreprises est importante pour comprendrecelle de la pauvreté, et les politiques de luttecontre la pauvreté devraient égalementprêter attention aux facteurs liés aux risquesde mortalité, afin d’atténuer la vulnérabilitédes ménages.
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Au cours des vingt dernières années, le com-merce mondial a connu une vigoureuse ex-pansion. En 2007, il représentait plus de 60 %du PIB mondial, contre moins de 30 % aumilieu des années 1980. Il serait difficile denier que cet essor a favorisé la croissance etla création d’emplois à travers le monde. L'OITestime qu'entre 1995 et 2005, grâce à l'expan-sion mondiale, 40 mill ions d'emplois sup-plémentaires ont été créés chaque annéedans ses pays membres. Néanmoins, souventles conditions du marché du travail et laqualité des emplois ne se sont pas amé-liorées de la même manière. Dans de nom-breuses économies en développement, lacréation d'emplois a principalement eu lieuau sein de l'économie informelle, où environ60 % des travailleurs ont trouvé des opportu-nités de revenus. Or, l’économie informelle estcaractérisée par une plus faible sécurité del’emploi, des revenus plus bas, le non-accès
 à de nombreux avantages sociaux et unemoindre possibilité de participer aux program-mes d’éducation et de formation formels –en somme ce sont les principaux ingrédientsd’un travail décent qui font défaut.
 Le présent art ic le résume les principauxrésultats d'une étude conjointe entre l’OITet l'OMC portant sur les liens entre la mon-dialisation et l'emploi informel dans les paysen développement. L'étude, produit du pro-gramme de recherche collaboratif des deuxinstitutions sur les échanges commerciauxet le travail, présente une analyse complète dela façon dont les échanges commerciaux etl’économie informelle interagissent, et expliquecomment l’adoption de politiques bien con-çues pour le travail décent et le commercepeut contribuer à des résultats plus favorablesen termes d'emplois [ 112 ] .
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 [ 111 ] Les opinions exprimées dans le présent papier sont de la responsabilité unique de ses auteurs ; la publication de celui-ci ne constitue pas un aval de l’OIT ou de l'OMC donné aux opinions exprimées.
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Si les recherches existantes ont permis d’iden-tifier plusieurs mécanismes à travers lesquelsl’ouverture du commerce peut affecterl’emploi et les salaires informels, le fait quel'ouverture du commerce fasse augmenterou baisser l'emploi et les salaires informelsreste, au bout du compte, une questionempirique. Malheureusement, les donnéesempiriques pertinentes n’existent que pourun petit groupe de pays, principalementlat ino-américains . Les données semblentindiquer que la direction et l'étendue del’impact de l’ouverture du commerce surles variables informelles dépendent forte-ment des circonstances particulières des pays.L’ouverture du commerce a augmenté l’in-formalité en Colombie, l’a réduite au Mexiqueet n’a pas eu d’impact mesurable sur l’in-formalité au Brésil.
 La vulnérabilité persistante du marché du tra-vail a empêché les PED de tirer pleinementparti de la dynamique de la mondialisation.Bien que l’économie informelle soit généra-lement caractérisée par un grand dynamisme,une grande rapidité d’entrée et de sortie etune souplesse d’ajustement aux fluctuationsde la demande, son caractère informel limitela possibilité pour les PED de tirer pleinementprofit de leur intégration dans l’économiemondiale. En particulier, les pays où il existeun vaste secteur informel ne sont pas en me-sure de se doter d’une base d’exportationlarge et diversifiée en raison des entraves à lacroissance des entreprises. Nonobstant la dif-ficulté bien connue d’obtenir des donnéesfiables sur les activités informelles, il ressortde l’étude que les pays où l’économie infor-melle est importante ont des exportationsmoins diversifiées. Les travailleurs du secteurinformel ont du mal à acquérir les qualifica-tions formelles de base qu’ils pourraient met-
 tre à profit dans une large gamme d’emplois.De même, les entreprises de ce secteur sontsouvent de petite taille et se heurtent à desobstacles qui freinent leur croissance, et lesempêchent d’offrir des biens et des servicesde qualité. Et lorsque l’économie s’ouvre, lesecteur informel constitue souvent une vari-able d’ajustement pour les travailleurs quiperdent leur emploi au détriment des normesde travail décent, ce qui n’aurait pas lieu s’ilexistait d’autres possibilités d’emploi dansl’économie formelle. En bref, les entreprisesdu secteur informel ne sont pas en mesure deréaliser des bénéfices suffisants pour récom-penser l’innovation et la prise de risque – deuxconditions essentielles d’une réussite éco-nomique durable.
 Enfin, la mondialisation a créé de nouveauxfacteurs de chocs extérieurs. Les chaînes deproduction mondiales peuvent propager leschocs macroéconomiques et commerciaux àtravers les pays à une vitesse inouïe, commel’a montré la crise économique actuelle. Dansces conditions, les PED risquent d’entrer dansun cercle vicieux d’informalisation et de vul-nérabilité croissante. Ceux qui ont un vastesecteur informel sont les plus touchés par leseffets des chocs négatifs. Il est donc utile de sepencher sur le problème du secteur informel,non seulement dans un souci d’équité sociale,mais aussi pour améliorer l’efficience dynami-que des pays, puisque l’économie informelleconstitue un frein aux capacités à accroître laproduction à forte valeur ajoutée et affronterla concurrence sur le marché mondial. Le faitd’encourager l’activité des travailleurs et desentreprises dans le secteur formel aidera aussiles pays à accroître leurs recettes fiscales touten leur donnant les moyens de stabiliser leuréconomie et d’atténuer les effets négatifs deschocs extérieurs. C’est pourquoi il est essentiel,
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dans une optique de développement, de ré-duire la taille du secteur informel.
 L’étude conjointe OIT-OMC affirme qu’ilest possible de relever ces défis et de réduirele taux d’informalité dans les PED, malgré lapression accrue que la mondialisation peutexercer sur le marché du travail. En fait, lesréformes commerciales peuvent être béné-fiques à long terme au marché du travail sil’on adopte la bonne stratégie d’ouverture– notamment en ce qui concerne le calendrierdes réformes et les politiques de soutien dutype « Aide pour le commerce » – combinéesà une série de mesures internes appropriées.Pour que cette approche soit couronnée desuccès, il faut bien comprendre quelles sontles voies par lesquelles les réformes commer-ciales influent sur le marché du travail. Il fautaussi comprendre comment les problèmesliés à l’existence d’une économie informelleentravent la participation au commerce inter-national, limitent la diversification des expor-tations et affaiblissent la résistance aux chocséconomiques.
 4.1.1. Types d’informalité
 La distinction entre l’emploi formel et infor-mel est un peu floue. Les opinions sont diver-gentes, parfois contradictoires ; il n’existe pasde concept unique accepté de par le monde ;les définitions sont multiples. Ce problèmede définition est la cause, comme la consé-quence de la pluralité de méthodologies utili-sées par différents auteurs pour quantifier lesactivités informelles. Il est aussi lié à la conti-nuité entre les activités économiques et la dif-ficulté d'attribution des phénomènes à l’uneou l’autre des deux catégories.
 Les difficultés à trouver un consensus sur laconceptualisation de l'économie informelle
 sont en partie liées aux différentes opinionsdes chercheurs quant aux origines et causesde l'informalité. Depuis son introduction audébut des années 1970, le concept d’informa-lité a donné naissance à d’intenses débats. Lesopinions divergent non seulement sur les cau-ses et la nature du secteur informel, mais aussisur ses liens avec le secteur formel. Jusqu’aumilieu des années 1990, ces opinions diver-gentes pouvaient facilement être classées entrois grandes écoles de pensée : l’école dua-liste, l’école structuraliste et l’école légaliste.
 L’école dualiste, qui dominait dans les années1960 et 1970, tire ses racines intellectuelles dansle travail de Lewis (1954) et Harris et Todaro(1970). Les dualistes considèrent le secteur in-formel comme le segment inférieur d’un mar-ché du travail dual, n’ayant aucun lien directavec l’économie formelle. Il s’agit d’un secteurrésiduel qui naît d’un processus de transfor-mation dans les économies en développementet qui existe parce que l’économie formellen’est pas capable d’offrir des opportunitésd’emploi à une partie de la main-d’œuvre.Avec la croissance et la transformation éco-nomiques, l’économie informelle sera au boutdu compte absorbée par le secteur formel.
 Par contraste, l’école structuraliste soulignela décentralisation de la production et les liensainsi que l’interdépendance entre les secteursformel et informel (Portes et al., 1989). Les struc-turalistes considèrent le secteur informel com-me étant formé de petites entreprises et detravailleurs non immatriculés, soumis à desgrandes entreprises capitalistes. Les premiersfournissent de la main-d’œuvre bon marchéet des entrées aux dernières, améliorant ainsileur compétitivité. Selon l’école structuraliste,il est improbable que la croissance élimine lesrelations informelles de production, car celles-
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ci sont intrinsèquement associées au dévelop-pement capitaliste. Ainsi, les entreprises mo-dernes réagissent à la mondialisation en met-tant en place des systèmes de production plusflexibles et en sous-traitant, ce qui leur permetde réduire leurs coûts. Ces réseaux de pro-duction mondiale engendrent une demandede flexibilité que l'économie informelle est laseule à pouvoir fournir, selon cette école.
 Enfin, l’école légaliste ou orthodoxe, prônéepar Hernando de Soto dans les années 1980et 1990, considère le secteur informel commeétant fait de micro-entrepreneurs qui pré-fèrent fonctionner de manière informelle afind'éviter les coûts associés à l'immatriculation(De Soto, 1989). Tant que les coûts d’imma-triculation et d’autres procédures officiellesseront supérieurs aux avantages à se trouverdans le secteur formel, les micro-entrepre-neurs continueront à choisir l'informalité. Ilsconstituent ainsi un vaste réservoir d’augmen-tations futures de la croissance et des niveauxde vie, si des réformes des règlementationset des réductions des impôts pouvaient êtreintroduites. A contrario des écoles dualistecomme structuraliste, cette école souligne lanature potentiellement volontaire de l’infor-malité lorsque les travailleurs et entreprisesdécident de quitter l’économie formelle suiteà une analyse coûts-bénéfices.
 Au cours des dix à quinze dernières années, ledébat est devenu de plus en plus polémique.D’une part, les partisans de l’approche dual-iste se concentrent sur l’emploi salariéinformel et soulignent les bas salaires et lesmauvaises conditions de travail par rapportau secteur formel. D’autre part, les partisansde l’approche légaliste soulignent le dyna-misme du secteur informel, se concentrant enparticulier sur la nature probablement volon-taire de nombreuses entrées dans l’auto-
 emploi informel (Fiess et al., 2008). Des recher-ches empiriques montrent qu'aucune de cesapproches ne comprend entièrement la dyna-mique de l'économie informelle. A cette aune,il existe des différences régionales ; mais, choseencore plus importante, ces trois approchesont une certaine validité (à différents degrés)à l'heure d'expliquer certains aspects de l'in-formalité observée.
 En réponse à des données empiriques am-bigües et pour établir un consensus au seind'un débat polémique, aujourd'hui une ap-proche intégrée est en train de naître, baséesur l'idée de marchés du travail à multiplessegments, en faisant la différence entre lessegments supérieur et inférieur. Cette écolealternative combine certains éléments desécoles dualiste, légaliste et structuraliste, choi-sissant les éléments les plus appropriés pourexpliquer différents segments de l'emploi in-formel. L’idée principale de cette école est quel’économie informelle se compose de diffé-rents segments qui sont peuplés de différentstypes d’agents : un segment inférieur dominépar les ménages menant des activités desurvie peu liés à l’économie formelle, selonl’école dualiste ; un segment supérieur com-posé de micro-entrepreneurs ayant choisid’éviter les impôts et les règlementations,selon l’école légaliste ; et un segment intermé-diaire composé de micro-entreprises et tra-vailleurs subordonnés à de grandes entrepris-es, suivant l’école structuraliste. L’importancerelative de chacun de ses segments peut va-rier en fonction des pays ou régions, l’une oul'autre de ces écoles y étant plus ou moinspertinente. Suivant cette école unificatrice, ledébat est aujourd’hui passé à une évaluationde la taille relative des différents segments etdes facteurs qui les influencent.
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4.1.2. Chiffres clés sur la mondialisation, les échanges commerciaux et l’emploi informel
 Il n’est pas facile de déterminer la taille deséconomies informelles ni de documenter lestendances de l'emploi informel. Les définitions,concepts et mesures diffèrent d’un auteur àl’autre, en partie en fonction de la recherchede précision ou de compatibilité entre pays.Malgré plus de trente ans de recherches, aucunconsensus n'a été atteint et les auteurs secontentent en général d'indiquer la nature
 multiple du phénomène. Les données collec-tées sur la base d'une définition vaste del'informalité couvrant différentes « variétésd'informalité » montrent qu'il existe au moinsune hétérogénéité substantielle en termes dedynamique de l'informalité entre les régionsdu monde (cf. graphique 2). Dans les pays afri-cains, le taux d’informalité semble avoir légère-ment baissé (dans les zones urbaines), alors qu'ila augmenté légèrement dans les pays latino-américains. Quant aux pays asiatiques, leur pointde départ était très élevé ; les taux d'informa-lité ont tout d'abord baissé pour augmenterensuite à nouveau après la crise asiatique.
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 Incidence de l'emploi informel par région (en % de l'emploi total)
 Source : Estimations de l’International Institute for Labour Studies (IILS), tirées de la base de données de l'informalité de l’IILS.
 Note : Groupes de pays : (i) Afrique : Botswana, Cameroun, Egypte, Ethiopie, Ghana, Kenya, Malawi, Afrique du Sud, Tanzanie, Zambie,Zimbabwe, (ii) Asie : Chine, Inde, Indonésie, Pakistan, Sri Lanka, Thaïlande, (iii) Amérique latine : Argentine, Chili, Colombie, Costa Rica, Équateur,Mexique, Panama, Uruguay, Venezuela.
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Ces moyennes régionales ne doivent pasdissimuler les dynamiques spécifiques auxpays dans chaque région (cf. graphique 3).Pour l'Amérique latine, par exemple, le légerdéclin de l'informalité dans la région en gé-néral provient principalement des développe-ments positifs au Brésil et au Chili pendant lesannées 1990. Dans tous les autres pays, l'em-ploi informel est resté constant (et élevé), oua augmenté au cours de la même période.Pour l'Afrique subsaharienne, l'échantillon esttrop petit et la couverture temporelle trop
 limitée pour tirer des conclusions fiables desdonnées pour la région en général. Lesrésultats (apparemment) favorables pour l'in-formalité sont principalement dus à une chuterapide en Éthiopie, alors que dans d'autrespays de l'échantillon, l'informalité est restéestable ou a augmenté. En outre, la petite taillede l'échantillon entraîne un biais sur la moyen-ne régionale, vers le bas, car de nombreux payspour lesquels on ne dispose que d'une obser-vation ont des taux d'informalité beaucoupplus élevés.
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 Variation intrarégionale des taux d'informalité (par rapport à l'emploi total, en %)
 Source : Estimations de l’IILS tirées de la base de données de l'informalité de l’IILS.
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Il existe en outre de grandes différences entermes d'incidence de l'informalité, en fonc-tion du niveau de compétences des personnes.On estime qu'il est cinq fois moins probableque les travailleurs très qualifiés se trouventdans l'économie informelle par rapport auxtravailleurs peu qualifiés. De surcroît, les choixprofessionnels influent grandement sur lerisque d'informalité. Le travail indépendantsemble être associé à l’informalité dans plusde 50 % des cas, alors que le travail dans unepetite entreprise de moins de cinq employésréduit ce risque à environ 30 %. Mais ce quiest plus important encore, c’est qu’il est avéréque les taux d’informalité évoluent peu dansle temps et ne réagissent que faiblement àl’accélération de la croissance économique ouà l’ouverture du commerce. De fait, seuls quel-ques pays enregistrent un recul persistant dusecteur informel après l’ouverture du com-merce. Ce constat remet en cause certainesdes affirmations précédentes concernant leseffets bénéfiques de la croissance et de l’inté-gration commerciale sur la création d’emploisdans le secteur formel. Il donne aussi à penserque les politiques menées – réglementationdu marché du travail, coordination avec lesréformes commerciales et mesures de soutiendu commerce – jouent un rôle crucial en dé-terminant la capacité de chaque pays à tirerprofit, sur le front de l’emploi, de son intégra-tion dans le commerce international et del’accélération de la croissance.
 4.1.3. Ouverture au commerce et informalité
 La théorie économique ne permet guère defaire des prévisions solides sur les conséquencesde l’ouverture du commerce pour le secteurinformel. Les modèles théoriques privilégientles cas où l’ouverture commerciale entraîne
 une augmentation de l’emploi dans le secteurinformel, analysant dans quelles conditions lessalaires dans ce secteur augmenteront oudiminueront. Comme les modèles disponiblesdiffèrent sur bien des points, il est difficile decomparer les résultats et d’isoler le rôle de leurshypothèses spécifiques. Les résultats théori-ques mettent cependant en lumière un cer-tain nombre d’éléments essentiels qu’il fautprendre en considération pour mieux com-prendre les liens entre mondialisation et éco-nomie informelle. Si les capitaux sont mobilesentre les secteurs, l’économie informelle peutbénéficier d’une augmentation de la demandedes biens et services qu’elle produit ; les salairesinformels pourraient alors augmenter. Lesmarchés du travail informels pourraient pro-fiter encore plus des réformes commercialessi leurs produits étaient directement échan-geables sur les marchés internationaux – con-dition préalable qui ne semble guère pouvoirêtre remplie dans de nombreux pays, commele montrera l’étude. En revanche, dans la me-sure où il existe des relations verticales complé-mentaires entre l’économie formelle et l’éco-nomie informelle (des chaînes de productioninterconnectées, par exemple), l’ajustementstructurel dans le secteur formel consécutif àdes réformes commerciales peut avoir un effetnégatif – du moins à court terme – sur le sec-teur informel.
 Nonobstant la plausibilité théorique de cesvoies de transmission, il a été démontré queles réformes commerciales ont bien souventsuscité des réactions du marché du travail quidiffèrent de celles que supposaient ces liensa priori. On peut s’attendre, par exemple, àce que la mondialisation et l’intégration com-merciale amènent les pays dotés d’une main-d’œuvre abondante à se spécialiser dans lesindustries utilisant beaucoup de main-d’œuvre
 Décembre 2012 / L’économie informelle dans les pays en développement /©AFD [ ]283

Page 286
						

peu qualifiée. Certains espéraient que cela setraduirait par une hausse des salaires ou uneamélioration des conditions de travail dela main-d’œuvre peu qualifiée, notamment dufait de l’augmentation du nombre d’emploisdans le secteur formel pour les travailleurspeu qualifiés. Or, les données disponibles indi-quent que la prime de qualification a aug-menté, aussi bien dans les pays développésque dans les pays émergents, de sorte que lasituation des travailleurs peu qualifiés s’est(relativement) détériorée. Cette évolution a étéexpliquée en partie par le fait que les inves-tissements internationaux sont complémen-taires de la demande de main-d’œuvre trèsqualifiée. En effet, les grandes entreprises mul-tinationales ont besoin d’embaucher du per-sonnel qualifié dans les pays émergents pourpouvoir organiser efficacement leurs chaînesde production internationales, et cela expli-que que les primes de qualification aient aussiaugmenté dans ces pays. Il a été dit par ailleursque l’évolution technologique qui favorise lademande de travailleurs qualifiés peut êtreliée à l’augmentation observée des primes dequalification. À mesure que la technologie sediffuse dans le monde, les pays enregistrentune augmentation de la demande de main-d’œuvre très qualifiée – que la main-d’œuvrepeu qualifiée soit abondante ou non. Il sepeut aussi que l’évolution technologiquebiaisée en faveur des compétences soit liéede plus en plus à l’ouverture du commerce.I l est d’ail leurs attesté empiriquement quel’ouverture commerciale a favorisé le dévelop-pement et la diffusion des technologies exi-geant des qualifications élevées.
 Les quelques données disponibles ne permet-tent pas de tirer des conclusions généralesquant aux effets de l’ouverture du commercesur l’emploi informel. Les effets estimés sontprincipalement modestes en quantité et rare-
 ment robustes. Les données tirées des étudesspécifiques au Brésil, en Colombie et au Mexi-que suggèrent que des différences existententre les pays, voire dans une même région,quant aux réactions face aux réformes du com-merce. Ces différentes réactions ont été liéesà l'organisation d’autres institutions et règle-mentations du marché du travail . Notam-ment, lorsque la réglementation donne unpouvoir important aux travailleurs du secteurformel (segments), ces derniers ont réussi àdéfendre leurs emplois et à forcer l'ajustemententièrement en direction de l'économie infor-melle. Par contraste, lorsque les réglementa-tions sont plus flexibles en matière d'emploi,les entreprises du secteur formel ont réussiplus facilement à rediffuser les travailleurs dansles segments, avec moins de débordementsvers les emplois du secteur informel.
 Les informations disponibles sur l'impact desréformes commerciales sur les salaires sontplus limitées que celles portant sur l'impactde ces réformes sur l'emploi informel. Leschercheurs se concentrant sur le développe-ment des salaires du secteur informel n'ont pastrouvé de consensus clair. Certaines donnéestendent à prouver que la réaction des salairesdépend en partie du degré de mobilité descapitaux (comme déjà suggéré par les résul-tats théoriques), et en partie de l'impact par-ticulier de l'ouverture du commerce face auxentreprises du secteur formel en exercice.
 En dernière analyse, les difficultés rencontréesdans les études empiriques visant à identifierclairement l’impact de l’ouverture du com-merce sur l’économie informelle semblentdues en partie au fait qu’il faut distinguer leseffets à court terme des effets à long terme.Selon les estimations présentées dans l’étude,il se peut que l’ouverture du commerce en-traîne, à court terme, la croissance du marché
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du travail informel, en obligeant les entrepri-ses protégées du secteur formel à s’adapteret à redéployer emplois et salariés. Mais àplus long terme, le plus grand dynamismeéconomique qui devrait résulter de l’inten-sification des échanges peut stimuler l’em-ploi dans le secteur formel. Ce résultat peutpermettre de rapprocher en partie les diffé-rences d’interprétation entre les analysesexaminées ici. Il cadre aussi avec les conclu-sions d’études transversales plus récentes,qui montrent que les réformes commercialespeuvent entraîner un accroissement de la pro-duction du secteur informel parallèlementà un recul de l’emploi, ce qui signifie que desgains de productivité peuvent être enregis-trés dans ce secteur après une réforme com-merciale. L’analyse empirique présentée dansl’étude montre aussi que les politiques natio-nales jouent un rôle clé dans l’explication dusuccès que les pays ont connu après avoir pro-cédé à des réformes commerciales.
 4.1.4. Impact de l’informalité sur le commerce et la croissance
 Non seulement l’économie informelle estinfluencée par le commerce international, maisencore elle influe sur la capacité d’un pays à yparticiper et à générer de la croissance. Il y acependant peu d’études empiriques analysantle lien de causalité possible entre informalitéet commerce. Bon nombre des travaux dansce domaine s’appuient sur des déductionsindirectes et ont été effectués à un niveautrès agrégé. On sait peu de choses sur la micro-économie de l’activité informelle et la dyna-mique de l’emploi, la création d’entreprises etla croissance. L’étude identifie, cependant, surla base des données disponibles et d’une ana-lyse empirique originale, quatre canaux par
 lesquels le marché du travail informel peut in-fluer sur les résultats commerciaux et macro-économiques : elle constate que l’existenced’un large secteur informel peut a) réduirele degré de diversification des exportations, b)limiter la taille des entreprises et, partant, lacroissance de la productivité, c) contribuer àl’engrenage de la pauvreté en empêchant laredistribution des emplois dans l’économieformelle, et d) avoir un effet plus positif enfavorisant l’offre de biens et services intermé-diaires bon marché qui permettra aux entre-prises du secteur formel d’être plus compé-titives sur les marchés internationaux.
 La diversification des exportations est considé-rée depuis longtemps comme une conditionpréalable à la croissance et au développement,sauf peut-être pour les (petits) pays très avan-cés qui peuvent tirer pleinement parti ducommerce international en se spécialisant dansdes marchés de niche. Les pays qui ne diversi-fient pas leurs exportations – notamment enpassant des exportations de produits de base,qui ne sont pas élastiques par rapport au re-venu et qui sont sensibles aux prix, aux ex-portations de produits finis et semi-finis –risquent de s’enfermer dans un schéma despécialisation qui leur laisse peu de possibilitésd’innovation et de création de valeur. Cettedynamique de spécialisation défavorable peutêtre liée en partie aux carences de la régle-mentation ou à l’absence de réformes com-merciales. Mais l’étude souligne aussi quel’existence d’une économie informelle impor-tante par rapport à l’économie formelle estune cause supplémentaire de faible diversi-fication des exportations. Elle montre que ceteffet n’est pas lié au degré effectif d’ouverturecommerciale et s’ajoute aux autres facteurssusceptibles d’influer sur la diversification desexportations, tels que la taille du pays.
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L’économie informelle peut aussi nuire auxrésultats commerciaux, car les entreprises in-formelles sont souvent trop petites pour tirerpleinement parti des économies d’échelle. Ilexiste un lien étroit entre la taille des entre-prises, les gains de productivité et les possibi-lités d’exportation. Non seulement les grandesentreprises peuvent bénéficier d’économiesd’échelle, mais elles ont aussi plus facilementaccès à la main-d’œuvre très qualifiée et aucrédit bancaire (notamment aux crédits com-merciaux). Elles sont généralement plus fiablesque les petites entreprises pour ce qui est del’exécution des contrats de vente dans lesdélais, ce qui est un précieux atout pour nouerdes relations durables avec la clientèle. Le faitque les petites entreprises ont du mal à recru-ter des cadres compétents et se cantonnentgénéralement dans les réseaux commerciauxlocaux semble être le facteur le plus répanduà cet égard. Différentes expériences nationa-les semblent confirmer ce tableau d’ensemble.Lorsque la taille moyenne des entreprises dimi-nue soudainement, les pays perdent généra-lement des parts de marché à l’internationalet leurs échanges commencent à diminuer.Cet effet est amplifié par la tendance despetites entreprises à desservir principalementle marché local, ce qui les prive, d’une part,du contact avec la clientèle internationale –et donc de la possibilité de répondre à sespréférences, par exemple – et, d’autre part,de l’accès aux circuits de distribution inter-nationaux.
 Le secteur informel peut aussi constituer unobstacle à la restructuration de l’économie.On estime qu’environ 10 % des emplois sontdétruits chaque année dans de nombreuxpays, quelle que soit leur situation écono-mique et institutionnelle, et que bon nombredes travailleurs qui perdent leur emploi doi-
 vent choisir entre le chômage et un emploidans le secteur informel. Cependant, dans lespays qui n’ont pas de système de protectionsociale, même le plus élémentaire, le chômagen’est vraisemblablement pas une option. Letaux d’entrée dans le secteur informel est doncélevé, mais il en va de même du taux de sortiedu secteur, de sorte que le niveau de mobilitédans le secteur informel est comparable à celuiqui est observé dans l’économie formelle. Celadonne l’impression que les segments infor-mels de l’économie sont dynamiques, mais enfait, de nombreux travailleurs y restent pen-dant de longues périodes et, bien souvent, ilsen sortent par le bas, c’est-à-dire, entre autres,par le chômage ou le retrait du marché. Enoutre, il est beaucoup plus difficile pour lestravailleurs du secteur informel de revenir surle marché de l’emploi formel, en particulierdans les segments inférieurs de ce marché.Pour les pays qui ont fait l’objet d’une analyseempirique, l’étude montre qu’une fois sur lemarché informel, un travailleur a deux fois plusde risque de devenir chômeur dans une annéedonnée que de retrouver un emploi dans lesecteur formel. De surcroît, la probabilitéqu’il reste dans le secteur informel est plus dedeux fois plus grande. Les mêmes donnéesmontrent que, si la réaffectation des emploisest importante pour la réussite de l’ajustementstructurel, l’économie informelle peut empê-cher la transition nécessaire entre différentssegments de l’économie formelle en partieà cause de la perte de capital humain et socialpour ceux qui restent longtemps dans l’éco-nomie informelle. Cela peut entraîner despénuries de main-d’œuvre dans les secteursqui prospèrent à la suite d’une réforme com-merciale, de sorte que les entreprises de cessecteurs sont amenées à réduire leur capitalet la taille de leurs installations, ce qui limiteleurs possibilités d’exportation et empêche
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les pays concernés de profiter pleinementde l’ouverture commerciale.
 Enfin, l’économie informelle est parfois jugéeindispensable pour permettre aux entreprisesdu secteur formel qui font partie de chaînesd’approvisionnement verticales de soutenir laconcurrence sur les marchés internationaux.Il a été dit aussi que l’existence d’un vastesecteur informel est importante pour lesuccès des zones franches industrielles (ZFI).Toutefois, les conclusions que les donnéesempiriques disponibles permettent de tirersur ce point sont ambiguës. Il se peut que lesentreprises qui utilisent des intrants provenantde l’économie informelle soient elles-mêmesen position de faiblesse sur les marchés mon-diaux et doivent lutter pour survivre. L’utilisa-tion d’intrants fournis par le secteur informelest alors pour elles un dernier recours pourfaire face à la concurrence internationale. Celane peut pas être considéré comme une stra-tégie gagnante pour conquérir des parts demarché. De plus, les données disponibles sem-blent indiquer que le soutien par le secteurinformel d’entreprises formelles non rentablespeut être préjudiciable à terme au dévelop-pement et à la croissance économiques. Onpeut démontrer, en particulier, que les gainsde compétitivité-prix résultant de l’utilisationde biens intermédiaires provenant du secteurinformel ont un coût en termes de réductionde la taille moyenne des entreprises, de lacroissance potentielle et des gains de produc-tivité, ce qui nuit aux résultats économiquesà long terme et aux performances dans lecommerce international.
 4.1.5. Résilience économique : dynamique de l’informalité
 L’économie informelle est associée à une plusgrande vulnérabilité aux chocs économiques,qu’elle rend aussi plus probables. La combinai-son de ces deux tendances peut créer un cer-cle vicieux, car elle nuit aux performances àlong terme d’un pays, diminue les bénéficesqu’il peut tirer du commerce et réduit le bien-être économique. La volatilité de la croissanceet la fréquence des phénomènes économi-ques extrêmes (par exemple, brusque alter-nance de phases de croissance rapide et deralentissement) ont tendance à augmenteravec la taille de l’économie informelle. Les paysoù elle est supérieure à la moyenne ont pres-que deux fois plus de risque de subir des phé-nomènes économiques extrêmes que ceux oùl’emploi informel est plus limité. Les donnéesempiriques présentées dans la littérature con-firment généralement cette association néga-tive entre l’économie informelle et la volatilitédes cycles économiques – l’informalité agissantcomme une cause directe de volatilité accrueet représentant un symptôme de carencesinstitutionnelles qui rendent un pays moinsrésistant aux chocs, comme l’absence de sta-bilisateurs automatiques ou la présence dedistorsions d’ordre réglementaire.
 L’étude montre qu’un taux d’informalité élevépousse les pays concernés vers les segmentsles plus bas, et les plus vulnérables, des chaînesde production mondiales. Les pays où le sec-teur informel est très développé peuventattirer des types particuliers de flux de capi-taux, liés à l’existence d’un vaste gisement demain-d’œuvre bon marché. Un certain nom-bre de pays émergents et de PED semblentavoir essayé, dans le passé, de tirer parti de latail le de leur secteur informel pour inciter
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les investisseurs internationaux à profiterdes faibles coûts de main-d’œuvre. Certainssoutiennent, par exemple, que les ZFI peu-vent abaisser ces coûts par rapport au restede l’économie par l’application sélective oupartielle du droit du travail. Mais les gouver-nements peuvent aussi établir ces zones dansles régions et les secteurs où l’activité infor-melle est très répandue pour y améliorer lesconditions de travail. Les observations em-piriques laissent penser que cet objectif n’apas toujours été atteint. Cela tient en partieà ce que le marché du travail informel et lesZFI sont souvent les maillons faibles de lachaîne de production mondiale, ce qui em-pêche les entreprises opérant dans ces zones
 de s’approprier une part suffisamment grandede la valeur ajoutée internationale pour croîtreet innover. Les conditions de travail localespeuvent alors s’améliorer dans une certainemesure – du moins par rapport à la situationqui existait avant l’ouverture au commerceet à l’investissement – mais les arrangementsde ce type ne permettent guère aux pays dedégager des bénéfices de l’intégration inter-nationale. Il se peut même que, au bout ducompte, les conditions du marché du travailsoient à peine plus favorables que celles quiexistaient avant l’ouverture économique,alors que l’économie peut être devenue plusvulnérable aux chocs externes.
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L’une des principales conclusions de l’étudeconjointe OIT-OMC est qu’il n’existe pas derelation simple ou linéaire entre l’ouverturedu commerce et l’évolution de l’emploi dansle secteur informel. L’augmentation initiale dela taille du secteur informel peut s’inverserlorsque l’ouverture commerciale favorise lacroissance du secteur formel. La réaction auxréformes commerciales varie d’un pays àl’autre. Certains enregistrent une forte haussedu taux d’informalité, tandis que d’autres nevoient aucun changement à ce niveau ou bé-néficient même, au départ, de la croissancede l’économie formelle. Cette grande diver-sité des résultats se retrouve dans les diffé-rentes conclusions des études résumées ici.Mais le point essentiel, c’est que les politiquesmenées jouent un rôle important.
 L’étude examine trois moyens d’améliorerla complémentarité entre les programmesprévus pour encourager le commerce et pro-mouvoir un travail décent. Premièrement, l’ac-cent est mis sur l’importance de créer desconditions favorisant la formalisation de l’éco-nomie informelle, indépendamment du degréd’intégration du pays dans l’économie mon-diale. Les approches visant à soutenir la for-malisation des emplois sont ensuite étudiées.Deuxièmement, les réformes commercialespeuvent être mises en œuvre d’une manièrefavorable à l’emploi, en faisant en sorte que leredéploiement des emplois soit plus propiceà la croissance de l’emploi. Troisièmement,l’étude souligne l’importance de la cohérenceentre la politique commerciale et la politiquedu marché du travail.
 Politiques de formalisation
 Si les opinions divergent sur l’adoption par lesgouvernements de politiques de formalisationet sur la conception même de ces politiques,les spécialistes s’accordent néanmoins surplusieurs questions. Il n’existe pas de stratégieunique adaptée à toute circonstance. Le suc-cès ou l’échec des mesures de formalisationdépend des mesures elles-mêmes autant quedes circonstances politiques, économiques,sociales et culturelles particulières à leur miseen œuvre. Une stratégie ayant fait ses preuvesdans un pays donné ou pour un secteur don-né peut s’avérer inadaptée dans un autre paysou secteur. L’autre conclusion partagée par laplupart des spécialistes porte sur l’importancede la communication. Les gouvernementsdoivent informer tous les acteurs du secteurinformel des mesures qu’ils adoptent.
 Comme mentionné précédemment, les dif-férentes stratégies de formalisation se basentgénéralement sur les façons de voir le secteurinformel. L’école légaliste estime qu’une ré-duction des obstacles à la formalité et unaccès facilité aux capitaux devraient suffire àinciter les entreprises non immatriculées à sefaire connaître, à emprunter des capitaux, àtirer avantage d'un statut officiel et, ce faisant,à améliorer leur productivité, voire à com-mencer à échanger et à croître. L’école struc-turaliste considère quant à elle qu’un con-trôle plus strict du respect des règlementa-tions ainsi qu'une lutte contre l'évasion fiscalepermettraient d'éradiquer l'informalité. Etpour finir, l’école dualiste estime que la meil-leure approche à l’élimination des entreprisesinformelles est de soutenir la création de nou-velles entreprises formelles et le dévelop-pement des entreprises formelles existantes.
 Décembre 2012 / L’économie informelle dans les pays en développement /©AFD [ ]289
 Conclusions politiques

Page 292
						

Suivant l’approche à multiples segments pré-sentée supra, la meilleure stratégie de forma-lisation serait clairement une combinaisond'éléments tirés de diverses stratégies. De fait,selon les bonnes pratiques, il faudrait dévelop-per un ensemble complet d’initiatives politi-ques permettant de promouvoir la cohérenceet de renforcer les synergies positives entreles actions. De surcroît, l’expérience prouvel’importance de la mise en œuvre.
 Soutien à la formalisation
 Les gouvernements peuvent aussi soutenirla formalisation des emplois, en adoptant despolitiques assurant en priorité : a) un soutienaux travailleurs pour qu’ils sortent du secteurinformel ; b) une protection sociale de basepour ceux qui restent dans le secteur informel.
 Comme le montre le rapport, l’incidence del’informalité est particulièrement élevée parmiles travailleurs non qualifiés. Les stratégies deformalisation sur le marché du travail doiventdonc surmonter cet obstacle structurel afind'obtenir une transition réussie vers le mar-ché du travail formel. Développer ou monterdes systèmes de formation coûte néanmoinsdu temps et de l'argent. Les investissementsd'aujourd'hui pourraient ne pas être renta-bles pendant plusieurs années, voire plusieursdécennies. Pis, les personnes se trouvant au-jourd'hui sur le marché du travail pourraientne plus être disponibles. En conséquence, lespolitiques éducatives doivent prendre encompte les conditions initiales et fournir éga-lement une formation et un soutien à l'édu-cation pour les personnes se trouvant dansl'économie informelle. Heureusement, dans denombreux pays, l'économie informelle a éga-lement développé ses propres institutions deformation et d'éducation. Au niveau fonda-mental, les décideurs politiques devraient
 garantir les standards minima quant à lafourniture de programmes de formation, afinde préserver la qualité des compétences etde l'améliorer peu à peu. Une telle approchepourrait être combinée avec un soutien à lareconnaissance globale des compétences àl'extérieur de réseaux sociaux particuliers.
 Une modernisation et une réforme du systè-me d'imposition devraient figurer parmi lesefforts quant à l'emploi informel – surtout auniveau supérieur du secteur. Cela pourraitsurtout signifier des changements en termesd’administration des impôts, et n’est qu'enpartie lié à l'abaissement des taux d'impôtsmarginaux. La mise en œuvre de réformesde l’immatriculation des contribuables, l’har-monisation des règlementations en matièred’administration des impôts, la mise à jourrégulière des registres des contribuables et desentreprises et l’introduction d’une mesured’auto-évaluation peuvent entraîner un apportde revenus fiscaux, un meilleur respect deslois, moins de fraude et de corruption. Enoutre, l’adoption de régimes fiscaux simplifiéset de règlementations claires quant aux pré-lèvements et abattements sont des élémentsclés pour le respect de la loi. L’efficacité deces systèmes sur la réduction de la taille del'économie grise peut néanmoins en partiedépendre des capacités des agences du gou-vernement à proposer des services publicsappréciés par le contribuable.
 Un grand débat est né autour de la questionde l’application stricte des normes interna-tionales du travail : empêche-t-elle le proces-sus de formalisation ? Les critiques estimentqu'elles ont tendance à rigidifier les marchés dutravail, et donc à empêcher la création d'em-plois dans l'économie formelle. Cependant, lerespect des normes en matière de travail et
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 2012290

Page 293
						

des réglementations gouvernementales peutaméliorer le fonctionnement du secteur infor-mel et aider à la formalisation des emplois. Lesnormes qui sont instaurées dans l'économieformelle ont souvent des répercussions pourles segments du marché du travail informel.
 La formalisation des emplois peut égalementêtre stimulée directement par des subven-tions ou réductions ciblées de l’impôt sur lerevenu et des contributions à la sécurité so-ciale. Ces politiques doivent cependant êtreciblées précisément, souvent à l'aide d'infor-mations précises sur le marché du travail,informations qui ne sont pas forcément dis-ponibles facilement. Les pays doivent recon-naître que, seules, ces politiques ne sont pas lapanacée pour formaliser le marché du travail.Au contraire, il faut également mettre en placedes politiques complémentaires pour permet-tre au développement des compétences destravailleurs et à l'amélioration rapide de laproductivité individuelle de pérenniser le pas-sage à la formalité.
 Toutefois, de telles politiques ne permettentpas de toucher tous les travailleurs informels.Aussi faut-il renforcer les mécanismes permet-tant de soutenir ceux qui restent dans l’éco-nomie informelle, en assurant au moins uneprotection sociale de base, de manière àlimiter la vulnérabilité sur ce marché et àaméliorer le fonctionnement du marché dutravail informel. Mais la crainte que ces me-sures puissent avoir un coût budgétaire élevé,en particulier dans les pays où le secteur in-formel est important, explique qu’elles n’aientpas été appliquées plus largement. Les indica-tions disponibles, toutefois, donnent à penserqu’un minimum social peut être assuré à uncoût abordable sans mettre en péril la viabilitébudgétaire. De plus, dans les pays où l’écono-
 mie informelle a commencé à s’auto-organiser(par le biais d’associations de travailleurs, parexemple), les autorités pourraient soutenir cesmécanismes d’auto-assurance en fournissantles garanties nécessaires, sans les gérer elles-mêmes. Plus généralement, il faudrait s’ap-puyer sur l’effet multiplicateur des collecti-vités et des initiatives locales pour faciliter lamise en œuvre de ces mesures dans l’écono-mie informelle et, partant, en améliorer l’ef-ficacité. Le dialogue social entre employeurset salariés, notamment à l’échelle nationale,est capital pour le succès des stratégies deformalisation.
 Politiques commerciales favorables à l'emploi
 Les réformes commerciales peuvent être misesen œuvre d’une manière favorable à l’emploi,en faisant en sorte que le redéploiement desemplois soit plus propice à la croissance del’emploi. Bien que l’on sache peu de choses desaspects microéconomiques de la dynamiquede transformation qui suit les réformes com-merciales, il s’est avéré, dans le passé, que cer-tains principes généraux pouvaient servir debase à un ensemble de politiques solides denature à rendre les réformes commerciales plusfavorables au marché du travail. Tout d’abord,un processus graduel peut être nécessaire pouraider les autorités, les travailleurs et les entre-prises à s’adapter au nouvel environnement.Comme cela est indiqué dans l’étude, la ré-duction des obstacles au commerce accen-tuera sans doute la vulnérabilité du marchédu travail à court terme, malgré la promessed’effets bénéfiques à plus long terme. Les au-torités doivent en tenir compte lorsqu’ellessoupèsent les différentes options de réforme.À cet égard, les flexibilités ménagées aux PEDdans les négociations commerciales à l’OMC,et prévues dans ses règles, devraient aider àatténuer les coûts d’ajustement potentiels à
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court terme. Le processus d’ouverture devraitnéanmoins être exempt, autant que possible,de toute distorsion. Le fait d’ouvrir seulementquelques segments de l’économie, tout enmaintenant certains secteurs ou certainesentreprises à l’abri de la concurrence étran-gère, risque d’aggraver les distorsions dansl’économie sans forcément procurer desavantages macroéconomiques. Par ailleurs,l’ouverture du commerce ne devrait pas êtrelimitée à l’ouverture à la concurrence desimportations – il est en effet essentiel dedévelopper un secteur orienté vers l’expor-tation pour réduire les coûts d’ajustement as-sociés aux réformes commerciales et aider lestravailleurs à passer des secteurs exposés à laconcurrence des importations aux secteurstournés vers l’exportation. L’initiative Aidepour le commerce peut jouer un rôle impor-tant à cet égard. L’ouverture du commerce auxniveaux régional et multilatéral peut aussi êtreutile pour diversifier l’économie. Enfin, l’étudesoutient que les réformes commerciales de-vraient être annoncées d’une façon crédible.L’ajustement sera d’autant plus rapide que lestravailleurs et les entreprises seront convaincusdu caractère irréversible des mesures prisesen vue d’ouvrir davantage le commerce. Il estnécessaire, pour cela, de mettre en œuvre leprogramme de l’OIT pour un travail décent.
 Cohérence entre les politiques commerciales et le marché du travail
 Les approches antérieures se fondaient géné-ralement sur la conviction que les retombéesbénéfiques du commerce contribueraientautomatiquement, par effet de ruissellement,à la création d’emplois et à la croissance dessalaires. Ces approches, qui ne semblent pasavoir donné des résultats satisfaisants, de-vraient être complétées par la prise en compteplus effective des interactions entre commerce
 et travail décent. L’une d’elles a consisté àdemander l’intégration de certaines normesdu travail dans les accords commerciaux in-ternationaux, et en particulier des normesfondamentales définies par l’OIT dans laDéclaration de 1998 – telles que la l ibertéd’association et la reconnaissance effectivedu droit de négociation collective, l’élimina-tion de toute forme de travail forcé ou obli-gatoire, l ’abolition effective du travail desenfants et l’élimination de la discriminationen matière d’emploi et de profession. Si leconsensus ne s’est pas fait sur cette approcheà l’OMC où, comme il est dit dans la Décla-ration ministérielle de Singapour, les Membresont reconnu que l’OIT « est l’organe compé-tent pour établir [ les normes du travail ] ets’en occuper », quelques accords commerciauxbilatéraux contiennent des dispositions de cegenre. On ne sait pas très bien, toutefois, dansquelle mesure elles ont profité aux travailleursdes pays concernés. Il semblerait que les nor-mes en vigueur sur le marché du travail for-mel aient des répercussions sensibles sur lesconditions de travail dans l’économie infor-melle. Par exemple, une augmentation peséeavec soin du salaire minimum légal peut aussientraîner une hausse des rémunérations dansle secteur informel et même accroître –comme le montre l’étude – les incitations àla création d’emplois dans le secteur formel.
 L’application plus large de politiques activesdu marché du travail est un autre moyen d’ai-der les pays à s’adapter à l’ouverture commer-ciale. On a constaté dans le passé que, si ellessont bien conçues, ces politiques peuventêtre des outils efficaces de redistribution desemplois, même en période d’ajustement struc-turel (ajustement qui a lieu, en général, aprèsl’ouverture du commerce). Cependant, ces po-litiques supposent la mise en place de services
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publics d’emploi pouvant recueillir des infor-mations pertinentes sur le marché du travail(restructurations d’entreprises, faillites, offresd’emploi ou besoins de formation des entre-prises, au niveau local par exemple). En outre,d’autres financements sont nécessaires pourfournir des services de formation (recyclage)et de recherche d’emploi aux chômeurs et auxtravailleurs du secteur informel. Il est essentielque ces mécanismes disposent de ressourcesfinancières et humaines suffisantes pour pa-raître crédibles. De longues attentes et desservices de conseil ou de formation de piètrequalité risquent de susciter la frustration etle désintérêt de ceux qui ont recours à cesservices. Il ressort des données disponibles quele coût d’une politique du marché du travailactive et effective dépasse rarement 1,5 % duPIB, dépense qui pourrait être financée enpartie par l’aide publique au développementdans les pays qui n’ont pas la capacité budgé-taire requise pour appliquer un tel système.
 De façon plus fondamentale, la politique com-merciale et la politique du marché du travaildoivent être mises en œuvre de façon coor-donnée. L’offre doit être renforcée parallè-lement à l’ouverture du commerce pour per-mettre la concrétisation rapide des avantagesà long terme de l’intégration internationale.Il peut être suffisant, dans un premier temps,de réduire les obstacles à la croissance desentreprises et à la création d’emplois, tels queles pesanteurs administratives, l’absence dedroits de propriété bien définis ou l’absencede dosage judicieux des politiques, commenous l'avons exprimé ci-avant. L’ouverture ducommerce peut mettre en évidence certainesdes contraintes qui pèsent le plus lourde-ment sur la croissance des entreprises et lacréation d’emplois. Les autorités peuvent doncutiliser aussi ce processus comme un révéla-teur. Enfin, la collaboration étroite entre lesministères peut faciliter l’échange d’informa-tions et servir à élaborer un vaste programmede réformes qui pourra ensuite être affiné. Lesorganisations internationales devraient, autantque possible, apporter un soutien cohérent àla réforme des politiques et fournir une assis-tance technique pour la conception, la miseen œuvre et la coordination de ces réformes,qui visent à accroître le bien-être.
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Le secteur et l’emploi informels (désignés dansce chapitre sous le terme générique d' « éco-nomie informelle ») restent à ce jour largementméconnus et constituent un véritable « trounoir » pour la connaissance économique etsociale. En dépit de leur poids prédominantdans les PED et pays en transition, ils restentlargement négligés par les politiques publiques.Le Vietnam ne fait pas exception à la règle,bien au contraire. Dans l'euphorie du succèsexceptionnel de la politique d'ouverture etd'instauration d'une économie de marché(Doi Moi) mise en place en 1986, les autoritésvietnamiennes ont fait comme si le secteurinformel n'existait pas, ou était amené à dis-paraître rapidement. S'inspirant d'une concep-tion développementaliste et simplificatricedu changement structurel, ces dernières envi-sagent la transition économique comme unbasculement massif de la main-d'œuvre dusecteur agricole vers le secteur des grandesentreprises. Dans ces conditions, nul n'étaitbesoin de mettre en place des politiquesspécifiques d'accompagnement du secteurinformel, qui reste encore à ce jour un véri-table « no man's land » pour les autorités dupays. La crise financière internationale qui afrappé le pays en 2009 aurait pu être l'occa-sion de s'interroger sur la place du secteurinformel comme amortisseur des tensionsinduites sur le marché du travail, et de pren-
 dre conscience de la nécessité de s'en préoc-cuper. Cette chance n'a pas été saisie. Encoreune fois, toute l'attention a été focalisée surla montée du chômage ouvert et l'appui ausecteur formel pour relancer l'économie et lescréations d'emplois. En fait, les seules mesuresconcernant ce secteur sont de nature répres-sive, à savoir des opérations de « déguerpis-sement » des vendeurs ambulants aussi inap-propriées qu'inefficaces, entreprises dans lecadre de politiques urbaines « d'embellisse-ment » des grandes villes du pays.
 Cet article a pour objectif de guider l'actionpublique sur la façon de traiter le secteur in-formel, en s'appuyant sur un riche corpus dedonnées quantitatives collectées à l'instigationdes auteurs, afin d'en mesurer le poids, d'enanalyser les caractéristiques, le mode d'inser-tion, la logique de fonctionnement et la dy-namique, notamment en temps de crise. Tropsouvent en effet, les recommandations enmatière de politiques économiques envers lesecteur informel ne sont pas étayées en amontpar un véritable diagnostic fiable de l'état dusecteur informel, faute d'informations statis-tiques représentatives. Cette étude sur lespolitiques s'inscrit dans le prolongement denos travaux précédents sur le marché du travailet l'économie informelle au Vietnam (Clinget al., 2010a et 2010b ; Nguyen Huu Chi et al.,
 4.2. Économie informelle,crise et politiques
 publiques au Vietnam Jean-Pierre Cling, Mireille Razafindrakoto et François Roubaud
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2010 ; Demenet et al., 2010). Conformémentaux recommandations internationales, le sec-teur informel est défini comme l’ensembledes entreprises individuelles non agricoleset non enregistrées qui produisent des bienset services pour le marché. L’emploi informelest quant à lui défini comme l’emploi sansprotection sociale. Du fait de ces définitions,l’emploi informel est constitué de deux com-posantes distinctes, à savoir l'emploi dans lesecteur informel, ainsi que l’emploi non pro-tégé dans le secteur formel. Conformémentaux définitions de l’OIT (2003), le secteur etl’emploi informel composent ce qui est dési-gné sous le terme d’économie informelle.Les principaux résultats empiriques sont tirésdes deux enquêtes emploi menées au niveaunational en 2007 et 2009 (GSO, 2008 ; GSO,2010) et des deux enquêtes spécifiques sur lesecteur informel (enquêtes 1-2-3) menées lesmêmes années à Hanoï et Ho Chi Minh Villedans le cadre d’un programme internationalde recherche en coopération [ 113 ] .
 La première partie de cet article met enévidence le poids majeur du secteur informeldans l’emploi au Vietnam, décrit ses princi-pales caractéristiques et dessine ses perspec-tives d’évolution à moyen terme. La deuxièmepartie tente d’évaluer le mode d’ajustementde l’emploi à la crise, et plus particulièrementl’impact de celle-ci sur le secteur informel.La troisième partie s’intéresse plus spécifique-ment aux deux principales métro-poles dupays, à savoir Hanoï et Ho Chi Minh Ville, oùdes informations plus détaillées ont été col-lectées. Enfin, la quatrième partie présente despistes de réflexion sur les politiques publiques
 requises à l’égard du secteur informel. Bienque centrées sur le cas du Vietnam, nos sug-gestions ont une portée plus large, et visentà contribuer au débat général sur les poli-tiques à l'égard de ce secteur dans les PED.
 4.2.1. Le secteur informel, première source d’emplois non agricoles
 Les enquêtes sur l’emploi menées par l’OGSdepuis 2007 ont fourni pour la première foisdes données fiables et représentatives au ni-veau national sur l’économie informelle. Lequestionnaire de l’enquête a ainsi été définiavec l’appui des auteurs pour le rendre con-forme aux recommandations internationaleset en particulier pour mesurer l’économieinformelle (Razafindrakoto et al., 2008). Cesenquêtes mettent en évidence le poids pré-pondérant de l’économie informelle dansl’emploi et le fait que le secteur informel secaractérise par des emplois mal rémunérés,précaires et non protégés.
 Le secteur informel, secteur d’emploiprécaire d’importance majeure
 Le secteur informel représente près d’unquart de l’emploi total et est la premièresource d’emplois non agricoles (la moitiéde l’emploi hors agriculture ; cf. tableau 20).Bien que les caractéristiques socioéconomi-ques de la main-d’œuvre employée dans lesecteur informel soient proches de la moyennenationale (à l'exception du niveau d'éducation)(Razafindrakoto et al., 2012) [ 114 ] , les attributsdes emplois occupés sont eux très différents
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 2012296
 [ 113 ] Il s’agit d’un programme conduit conjointement par l’OGS du Vietnam et l’IRD entre 2006 et 2011. Les auteurs de cet article ont été en poste au Vietnam pendant la durée de ce programme.
 [ 114 ] Pour une analyse plus détaillée de la main-d’œuvre et des emplois du secteur informel, se reporter à la section 1.2 de l’ouvrage.
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et en général de moindre qualité que dans lesautres secteurs (hors agriculture). Le taux desalarisation est faible (27 %) et les formes dusalariat nettement plus précaires : plus de 99 %ont au mieux un contrat verbal (25 % sont sansaucun contrat), contre seulement 3 % dansle secteur public ; 10 % sont payés mensuel-lement (ce qui constitue la norme dans lesautres secteurs), la majorité étant rémunéréeau jour, à l'heure, à la pièce ou à la commis-sion. Pour l'ensemble des travailleurs de cesecteur, le taux de couverture sociale estnégligeable (0,1 %), alors qu'il atteint 87 %
 dans le secteur public et les entreprises étran-gères, et près d'un travailleur sur deux dans lesentreprises domestiques. Les travailleurs dusecteur informel ont la rémunération la plusbasse hors agriculture, ce qui est en rapportavec leur bas niveau d’éducation (également leplus bas hors agriculture). On peut ajouter quela quasi-totalité des emplois dans le secteur in-formel sont exercés sans locaux professionnelsspécifiques (à domicile ou dans la rue), ce quiconstitue un autre indicateur de la précaritédu travail dans ce secteur.
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 Caractéristiques de la main-d’œuvre et des emplois par secteur institutionnel au Vietnam, 2009
 20Tableau
 Secteur public 4 615 9,7 10,4 43,6 99,7 1 964 96,4 12,5
 Entreprise étrangère 1 376 2,9 32,1 25,4 99,9 1 735 97,6 12,9
 Entreprise domestique 3 669 7,7 16,0 33,0 93,6 2 093 86,4 48,1
 Entrepriseindividuelleformelle 3 688 7,8 8,4 37,6 36,4 1 805 33,8 51,5
 Secteur informel 11 313 23,8 5,6 42,9 26,7 1 273 7,8 100
 Agriculture 22 838 48,0 2,4 39,7 9,6 703 1,1 98,6
 Total 47 548 100 6,3 39,7 33,6 1 185 23,8 80,5
 Emploiinformel
 Localprofessio.(%)
 Source : LFS2009, OGS ; calculs des auteurs.
 Revenu mensuelmoyen(1 000 VND)
 Salariat(%)
 Chef de ménage (%)
 Migrant(%)
 Structure(%)
 Nombreemplois
 SecteurInstitutionnel
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L’enquête fournit également une mesure del’emploi informel, défini conformément auxrecommandations internationales commel’ensemble des emplois non couverts par unsystème de protection sociale, quel que soitle secteur d’activité (Cling et al., 2010a). Auniveau national, l’emploi informel représente80,5 % de l’emploi total en 2009, ce qui signi-fie que seulement 9 millions de travailleurssont couverts par la sécurité sociale (obli-gatoire ou volontaire ; VASS, 2010). La totalitéde l’emploi dans le secteur informel est denature informelle, ainsi que la plupart desemplois agricoles (98,6 %). Mais les emploisinformels se trouvent avec une importancediverse dans tous les secteurs d’activité : ilsreprésentent près de la moitié de l’emploi dansles entreprises domestiques et les entreprisesindividuelles formelles, et plus de 10 % de l’em-ploi public et dans les entreprises étrangères(Razafindrakoto et al., 2011).
 Un secteur informel en croissance tendancielle
 À long terme, on s’attend à ce que le déve-loppement d’un pays s’accompagne d’uneréduction progressive du poids du secteurinformel, conformément à l’observation dupoids marginal de ce secteur dans les paysdéveloppés (La Porta et Schleifer, 2008 ;Bacchetta et al., 2009). Ce mécanisme ne jouetoutefois qu’à long terme, comme l’écriventBacchetta et al. : « il est avéré que les tauxd’informalité évoluent peu dans le temps etne réagissent que faiblement à l’accélérationde la croissance économique ou à l’ouver-ture au commerce ». Compte tenu du tauxde croissance rapide de l’économie vietna-
 mienne depuis les années 1980 et le lance-ment du Doi Moi, on s’attendrait donc à ceque le poids du secteur informel en termesd’emploi tende à se réduire quoique lentement.
 Afin de vérifier si cette hypothèse est valide,l’enquête Vietnam Household Living Stan-dards Survey (VHLSS) sur les conditions devie des ménages menée avec l’appui de laBanque mondiale par l’OGS depuis les années1990 permet d’effectuer une mesure appro-ximative de l’évolution de l’emploi dans cesecteur au cours des dernières années. SelonNguyen Huu Chi (2012), la part du secteurinformel dans l’emploi total aurait ainsi pro-gressé de 23,2 % à 26,6 % entre 1998 et 2008.De plus, c’est dans les deux régions les plusindustrialisées du pays, le Delta du FleuveRouge (région de Hanoï) et le sud-est (régionde Ho Chi Minh Ville) que cette part serait laplus élevée. Malgré la montée du taux de sala-risation et l’expansion du secteur privé formel,le secteur informel continuerait donc à croîtreau Vietnam, conséquence d’un phénomènede transition agraire, urbaine et démographi-que rapide [ 115 ] .
 Qui plus est, les projections d’emploi à l’hori-zon 2015 que nous avons effectuées à partirdes tendances passées, avant même l’arrivéede la crise, montrent que l’emploi dans le sec-teur informel et son poids relatif dans l’emploitotal vont continuer à croître au cours desprochaines années (Cling et al. , 2010a). Ducôté de l’offre de travail, le Vietnam se trouved’abord dans une période de « dividendedémographique » où le nombre d’arrivéesde jeunes sur le marché du travail (plus d’unmillion par an) est massif et va le demeurer
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 2012298
 [ 115 ] Cette conclusion n’est pas partagée par McCaig et Pavcnik (2011) qui concluent au contraire à une baisse de l’emploi dans le secteur informel dans les années 2000, qu’ils attribuent à l’accroissement de l’ouverture internationale de l’économie.
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jusqu’au milieu de la décennie 2010. Dans lemême temps, la croissance pourtant rapidedu secteur privé formel, si elle se poursuit, n’estpas suffisante pour absorber tous les nouveauxentrants sur le marché du travail, sachant quel’emploi agricole – qui représente encore prèsde la moitié de l’emploi total – décroît ten-danciellement. Même si l’on retient un scénariode retour à une croissance forte de l’écono-mie vietnamienne une fois les effets de la crisepassés, nos projections (cf. graphique O1 enannexe) suggèrent que le secteur informel vacontinuer à représenter une part considérablede l’emploi au cours des prochaines années(de l'ordre de 27 % en 2015) : certes, l’emploidans les entreprises étrangères va croître de179,6 % entre 2007 et 2015 – quasiment mul-tiplié par 3, soit 1,6 million d'emplois en plus –,mais la hausse est de 33,8 % dans le secteurinformel au cours de la même période, repré-sentant 3,7 millions d'emplois.
 4.2.2. L’impact de la crise sur l’emploi et le secteur informel au niveau national
 Le Vietnam a été affecté par la crise inter-nationale qui a débuté en 2008. Celle-ci aprovoqué un ralentissement de la croissance,toutefois moins prononcé que dans beaucoupde pays asiatiques qui ont subi une récessionen 2008-2009. L’impact de la crise sur lesprincipaux agrégats macroéconomiques aété analysé dans plusieurs études (Le DangDoanh, 2009 ; Banque mondiale, 2009 ; Riedel,2009). Celles-ci ont toutes déduit de leuranalyse macroéconomique que l’impact de lacrise sur les ménages aurait été significatif,
 du fait en particulier des pertes d’emplois etdes mouvements de main-d’œuvre vers desemplois précaires du secteur informel, voiredu retour à des emplois agricoles.
 Cependant, ces études n’ont pas étayé leurdiagnostic sur ce sujet par des informationsquantitatives et peu d’entre elles ont analyséprécisément les répercussions de la crise sur lemarché du travail. En particulier, l’impact de lacrise sur le secteur informel au Vietnam estquasiment inconnu, à l'exception de quelquesétudes qualitatives partielles portant sur dessous-secteurs ou des catégories de popula-tion spécifiques qui concluent sur des pertesd'emplois [ 116 ] . Deux études commanditées parle PNUD (Warren-Rodriguez, 2009 ; NguyenViet Cuong et al., 2009) ont tenté d’évaluerquantitativement l’impact global de la crisesur le marché du travail. Utilisant une métho-dologie similaire basée sur l’élasticité de l’em-ploi à la croissance, les deux études ont toutesles deux conclu à un impact significatif de lacrise, les moindres créations d’emplois pro-voquant une montée du taux de chômageparticulièrement sensible en zone urbaine.À la différence des travaux précédents, Clinget al. (2010) ont montré que l’impact de lacrise sur le marché du travail ne provoqueraitpas une montée du chômage mais que l’ajus-tement passerait par le secteur informel et laqualité des emplois comme dans la plupartdes pays à revenu intermédiaire (Khanna et al.,2010).
 L’impact de la crise économique au Vietnam aété maximal dans le courant de 2008, commele montrent les indicateurs conjoncturels dis-
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 [ 116 ] Ngoc Q. Pham (2009) sur les emplois dans les entreprises exportatrices, plusieurs rapports de l’Académie des Sciences Sociales du Vietnam et de la Banque mondiale (VASS, 2009 ; Dinh Thi Thu Phuong, 2009 ; Nguyen Ngoc Anh, 2009 ; Nguyen Tam Giang, 2009 ; Turk et Mason, 2010) sur les travailleurs migrants et une étude de l’IPSARD (2009) sur les paysans de quatre provinces.
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ponibles – PIB trimestriel, production indus-trielle, exportations, inflation, etc. L’analysedes résultats des enquêtes emploi réalisées en2007 et 2009 permet donc d’apprécier l’im-pact effectif de la crise sur le secteur informel.
 Stabilité de la structure de l'emploi
 Au Vietnam comme dans les PED en géné-ral [ 117 ] , le taux de chômage est relativementinélastique à la croissance économique (cf.graphique O2 en annexe). Ce constat s'estconfirmé sur la période 2007-2009 puisquele retournement ne s'est pas accompagnéd'une augmentation du chômage : d'aprèsles données de l'enquête emploi (LFS), le tauxde chômage a stagné autour de 2 %. Si l'onanalyse l'évolution du taux de chômage urbain,qui est un concept plus pertinent au Vietnam,on observe une tendance à la baisse (celui-cipasse de 3,6 % en 2007 à 2,8 % en 2009, selonles mêmes sources LFS). D’une manière géné-rale, le taux de chômage n’est pas le bon indi-cateur pour mesurer les ajustements sur lemarché du travail. Dans un pays tel que leVietnam, où les relations salariales couvrentun faible pourcentage de la population activeet où le risque de chômage n’est pas couvertpar des institutions sociales, l’impact d’uneinsuffisance de la demande de travail setransmet par d’autres effets qu’une haussedu chômage (Nguyen Huu Chi et al. , 2010 ;Razafindrakoto et al., 2011).
 Entre 2007 et 2009, un peu moins de deuxmillions d’emplois ont été créés, la structurede l’emploi par secteur d’activité restant re-lativement stable malgré la crise. Les emploisagricoles ont continué à décroître tant enniveau qu’en pourcentage (de 50,4 à 48,1 %).
 Le secteur informel a créé 639 000 emplois(+6 %), accroissant légèrement sa part dansl’emploi total (de 23,4 à 23,8 %). Mais c’estsurtout, et de manière surprenante, le secteurprivé formel qui a été le plus dynamique :plus d'un million d’emplois nouveaux (+41 %)dans les entreprises domestiques et 480 000emplois (+53 %) dans les entreprises à capitauxétrangers – la part respective de ces secteursdans l’emploi passant de 5,7 à 7,7 % et de 2à 2,9 %. L’emploi dans les entreprises indi-viduelles formelles a quant à lui peu varié(+183 000 emplois, la part de ce secteur pas-sant de 7,7 % à 7,8 %). Ces évolutions se sonttraduites par une poursuite de la montée dusalariat – de 29,8 % à 33,6 % – ainsi que de lapart de la population active couverte par unrégime d’assurance sociale. En conséquence,la part de l’emploi informel a légèrement di-minué, de 81,9 % à 80,5 %.
 L’ajustement sur le marché du travail :sous-emploi et multi-activité
 En fait, l’ajustement sur le marché du travailest passé essentiellement par d’autres canauxque par la réduction du nombre d’emplois àtemps complet : le ralentissement économi-que s’est ainsi traduit par une baisse du nom-bre moyen d’heures travaillées – de 43,9 à 42,6heures par semaines entre 2007 et 2009 – etpar une hausse de l’emploi à temps partiel –moins de 35 heures hebdomadaires – : celui-ciconcernait 13,2 % des travailleurs en 2007 et26,7 % en 2009. Paradoxalement, cette évolu-tion moyenne est aussi allée de pair avec unehausse de la durée du travail pour la partie laplus vulnérable de la population, traduisantune autre forme de sous-emploi « invisible » :le pourcentage de la main-d’œuvre travaillant
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 2012300
 [ 117 ] Au moins dans les pays à bas revenu, ce qu’était encore le Vietnam au moment de la crise.
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plus de 60 heures par semaine est passé de5,6 % à 9,3 % en deux ans. Enfin, on a aussiobservé une très forte hausse de la multi-activité : celle-ci a constitué une stratégie pourcompenser la baisse du nombre moyen d’heu-res travaillées en trouvant d’autres sources derevenus. Le taux de multi-activité s’est ainsiaccru de 18,2 % à 25,4 % entre 2007 et 2009,cet accroissement étant observé tant dansles zones rurales qu’urbaines.
 4.2.3. L’impact de la crise à Hanoï et Ho Chi Minh Ville
 Dans cette partie, nous centrons l’analysesur les capitales politique et économique dupays, Hanoï et Ho Chi Minh Ville. En effet,une enquête spécifique sur le secteur informel(HB&IS) a été conduite dans ces deux villesen 2007 et 2009, en parallèle avec l’enquêteemploi. Par rapport à cette dernière enquête,l’enquête HB&IS présente trois atouts : premiè-rement, elle élargit la perspective puisqu’ellene se limite pas aux questions d’emploi maismesure aussi les questions d’offre (production,finances, difficultés, demande d’assistance, etc.)des entreprises informelles ; deuxièmement,elle procure une mesure plus fiable des re-venus que l’enquête emploi qui tend à sous-estimer ceux-ci de manière systématique ;enfin, l’échantillon comprend une dimensionde panel qui permet d’évaluer la dynamiqueéconomique et démographique des entrepri-ses individuelles, ce que ne permet pas l’en-quête emploi.
 Deux messages-clés ressortent de l’analysedes résultats de l’enquête pour ces deux villes :d’un côté la forte croissance de l’emploi dansle secteur informel entre 2007 et 2009, ainsique du nombre d’entreprises individuellesinformelles, a été stimulée par la crise ; d’un
 autre côté, il existe une différence frappanteentre Hanoï et Ho Chi Minh Ville, dans la me-sure où les entreprises individuelles infor-melles dans le Sud ont été beaucoup plustouchées par la crise, particulièrement entermes de revenus. Bien que ce dernier résultatmérite d’être analysé plus en profondeur, ilsuggère que la capitale économique du pays aplus souffert globalement de la crise du fait desa dépendance aux marchés internationaux,et que cette plus grande ouverture a eu unimpact direct sur le secteur informel.
 Une informalisation accrue
 L’enquête emploi a compté 3,3 millions d’em-plois (principaux) à Hanoï et 3,7 millions d’em-plois à Ho Chi Minh Ville – sur une populationde respectivement 6,5 et 7,1 millions d’habitanten 2009. Parmi ceux-ci 1,1 million étaient exer-cés dans le secteur informel (32 % du total) àHanoï et 1,3 million à Ho Chi Minh Ville (34 %).Ceci fait du secteur informel le premier em-ployeur dans les deux villes. Le nombre totald’entreprises individuelles informelles était de725 000 à Hanoï et de 967 000 à Ho Chi MinhVille en 2009. La croissance du nombre d’en-treprises individuelles informelles est estiméeà 23 % à Hanoï et à 29 % à Ho Chi Minh Villependant les deux années, l’emploi dans cesentreprises individuelles ayant quant à lui crûde respectivement 6 % et 19 %. Cette évo-lution pourrait seulement traduire le rythmehabituel d’expansion du secteur informelcompte tenu de la croissance démographiquerapide dans les deux métropoles. Ce rythmepourrait même avoir été freiné par le ralentis-sement économique général et par la contrac-tion de la demande. En sens inverse, on peutémettre l’hypothèse que le secteur informelévolue de manière contracyclique comparéau reste de l’économie. La hausse du taux demulti-activité entre 2007 et 2009 mis en évi-
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dence par l’enquête emploi (Razafindrakotoet al., 2011), qui pourrait avoir contribué à lamultiplication du nombre d’entreprises indi-viduelles, va dans le sens de cette hypothèse.
 De fait, la diminution du taux de formalisationau cours de la période montre que la criseéconomique de 2008-2009 a provoqué unphénomène d’informalisation qui a affecté lesdeux villes et la plupart des industries : en2009, les entreprises individuelles formellesreprésentaient 15,3 % des entreprises indi-viduelles à Hanoï et 17,6 % à Ho Chi MinhVille, des pourcentages en nette diminution –les taux correspondants étaient de 19,5 % et25,4 % en 2007. L’analyse des données depanel basée sur un sous-échantillon de l’en-quête confirme ce processus d’informali-sation : un pourcentage allant jusqu’à 31 %des entreprises individuelles formelles à Hanoïet de 15 % à Ho Chi Minh Ville sont entréesdans le secteur informel, tandis qu’en sens in-verse seulement environ un dixième des en-treprises individuelles informelles se sontformalisées dans chacune des deux villes (cf.tableau O1 en annexe). Les entreprises indi-viduelles qui sont devenues informelles sontplus petites en moyenne (valeur ajoutée, nom-bre d’employés), moins productives et plusprécaires (pas de locaux professionnels).
 L’impact de la crise sur les performances économiques et les conditions de vie des ménages à Hanoï et Ho Chi Minh Ville
 L’évolution des revenus est particulièrementdélicate à analyser en période de forte infla-tion. Les résultats sont contrastés et dépen-dent de l’indicateur utilisé. À Hanoï, le revenumoyen dans le secteur informel à crû de 22 %en termes réels. À Ho Chi Minh Ville, le reve-nu a baissé en termes réels (-3,5 %). Mais le
 revenu médian s’est accru (+10,9 %). Contrai-rement à Hanoï, les unités au chiffre d’affairesle plus élevé – les plus grandes ou les plusefficaces – ont vu leur revenu évoluer plusdéfavorablement que la moyenne. On peutsupposer que ces unités sont les plus connec-tées à l’économie formelle et donc à ce titreles principales victimes de la crise.
 Le fait que le secteur informel a connu desdifficultés plus sérieuses à Ho Chi Minh Villeest confirmé par les réponses qualitatives àl’enquête. Près de la moitié (46 %) des entre-prises individuelles à Ho Chi Minh Ville décla-rent qu’elles ont subi une baisse de leur revenuentre 2008 et 2009 (cf. tableau O2 en annexe).Cette proportion est également significativequoique très inférieure à Hanoï où un quart(23 %) des entreprises individuelles ont subiune telle baisse. Même si ces résultats doiventêtre interprétés avec prudence compte tenude l’imprécision des réponses qualitatives pourla mesure de l’évolution des revenus, ils ten-dent à prouver la réalité de la crise, particu-lièrement sévère à Ho Chi Minh Ville. Le con-traste entre les deux villes est cohérent avecles observations précédentes. L’intérêt desdonnées qualitatives est également de mettreen évidence le degré de sévérité de la crise telqu’il a été perçu par les entrepreneurs.
 4.2.4. Implications en termes de politiques publiques
 Le secteur informel est une composante es-sentielle de l’économie vietnamienne, dontla tail le s’est même accrue depuis la crise.Quelles que soient les hypothèses de crois-sance pour les prochaines années, le secteurinformel perdurera. Malgré sa grande flexibi-lité, le secteur informel a souffert de la situationéconomique difficile des années 2008-2009.
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C’est particulièrement le cas à Ho Chi MinhVille, où une évolution récessive a clairementété observée, avec des conséquences fortessur les conditions de vie des ménages, quisoulignent la nécessité de prendre en compteles circonstances locales. Au-delà de ces dif-ficultés de court terme, l’analyse du secteurinformel débouche sur des implications im-portantes en termes de politique économique,que nous cherchons à dessiner dans cette der-nière partie. Nous distinguons ici trois types demesures : le premier type de mesures vise àfaire reconnaître légalement l'existence dusecteur informel, à en préciser la définition età en assurer un suivi pérenne dans les sta-tistiques officielles ; le deuxième cherche àclarifier, rendre transparents et intelligibles partous les critères d'enregistrement des entre-prises individuelles, tout en simplifiant les dé-marches administratives requises ; le troisièmeconcerne des propositions de politiques àdestination du secteur informel (fiscalité etaides).
 La reconnaissance du secteur informel
 En premier lieu, il est frappant de constaterque le secteur informel demeure une terraincognita des politiques économiques, tota-lement ignorée par les autorités. Aucune desmesures temporaires incluses dans le plan desoutien destiné à compenser les effets néga-tifs de la crise du point de vue économiqueet social n’ont été dirigées vers le secteur in-formel (cf. tableau O3 en annexe). C’est d’au-tant plus regrettable que la pauvreté changeprogressivement de visage et touche de ma-nière croissante les populations marginales desgrands pôles urbains en plein essor, qui consti-tuent le noyau dur du secteur informel urbain.L’absence de prise en compte de l’informeldépasse le cadre de la crise et apparaît vérita-blement comme une donnée permanente des
 politiques. Ainsi, le Plan de développementsocioéconomique pour la période 2011-2015ne mentionne pas une seule fois l’informelet se contente d’objectifs standards de baissedu taux de chômage urbain, de soutien auxpetites et moyennes entreprises – crédit parexemple et formation – et, de manière plushardie, de mise en place d’une protection so-ciale dans l’emploi (MPI, 2010).
 Avant que des politiques d’appui puissent êtremises en œuvre, le concept d’économie infor-melle, secteur et emploi informels, doit doncacquérir une existence légale et reconnue auVietnam, ce qui n’est pas encore le cas actuel-lement. Il doit être défini dans un documentà valeur juridique au niveau le plus pertinenten termes de droit – loi, décret, circulaire, etc.Cette définition devrait être adoptée en prio-rité par le ministère du Plan et de l’Investis-sement, par le ministère des Finances, celui del’Emploi et des Affaires sociales et bien sûr parl’OGS, sur laquelle les autres institutions pu-bliques et privées pourraient s'appuyer. C'estune condition préalable pour que les diffé-rentes agences (publiques et privées) puissentprendre le secteur informel pour objet de leursinterventions. Ainsi par exemple, à ce jour, lesdifférents ministères affirment ne pas pouvoirmettre en place de politiques en directiondu secteur informel car il n'a pas d'existencelégale. C'est également un prérequis pour quela statistique publique puisse en assurer lamesure et le suivi de façon pérenne, et, par-tant, permettre l'élaboration de politiques ef-ficaces, basées sur des connaissances empiri-ques robustes. Cette reconnaissance officiellen'est évidemment pas équivalente à la léga-lisation du secteur informel. En effet, un grandnombre d'entreprises individuelles opèrent« illégalement », au sens où leurs revenus sontsupérieurs au seuil au-delà duquel elles sont
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astreintes de s'enregistrer (Cling et al., 2010a).Ces entreprises sont passibles de sanctions ;encore convient-il que ce seuil soit défini demanière approprié et connu de tous. En ma-tière de suivi statistique, le projet de rechercheOGS-IRD a permis des avancées substantiel-les. Depuis 2012, l'enquête-emploi permetune mesure fiable et continue de l'emploidans le secteur informel, en adéquation avecles recommandations faites en 2007 (Razafin-drakoto et Roubaud, 2007). En revanche, l'ex-tension nationale de l'enquête sur le secteurinformel bute toujours sur l'absence de recon-naissance officielle de ce secteur, en dépit de ladécision prise par le Premier ministre en 2008de conduire une telle enquête tous les deuxans (Decision 144/2008/QD-TTg).
 L’adoption d’un concept unique et acceptéest vitale, non seulement pour la définition depolitiques ciblées mais aussi pour donner unminimum de reconnaissance à ces millions detravailleurs et pour remédier à leur exclusionde la vie économique et sociale. Cette recon-naissance légale serait un puissant facteur demobilisation pour les travailleurs du secteurinformel eux-mêmes. Ils deviendraient alorsdes citoyens à part entière, favorisant l'émer-gence d'associations de producteurs. Cesassociations seraient susceptibles de relayer lavoix des informels dans les négociations et ledialogue social, et rendraient plus efficaces lespolitiques d'appui ciblées. On construirait ainsile « chaînon manquant » actuellement négligépar les politiques de développement et delutte contre la pauvreté, entre la face brillanteet globalisée de la croissance vietnamienne –investissements directs étrangers, exportations,nouvelles technologies, etc. – et la paysannerietraditionnelle.
 La suppression de la zone grise de non-droit
 En fait, si l’État méconnait le secteur informel,la réciproque est également vraie. Personnene sait vraiment qui doit s’enregistrer et payerdes impôts. Cette frontière floue entre entre-prises individuelles formelles et informelleset le manque de transparence crée une zoned’ombre propice aux arrangements informels,à la négociation et, par là-même, à la corrup-tion. Comme le déclarait un vendeur de rue,« je ne sais rien des régulations mais j’appliqueseulement une règle : quand je vois la policearriver je pars en courant » (Razafindrakotoet Nguyen Huu Chi, 2010). La fixation de règlesclaires et connues de tous contribuerait doncà réduire l’arbitraire des décisions et le harcè-lement par les fonctionnaires, tout en permet-tant aux autorités de faire respecter ces règlesde manière plus rigoureuse.
 En théorie, quasiment toutes les entreprisesindividuelles devraient être enregistrées auVietnam, dans la mesure où les seuils, très va-gues, d’enregistrement sont très bas. Le faitque ce ne soit pas le cas tient en particulier àune méconnaissance de ces seuils par les per-sonnes considérées. Ainsi, moins de 1 % desopérateurs informels déclarent les connaître(Demenet et al., 2010). Ces taux sont à peineplus élevés au sein des entreprises individellesformelles : 10 % à Hanoï et 20 % à Ho Chi MinhVille. Quant au montant du seuil, parmi l'in-fime minorité de ceux qui déclarent savoir, ilest évalué de deux à quinze millions de dongspar mois. Autant dire que l'application de laloi est totalement discrétionnaire, créant unenvironnement des affaires imprévisible et peupropice à la confiance, donc contre-productif.
 Un moyen d’encourager la formalisation seraitd’améliorer la transparence et la communi-
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cation sur ces règles. Parmi les deux critèresd’enregistrement actuellement util isés auVietnam (nombre d’employés et revenu) quivarient selon les communes, chacun présenteses avantages et inconvénients (pertinenceéconomique, facilité de contrôle, etc.) et desarbitrages doivent donc être effectués. Deplus, l’approche dynamique présentée dansce chapitre montre qu’il existe une mobilitéforte entre les secteurs formel et informel, denombreuses entreprises individuelles passantd’un statut à l’autre. Compte tenu des avan-tages attendus de la formalisation (meilleuraccès au crédit, moindre vulnérabilité à lacorruption, meilleures performances écono-miques, etc. ; Rand et Torm, 2011), des politi-ques incitatives à l’enregistrement accompa-gnant la fixation de ces règles favoriseraientles flux de l’informel vers le secteur formel.On peut aussi souligner le fait que les contrain-tes pesant sur les migrants (enregistrementrésidentiel) constituent un obstacle à la for-malisation des entreprises individuelles – unmigrant non enregistré dans une ville ne peutpas y enregistrer son entreprise.
 Le fait de préciser les contours du secteurinformel et les règles d’enregistrement desentreprises individuelles devrait faciliter lamise en place d'une politique fiscale incitativeet adaptée aux spécificités de ce secteur.Ces deux processus sont complémentaires :d’un côté, l’acceptation de la fiscalité par lesentrepreneurs individuels passe par la mise enœuvre de politiques de soutien à leur inten-tion, et ces politiques constituent donc dansune certaine mesure la contrepartie nécessaireet logique à la fiscalisation ; de l’autre, les im-pôts perçus sur les entreprises individuelles(malgré la « fongibilité » habituelle des financespubliques) devraient contribuer naturellementà financer en partie ces politiques.
 Le potentiel fiscal du secteur informel est loind'être négligeable : sur les 8,4 millions d'en-treprises individuelles que compte le pays, àpeine 1,2 million sont enregistrées auprès desautorités fiscales. En réalité, le nombre de cellesqui contribuent effectivement est plus élevé,du fait de la multiplicité des taxes locales. Ainsià Hanoï et Ho Chi Minh Ville, environ un quartdes entreprises individuelles informelles paiedéjà l' impôt, sous une forme ou une autre,alors que la quasi-totalité des entreprises indi-viduelles formelles le font. Mais la corrélationentre le taux et le niveau de taxation d'unepart et le niveau d'activité économique,d'autre part, est faible, les entreprises les plus« visibles » subissent la pression fiscale la plusélevée quelles que soient leurs performances.Par ailleurs, une part importante des chefsd'entreprises informelles se déclarent prêtsà payer l'impôt, une part qui pourrait croîtreencore s'ils pouvaient être assurés qu'aumoins une partie des fonds collectés soit af-fectée à lever les contraintes qui pèsent sur eux.
 Trois principes devraient guider la politique detaxation du secteur informel. D'une part, celle-ci devrait être équitable et dépendre de lacapacité contributive des entreprises. D'autrepart, le montant de l'impôt devrait être suf-fisamment faible afin de ne pas étouffer unerentabilité économique déjà limitée et de nepas pousser les entreprises hors du circuit légal.Enfin, elle devrait être assise sur « un nouveaucontrat social » entre l'État et le secteur in-formel, afin que ce dernier ne soit pas, ou n'aitpas l'impression d'être, seulement ponctionné,mais retire des bénéfices tangibles de son ef-fort contributif. Une taxe synthétique, facile àcalculer et collecter, au plus proche du terrain(niveau local) semble de ce point de vue lemeilleur candidat.
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La mise en place de politiques d'appui ciblées
 Les problèmes et les demandes exprimés parles chefs d'entreprises informelles constituentun guide précieux pour identifier les con-traintes de tous ordres qui pèsent sur elles,et orienter les politiques d'appui au secteurinformel. Il convient néanmoins de les com-pléter par des propositions additionnelles,dans la mesure où les entrepreneurs informelsne perçoivent le monde que tel qu'il fonc-tionne (ou dysfonctionne), et non tel qu'ilpourrait être. Ainsi, complètement atomiséset délaissés par l'État, ces derniers sont en-clins à n'en rien attendre et à ne compter quesur leurs propres forces – l‘exit option déve-loppée par Hirschman.
 C'est d'ailleurs bien ce que l'on observe enpratique : la proportion de ceux qui souhai-tent une assistance de l'État est étonnementfaible eu égard aux difficultés rencontrées. Lesentreprises individuelles formelles se montrentbeaucoup plus nombreuses à se plaindre età réclamer des aides que celles du secteurinformel, en dépit de performances écono-miques très supérieures ; on retrouve ici lephénomène bien connu d'attrition des préfé-rences, la capacité à revendiquer étant inver-sement proportionnelle au pouvoir dont ondispose. La restauration du climat de confianceentre le secteur informel et l'État est un préa-lable à toute politique d'appui.
 Les graphiques O3 et O4 (en annexe) mettenten regard les difficultés rencontrées par lesopérateurs informels et les demandes desoutien adressées aux autorités, ces deuxdimensions étant intimement liées, commeen attestent les résultats présentés.
 Forts de ces données empiriques et de lalittérature existante dans ce domaine, il est
 possible d'esquisser les lignes directrices d'unensemble de mesures qu'il conviendrait depromouvoir en priorité. Ce dernier peut êtreorganisé suivant deux fonctions principales àdévelopper : accroître la productivité du sec-teur informel (tout en conservant sa flexibi-lité), d'une part ; protéger ses membres, d'autrepart. Sur le premier front et parmi les politi-ques d’appui ciblées sur les entreprises indi-viduelles (formelles et informelles) requises,trois types de politiques doivent être privi-légiées.
 Améliorer l'accès et l’ information sur les marchés, et promouvoir les associations de producteurs
 Le secteur informel est seulement margina-lement intégré au reste de l’économie, quece soit en termes de sous-traitance ou d’accèsà des commandes importantes. De manièrecohérente, l'une des principales demandesd’assistance exprimées par le secteur informelconcerne l’accès à des commandes impor-tantes. Des politiques visant à améliorer l’ac-cès au marché, en particulier via une meilleurediffusion de l’information, seraient donc re-commandées. Évidemment, l'excès de concur-rence et le manque de clientèle, considérésparmi les principales difficultés des opérateursinformels, ne peuvent être résolus uniquementpar des politiques sectorielles, car ils pointentun problème d'insuffisance de la demandeagrégée. Néanmoins, une meilleure articula-tion avec la demande potentielle (et dynami-que) du secteur formel serait susceptible d'al-léger la contrainte de marché. Ainsi, le secteurinformel devrait avoir un accès privilégié àcertains marchés publics (État central et col-lectivités locales), dont il est à ce jour tota-lement exclus. De même, le renforcementdes liens de sous-traitance avec les grandesentreprises (sur le marché domestique ou àl'exportation) est susceptible de fournir de
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précieux débouchés au secteur informel, àl'exemple des relations en vigueur dans lesvillages de métiers (voir Fanchette et Nguyen,dans cet ouvrage). Cependant et pour ce faire,les contrats ne peuvent être négociés indivi-duellement, les opérateurs informels étantde trop petite taille. Afin de réduire les coûtsde transaction, ces derniers devraient seregrouper en associations de producteurs,aujourd'hui quasiment inexistantes – 1 % desentreprises informelles. L'expérience interna-tionale montre que ces associations jouent unrôle essentiel dans la constitution de réseauxprofessionnels et du capital social, un facteurde production déterminant de la réussite en-trepreneuriale. Outre l'intérêt économiquedirect de politiques visant à favoriser l'émer-gence de groupements d'opérateurs, cesderniers permettraient de faire porter la voixdes travailleurs du secteur informel et de dé-fendre leurs intérêts face aux autres acteursauxquels ils sont confrontés (pouvoir public,associations patronales, ONG, etc.).
 Favoriser l’accès au crédit
 Les entreprises informelles souffrent d'ungrave problème d'exclusion financière : àpeine 2 % ont pu mobiliser des prêts ban-caires pour créer leur entreprise (essentielle-ment financées sur fonds propres) ; moins de10 % (7 % à Hanoï et 4 % à Ho Chi Minh Ville)ont obtenu un crédit au cours de l'année 2009,comme en 2007 ; enfin, une proportion né-gligeable, de 2 % à 3 %, a eu accès à un prêtd'une institution de microfinance. Un meil-leur accès au crédit permettrait d’améliorerl’équipement et la productivité, sachant queles contraintes de crédit freinent le dévelop-pement des activités du secteur informel etque l’accès au crédit constitue une des prin-cipales contraintes et demandes d’assistanceexprimées par les entrepreneurs informels(cf. graphiques O3 et O4 en annexe). Dans la
 mesure où ils manquent des garanties (colla-téraux) nécessaires pour l’obtention de créditsbancaires, les entreprises informelles béné-ficieraient largement de la mise en place deprêts d’organismes de microfinance. L’expé-rience d’autres PED où ces institutions jouentun rôle significatif pourrait être mobiliséeutilement.
 Développer la formation
 Avec l’accès au crédit, le manque de compé-tences pour la gestion d’entreprises indivi-duelles constitue une deuxième contraintemajeure au développement du secteur infor-mel. Il est intéressant de noter que cette de-mande n'est pas massivement exprimée parles opérateurs informels. Pourtant, l'immensemajorité d'entre eux ne dispose d'aucun élé-ment de pilotage comptable de leur activité :62 % des entreprises individuelles à Hanoïet 79 % d’entre elles à Ho Chi Minh Ville netiennent aucune forme de comptabilité écrite,ne serait-ce que des registres personnels lesplus simples. La mise en place de programmesde formation en comptabilité et en finances,et plus largement de formation technique,adaptés à ce secteur, permettrait d’améliorerla productivité. De tels programmes sontactuellement inexistants au Vietnam, les pro-grammes de formation professionnelle s’adres-sant uniquement aux entreprises de grandetaille ou à l’agriculture, le secteur informelreprésentant encore une fois le chaînon man-quant entre ces deux segments. Ainsi, à peineun quart (23 %) des travailleurs du secteurinformel ont suivi une formation profession-nelle (seulement 8 % si l'on tient compte desformations supérieures à trois mois), soit letaux le plus faible de tous les secteurs insti-tutionnels (à l'exception de l'agriculture), etencore rien ne permet de savoir si la formationsuivie a un lien quelconque avec le métiereffectivement exercé.
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Parallèlement à ces actions ciblées, il est né-cessaire de réorienter le système éducatifgénéral. En effet, ce dernier n’accorde aucuneplace aux activités du secteur informel. Il in-cite les jeunes à envisager le salariat dans lesecteur formel (public tout particulièrement)comme la seule issue envisageable à un cursusscolaire réussi, en dépit du fait que seule uneminorité y aura accès (Razafindrakoto et al.,2012). Dans le but d'améliorer la relationformation-emploi, il conviendrait d'intégrerau sein du cursus d'enseignement général (ettechnique a fortiori), une meilleure prise encompte du secteur informel, en attirant l'atten-tion des élèves sur son existence et ses spé-cificités. Des stages en « entreprises » pour-raient être organisés, des entrepreneurs in-formels pourraient présenter leur expérience,etc. Ces actions permettraient sans doute à lamasse de ceux qui seront amenés à y exercerde s'y préparer et sûrement de lutter contrel'image dévalorisante qui lui est associée, etque l'école contribue à forger.
 Sur le second front, il s'agit de mettre en pla-ce un régime de protection sociale adapté auxcaractéristiques du secteur informel. À l’heureactuelle l’ensemble du secteur informel – etde l’emploi informel dans le secteur formelpar définition – ne bénéficie d’aucune pro-tection sociale. L’inclusion du secteur informeldans des régimes de protection sociale per-mettrait de réduire la précarité et la vulné-rabilité des travailleurs de ce secteur. Depuisquelques années, le gouvernement vietnamiens'oriente résolument dans cette voie. En 2008,un système de protection volontaire pour tousceux qui ne sont pas régis par le système obli-gatoire – les salariés sous contrat inférieur àtrois mois et l'ensemble des non-salariés– a été mis en place. Il s'inscrit dans le cadred'un ambitieux objectif de protection socialeuniverselle à l'horizon 2020. Pourtant, en
 2010, 41,4 millions de travailleurs sur un totalde 50 millions n'étaient toujours pas couverts,soit 83 % de la main-d'œuvre. De plus, à peinequelques dizaines de milliers avaient souscritau régime volontaire, soit un nombre négligea-ble en comparaison des dizaines de millionsde bénéficiaires potentiels. Il apparaît doncdéjà que le système actuel de régime volon-taire ne répond pas aux besoins des travail-leurs du secteur informel, indépendammentdu fait que sa viabilité financière pose elleaussi question. Il est donc urgent de menerune évaluation en profondeur des raisonsde cet échec afin d'élaborer des pistes via-bles pour le réformer.
 Évaluer plus systématiquement l'impact des politiques.
 Ce dernier point nous amène à insister sur lanécessité de procéder à des évaluations d'im-pact plus systématiques des politiques enversle secteur informel, une démarche qui resteencore exceptionnelle au Vietnam. À côté desarguments traditionnels en faveur des évalu-ations d'impact de politiques en général, onpeut ajouter deux raisons spécifiques ausecteur informel au Vietnam. D'abord, le faitqu'elles soient inexistantes à ce jour est unatout pour les besoins de l'évaluation. En effet,l'une des conditions requises pour évaluer ri-goureusement une politique est de disposerd'une mesure de l'état des lieux avant sa miseen place. Ensuite, compte tenu de l'immensitédes besoins d'appui en regard de la raretédes ressources disponibles, et du manque d'ex-périence antérieure, ces politiques devraientêtre testées à titre pilote sur une petite échelle,avant d'envisager (en fonction des résultats)une extension ultérieure. Ce séquençage tem-porel progressif de la couverture des politi-ques est également une condition favorablepour l'élaboration de dispositifs d'évaluationd'impact rigoureux.
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 Reconnaissance, suivi de l'informel et évaluation des politiques1. Adopter officiellement les définitions internationales du secteur informel dans les ministères
 concernés (essentiellement le ministère du Plan et de l’Investissement, le ministère des Finances et le ministère de l’Emploi), ainsi qu’à l’OGS.
 2. Conduire une enquête sur le secteur informel régulière et utiliser ses résultats pour intégrer le secteur informel dans les comptes nationaux.
 3. Mettre en place des dispositifs d'évaluation d'impact des politiques envers le secteur informel.
 Transparence et simplification administrative4. Fixer et appliquer des règles simples pour l’enregistrement, identiques pour toutes les entre-
 prises individuelles et au niveau national.
 5. Appliquer un taux d’imposition uniforme à toutes les entreprises individuelles (qu’elles soientformelles ou informelles), fixé à un bas niveau.
 Politiques ciblées6. Développer les institutions de finance et de microfinance à destination du secteur informel.
 7. Définir des programmes de formation ciblés à l’attention des micro-entrepreneurs et des employés du secteur informel.
 8. Promouvoir la création de réseaux professionnels au sein du secteur informel, dans le but de renforcer l'intégration avec le secteur formel (public et privé) et d’améliorer la connaissance des marchés.
 9. Adapter le programme de sécurité sociale volontaire aux besoins du secteur informel.
 Neuf recommandations de politique économique à destination du secteur informel
 2Encadré
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Cet article a d’abord rappelé l’importanceprédominante de l’économie informelle auVietnam, qu’il s’agisse du secteur ou de l’em-ploi informel. Il a aussi montré que, quellesque soient les hypothèses de croissance pourles prochaines années, l’économie informellegardera un poids prépondérant dans l’emploi.Il a ensuite mis en évidence la résilience re-marquable du marché du travail vietnamienpendant la crise. Les principaux résultats obser-vés sont contraires à ce qui avait été anticipé :taux de chômage faible, voire en baisse ; stabi-lité globale de la structure du marché du travailet poursuite des tendances passées ; en parti-culier, hausse de l’informel mais légère progres-sion seulement de son poids relatif ; etc.
 Ces résultats surprenants peuvent s’expliquerpar la flexibilité formidable, et sous-estimée,du marché du travail au Vietnam – à la foisdans les secteurs formel et informel –, qui apermis de limiter l’impact négatif de la criseglobale. Alors que les principales structuresdu marché du travail sont demeurées inchan-gées globalement, la principale variable d’a-justement, suite au ralentissement de la crois-sance, a été la réduction du nombre d’heurestravail lées et la hausse de la multi-activité.Malheureusement, on ne pourra jamais éva-luer précisément l’impact effectif de la crisesur l’emploi au plus fort de la crise – c'est-à-dire dans le courant de 2008 jusqu’au pre-mier trimestre de 2009 –, en l’absence d’en-quêtes emploi périodiques pendant cettepériode. Cette absence souligne l’impérieusenécessité de la mise en place d’un systèmed’enquêtes régulières, qui est devenue effec-tive depuis 2011.
 La flexibilité du marché du travail vietnamien,y compris dans le secteur formel, s’est tra-duite par un mode d’ajustement qui n’a paseu d’effet observable au plan macroécono-mique (emploi, chômage et revenus). Tel n’estpas le cas au plan microéconomique, où l’onobserve des effets sensibles de la crise surles travailleurs et les ménages affectés par lacrise. Malgré sa flexibilité, le secteur informela souffert des difficultés économiques desannées 2008-2009, particulièrement à Ho ChiMinh Ville, où des phénomènes récessifs ontclairement été observés. Nombre de ménagesengagés dans le secteur informel ont ainsi vuleurs revenus et leur consommation décroîtredans la capitale économique du pays, suite à lacrise. Cette plus grande vulnérabilité par rap-port à Hanoï et au reste du pays s’expliqueprobablement par la nature du choc subi suiteà la crise internationale, qui a affecté plussévèrement la métropole la plus ouverte surles marchés internationaux.
 Un certain nombre d'implications de politi-ques économiques peuvent être dérivées deces résultats, exercice auquel nous nous som-mes livrés dans ce chapitre. Comparé à 2007,quand les premières enquêtes ont été con-duites dans le cadre du programme OGS-IRD,l’économie informelle n’est plus un gigantes-que « trou noir » au Vietnam. Des donnéesfiables et représentatives au niveau nationalsont maintenant disponibles, ainsi que desséries temporelles qui permettent de suivrecette composante-clé de l’économie. Toute-fois, malgré la récente prise de conscience del’importance de l’économie informelle donttémoigne le contenu de la nouvelle Stratégiepour l’emploi au Vietnam 2011-2020 (MoLISA,
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2010 ; Salvini, 2012), le secteur informel de-meure oublié des politiques économiques etnégligé par l’État. Aucune des mesures duplan de relance adopté suite à la crise n’abénéficié au secteur informel. C’est d’autantplus problématique que la pauvreté changeprogressivement de visage : autrefois essen-tiellement agricole et rurale, elle devient éga-lement urbaine et informelle. Pour remédier àcette situation, la définition et la mise en œuvre
 de politiques adaptées demeure un défi ma-jeur que le Vietnam, devenu désormais un paysà revenu intermédiaire, se doit d’affronter.Les pistes tracées dans cet article, si elles sontajustées au cas spécifique du secteur informelau Vietnam, ont une portée plus générale, carce dernier partage de nombreuses caractéris-tiques communes avec le secteur informel dela plupart des autres PED.
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La gestion des activités économiques et liéesà l’emploi, non observées, a toujours repré-senté une difficulté pour l’État. Les économiesavancées comme celle de l’Italie ont lutté pourgérer l’informalité persistante. D’autres, com-me l’Allemagne, ont même connu une aug-mentation de l’informalité au cours des vingtdernières années, même si certains paradigmessemblaient indiquer que les développementséconomiques mèneraient à la disparition del’économie informelle (Levy, 2008).
 Reconnaître l’existence comme le besoin depolitiques et d’institutions spécifiques pourl’économie informelle semble être encore plusdifficile dans les pays dont le fondement et ledéveloppement ont été influencés par le so-cialisme réel, comme la Russie, la plupart des
 pays d'Europe centrale et orientale ainsi quecertains pays asiatiques, comme la Chine et leVietnam.
 Tous ces pays ont d'abord fait l'expériencede l'établissement d'institutions communistesavec l'idée de base que le travail était centralaux systèmes économiques, et les problèmescomme le chômage, implicitement considéréscomme non existants (ou, par définition, com-me ne devant pas exister) : aucune institutionspécifique n'était donc nécessaire pour leuradministration. Ensuite, le fort contrôle desinstitutions sur les activités économiques etsociales des familles et des unités économi-ques était effectué en lien avec des institutionsdu travail qui se concentraient en prioritésur la gestion des « observés », c'est-à-dire
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 4.3. La prise en compte de l'informel dans
 la stratégie nationale pour l’emploi du Vietnam
 Andrea Salvini
 « Il devrait être évident que tout processus évolutif non dirigé semblant aller trop vite devrait être ralenti, si possible, pour préserver le bien-être de la communauté […]
 La vitesse du changement est souvent aussi importante que la direction prise par les évolutionselles-mêmes ; et si ces dernières sont souvent indépendantes de notre volonté,
 la vitesse à laquelle nous permettons les évolutions pourrait bien être de notre ressort. »
 (Karl Polanyi, 1944, The Great Transformation, Beacon Press)
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les éléments sociaux et économiques visibleset/ou faciles à détecter, et donc faisant l'objetde planification socioéconomique.
 Avec la chute des modèles de planificationétatique de Prague à Beijing [ 118 ] , au cours desdeux dernières décennies du 20e siècle, cessystèmes économiques ont vécu et observéla création d'une économie de marché. Dansce nouveau contexte, les décideurs politiquesont considéré le travail comme un facteur deproduction, gouverné de fait par les méca-nismes du marché. Néanmoins, la transitiona été rapide – probablement trop rapide pourdévelopper un cadre théorique permettant lepassage des marchés du travail d’un systèmeoù l’État était le seul employeur et détermi-nait les relations d’emploi avec les travailleurs,à un système où les relations d’emploi étaientdéterminées directement par les employeurset les employés, le rôle de l’État se limitant auxrèglementations.
 Pendant les années de transition, les décideurspolitiques de ces pays n’étant pas habituésà réglementer les mécanismes de marché, ona observé la mise en œuvre de politiques etd’institutions qui semblaient escompter quele marché règlerait les déséquilibres du mar-ché du travail « comme par enchantement ».De nombreux décideurs politiques n'avaientpas l'habitude, et ne l'ont toujours pas, deréfléchir à la création d'institutions capablesnon seulement de gérer ce qu'elles voientet peuvent contrôler – c'est-à-dire presquetout, au temps du socialisme réel –, mais aussid'inclure et de réguler toute une série de fac-teurs économiques moins visibles et échap-pant aux registres, aux systèmes d’inscription
 et aux statistiques officielles. Les institutionsn’ont pas réussi à inciter les travailleurs et lesunités économiques à respecter les règlementsformels. Et les travailleurs licenciés pendant leprocessus de restructuration sont entrés dansl’économie informelle pour échapper à lapauvreté.
 Pourtant, ces mêmes systèmes, incapablesd'établir des politiques de formalisation, sesont avérés efficaces et pratiques, dans uncontexte de développement et de faibles re-venus, face aux besoins de ces travailleurs etunités économiques. Il s'agissait ainsi de re-venir aux réseaux de protection sociale infor-melle – familles et communautés, politiqueset programmes sociaux et économiques delutte contre la pauvreté axés sur la produc-tion, la subsistance et les revenus des pauvres.Au Vietnam, les familles et les communautésont ainsi compensé les manquements institu-tionnels dans la première phase du dévelop-pement, élevant au seuil des mille dollars lesrevenus annuels.
 Depuis le Doi Moi, de nombreux chercheursont analysé le « miracle vietnamien ». Toute-fois, des chaînons restent manquants : le déve-loppement du marché du travail et la protec-tion sociale au sein des institutions formelles.Le présent papier étudie le rôle clé de la re-connaissance et de la gestion de l’informalitéau sein de la VES, sur la période 2011-2020.
 La première partie décrit l'incidence de l’em-ploi informel sur le marché du travail vietna-mien. Une analyse de certains aspects dumodèle de croissance est présentée au regarddu cadre politique actuel, permettant d’iden-
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tifier les objectifs de la stratégie nationalepour l’emploi. La deuxième partie présentela nouvelle VES, de 2011 à 2020, en étudiantles réponses à même de relever le défi del'emploi dans le secteur de l'informalité. LaVES, qui suit les principes édictés par la Con-vention 122 du BIT sur les politiques pour l’em-ploi, évoque, pour la première fois, la questionde l’informalité, ce qui représente un grandprogrès.
 4.3.1. Traditionnellement, l’informalité n’est pas prise en compte par les politiquespour l’emploi au Vietnam
 L'informalité est prédominante au Vietnam
 Le marché du travail au Vietnam se caracté-rise par des activités et un emploi foisonnants,et le chômage reste marginal (GSO, 2011a).Mais, avoir un travail au Vietnam ne suffit pas.La majorité des travailleurs ont un travail peurémunérateur dans des activités informelleset à faible productivité. L’« informalité », con-cept vague jusqu’à récemment, a été définipar les autorités nationales. Les définitions desdifférentes institutions présentent néanmoinsdes incohérences, qui devront être gérées àl'avenir. Une définition opérationnelle a étéélaborée. Le présent article montre que l’adop-tion d’une définition claire et opérationnelle,permettant de relever l’emploi informel dansles statistiques officielles, a mis en lumièrece phénomène et montré son caractère prio-ritaire.
 Le terme « économie informelle » se réfère àtoutes les activités économiques où le droitdu travail n’est pas appliqué, ou de façonincomplète (CEACR, 2011). L’emploi informelconcerne une vaste diversité de travailleurs
 de différents secteurs économiques, urbainset ruraux. Les caractéristiques communes sontl’absence de contrat de travail, de protectionsociale et de l’emploi du salarié, et les con-séquences qui en découlent. Cette étude meten lumière les liens entre le modèle de crois-sance et la situation de pauvreté et de faibleproductivité de nombreux travailleurs de l’é-conomie informelle, et souligne la nécessitéd’une prise en compte de ces situations dansl’élaboration de nouvelles politiques.
 Selon le MOLISA, l’emploi informel comptaitpour 70,5 % de l'emploi total en 2009 (MOLI-SA, 2011). En incluant les emplois secondaires,les travailleurs du secteur informel occupent80,5 % de l’emploi total en 2009, selon Clinget al. (2011), qui considèrent les travailleursdu secteur informel comme un élément clédu système de production national. Selon cesmêmes auteurs, le secteur informel produiraitau moins 20 points de pourcentage du PIB,et la production vietnamienne serait trèslargement sous-estimée du fait même del’existence de cette informalité. La fabricationet le bâtiment comptent environ 43 % de l’em-ploi total du secteur informel, suivis par le com-merce (31 %) et les services (26 %). En outre, lesecteur informel, qui exclut les activités agri-coles, emploie 11 millions de travailleurs sur untotal de 46 millions. Pour mesurer l'étenduedu phénomène, ajoutons à cela qu’environ23 millions de travailleurs, la moitié de l’em-ploi total, ont des activités agricoles, princi-palement informelles.
 Au Vietnam, les travailleurs informels ont engénéral des emplois mal payés et sont malprotégés (Cling et al. , 2011). L’inspection dutravail et la couverture sociale sont limitéespour la plus grande partie de la population etles indicateurs d’informalité représentent ainsi
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une donnée indirecte de quantification satis-faisante des déficits en matière de qualité del’emploi – les travailleurs informels n’ont pasaccès aux services sociaux et pour l’emploi(ADB, 2011a). Si l’impressionnante réductionde la pauvreté et la modernisation économi-que des vingt dernières années signent unegrande réussite économique, elles ont néan-moins favorisé le maintien, notamment desminorités ethniques, dans une situation depauvreté persistante et contribué à maintenirles travailleurs informels dans des activités defaible productivité (VASS, 2010).
 La dimension géographique du dévelop-pement doit aussi être prise en compte. Laréduction de la pauvreté matérielle, imputableaux activités industrielles des zones urbaines,a certainement eu un coût pour les Vietna-miens et pesé sur leurs traditions et modes devie. En conséquence du fort exode rural, lesVietnamiens ont connu une profonde muta-tion de leurs liens communautaires et fami-liaux, liens qui représentent par ailleurs unimportant filet de sécurité. En outre, la mobi-lité a induit des changements de modes devie, liés à la rapide urbanisation et industria-lisation du Vietnam, pays où l’agriculture étaittraditionnellement prédominante.
 Modèle de croissance et économieinformelle
 Depuis l’adoption du Doi Moi (1986), le Viet-nam a mis en œuvre un modèle de croissancefortement orienté vers l'exportation et lesinvestissements directs étrangers, le rendantainsi vulnérable : plus une économie est axéesur l'exportation, plus elle est sensible auxchocs externes.
 Au cours des vingt dernières années, deux fac-teurs ont principalement contribué à cetteforte croissance : les activités industrielles, avecune contribution mineure du secteur desservices et une réduction progressive de lapart de l’agriculture dans la production totale ;des entreprises qui ont su s’adapter et desindustries à forts capitaux au cours des dixdernières années (Papola, 2011). Les activitésintensives en emploi n’ont pas apporté jus-qu’à présent de contributions significatives àla croissance, l’inégalité reste faible grâce à desmesures de transferts des revenus entre pro-vinces – bonnes pratiques pour lesquelles leVietnam est reconnu.
 Une croissance tirée par l’industrie, les capitauxétrangers et l’investissement public, a permisde sortir rapidement de la pauvreté, qui estpassée, en moins de quinze ans, de 58 % à 15 %(GSO, 2011b). À côté des activités économi-ques à forte productivité, les unités informel-les fonctionnaient dans un contexte totale-ment dissocié de celui des grandes entreprisesbénéficiaires des politiques économiques (MPI,2011).
 Aujourd’hui, la majeure partie des ménagesvietnamiens est sortie de la pauvreté. Lesautorités s’interrogent sur la durabilité de cemodèle, s’il convient de le maintenir tel quelet s’il permettra, outre l’amélioration des ni-veaux de vie, l’instauration d’institutions socio-économiques dont l’objectif serait le bien-être du peuple, au-delà même de l’augmen-tation des revenus. Nous sommes d’accordavec Islam (2012) pour dire que « malgré unecroissance impressionnante, la création d'em-plois et la réduction de la pauvreté, qui carac-térisent les dix dernières années, certaineszones d'ombre demeurent. L’une d’entre elleest le marché du travail. »
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Pour évaluer la force d’emploi d’un modèle decroissance, il faut également étudier les capa-cités des activités économiques à absorberl’arrivée des jeunes sur le marché du travail, etcelle des travailleurs laissés pour compte dudéveloppement économique, ceux qui n'ontpas trouvé d'emploi dans le secteur moderne.Ainsi, les travail leurs l icenciés suite à desrestructurations, qui grossissent les rangs destravailleurs du secteur informel, lorsqu’ils nepeuvent être en situation de chômage. Lemodèle de Lewis d’une économie duale faitréférence aux notions d’un secteur moderneet de personnes trop pauvres pour avoir lesmoyens d’être au chômage (Lewis, 1954).
 Des données démographiques permettentde confronter les transformations économi-ques présentées supra aux tendances du mar-ché du travail. La part de plus en plus impor-tante de jeunes travailleurs arrivant sur lemarché du travail – un total d’un million paran de 2005 à 2010 – signifie que les fortes arri-vées de jeunes en âge de travailler doivent êtrecompensées par des créations productivesd’emplois. Pour chaque emploi (net) créépar des entreprises urbaines à forte intensitéen capital et à productivité élevée – commecelles des zones industrielles et des zonesfranches d'exportations –, on compte environdix Vietnamiens qui entrent dans leur quin-zième année, principalement dans les zonesrurales (GSO, 2011a).
 Concernant la dimension géographique dudéveloppement au cours des dix dernièresannées, on a observé une grande mobilité par-mi les travailleurs vietnamiens. Le recensementmontre qu'entre 1999 et 2004 environ 4,5 mil-lions de Vietnamiens sont allés travailler dansd'autres provinces. Ce chiffre est passé à sixmillions entre 2005 et 2009, malgré une chutede la demande agrégée, due à la crise écono-mique mondiale (Abella et Ducanes, 2011).
 Si la croissance n'est pas contrôlée et réorientéepar les politiques socioéconomiques au coursdes cinq prochaines années, les facteurs socio-économiques devraient pousser environ dixmillions de Vietnamiens à déménager versd'autres provinces pour y trouver du travail,et ce de manière définitive. Ce chiffre signified‘énormes changements, avec une mobilitéinterprovinciale de plus d'un travailleur viet-namien sur dix, venant s’ajouter à celle desmigrants internes déjà déplacés (Abella et Du-canes, 2011).
 L'ampleur de ces déplacements, à laquelles’ajoute l’impact de la réduction des emploisdans l'agriculture, ne peut être compenséepar des augmentations même à deux chiffresde la production industrielle à forte produc-tivité. Une grande partie des emplois pro-vient des entreprises individuelles, principauxemployeurs des travailleurs informels. Ces en-treprises ont absorbé un grand nombre detravailleurs dont la contribution à la valeurajoutée est marginale. C’est ainsi qu’une partde l’emploi créé n’a pas été productive, certainschercheurs la considérant comme un phéno-mène de « partage du travail » (Islam, 2011).Ainsi, la création d'emplois productifs devraitêtre prise en compte séparément du phéno-mène de « partage du travail », qui pourrait sedéfinir comme étant une même quantité detravail produite par un plus grand nombre depersonnes, ce qui expliquerait, parmi d’autresraisons, la stagnation de la productivité dansl'économie informelle (OIT, 2010).
 Concernant le modèle de croissance, les ac-tivités économiques se concentrent sur leszones urbaines ou proches des infrastructures.Les coûts d'opportunité de délocalisationsignifient que les grands conglomérats indus-triels sont réticents à l'idée de s'implanter auVietnam rural. Même selon le scénario le plus
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optimiste – mais, comme nous l'avons vu, ir-réaliste – de croissance de la productionadaptée aux besoins en matière d’emploi, unflux massif de travailleurs, des zones urbainesvers les zones rurales du Vietnam, seraitnécessaire.
 Selon ces tendances, une cartographie indus-trielle montre des entreprises formelles à forteproductivité dans les zones urbaines, et prin-cipalement des fermes et activités non agri-coles et informelles dans les zones rurales.Cette situation se retrouve souvent dans lespays où le modèle de développement se baseprincipalement sur les investissements directsà l'étranger, l'intention étant d'accélérer leprocessus d'accumulation de capitaux [ 119 ] .
 La production industrielle orientée vers l’ex-portation est une autre caractéristique de laproduction industrielle au Vietnam. Elle subitdes variations cycliques, et les travailleursrisquent donc le chômage ou des formes pré-caires de génération de revenus. Islam (2011)montre qu’en termes relatifs et absolus, parrapport à d'autres pays de l’Association desnations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN), le Viet-nam intensif en capital, qui a grandement pro-fité de la croissance passée, n'a pas ou peuconnu d'intégration avec les entreprises pri-vées et les sociétés familiales. Les activités ru-rales, qui fournissent des revenus à plus desdeux tiers de la population, se caractérisentpar un travail non salarié et peu ou pas de liensavec le secteur moderne.
 Les tendances officielles, en termes de réduc-tion de la pauvreté, doivent être entre autresétudiées plus avant, afin de souligner quele travail effectué par le gouvernement pour
 l’éradication de la pauvreté doit se poursuivre.Plusieurs chercheurs ont analysé la corréla-tion entre l’agriculture, qui est principalementinformelle, et la pauvreté ; et de nouvelles don-nées tirées de Cling et al. (2011) révèlent lesliens entre le secteur informel et la pauvretéurbaine. Nous avons vu que près de la moitiédes travailleurs du secteur informel sont dansla fabrication et le bâtiment, ce qui souligneun passage du secteur agricole au secteur nonagricole. La transition a entraîné des cas d’éra-dication de la pauvreté qui ne sont pas tou-jours permanents, de nombreuses personnesse trouvant sur la brèche, ou à risque de pau-vreté. Ces ménages dominés par les travail-leurs informels sont surreprésentés parmi les« pauvres transitoires ». Ce groupe se définitcomme les ménages passant au dessus puisen dessous du seuil de pauvreté, de manièreintermittente, d’une année sur l’autre (VASS,2011).
 Au total, le défi de la stabilité macroécono-mique dans le contexte de la crise internatio-nale, qui réduit le rythme de croissance éco-nomique, et donc des créations d’emplois àcourt terme, s’ajoute aux défis de moyen ter-me de l’inclusivité et de la durabilité du mo-dèle de croissance. Comme par le passé, l’éco-nomie informelle continuera probablementd’absorber les travailleurs incapables de trou-ver un travail dans le secteur formel.
 Vers une stratégie nationale pour l’emploi
 Les données ressortant de cette analyse indi-quent qu’il faut évoquer la gouvernance desmarchés formel et informel du travail. Com-ment l’emploi informel sera-t-il défini et géré
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dans le cadre actuel des politiques et insti-tutions ? Et, si les travailleurs informels nesont pas évoqués, est-il logique de partir del’hypothèse que la formalisation sera un pro-duit automatique du développement écono-mique ? Quels sont les domaines politiquesqui devront être évoqués dans la stratégienationale pour l'emploi devant une informalitési généralisée ? Cette première partie décritcertains aspects du cadre politique au Viet-nam, puis nous présenterons la façon dont laVES a identifié des stratégies afin que les poli-tiques pour l’emploi gèrent aussi l’informalité.
 Une étude de la précédente VES, sur la pério-de 2001-2010, préparée par le ministère duTravail, des Invalides et des Affaires sociales(MOLISA, 2001), montrait que les outils utili-sés pour gérer le problème du chômage secomposaient principalement de politiqueset programmes directement mis en œuvrepar le MOLISA. Ces derniers concernent leCode du travail, la protection sociale, les servi-ces pour l’emploi et certaines politiques dumarché du travail. Au Vietnam, les politiquesdu marché du travail (formation profession-nelle, par exemple) sont coordonnées par lescentres des services de l'emploi, qui sontdirectement administrés par le bureau pourl'emploi.
 Par définition, il est difficile aux gouverne-ments nationaux de détecter et d’observer lesagents informels. Ainsi, les politiques du mar-ché du travail et les institutions de respectdu Code du travail ont un impact qui restelimité – voire inexistant – en ce qui concernecertains segments informels de l’économie etdu marché du travail. L’efficacité des actionsde formalisation prises par le gouvernementse situe principalement dans les interventionsindirectes sur le marché du travail : il s’agit, parexemple, des politiques de développement
 macroéconomique et de développement ter-ritorial, et des services et transferts sociaux(santé, éducation et autres). L’autre possibilitéest de supposer que la formalisation est unproduit dérivé du développement, et que laprotection inhérente au Code du travail seraautomatiquement étendue à tous les tra-vailleurs et unités économiques. Mais malheu-reusement, comme nous l’avons expliqué, cetteapproche n’est pas confirmée par les donnéestirées de la quasi-totalité des pays en dévelop-pement. En outre, dans un pays comme leVietnam, où l’informalité est endémique, et oùl’on a environ un inspecteur du travail pour350 000 personnes, le respect des normes enmatière de travail ne peut pas avoir de rôlemajeur au sein des stratégies de formalisation.Les politiques relatives au marché du travailproposent uniquement de mettre fin auxactivités informelles afin d’encourager les tra-vailleurs à trouver un emploi dans le secteurformel.
 Pour que la croissance économique joue unrôle positif sur la quantité et la qualité de l’em-ploi, les politiques économiques doivent êtreconçues et évaluées en fonction de l’étenduedes avantages apportés aux travailleurs et auxemployeurs dans les secteurs formel et infor-mel, dans un pays où la majeure partie des tra-vailleurs ne dispose pas de contrat de travailformel. Plus précisément, en plus des avan-tages directs attendus pour les travailleurscomme pour les employeurs, ces politiquesdevraient être évaluées, en étudiant en parti-culier leurs capacités à faire naître un environ-nement permettant : i) l’investissement, parl’amélioration des conditions d’épargne natio-nales ; ii) la croissance commerciale ; et iii) lagénération d’un emploi productif. Ces mesurespourraient avoir un impact positif sur la for-malisation. En plus, la croissance économiquepeut être recherchée dans divers secteurs et
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industries. Ceux-ci peuvent être plus oumoins intensifs en capitaux, avec des pertesou des gains nets en productivité des facteurset en efficacité des utilisations des facteurs. Enoutre, la croissance des activités économiquespeut être soutenue par le développement dusecteur privé, l'investissement public, ou parun mélange de ces deux éléments.
 Après l'impressionnante réduction de la pau-vreté imputable au fort développement dusecteur informel, le pays cherche aujourd’hui àmettre à jour la qualité de ces activités et em-plois, jusqu’à un certain point. En outre, étantdonné la pression fiscale qui a atteint 28 %de la production, une autre préoccupationtourne autour du besoin d’augmentation descontributions aux impôts. Ceci peut aussi ex-pliquer les efforts faits pour la définition et ladétection de l'emploi informel.
 Trois principaux ministères vietnamiens déci-dent des politiques affectant l'économie réelle :le ministère de la Planification et de l'Inves-tissement (MPI), le ministère de l'Industrie etdu Commerce (MOIT), et, non des moindresdans un pays où plus de 70 % de la populationvit en zones rurales, le ministère de l'Agricul-ture et du Développement rural (MARD).La stratégie de développement socioécono-mique (SEDS) comprend des objectifs en ma-tière d’emploi, mais de manière très généraleet non dotés d’un mécanisme de transmis-sion de l’impact économique sur le marchédu travail. En d’autres termes, l'objectif decette politique est sans doute double : l’em-ploi non agricole informel serait progressive-ment absorbé par de nouvelles industriesdominées par de grandes entreprises ; l’em-ploi agricole (informel) serait également réduitpar des politiques de restructuration. Il sembleque les anciennes politiques de formalisationaient cherché à inciter les travailleurs informels
 à changer d’industrie et de métier, et à rejoin-dre le secteur moderne. Toutefois, la mêmequestion subsiste : jusqu’à quel point le sec-teur moderne peut-il compenser l’amplitudeet la polarisation des déséquilibres du marchédu travail ?
 Pour l'économie politique, s'agissant du mo-dèle de croissance, les différents ministèrespeuvent avoir des intérêts divergents, voirecontradictoires. À cette aune, le modèle decroissance du Vietnam dépend fortement desoptions politiques choisies par le MPI. Eneffet, de ce point de vue, la canalisation desatouts, des ressources, et l'orientation despriorités vers des industries déjà fortementproductives permettraient de faire des inves-tissements meilleurs et plus rapides, et d'éviterde déverser des ressources dans des zoneséloignées, pour des activités agricoles à faibleproductivité ou des clusters d'unités éco-nomiques difficiles à détecter et coûteuxà mettre en œuvre. On se heurte ici à unecontradiction potentielle, au moins à courtet moyen termes, avec l’objectif de créationd’emplois en nombre et de qualité suffisants.
 4.3.2. Politiques liées à l’informalité dans la stratégie vietnamienne pour l’emploi 2011-2020
 Suivant la Convention 122 du BIT sur les poli-tiques de l’emploi (cf. encadré 3), les objectifsde la nouvelle VES conçue par le MOLISA avecl’assistance du BIT sont les suivants : i) emploiproductif et choisi librement ; ii) qualité desemplois répondant aux besoins et aux aspi-rations de tous ; iii) voix et participation destravailleurs et des unités économiques lors dela conception de politiques et d’institutionstouchant à leur vie au travail.
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À la suite de ces trois principaux objectifs,des objectifs spécifiques ont été précisés. Lesobjectifs sont définis comme des changementsattendus d’une variable en conséquenced’une certaine politique. En fonction de l’éva-luation du défi de l’emploi, le MOLISA a identi-fié deux objectifs liés à l’emploi informel et à saformalisation : une réduction des 12,4 millionsde travailleurs actuellement engagés dans desactivités du secteur informel, une augmen-tation de la couverture de la sécurité socialeétendue aux 8,4 millions d’activités infor-melles familiales.
 La liste de tous les objectifs est disponible dansle document de la VES, mais il est importantde préciser les critères utilisés pour choisir lesobjectifs. Lors de l’évaluation des avantagespour les facteurs de production – travail etcapital –, deux critères peuvent être utiliséspour garantir la pertinence et le caractèreinclusif. Ces critères peuvent être résumés enveillant à ce que les politiques socioéconomi-ques profitent i) à la majorité de la population,et ii) aux minorités. L’informalité évaluée dansles agrégats ressort clairement comme priorité,car elle concerne la majorité des travailleurset des entreprises.
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 Début 2007, le gouvernement du Vietnam a demandé au BIT de le soutenir pour rédiger unenouvelle stratégie nationale pour l’emploi, pour les années 2011-2020. Le BIT a accepté d’aider,en précisant que la définition des objectifs de cette stratégie devrait se baser sur les disposi-tions de la Convention 122 du BIT sur les politiques pour l'emploi (1964), que le gouvernementa l'intention de ratifier. En février 2012, 104 pays avaient ratifié cette Convention.
 Cet outil international a pour objectif principal la déclaration et la poursuite d’une politiqueconçue pour promouvoir un plein emploi, productif et librement choisi. En d’autres termes,comme le stipule clairement l’article 1 de la Convention, cette politique cherche à veiller à cequ’il y ait du travail pour tous ceux qui sont disponibles et qui en recherchent, que ce travail soitaussi productif que possible et qu'il y ait liberté de choix de l'emploi, et que chaque travailleurait la possibilité de se qualifier et de mettre à profit ses compétences et capacités dans un tra-vail qui lui convient, sans discrimination. En outre, la Convention stipule la consultation dereprésentants des personnes affectées par les mesures prises, notamment les représentants desemployeurs et des employés (Article 3). Et pour finir, cette politique nationale pour l'emploidoit prendre en compte, comme il se doit, l'étape et le niveau de développement économiqueet les relations mutuelles entre les objectifs pour l'emploi et autres objectifs économiques etsociaux, à atteindre suivant des méthodes appropriées aux conditions et aux pratiquesnationales. En d’autres termes, la Convention 122 du BIT clarifie non seulement les objectifsdont doit se doter une stratégie pour l’emploi, mais aussi les principes qui devraient guider saformulation, comme sa mise en œuvre.
 Convention 122 du BIT sur les politiques pour l’emploi3Encadré
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Relever le défi de l’emploi
 Le processus à suivre pour identifier les poli-tiques pertinentes, quant au défi de l’emploi,peut être décrit par analogie au choix d’ingré-dients nécessaires à la fabrication d’un gâteau.Le réussir nécessite l’ajout de levure au sucreet autres ingrédients. Dans cette analogie, lalevure représente les politiques expansion-nistes pour l’emploi, définies comme des po-litiques économiques pouvant produire uneaugmentation nette de l’emploi, grâce à leurseffets expansionnistes sur la croissance de laproduction. D’autres mesures de promotionde l’emploi, comme le développement descompétences et autres institutions du marchédu travail, contribuent à la réussite du proces-sus. Ainsi, les praticiens de la coopération pourle développement devraient garder à l’espritle fait que chaque ingrédient a une fonctionspécifique.
 L’inclusion de politiques économiques dans laVES est très liée à la reconnaissance de l’infor-malité dans le monde du travail, et c’est l’undes éléments qui a permis de définir les objec-tifs de formalisation énoncés supra. Commenous l’avons montré, des politiques écono-miques affectant indirectement l’emploi infor-mel existent dans la VES en tant que princi-pales stratégies sous-jacentes de gestion desagents informels. Si l’ancienne VES 2001-2010se centrait principalement sur les outils (poli-tiques et programmes, mesures et réformes),affectant ce que les institutions pouvaient« observer », comme les entreprises et lestravailleurs formels protégés par le Code dutravail, la nouvelle stratégie s’attaque à desquestions liées à l’informalité, les « non obser-vés », principalement via une interventionsocioéconomique « indirecte ».
 Avec des niveaux de revenus plus élevés,s’apparentant aujourd’hui à ceux de pays àrevenus moyens, les activités informelles – quiont joué leur rôle dans la sortie de la pauvretéextrême – sont également visées par les po-litiques socioéconomiques qui tentent deréduire leur vulnérabilité aux chocs internes etexternes. Ces politiques cherchent à créer unerelation plus proche entre les secteurs moder-ne et informel, et à mettre en place des pro-grammes de protection sociale conçus pourles travailleurs informels. Dans d’autres con-textes régionaux, elles ont été efficaces pourcontrer l'obsolescence de la production dusecteur informel et la lier au secteur moder-ne. Certaines mesures de protection socialevisant les pauvres doivent aussi être adoptéespour protéger les revenus en temps de criseéconomique.
 En plus des activités non agricoles informelles,le gros de l’agriculture reste informel, les unitéséconomiques ne s’inscrivant pas aux registres.Des efforts ont été renouvelés par la VES dansl'agriculture et les activités agricoles, ce qui amené le Comité central du Parti communisteà promouvoir le développement rural [ 120 ] . LaVES identifie des politiques de développementrural visant la productivité dans les activitésagricoles et non agricoles. Ceci est particuliè-rement important dans un pays comme leVietnam, qui reste principalement rural, sur-tout lorsqu’il s’agit de battre en brèche l’idéeque le développement passe uniquement parla production industrielle.
 Ces orientations prises par la politique de laVES se retrouvent dans les réformes de l’in-vestissement public décidées par le Comitécentral du Parti.
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Plusieurs politiques
 La VES reconnaît les agents informels – travail-leurs et unités économiques informels –comme cibles des politiques publiques, et s’estdotée de nouveaux critères d’évaluation del’impact des politiques de l’emploi. Commentles politiques pour l’emploi doivent-elles fa-voriser la formalisation de ces travailleurs, etrehausser la qualité de l'emploi et leur pro-ductivité ?
 L’un des grands principes de la VES est depermettre aux politiques industrielles et sec-torielles de répondre aux besoins des agentsinformels. Ces politiques sont incluses dans laSEDS, pour laquelle la VES prend l’angle del’emploi. La SEDS indique de manière sage que« la production intensive en main-d'œuvrecontinuera à jouer un rôle dans les dix pro-chaines années au Vietnam ». Du point devue technique, il s’agit d’une incitation impli-cite à réorienter les politiques pour qu'ellessoutiennent les activités économiques actuel-lement intensives en main-d'œuvre, principa-lement informelles et situées dans des zonespauvres du Vietnam.
 Plus spécifiquement, deux orientations poli-tiques sont suggérées pour augmenter la pro-ductivité du travail, les mesures pouvant soitinciter à formaliser les activités informelles, soit,a contrario, aider ces travailleurs à fermer leursactivités, à se requalifier et à trouver un emploidans des entreprises formelles, de taille plusimportante. Ces deux approches se combinenten fonction de la quantité attendue d’entréede main-d’œuvre dans le secteur moderne àpartir d’activités informelles et agricoles, maisaussi des possibilités de mise à jour de la pro-duction et de la productivité des travailleursactuellement en emploi informel. La VES pro-meut un programme de recherche permet-
 tant d’identifier les activités et emplois éco-nomiques informels et celles devant sortirde l’informalité. L’objectif est aussi de recon-naître les activités devant cesser afin que lestravailleurs puissent trouver du travail dans desentreprises formelles, au sein de l’industriemoderne.
 Pour améliorer les liens entre les unités éco-nomiques non agricoles et les entreprisesintensives en capital, la VES suggère plusieursmesures de développement économique etterritorial. En ce qui concerne l'emploi, on re-marque que les entreprises étrangères béné-ficient d'une plus grande part de production– qui était déjà de 42 % de la productionindustrielle totale en 2009 – tout en n’offrantdes emplois qu’à 4,2 % du total des travail-leurs. En conséquence, il est improbable quel’investissement direct à l’étranger soit le seulélément absorbant. Par ailleurs, les unités éco-nomiques domestiques privées représententenviron 80 % de l’emploi total. La VES proposeun équilibre entre les politiques d'augmen-tation de la productivité et les politiques depromotion de l'emploi rural dans les activitésagricoles et non agricoles. Ces politiques sontcouplées d’incitations à lier les conglomératsindustriels à forte productivité à des sous-traitants de plus petite échelle.
 Restructuration des politiques
 Dans un pays en transition, la politique éco-nomique oriente également la rapidité de larestructuration, que l'on peut définir commela rapidité à laquelle le système économiquepasse d'activités économiques à faible produc-tivité à des activités hautement productives.Ce processus de changement structurel peutêtre présenté comme une application dumodèle de Lewis (ADB, 2011a). Au Vietnam, laSEDS soutient deux types de restructuration :
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i) le passage d'activités agricoles à des activi-tés non agricoles, en supposant que la transi-tion s’opère d'une agriculture de subsistanceà faible productivité ;
 ii) le passage d'activités publiques à des ac-tivités privées sur des marchés non carac-térisés par les défaillances de marché, lesexternalités de production et de distribu-tion de biens publics.
 Dans un contexte de transition, les politiqueséconomiques devraient prendre en compteles « facteurs de modernisation » ainsi que lesrythmes prévisibles de création et de destruc-tion d’emplois dans les différents secteurs etindustries, sur la base des tendances passées.La conception de mesures et programmesspécifiques dans le cadre de la mise en œuvrede la VES devrait inclure un processus d'éva-luation de l'intensité de l'emploi de secteurset d'industries promues comme très produc-tives, et par conséquent, des capacités glo-bales des nouvelles industries et secteurs àabsorber les arrivées des jeunes sur le marchédu travail et les travailleurs licenciés, d'emploisà faible productivité.
 La restructuration des entreprises d'État estliée au besoin d'augmenter l'efficacité desinvestissements.
 Pour revenir sur le modèle de croissance, unmodèle de « croissance à tout prix » faisant lapromotion des activités industrielles les plusintensives en capitaux, tel que celui principa-lement adopté par le Vietnam au cours des dixdernières années, pourrait ne pas répondreaux besoins de la plupart des travailleurs etunités économiques. Les travailleurs informelspourraient ne pas, ou peu, souhaiter abandon-ner leur activité pour un travail salarié, et quit-ter leur communautés. La mobilité présente
 de nombreux coûts indirects en termes dequalité de vie et de satisfaction de l'emploi.
 Les politiques et programmes de promotionde l’emploi agricole et non agricole rural re-présentent également un pilier important dela VES. Pour résumer, La VES a interprété l'in-sistance de la SEDS sur l’adoption d’une poli-tique mixte, soutenant les activités intensivesen main-d'œuvre et la productivité, commeune façon d'empêcher le Vietnam de devenirun pays riche où il ne fait bon ni travailler nivivre.
 Macrogouvernance et emploi
 La VES traite aussi du besoin d'adopter despolitiques de stabilité macroéconomique enétudiant leur impact sur l'économie réelle etle marché du travail. D'après l'expérience inter-nationale, respecter des objectifs en matièred'inflation peut entraîner en soi des rupturesexcessives de la croissance économique sur lelong ou le moyen terme, avec des répercus-sions subséquentes sur les facteurs « levure »des politiques pour l’emploi. Pour que lesystème de production absorbe les nouvellesentrées sur le marché du travail, un cadremacroéconomique centré sur la populationdoit combiner les préoccupations en matièrede stabilité macroéconomique – comme lesobjectifs relatifs à l' inflation – à celles enmatière de croissance de l’économie et de laproductivité, et enfin à la création d’emploisde qualité (Anwar et Islam, 2011).
 Les objectifs des banques centrales doiventêtre évalués en lien avec les capacités dusystème à orienter la croissance au regarddes travailleurs et des entreprises. Le cadre desuivi de la Banque d’État vietnamienne et duComité économique de l’Assemblée nationaleinclut les variables du marché.
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Les mécanismes de transmission entre le sys-tème financier national, l’économie réelle etle marché du travail doivent être suivis. Mettreen place un dialogue sur des politiques éco-nomiques, qui permettent au gouvernementd'atteindre des objectifs conjoints à traversdes polit iques expansionnistes affectantl ’emploi productif, devrait donc permettrede soutenir la mise en œuvre institutionnelled'une stratégie pour l'emploi. Au bout ducompte, la quantité d'emplois sera affectée,notamment par la création d'emplois et lesquestions de productivité. Ce dialogue, menépar l’Institut des sciences du travail et desaffaires sociales (ILSSA/MOLISA), a le soutiendes institutions nationales sous un mandat destabilité macroéconomique.
 La qualité du travail est un élément cléde la promotion de l’emploi
 Malgré leur impact sur les agents informels etsur le processus de formalisation, les politi-ques expansionnistes ne suffisent certaine-ment pas à promouvoir l’emploi et la forma-l isat ion. Pour revenir à la métaphore desingrédients nécessaires à la confection d’ungâteau, nombreux sont ceux qui pensentque lorsqu’il s’agit de politiques de l’emploi,la levure entre en interaction avec le sucrepour créer un gâteau bien proportionné, entermes de taille et de goût.
 Il est tout d’abord important de rappeler queles politiques pour l'emploi doivent combinerdes outils expansionnistes à des politiquesde développement des ressources humainesefficaces et équitables. Elles doivent aussiinclure : des politiques actives pour l'emploi,destinées à offrir une chance aux travailleursen situation d’exclusion sociale ou de risquesur le marché du travail ; une vaste gamme deprogrammes de protection sociale permettant
 de faciliter les ajustements entre la demandeet l'offre de travail ; des institutions chargéesde faire respecter les normes principales enmatière de travail. Ces politiques, comme cellesétudiées infra, ont été sélectionnées par laVES pour améliorer la qualité de l’emploi, avecl’objectif global de répondre aux besoins destravail leurs et à leurs aspirations dans lemonde du travail.
 Si la VES n’évoque pas explicitement la per-tinence, face au défi de l’emploi, de l’infor-malité – qu’il s’agisse d’unités économiquesnon inscrites, ou d’entreprises inscrites ausein desquelles le travail n’est pas protégé –,les travailleurs informels sont identifiés com-me cibles des politiques pour le marché dutravail, uniquement si ces politiques favorisentleur formalisation. De fait, le gouvernementne devrait pas promouvoir un marché du tra-vail à deux niveaux, où les acteurs de l’emploiformel sont soumis à des règles différentes deceux de l’emploi informel.
 Au Vietnam, les politiques sociales ont fait l'ex-périence d'un programme de sécurité socialevolontaire conçu pour les travailleurs infor-mels. Mais jusqu’à présent ce programme n’apas atteint son objectif. Sur environ douze mil-lions de bénéficiaires potentiels, seuls 35 000y ont participé. La VES cherche à étendre lacouverture de sécurité sociale en modifiantles programmes de protection sociale existantpour appuyer la transition du marché du tra-vail informel vers le marché du travail formel.
 L’idée de la VES, qui accompagne l’importancede la mise en place des mesures de protectionsociale, est que, la formalisation prenant dutemps, un plancher de base de soutien auxrevenus et de services aux pauvres est impor-tant pour diverses raisons dépassant la portéede la présente étude.
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La VES indique également que le modèle decroissance présenté dans les politiques dedéveloppement socioéconomique du Viet-nam doit aussi être considéré comme un outilefficace d'atténuation des effets indésirablesde la migration dans le pays et du surpeu-plement dans les villes. Le MOLISA a préparé,avec l’aide du BIT, un manuel développant desexemples concrets de l’ASEAN et d’autres paysasiatiques, qui montrent comment les mesuresaffectant ou ayant affecté la mobilité peuventêtre sensibles à l’emploi.
 Autre élément important contribuant à l’in-clusion de l’informalité dans la VES : les chan-gements de cadre réglementaire. Il s’agit dechanger les lois et réglementations pour lesrendre plus inclusives afin de générer la forma-lisation. Pour que les travailleurs du secteurinformel soient identifiés en tant que réci-piendaires potentiels des politiques et pro-grammes, le cadre réglementaire doit présen-ter des règles cohérentes d'immatriculation.Cling et al., (2012) identifient la présence dezones grises dans le système d’immatriculationdes unités économiques. En d'autres termes,sous un certain niveau de revenu, les unitéséconomiques ne sont pas obligées de s'im-matriculer. Cet aspect du cadre réglementairepourrait être défini comme la « zone grise ».
 Quels seraient les coûts de la clarté au seind’un système réglementaire ? Comment cettezone grise profite-t-elle du système ? Soit lesautorités vietnamiennes ne réforment pasle registre parce qu'elles estiment que l'infor-malité est acceptable et/ou tolérable, soit ellespensent que l'informalité disparaîtra avec ledéveloppement économique. Autre raisonpossible : les autorités vietnamiennes se se-raient rendu compte des importantes difficul-tés d’immatriculer toutes les unités économi-ques et de maintenir le registre à jour.
 Dans tous les cas, il est difficile de compren-dre à qui profite ce manque de clarté. Il seraitimportant que la VES finale inclut une propo-sition de principes spécifiques et de lignesdirectrices de réforme du système, rempla-çant l'exemption d'inscription par une exemp-tion d'impôt. Les tentatives échouées deréformes similaires par le passé indiquent qu'ilsera peut-être utile d'étudier la façon dont lesautorités nationales définissent différentsaspects de l'informalité. Le Vietnam disposede définitions multiples des termes liés à l'éco-nomie informelle. Ces définitions peuvent êtrecontradictoires, elles se juxtaposent parfois, etsont en cours d'étude par l'équipe chargée derédiger la disposition du droit du travail.
 Voix et participation
 Comme nous l’avons vu, le troisième principede la Convention 122 du BIT est le troisièmeobjectif de la VES, qui comprend les politi-ques nécessaires pour atteindre les deux pre-miers objectifs décrits précédemment – choixlibre, emploi productif et qualité de l’emploi.Ce troisième objectif se centre sur la promo-tion de la coopération interministérielle ettripartite.
 Un comité de direction interministériel pour la VES
 La VES inclut l’engagement à établir un comitéde direction interministériel, doté de repré-sentants de haut niveau des ministères con-cernés, de la Banque centrale et de l’Assem-blée nationale, qui devraient coopérer à la foislors de la phase de mise en œuvre, mais aussipour la conception des plans opérationnelsspécifiques.
 Le MOLISA doit jouer un nouveau rôle, con-seillant les ministères concernés sur les poli-tiques qui favoriseront l’absorption de capi-
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taux et d'investissement étranger, mais pour-raient être en conflit avec le bien-être de lasociété. Par exemple, les décisions en matièred'investissements stratégiques et la promo-tion de certaines industries peuvent prendrela forme d’un échange entre le développe-ment rapide des zones urbaines d'une part,et un modèle plus lent – quoique plus inclusifet durable – d'autre part : la croissance équi-librant alors les besoins du Vietnam urbain etrural. Ceci peut entraîner des conflits d'inté-rêts entre les ministères, dont l'objectif princi-pal est la croissance économique, et les minis-tères qui travaillent dans le cadre d'objectifsliés à une définition plus vaste du bien-être(comme le MOLISA) ; ou les ministères dontles objectifs s'évaluent sur des décennies(comme le ministère de l'Éducation et de laFormation – MOET) par rapport au laps detemps plus court nécessaire pour évaluer lacroissance.
 La VES doit donc être considérée commeune stratégie à deux facettes permettant degérer ces besoins de coordination. Inspirée etbâtie à l’origine en fonction de la stratégiede développement socioéconomique (SEDS),la stratégie devrait pouvoir fournir des lignesdirectrices sur la façon de réorienter le mo-dèle de croissance pour inclure la majoritédes individus, foyers et communautés.
 Ainsi, un rôle nouveau se détache pour leMOLISA, dans un pays comme le Vietnam :(i) conseiller les autres ministères – surtout leMPI et le ministère des Finances – en leur pré-sentant les implications des politiques socio-économiques sur l'emploi ; (ii) effectuer le lienentre les politiques et les institutions direc-tement administrées par le MOLISA et lesautres politiques et institutions économiqueset sociales, y compris le cadre réglementaire
 général ; (iii) renforcer les capacités des parte-naires sociaux pour qu'ils puissent représentertous les travailleurs et unités économiquesdu Vietnam, et les aider à faire connaître leursbesoins au sein d'un dialogue politique.
 En outre, la VES doit être considérée commeun document de référence pour que le MO-LISA inspire des programmes cibles sur l’em-ploi et plus globalement les politiques dumarché du travail.
 Approche tripartite donnant plus de voix aux travailleurs informels et unités économiques
 La reconnaissance des travailleurs informelsdans le dialogue politique souligne égalementla pertinence de la VES, surtout dans un payscomme le Vietnam, où plus de deux travail-leurs sur trois sont informels.
 Les recommandations attenantes aux conven-tions internationales stipulent que l'organisa-tion chargée de la mise en œuvre des disposi-tions doit être conçue en fonction du contexteet des pratiques nationales. En ce qui concernele troisième principe – la représentation de tousles travailleurs et de l’ensemble des entreprisesdans le dialogue politique –, le BIT a choisi depasser par les partenaires sociaux, des orga-nisations composées de membres et repré-sentant la communauté des travailleurs etdes employeurs dans le contexte national. Uneautre manière de respecter ce principe seraitde promouvoir des formes d'organisation destravailleurs, des entreprises et des affairesfamiliales capables de canaliser les besoins deces unités économiques et de ces travailleursqui ne sont pas – ou pas encore, dans l’opinionvietnamienne – membres des trois partenairessociaux du Vietnam, Vietnam General Confe-deration of Labour (VGCL), Voluntary Control
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Council for Interference by InformationTechnology Equipment (VCCI) et VietnamCompetition Authority (VCA).
 Le besoin de reconnaissance des travailleursinformels est bien documenté dans la stra-tégie, qui présente des indicateurs de suivicomme « augmentation du nombre d'affairesfamiliales organisées en associations natio-nales et locales » ou « augmentation du nom-bre d'entreprises de petite échelle membresde la confédération des employeurs » [ 121 ] .
 Pour résumer la présente section, il reste en-core beaucoup à faire pour que les institu-tions adoptent une approche pratique pourles travailleurs de l’économie informelle. Parexemple, l'un des principaux programmespour les travailleurs informels sur le marchédu travail a été mis en place en 2010 ; sonobjectif est d'offrir chaque année une for-mation à au moins un million de travailleurs
 ruraux. Ce programme a permis d’identifierdes travailleurs informels, à travers des institu-tions basées dans la communauté. Pourtant,sa mise en place reste vague et il serait inté-ressant d’évaluer sa performance. Si les pro-grammes de formation proposés par les four-nisseurs publics comme privés se concentrentsur les compétences nécessaires aux grandesentreprises formelles, le programme n'estqu'une incitation à la migration interprovin-ciale, vers les zones industrielles et de traite-ment de l'exportation, et ne représente pasun soutien à l'augmentation de la produc-tivité du travail pour le développement ruralendogène. Le développement endogène signi-fierait que les unités économiques informelless'amélioreraient et s’achemineraient vers laformalisation. Une telle stratégie, fondée sur lamigration rurale-urbaine, serait dépendante del'hypothèse selon laquelle il y aurait assezd'emploi dans le secteur formel pour ceux quiont été formés.
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C'est grâce aux initiatives des groupes deréflexions gouvernementaux et des parte-naires de coopération internationale quenous en savons beaucoup plus aujourd’hui surl'économie informelle. Ceci est important carcette dernière comprend des travailleurs etdes unités économiques aux caractéristiquesvariées ; les programmes politiques doiventdonc être ciblés. Or, les politiques destinéesau secteur informel diffèrent de celles quivisent les entreprises agricoles informelles.Nous avons aussi essayé d’identifier un autresecteur d'intervention : les mesures et pro-grammes incitant à la protection des travail-leurs informels dans les entreprises formelles,qui doivent être couplés d’actions cibléescherchant à limiter l'émergence de formesde travail non déclaré.
 Nous estimons que l’aide aux politiques pourl’emploi fournie par le BIT et d’autres parte-naires du développement, comme les diversesagences contribuant au programme « OneUN Vietnam » et l’IRD/DIAL, a joué un rôled’élargissement de la couverture de la stra-
 tégie mais aussi de sa portée sur différentsministères. La cohérence politique, les mesu-res et programmes basés sur les objectifs et lacoordination institutionnelle sont les princi-pes de base de nombreux services de conseilsfournis, qui se fondent sur les trois grands arti-cles de la Convention 122 du BIT.
 La mise en œuvre de la VES impliquera ledéveloppement de programmes, mesures etréformes spécifiques. Cet effort semble par-ticulièrement opportun et pertinent, car lesdocuments de planification commencent àreconnaître l’existence et le rôle de l’informa-lité. Les mesures de suivi et d’évaluation, quisemblent parfaites sur le papier, doivent êtreefficaces dans la pratique. La manière dont legouvernement effectuera cette coordinationentre différentes institutions sera détermi-nante : la VES restera-t-elle un document peupertinent pour les décideurs politiques, ouguidera-t-elle la mise en œuvre de politiquespubliques qui modifieront l'emploi au coursdes dix prochaines années ?
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Une vaste proportion de la population viet-namienne travaille dans le secteur informel etne bénéficie pas de régime d’assurance socialeou de santé. Ceci n’est pas inhabituel dans unpays à revenu intermédiaire (1 200 USD partête). La volonté des pouvoirs publics de dé-velopper rapidement « des systèmes de santéet d’assurance sociale forts, avec pour butl’assurance santé et sociale pour tous » (ILSSA,2010) est toutefois plus inattendue. Des sub-ventions couvrent déjà la participation à l’as-surance santé de vastes secteurs de la popu-lation (enfants, étudiants, personnes âgées etpauvres) ; et la loi sur l’assurance santé de 2008prévoit la couverture universelle pour 2015.Dans le domaine de l’assurance sociale (re-traites, maladie, maternité, etc.), le gouverne-ment est encore à la recherche d’une stra-tégie. En effet, la mise en place d’une couver-ture universelle de l’assurance sociale est pluscomplexe que celle d’une assurance santé.Des interventions consistant à subventionner
 la participation sont beaucoup plus onéreuseset ne résolvent que très partiellement les pro-blèmes de couverture. En effet, la plupart dessalariés du secteur informel, qui désireraientcotiser à la sécurité sociale, seraient trop âgéspour accumuler suffisamment de droits leurpermettant d’obtenir une couverture retraite.Jusqu’à présent, les politiques du gouverne-ment vietnamien se sont centrées sur l’amé-lioration de l’accès et de la viabilité du sys-tème sur le long terme. En 1995, les employésdu secteur privé ont été intégrés au systèmede sécurité sociale obligatoire, initialement ré-servé aux employés du secteur public. Puis, laloi de 2006 sur l'assurance sociale a introduitun système parallèle destiné aux agriculteurset aux travailleurs indépendants, sur la base duvolontariat.
 Grâce à ces politiques, que ce soit dans le casde l’assurance santé ou de l’assurance sociale,le système de couverture sociale au Vietnam a
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rapidement progressé. Le défi à relever restecependant encore très important. En 2008,l’assurance santé couvrait 55,9 % de la popula-tion et la multiplication des subventions avec lamise en place de la loi de 2008 pourrait faireprogresser le taux de participation au coursdes prochaines années de façon encore plusimpressionnante, jusqu’à 76 % de la popula-tion (Castel et al., 2010). Malgré cet énormesoutien financier de l’État, un peu moins d’unquart de la population qui ne bénéficie pas deces incitations pourrait tout de même demeu-rer en dehors du système d’assurance santé.En ce qui concerne la sécurité sociale horssanté (régime de retraite, congés maladie, ma-ternité, chômage, etc.), la participation a aussifortement progressé mais les résultats sontnettement en deçà de ceux obtenus pour l’as-surance santé. La forte croissance et le déve-loppement rapide du secteur des entreprisesprivées depuis 2000 ont entraîné une augmen-tation rapide du nombre de cotisants, passantde 3,2 millions en 1996 à 9,4 millions en 2010.Ce chiffre reste néanmoins faible comparéaux 48 millions de travailleurs du Vietnam. Laparticipation des fermiers ou des travailleursindépendants au régime volontaire est par ail-leurs infime.
 En matière de sécurité sociale, l’attitude laplus courante des décideurs politiques est demiser sur une progression naturelle de la cou-verture sociale : l’emploi informel est appelé àprogressivement disparaître au fur et à me-sure du développement, de l’extension del’emploi salarié et des progrès en termes decontrôle et de gestion des systèmes. En cesens, l’expérience internationale tend à mon-trer que les pays dont le PIB par personne estle plus élevé ont une meilleure couverture dela main-d’œuvre (Palacios et Pallares, 2000).L’expérience des pays d’Amérique latine in-
 dique cependant qu’étendre la couverturepeut être aussi difficile même lorsque la crois-sance est au rendez-vous. Malgré une longuetradition de sécurité sociale et des réformesimportantes de celle-ci depuis les années 1980,seuls trois des dix-huit pays étudiés par Rofmanet Oliveri (2011) présentent des taux de cou-verture, tous secteurs confondus, supérieurs à60 %, et seuls sept ont des taux de couverturesupérieurs à 60 %.
 Plusieurs facteurs expliquent ces résultatsdécevants. Les programmes sont souvent maladaptés aux différents groupes d’actifs. Mêmedans le secteur formel, les employeurs ne sontsouvent pas dans l’obligation d’affilier la to-talité de leurs salariés : les travailleurs à tempspartiel et les saisonniers sont exclus. Les droitsà la retraite sont souvent assujettis à des cri-tères de niveaux et de nombre d’années decotisation, difficiles à respecter lorsque lesemplois sont instables. Le mode de fonction-nement ou les prestations des systèmes desécurité sociale apparaissent parfois peuattrayants. Le manque de lisibil ité des l iensentre les cotisations et les prestations effec-tivement perçues réduit les incitations à con-tribuer. Le manque de fiabilité et d’équité dessystèmes de sécurité sociale a également unegrande influence sur la volonté d’y participer(Forteza et al., 2009). Au Chili comme au Pérou,Packard (2002) et Barr et Packard (2003)observent que les travailleurs indépendants,qui sont libres de cotiser à une assurancesociale, choisissent de ne pas le faire quand ilsréalisent qu’investir pour la retraite dans lelogement, l’entreprise familiale ou l’éducationdes enfants est une opération « relativementmoins risquée qu’épargner au sein du systèmeréformé de retraite ». Finalement, comme lesuggère l’économie du comportement, il estvraisemblable que les incohérences tempo-
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 2012336

Page 339
						

relles, les prédispositions psychologiques etles limitations cognitives des gens expliquentaussi pourquoi de nombreuses personnes nedisposent pas de plans financiers robustespour leur vieillesse et ne participent pas, surune base volontaire, à un régime de sécuritésociale (Berheim et Rangel, 2005).
 Alors que le gouvernement vietnamien sou-haite mettre en place la couverture univer-selle de santé en 2015 et prépare une réformede la loi sur l’assurance sociale, les débats sontprincipalement axés sur les questions liées à laviabilité à court et à long termes des systèmes,les moyens d’éviter la fraude et de renforcerla gouvernance et les techniques de gestiondes réserves. Ces réformes sont importantesmais elles ne sont pas directement motivéesou évaluées en fonction des problèmes decouverture et de participation. Les décideurspolitiques semblent espérer qu’un ajustementdes prestations, s’ajoutant aux gains d’effica-cité des institutions de sécurité sociale (VSS)et à l‘augmentation des revenus, permettrad’étendre la couverture dans les décenniesà venir.
 Ce chapitre présente les résultats de plusieursétudes effectuées au Vietnam, dans le but decomprendre la participation au système desécurité sociale des travailleurs non salariéset salariés du secteur formel et informel. Cesétudes montrent que l'extension de la couver-ture est liée à de nombreuses questions qui,au-delà des thématiques généralement dé-battues, concernent : l’attitude des fournis-seurs des soins de santé, la compétition desentreprises sur le marché du travail, la percep-tion du rôle des organismes de sécuritésociale, la capacité de ces dernières à protégerles personnes âgées, les prises de risques desinstitutions de sécurité sociale.
 4.4.1. Sécurité sociale santé
 La loi de 2008 prévoit la couverture progres-sive par l’assurance santé de toute la popu-lation. Pour aider la participation des pluspauvres et celles des groupes les plus vulné-rables, le gouvernement a mis en place unlarge système de subsides. Ainsi, les pauvres, lespersonnes appartenant à des groupes ethni-ques vivant dans des zones montagneuses oureculées, les habitants des communes les pluspauvres, tous les enfants de moins de six anset les personnes âgées de plus de quatre-vingtans reçoivent gratuitement la carte d’assuran-ce santé. Cette dernière est à moitié prix pourles personnes proches du seuil de pauvretéet les élèves du primaire et du secondaire.L’accès aux soins est très large. Tous les soinsde santé (dans les établissements agréés) sontremboursés à hauteur d’un montant équiva-lent à 40 fois le salaire minimum. Une franchisede 20 % est imposée pour toutes les visites.Elle est réduite à 5 % pour les personnes sousle seuil de pauvreté, et supprimée pour tousles enfants de moins de six ans.
 Certains subsides, en particulier ceux destinésaux pauvres et aux minorités ethniques, ontété mis en place plusieurs années avant l’adop-tion de la loi de 2008. En conséquence, le tauxde couverture de l’assurance santé en 2008était, selon les chiffres de l’enquête ménagede GSO, déjà élevé (55,9 %). Si cette mêmeannée tous les bénéficiaires des aides addition-nelles mises en place par la loi et leurs dépen-dants s’étaient affiliés à l’assurance santé, cettedernière aurait couvert, en 2008, 17,3 millionsde personnes supplémentaires, et le taux decouverture aurait atteint 76 % de la population(cf. tableau 21).
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Dans le scénario d’expansion de la couverturede l’assurance santé, présenté au tableau 21,24 % de la population regroupant exclusi-vement des travailleurs du secteur informelau-dessus du seuil de pauvreté et en âge detravailler – puisque l’État participe à la couver-ture des pauvres et des enfants d’âge scolaire– restent à couvrir. Comme le montre le gra-phique 4, ces personnes ne sont pas seule-ment des fermiers et des travailleurs dépen-dants ou indépendants de faible revenu.Cette hétérogénéité du secteur informel estaussi observée dans d’autres pays. En Amé-rique latine, Da Costa et al., (2011) trouventque seulement 20 % des travail leurs noncouverts par les systèmes de sécurité socialeappartiennent aux catégories à faible revenu.Au Vietnam, même parmi les travailleurs dont
 le revenu est tiré de multiples activités (sala-riés, activités indépendantes agricoles et horsagriculture), certaines personnes perçoiventun revenu égal ou supérieur au revenu moyende la population employée au Vietnam. Lapopulation du secteur informel non aidéepour l’assurance santé est composée de sala-riés (15,5 %), de fermiers (31,1 %), de travail-leurs indépendants hors agriculture (17,8 %)et de travailleurs dont le revenu provient demultiples activités (6,8 %) au revenu moyenou supérieur à celui de la population emplo-yée au Vietnam ; de fermiers et de travailleursindépendants (13 %) et de travailleurs dontle revenu résulte de multiples activités (3,6 %)au revenu faible ; de personnes âgées, handi-capées, sans emploi, etc. (inactifs 12,2 %).
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 2012338
 Couverture de santé en 2008 et simulations pour 201421Tableau
 Situation en 2008
 Nombre de personnes participant à une assurance santé
 Obligatoire public 30 682 798 35,55
 Volontaire public 17 148 210 19,87
 Volontaire privé 401 102 0,46
 Taux de couverture des assurances santé en 2008 55,88
 Expansion possible 2008-2014
 Nombre de personnes additionnelles directement ou indirectement couvertes grâce aux aides de l’État en 2014 17 351 459 20,10
 Taux de couverture des assurances santé en 2014 75,98
 Travailleurs et population du secteur informel ne bénéficiant d’aucune aide de l’État pour participer à l’assurance santé 20 728 688 24,02
 Total population 86 312 257 100,00
 Part du total (%)Personnes
 Source : Castel et al., (2010).
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L’opinion générale au Vietnam est qu’étendrela couverture d’assurance santé à ces personnesest particulièrement difficile. D’un côté, les dif-ficultés de sélection empêchent l’administra-tion d’engager des campagnes d’affiliation : lesaffiliés volontaires actuels sont surtout despersonnes malades ayant besoin de soins.Face au déficit grandissant du système d’as-surance santé, l’administration a suspendu en2007 les initiatives mises en place, en parti-culier avec l’organisation de l’Union des fem-mes et de celle des fermiers, pour faciliterla participation volontaire des travailleurs dusecteur informel. La participation obligatoirede toutes ces personnes en 2015 devraitrégler ce problème si le gouvernement meteffectivement en place une couverture univer-selle. La faible participation jusqu’à présent(12,5 % en 2008 soit 2,6 millions de personnessur un total de 20,7 millions) du groupe de tra-vailleurs du secteur informel au système d’as-surance santé fait redouter les difficultés liéesà une affiliation de toutes les catégories. D’unpoint de vue simplement pratique, inspecteret enregistrer toutes ces personnes est uneentreprise lourde et coûteuse.
 L’analyse des résultats des questions spéci-fiques portant sur l’assurance santé de l’en-quête ménages de GSO de 2006 (Castel et al.,2010) indique que la principale raison de cespersonnes expliquant leur non-participationn’est pas liée au coût (20,7 %) mais au senti-ment que cette assurance ne leur est pas utile(36,7 %) et à l’impossibilité d’y accéder (24,1 %).En effet, jusqu’à la loi de 2008, l’adhésionindividuelle à l’assurance santé n’était paspossible, l’affiliation ne pouvant se faire quepar groupes et par le biais de la commune, del’Union des femmes ou de celle des fermiers.
 L’analyse de la participation par région in-dique que les taux de couverture de l’assu-rance santé sont plus élevés dans les régionsoù les soins semblent plus axés sur les besoins.Dans la région centrale du Sud, où le taux desnouvelles affiliations entre 2006 et 2008 estnettement plus important que celui des autresrégions, on observe qu’en 2006 les assurésétaient plus souvent affiliés par un hôpital (18 %étaient affiliés à un centre communal de santé,contre 32 % au niveau national), et avaientrelativement moins de dépenses addition-nelles à leur propre compte que dans les autresprovinces, lors des visites à un centre de soins.
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La qualité des soins obtenus grâce à l’assu-rance santé joue un rôle important dans lesdécisions de s’affilier. L’étude de Castel (2009)sur les remboursements des soins de santépar l’assurance santé de la province de KonTum en 2008 suggère qu’actuellement l’as-surance santé au Vietnam ne parvient pas àgommer les inégalités concernant les soins.Dans la province de Kon Tum, la couverturede l’assurance santé est quasi universelle carune très large partie de la population appar-tient aux catégories subventionnées et cou-vertes par l’État – minorités ethniques, pau-vres, communes montagneuses et isolées, etc.Pourtant, parmi les individus de même sexe,groupes d’âges et communes, venus consulterà l’hôpital pour le même problème de santé,les plus pauvres et ceux appartenant à desminorités ethniques reçoivent systémati-quement des soins moindres par rapportaux autres patients. S’il est vrai qu’en règlegénérale les personnes plus favorisées béné-ficient de soins non essentiels, les pauvres auVietnam n’ont recours à l’hôpital qu’en casde réelle nécessité.
 Ces analyses laissent présager que les cam-pagnes d’information sur l’assurance santéauront peu d’impact sur les travailleurs dusecteur informel non assurés. L’organisationactuelle du mode de remboursement à l’acteou en fonction du nombre d’assurés enre-gistrés par centre de soins, ne pourra proba-blement pas assurer l’égalité des soins pourles travailleurs du secteur informel, tant queles services de soins au niveau communal neseront pas nettement améliorés et que l’ac-cès à des soins de qualité de ce groupe detravailleurs sera pas facilité. L’amélioration desstructures et la réduction des inégalités de soinsprendront probablement du temps à dispa-raître, au fur et à mesure du développement.
 Pour accélérer l’affiliation des travailleurs dusecteur informel, d’autres actions sont néces-saires telles qu’intégrer aux contrats passésentre l’assurance santé et les organismes desanté des incitations financières visant l’amé-lioration des soins fournis aux catégories depopulations actuellement délaissées par cesorganismes. De telles politiques nécessitent,d’une part, que les organismes de santé etl’assurance santé coopèrent dans l’évaluationde la couverture des soins de santé et, d’autrepart, que l’assurance santé ait un rôle actif (avecles risques inhérents) dans cette recherche deréduction des inégalités.
 4.4.2. Sécurité sociale hors santé – emploi formel
 Le système de sécurité sociale hors santé auVietnam se compose de deux éléments : unrégime obligatoire et un régime volontaire. Lerégime obligatoire ne couvre que les salariésdisposant d’un contrat de travail de trois moisou plus. Le régime volontaire, récemmentcréé par la loi sur la sécurité sociale de 2006,regroupe tous les autres travailleurs. Le régimeobligatoire couvre différentes situations –congés maternité ou maladie, pensions pouraccidents du travail ou maladies profession-nelles, retraites et pensions de réversion. Cesdeux régimes requièrent une cotisation mini-male calculée sur le salaire minimum.
 En 2010, la sécurité sociale vietnamiennecomptait 9,4 millions de cotisants. Le secteurpublic représentait en 1995 tous les contri-buteurs. Il en représente aujourd’hui un peumoins de la moitié – 35 % pour les fonction-naires et les militaires et 14 % pour les em-ployés des entreprises publiques. Les entrepri-ses privées domestiques représentent 25 %du total, une part un peu supérieure à celle
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des entreprises à capitaux étrangers qui sesituent à 21 %. La participation au régimevolontaire – mis en place en 2008 – restemodeste (environ 1 %).
 La sécurité sociale vietnamienne ne donnepas d'estimation de couverture. À l’aide desdonnées de l’enquête ménages GSO de 2006,sur l’inscription à l’assurance santé et la struc-ture de l’emploi, Nguyen Thi Thu Phuong etCastel (2009) estiment qu’en 2006 la sécuritésociale hors santé ne couvrait que 6,7 millions(38,8 %) des 17,5 millions de personnes sala-riées – à l’exclusion de celles gagnant moinsdu salaire minimum. Les cotisants ne repré-sentaient que 12,9 % de la population en âgede travailler ou 16,2 % des personnes em-ployées, en excluant les retraités continuantde travailler.
 La fraude ou la non-inscription des employéssont importantes mais pas aussi conséquentesque le laissent supposer les chiffres du tableau21. En réalité, la plupart des unités familialessont exemptées d’inscription. Selon le décret88/2006/ND-CP [ 122 ] , seules les petites entre-prises au chiffre d’affaires supérieur à un seuilminimum (défini localement) doivent s’inscrireauprès des autorités fiscales du district (Clinget al., 2010). Pour les employés de ce secteurformel, seuls ceux qui disposent d’un contratde travail de trois mois ou plus doivent êtreinscrits à la sécurité sociale. En conséquence,le nombre total d’employés devant s’inscrireobligatoirement à la sécurité sociale vietna-mienne est donc faible, et la couverture del’assurance sociale hors santé de l’emploi dusecteur formel, de 69,4 %, est relativementélevée.
 4.4.3. Sécurité sociale hors santé – emploi informel du secteur formel
 L’emploi informel et l’informalité sont lar-gement répandus dans le secteur formel auVietnam. D’une part, de nombreuses petitesentreprises privées ne cotisent pas à la sécu-rité sociale. D’autre part, beaucoup d’en-treprises du secteur formel cotisent sur dessalaires bien inférieurs à ceux effectivementversés. La ligne qui distingue le formel del’informel est loin d’être nette au Vietnam, lesrevenus de l’emploi formel n’étant que par-tiellement couverts.
 Ces situations transparaissent clairement dansles données du recensement GSO des entre-prises du secteur formel de 2006, reportéesau tableau Q3 (en annexe). À partir de cesdonnées, Castel et To Trung Thanh (2012)observent des taux de participation à la sé-curité sociale élevés pour les entreprisespubliques (96,7 %) et les entreprises à inves-tissement direct étranger (86,8 %), mais trèsfaibles pour les entreprises privées (43,6 %).Parmi les entreprises qui contribuent, la partdes cotisations correspondant aux salaires estanormalement faible. Selon la règlementation,ces paiements devaient atteindre en 2006 23 %de la somme des salaires des employés (15 %pour les prestations vieillesse et survie, 4 %pour la maladie, maternité et congés familiaux,1 % pour les accidents ou maladies du travail,et 3 % pour l'assurance santé). Ces niveaux sonttoutefois en moyenne beaucoup plus faibles :même dans les entreprises du secteur public,la part des cotisations reste bien en dessousdu taux attendu (7,6 % vs. 23 %).
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 [ 122 ] Les établissements de dix employés ou plus, ou disposant de plusieurs sites commerciaux, sont réglementés par la loi de 2005 sur les entreprises.
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Trois facteurs expliquent cette situation. Toutd’abord, au Vietnam les entreprises ne sontpas obligées d’inscrire leurs employés tempo-raires, c'est-à-dire ceux dont le contrat detravail n’excède pas une durée de trois mois.Ensuite, les subventions, les primes et autresabattements ne sont pas soumis aux cotisa-tions sociales. Finalement, le montant des coti-
 sations des travailleurs se calcule en fonctiondu salaire inscrit sur le contrat de travail, queles entreprises n’ajustent pas lorsque les salairesaugmentent. En conséquence, progressive-ment, avec le temps, le volume de cotisationsversées à la sécurité sociale baisse par rapportau montant des salaires que les travailleursperçoivent.
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 2012342
 Estimation des contrats de courte durée et sous-déclaration salariale (2005)
 22Tableau
 Secteurpublic
 Investissementdirect étranger
 Secteurprivé
 Total secteurentreprises
 Source : Castel et To Trung Thanh (2012).
 Note : 1/ Entreprises versant des cotisations à la sécurité sociale. 2/ Données administratives VSS, sont exclus les fonctionnaires, le personnelenseignant dans le public, les militaires, etc., soit environ 2 484 872 personnes en 2005 (MoLISA) 3/ Basé sur les données administratives VSS.
 Un examen croisé des données du recense-ment des entreprises avec les chiffres de lasécurité sociale vietnamienne permet de voirqu’environ 23,9 % des employés du secteurdes entreprises bénéficient de contrats decourte durée, et que les cotisations sont
 calculées sur des salaires particulièrement fai-bles, représentant en moyenne 46,4 % dessalaires totaux réellement versés aux salariéspar les entreprises à investissement étranger,et 37,7 % des salaires versés par les entreprisesnationales privées (cf. tableau 22).
 Emploi couvert et contrats de courte durée
 Recensement emploi total 1 (a) 4 918 249 2 033 191 1 339 474 1 625 589
 Employés couverts par la sécurité sociale 2 (b) 3 742 119 1 374 261 1 124 566 1 291 915
 Employés disposant d’un contrat à courte durée (a-b) 1 176 130 658 930 214 908 333 674
 Part des contrats à courte durée dans l'emploi (%) 23,9 32,4 16,0 20,5
 Salaire mensuel moyen et sous-déclaration salariale
 Salaire moyen entreprises recensées (VND) 1 - 1 577 276 2 101 708 -
 Salaire moyen déclaré à la sécurité sociale (VND) 3 - 594 259 985 243 -
 Part des salaires déclarés à la sécurité sociale (%) - 37,7 46,9 -
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L’utilisation de contrats de courte durée et leversement de cotisations, non sur les salairesréellement versés, mais sur les salaires indiquésdans les contrats de travail ne sont pas despratiques illégales. Les rendre illégales ne mo-difiera pas, cependant, profondément cettesituation. Dans la plupart des pays, la sous-déclaration des salaires ne disparaît que lors-que les organismes de sécurité sociale sontsuffisamment équipés pour pouvoir coopéreravec les directions générales des impôts etobtenir que les cotisations soient calculées surles coûts salariaux des entreprises. Le coût etla complexité de ces tâches expliquent que cessystèmes de contrôle et de paiement soientlongs à mettre en place. Sur des donnéescomparables en Colombie, Kugler et Kugler(2003) trouvent également que le montantdes cotisations dans les salaires varie largementd’une entreprise à une autre. Il est cependantimpressionnant de voir comment ces procé-dures sont généralisées au sein des entrepri-ses au Vietnam. Une récente enquête, menéepar la Banque mondiale, montre qu’en 2010,les travailleurs temporaires représentaient35,8 % du personnel des entreprises étudiées,par rapport à une moyenne de 7 % dans lespays à revenus faibles et moyens, et 9 % dansles pays de population similaire (IFC, 2011).Castel et al., (2010) observent, en outre, queseules 1 218 entreprises sur 58 906 inscrites àla sécurité sociale vietnamienne reportentdes cotisations suffisamment élevées pourcouvrir tous leurs employés, sur la totalité dessalaires versés.
 À l’aide de la variation de la part des cotisationssociales par rapps entreprises, leurs salairesnets étant ainsi plus élevés. En effet, commedans de nombreux pays, les entreprises du
 Vietnam transfèrent le poids des cotisations so-ciales aux travailleurs à travers des salaires re-lativement plus faibles. Ainsi les salaires moyensdes entreprises qui payent des cotisations surle montant total des salaires sont plus faiblesque dans les entreprises d’une même branched’activité qui évadent ou ne couvrent qu’unepartie des salaires. L’étude ne trouve par contreaucune évidence que ces dernières réalisentdes profits ou des chiffres d’affaires par travail-leur plus élevés.
 Cette situation est préoccupante pour plu-sieurs raisons. Premièrement, l ’absence decouverture et le faible montant de cotisationssignifient une absence ou de très faibles mon-tants de prestations sociales en cas de maladieou au moment de la retraite. Deuxièmement,le système semble correspondre à un statu quoentre les travailleurs et les entreprises. D’unepart, les travailleurs ne s’intéressent pas à lasécurité sociale, car ils ne la comprennent pas,ou préfèrent des revenus directs plus élevés àdes prestations sociales futures. D’autre part,face à la forte rotation du personnel [ 123 ] , lesentreprises cherchent à minimiser, voire à éviterde verser des cotisations sociales afin de payerdes salaires nets plus élevés, et ainsi attirer etretenir les travailleurs. L’ignorance des mécanis-mes de l’assurance sociale et des prestationsperçues comme insignifiantes étayent le choixdes travailleurs et des entreprises, les confor-tant dans le sentiment du bien-fondé de lanon-déclaration ou sous-déclaration des salai-res. Sans réforme rapide, cette situation se cris-tallisera. Les cycles en matière d’acquisitiondes droits de retraite étant très longs (20 anset plus), la méfiance et l'incompréhension seseront enracinées encore plus dans l'espritde nombreux travailleurs et de leurs familles
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 [ 123 ] Une étude du CIEM montrait que la rotation du personnel avait atteint le pourcentage incroyable de 43,4 % au sein des entreprises étrangères entre 2001 et 2003 (VDR, 2006, p 94).
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lorsque les décideurs politiques voudronteffectivement étendre à tous la couverturede la sécurité sociale. Modifier ces perceptionsdans le futur sera encore plus difficile, commele laissent supposer les résultats décevantsdes réformes des régimes de retraite en Amé-rique latine.
 4.4.4. Sécurité sociale hors santé – Secteur informel
 Aujourd’hui, les travailleurs vietnamiens quiappartiennent pour la plupart au secteurinformel sont appelés à s’affilier au régimevolontaire de retraite. À partir de l’enquêteEmploi GSO de 2007, Cling et al., (2011) esti-ment que l’emploi informel concerne 34 mil-lions de personnes (71,8 % de l’emploi total),24 millions dans le secteur agricole et 11 mil-lions hors agriculture. Trois études ont analyséla volonté des travailleurs du secteur informelde s’affilier à un régime volontaire de retraiteau Vietnam. Bales et Castel (2005) ont réaliséune enquête au moment de la préparation dela loi sur l’assurance sociale de 2006 ; à partirdes résultats de cette enquête, Castel (2008)a analysé les déterminants de la volonté de par-ticipation ; le même auteur (2007) a étudiéle passage des participants du Fonds de pen-sion des fermiers de la province de Nghe Anau nouveau système volontaire des retraites,issu de la loi de 2006. Ces trois études mon-trent l’intérêt des travailleurs du secteur infor-mel pour un système de retraite. Cependant,le niveau relativement élevé des cotisationsminimum et, surtout, l’impossibilité d’obtenirune pension de retraite pour tous ceux qui nepourraient pas cotiser durant vingt ans avantl’âge requis pour y prétendre, réduit considé-rablement l'attrait présenté par le systèmeactuel. Comme dans le cas du secteur formel,la mise en place du nouveau système de re-traite risque, à moyen terme, d’être décevante
 (faible couverture, petites prestations). L’igno-rance des mécanismes de l’assurance socialeet la perceptibilité que celle-ci fournit desprestations insignifiantes pourrait alors affai-blir l’intérêt éventuel des jeunes travailleursdu secteur informel à y adhérer.
 Volonté de cotiser à un système de retraite
 Pour comprendre la volonté des travailleursdu secteur informel à cotiser à un régimede retraites, Bales et Castel (2005) ont réaliséune enquête auprès de 3 412 ménages vietna-miens ayant au moins un membre employédans le secteur informel. La population activedes ménages enquêtés, représentative du sec-teur informel vietnamien au-dessus du seuilde pauvreté, était composée majoritairementde non salariés (77,7 %), de salariés non affi-liés à la sécurité sociale (14,9 %) et de salariésaffiliés (7,4 %) ; 30 % des ménages n’avaientque des activités agricoles, 27 % seulementavaient des activités hors agriculture et 43 %combinaient ces deux types d’activités.
 L’enquête demandait aux participants d’ex-primer leur intérêt d’adhérer ou non à un sys-tème qui fonctionnerait comme un régime deretraite par capitalisation, c’est-à-dire commeun compte épargne financier de long terme.Dans un tel système, tous les participants sevoient proposer les mêmes avantages coûts-bénéfices. Le montant de la retraite est fonc-tion de l’épargne accumulée par l’assuré. Dansle système proposé par l’enquête, le montantde la retraite offert était le même pour tous etles participants étaient interrogés sur leur inté-rêt éventuel à accumuler le même montantd’épargne pour y accéder. Plus la personneenquêtée était proche de l’âge de la retraite,plus le montant de la cotisation mensuelleaugmentait (le montant requis devant êtreépargné sur un laps de temps plus court).
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 2012344
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La majorité des enquêtés (50,7 %) ont expri-mé le désir d’adhérer à ce régime de retraitepar capitalisation : 34,6 % selon les conditionsinitiales proposées et 16,5 % si une partie descotisations étaient subventionnées (tableauQ1 en annexe). L’analyse des déterminantsde la participation (Castel, 2008) indique, sanssurprise (Da Costa et al., 2011) que plus lesgens sont riches, plus ils ont fait d’études,plus leur affiliation est probable. Malgré desliens communautaires souvent plus forts qu’enmilieu urbain, les foyers ruraux apparaissentplus enclins à participer. L’adhésion à un telrégime de retraite dépend également durésultat coûts-bénéfices ; elle chute lorsque letaux de cotisation augmente (ratio cotisations/revenu familial) et s’accroît lorsque le taux deremplacement (ratio retraite/revenu familial)augmente.
 Les résultats ont été utilisés pour prévoir lavolonté des participants de l’enquête de con-tribuer au système de retraite volontaire établipar la loi sur l’assurance sociale de 2006. Lesgraphiques Q1 et Q2 (en annexe) comparentles taux de cotisations et de remplacementdes deux systèmes. Contribuer au nouveau
 régime volontaire de retraite est moins oné-reux que participer au système par capitalisa-tion de l’enquête. Mais, pour les personnes plusâgées, les niveaux de prestations sont aussibeaucoup plus faibles. En effet, ces person-nes n’ayant pas pu cotiser durant les 20 ansrequis percevront seulement une somme for-faitaire à l’âge de la retraite.
 Les résultats sont présentés au tableau 23. Leniveau plus faible de cotisations se traduitpar une plus grande participation (potentielle)des jeunes au système de retraite volontairedu Vietnam. La participation des jeunes aug-mente de moins de 60 %, dans l’enquête, àplus de 80 %, dans la simulation. Par contre,la participation des plus de 50 ans chute deplus de 40 %, dans l’enquête, à moins de 10 %,dans la simulation. La forte baisse de la par-ticipation des plus âgés est imputable àune relation coûts-bénéfices particulièrementdéfavorable. Ces résultats suggèrent que lestravail leurs actuellement d’âge moyen auVietnam (40 à 55 ans) souhaitent participer àun système de retraite, mais le système actueln’est pas attrayant pour ces classes d’âge.
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 Participation prévue au système de pension volontaire23Tableau
 Taux de participation (%) 60,6 87,7 86,3 84,0 72,2 41,5 8,1 0,4 0,2 48,8
 40-44 45-49 50-54 55-60 Total15-19 20-24 25-29 30-34 35-39Groupe d’âge
 Source : Castel (2008).
 Participants au fonds de pension agricole de Nghe An
 Le Fonds de pension des fermiers de la pro-vince de Nghe An a été créé en 1998, sur labase de comptes individuels. Toutefois, com-
 me les niveaux de retraite promis par le sys-
 tème étaient supérieurs aux niveaux que le
 fonds pouvait financer sur le long terme (von
 Hauff et Knop, 2004 ; Castel, 2005), ce dernier
 a été fermé en 2009.
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En mars 2007, le fonds comptait 84 860membres. La plupart des participants étaientfermiers (74,3 %), certains travaillaient dansle secteur des services (15,5 %). Il n’y a pasd’évidence que les participants appartenaientaux groupes les plus aisés de la province deNghe An : 49,1 % indiquaient un revenu indi-viduel inférieur au salaire minimum mais leurniveau d’études était plus élevé que le niveaumoyen d’études des agriculteurs et des tra-vailleurs indépendants de la province obser-vée dans l’enquête ménage GSO de 2006(cf. tableau Q4 en annexe). Le fonds couvraitenviron 6,9 % des travailleurs non salariésemployés de la province.
 La plupart des participants avaient 40 ansou plus (tableau Q5 en annexe). Le niveaudes cotisations était particulièrement faible,25 843 VND par mois en moyenne. Seuls 4,9 %des participants versaient une somme égale ousupérieure au niveau minimum de cotisationrequis par le système de retraites volontairenational (72 000 VND ou 16 % du salaire mini-mum en 2007). Le niveau moyen de pensionspayées en 2009 était de 76 000 VND (soit en-viron 17 % du salaire minimum de 2007).
 Pour connaître les attentes des participants dufonds, l’Institut ILSSA a réalisé une enquête en2007 auprès de ses membres, dans laquelle ilsétaient informés avec précision de leur choixen fonction de leur âge et des sommes qu’ilsavaient épargnées dans le fonds [ 124 ] . Com-me le système de retraite volontaire exigevingt années de cotisations, l’enquête interro-geait en outre les femmes âgées de 40 ans etplus ainsi que les hommes de 45 ans et plus,
 sur leur capacité à verser de plus importantescotisations pour « compléter les années man-quantes ».
 Parmi les participants les plus jeunes, 58,3 %ont déclaré leur souhait de s’inscrire au sys-tème de retraite volontaire ; 19,9 % ont mani-festé un intérêt à la condition que le taux decotisation soit réduit de 72 000 à 50 000 VND(soit de 16 % à 11,1 % du salaire minimum[ 125 ] ),même si le montant de la retraite obtenue àce niveau de cotisation était plus faible. Parmiles participants les plus âgés, 39,1 % se sontmontré désireux de participer au système deretraite volontaire et de verser des sommesà condition toutefois que le montant des co-tisations exigées soit moins élevé.
 En 2009, les membres du fonds de pension deNghe An ont eu effectivement le choix de per-cevoir une somme forfaitaire, en fonction descotisations versées au fonds, ou de transférerleur épargne, traduite en années de cotisations,dans le nouveau système volontaire de retraitecréé par la loi de 2006. Dans le même esprit,mais de manière beaucoup plus restreinte quedans l'enquête, certains membres ont eu lapossibilité de verser des sommes complémen-taires pour le rachat d’années supplémentaires.(jusqu’à concurrence de dix ans au total, ex-cluant cependant la possibilité pour les femmesde 50 ans et plus et les hommes de 55 ans etplus d’obtenir une retraite par ce nouveau sys-tème). Selon les documents officiels du fonds,25 650 membres sur un total de 86 012 inscritsen 2009 (29,8 %) ont choisi de s’inscrire aunouveau système volontaire de retraite.
 [ ] ©AFD / L’économie informelle dans les pays en développement / Décembre 2012346
 [ 124 ] Des tableaux étaient donnés aux chargés d’enquête, indiquant le niveau de pension ou la somme d’argent quepourrait obtenir un participant à travers chacun des deux systèmes, en fonction de son âge, de son genre, de ses années de participation et des sommes épargnées.
 [ 125 ] Le salaire minimum utilisé dans l’enquête était celui d’octobre 2006, soit 450 000 VND par mois.
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Dans le domaine de l’assurance santé, les sub-ventions mises en place par le gouvernementpermettent d’intégrer de très larges secteursde la population. La couverture progresserapidement. Le secteur informel au Vietnamest cependant très large et 24 millions depersonnes, qui ne bénéficient d’aucunesaides, semblent encore rester à l’écart dusystème. La volonté affirmée dans la loi de2008 d’atteindre la couverture universelle en2015 aidera la mise en place d’un environne-ment institutionnel qui facilitera leur adhésion.Plus que des critères financiers, le manque departicipation de ce groupe semble maintenantplutôt lié à la faible orientation des fournis-seurs de soins vers ce type de clientèle et laperceptibilité que, dans certains cas, l’assu-rance santé n’aide pas à gommer les inégalitésdes soins. La mise en place de politiques cibléeset concertées entre les fournisseurs de soinset l’assurance santé pourrait accélérer la pro-gression de l’assurance santé parmi les travail-leurs du secteur informel en améliorant l’atti-tude des fournisseurs et l’octroi de soins parces derniers à toutes les couches sociales.
 Dans le domaine de la sécurité sociale horssanté, le fonctionnement, la relation coûts-bénéfices des programmes et l’architecturegénérale du système de retraite mis en placeactuellement ne dynamise pas la participation.
 Dans le système obligatoire et le secteur for-mel, des fail les réglementaires et des pro-blèmes logistiques signifient que 23,9 % desemployés des entreprises qui cotisent à la sé-curité sociale ne sont pas couverts et que, trèssouvent, les cotisations correspondent à des
 salaires beaucoup plus faibles que ceux quisont réellement versés. Dans le système vo-lontaire et le secteur informel, les travailleursles plus proches de l’âge de la retraite (40 anset plus pour les femmes et 45 ans et plus pourles hommes), plus enclins pourtant à s’inscrire,ne peuvent pas accumuler suffisamment dedroits pour obtenir une retraite.
 Le faible niveau des prestations actuelles(retraites, indemnités pour congé maladie, ma-ternité, etc.), souvent imputable à la sous-déclaration des salaires, ainsi que le nombrecroissant de travailleurs dans le système obli-gatoire atteignant l’âge de la retraite sanspension (car ils n’ont pas pu ou réussi à con-tribuer pendant 20 ans) créent le sentimentdans le public que le fonctionnement de la sé-curité sociale est inefficace. L’incompréhensiondes raisons de cette situation conduit, de plus,certains travailleurs à juger que la sécuritésociale n’est pas un organisme fiable.
 Le système de retraite a , enfin, une très faiblevisibilité. Actuellement, seuls les personnesqui ont participé pendant de longues annéesau secteur public ont suffisamment accumuléde droits pour percevoir une retraite. Dans lesprochaines années, le nombre relativement fai-ble de personnes hors secteur public qui pour-ront obtenir une retraite n’aidera pas à accroî-tre la réputation du système pour le public engénéral.
 Ces facteurs se renforcent les uns les autres.Combinés, ils ont un large effet négatif sur lavolonté des travailleurs à contribuer à la sé-curité sociale hors santé. Si aucun changement
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n’est mis en œuvre, la faible participation et lasous-déclaration des salaires continueront àgénérer des déceptions qui se traduiront parune volonté moindre de cotiser. La faible cou-verture des personnes âgées renforcera dansl’esprit du public et des jeunes travailleurs dusecteur informel l’idée que le système ne leurest pas destiné.
 Dynamiser la participation au système desécurité sociale hors santé nécessite, donc,l’adoption de nouvelles lois, l’amélioration del’architecture des régimes, la suppression desfailles et la mise en place de mécanismes quipermettent un meilleur fonctionnement desrégimes et un meilleur respect des règlemen-tations.
 Lever les obstacles actuels qui freinent laparticipation des travailleurs formels néces-site aussi que ces réformes soient discutées etmises en place de façon concertée entre lesdifférents acteurs. En effet, le statu quo entreles travailleurs et les entreprises doit changer.Actuellement, les tensions sur le marché dutravail conduisent les entreprises à minimiserles cotisations sociales pour attirer et retenirleurs employés avec des salaires nets plusélevés. Ces comportements individuels nepourront changer qu’à travers la mise enplace de politiques concertées qui introdui-sent des changements acceptés et coordonnésdans le secteur des entreprises. La participa-tion des travailleurs au côté des entreprisesdans la conception des réformes à mettre enplace pourrait également aider à réduire l'in-compréhension actuelle du public en généralà propos du rôle et des capacités de la sécu-rité sociale à prévenir les chocs en matièresociale.
 Lever les obstacles actuels qui freinent la par-ticipation des travailleurs du secteur informelnécessite aussi la mise en place de politiquesciblées qui facilitent une progression rapide dela couverture retraite de la population âgée.En effet, si les nouvelles politiques soutien-nent seulement la participation au système deretraite (couverture des pauvres [VDR, 2006],matching-contributions [Da Costa et al., 2011]),la couverture retraite des personnes âgées neprogressera que très lentement puisqu’il faut20 ans de cotisations pour obtenir une retraite.Le système acquerra très peu de visibilité.
 Du point de vue financier, l’obligation des sys-tèmes de retraite de cotiser un certain nom-bre d’années au minimum (15 à 20 ans selonles cas) s’explique par la nécessité d’éviter descomportements de free-riding. En toute logi-que, des cotisations sur de très courtes duréesdevraient conduire à l’octroi de petites pres-tations de retraite. Un tel cas de figure n’estcependant pas durable car il est, le plus sou-vent, socialement inacceptable de verser detoutes petites retraites aux personnes âgées.À terme, le risque est grand que le système deretraite ou le budget de l'État soit obligé derelever le montant de ces prestations à un mi-nimum socialement acceptable. Ces complé-ments qui devraient profiter aux pauvres, quin’auraient de toute façon pas pu contribuerplus d’années, bénéficient aussi aux non-pauvres qui, alors qu’ils ont choisi de participerle minimum possible, perçoivent une retraiteplus élevée que celle qu'ils auraient dû obteniren toute équité. Les comportements de free-riding peuvent entraîner des niveaux excessifsde subvention et avoir des répercussions trèsnégatives sur la durabilité financière des sys-tèmes de retraites [ 126 ] . L’augmentation rapide
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de la couverture des personnes âgées par lesystème de retraite exige donc la mise en placede politiques ciblées (subventionnées ou non)qui facilitent l’acquisition d’années complé-mentaires de cotisation par les personnes ac-tuellement proches de l’âge de la retraite.
 Une approche innovante sur ce sujet est la poli-tique menée à Chengdu, en Chine (O’Keefe etWang, 2010) sur la base des « liens de famille ».À Chengdu, quinze années de cotisations sontexigées pour obtenir une retraite à 60 ans.Les personnes ayant entre 45 et 60 ans peu-vent « acheter » les années de cotisations quileurs manquent pour accéder à la retraite etles personnes aujourd'hui âgées de plus de60 ans peuvent percevoir une pension de basesi leurs enfants adhèrent au système de retraiteet donc versent des cotisations.
 Des politiques concertées entre les différentsacteurs, et ciblées vers les personnes âgées etles personnes proches de l’âge de la retraite,devraient donc venir compléter l’ensemble desréformes qui visent l’amélioration de l’archi-tecture et du fonctionnement des régimesde sécurité sociale hors santé, afin d’éviter queles intérêts individuels de court-terme des em-ployés et des entreprises et la faible protec-tion des personnes âgées par le système deretraite empêchent la progression du taux departition et réduisent les chances d’atteindrela couverture universelle, même après plusieursdécennies de croissance.
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